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PRÉFACE 1

1, Publiée dans la Revue internationale de Droit pénal 
2e Année (1925) N° 2, page 91-99.

1. — La justice pénale et l’Anthropologie cri
minelle dans leur état actuel peuvent être com
parées, l’une à un théâtre, l’autre à un musée.

2. — Dans la justice pénale d’aujourd’hui, de 
même qu’au théâtre, tout est convention, tout 
est fiction tel est le rituel sacré des procès, tel 
le duel des parties adverses qui se présentent 
devant nos tribunaux et cours. Quand le réel 
paraît, c’est toujours SQi-jg^^^spect de repré
sentation ; sur la "scène" dAlp/â^^mt^ l’ancien pré
toire, devant le public qui assiste aux débats, 
tout individu devient un acteur : les avocats 
sont les premiers rôles, les témoins, les acteurs 
secondaires, le jury forme le chœur.

Au milieu de cette scène, le coupable est un 
monstre qui intéresse seulement en tant qu’être 
dangereux, mais sans rôle propre, sans personna
lité. L’homme, devant la justice pénale, c’est 
tout simplement ^Tîe'^’pr^Vfânu 'T, qui comparaît 
pour un vol, sanctionné par l’article 401 du Code 
pénal. Il ne reste de sa vie que le souvenir, la 
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tare d’une faute d’un moment — peut-être une 
parenthèse — et qui, maintenant, l’efface toute 
entière, cette vie. De sa personne, on ne voit 
qu’un geste : la honte ; de ses noms et titres on 
ne retient qu’un seul mot : « Voleur ». Le con
ventionnel continue au delà de la sentence. Dans 
sa prison, le condamné devient « le détenu 
n° 108, lre galerie ». Quelquefois, par un caprice, 
du sort, le numéro de l’article de la loi coïncide 
avec celui de la cellule où s’accomplit la sanction 
pénale. Le destin pénal commande.

3. — Les criminels qui comparaissent devant 
le Tribunal lui apportent leur type anthropolo
gique réel ; ils ont en propre leurs particularités 
morales et physiques, leur nature individuelle 
(tempérament et caractère), leur part de l’héri
tage ethnique et social. Cependant, personne ne 
les voit ainsi, en tant ^hommes, de même qu’au 
théâtre nul ne sTnquiète de savoir si l’acteur qui 
joue le bandit ou le prince est en bonne santé ou 
malade, père de famille ou célibataire, républi
cain ou monarchiste ; l’individu disparaît derrière 
le rôle. Si, au lieu de comparaître en personne, le 
criminel envoyait au tribunal sa photographie et 
ses papiers, le résultat serait exactement le même. 
Si la contumace n’impliquait le lâche dessein de 
fuir la peine, elle serait l’attitude la plus digne 
de la part du prévenu vis-à-vis du tribunal qui 
le méconnaît. Sa comparution est si vaine qu’elle 
pourrait tout aussi bien s’effectuer en effigie ■—■ 
de même qu’autrefois certaines exécutions. « Par
tout on exhorte les hommes à connaître la jus
tice — a dit Van Hamel — et la justice mé
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connaît les hommes ». Mais ce défaut de com
préhension entraîne les pires conséquences.

4. Le Palais Je Justice est un temple sacré, 
et l’on craint de le transformer en laboratoire 
d’investigations anthropologiques, par horreui 
d’une profanation. De plus, le protocole judi
ciaire est intangible, et sous son drapeau, des 
intérêts se sont fait jour. Si l’on voulait étudier 
l’homme dans le prévenu, la défense proteste
rait, par crainte de voir apparaître de nouveaux 
indices de culpabilité. L accusation protesterait 
également, de peur que la toile d araignée de la 
responsabilité morale ne se déchirât sous les 
pinces de l’analyse. L’auguste sévérité de la 
Cour s’y opposerait à son tour, parce qu’une in
vestigation anthropologique étendrait la procé
dure et exigerait une vocation et une préparation 
spéciales. Ce défaut de compréhension, entraîne 
comme conséquence une injustice préalable, outre 
l’éventualité d’une sentence erronée. En effet, 
celui qui a le devoir de connaître afin de juger, 
et qui méconnaît volontairement, par cela meme 
est injuste.

Ainsi le Palais de Justice s’élève, imposant et 
hiératique, comme le siège suprême de la fatalité 
aveugle — le cinquième des théâtres nationaux 
de l’Etat moderne.

5. — Nos tribunaux de justice jugent des 
hommes \in?isques^^Sur les âmes des accusés, 
comme jadis sur le visage des esclaves offerts sur 
le marché, la Société applique un masque : le 
mensonge. Quelques heures avant le jugement, 
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dans le bureau de l’avocat défenseur, ou dans la 
cellule, le prévenu a été armé pour les combats 
judiciaires. On lui a dit ce qu’« il doit taire » ; 
on lui a appris l’art de nier. Certainement, il ne 
fait que répondre à un grand mensonge, celui de 
la justice, par un mensonge léger. Tel est Le 
double mensonge.

Parfois, la nature reprend ses droits. Le cou
pable sent que la vérité l’étouffe, et il éprouve 
l’impérieux besoin de s’ouvrir à un confident. Il 
le trouve. Pendant les instants qui précèdent le 
jugement public, dans la salle des prévenus, 
l’accusé, ayant près de lui un homme, lui a 
confié ses secrets, lui a révélé son naturel, sa vie 
entière. C’est alors qu’il déverse son âme dans 
une autre, en mettant à nu sa conscience. Mais 
son confident, celui qui est seul à le connaître 
comme homme, celui qui seul pourrait en con
science le juger, n’est pas celui qui le jugera: 
c’est un huissier. Plus haut, sur l’auguste estrade, 
silencieux, hiératiques, pareils à des figures de 
retable, siègent les juges. Voilà les hommes qui 
vont décider du sort du criminel. Ce n’est point 
en vain que l’on représente la justice les yeux 
bandés, comme la Foi. Il ne reste qu’à repré
senter aussi le criminel avec la bouche bandée. 
L’interrogatoire commence, le coupable répond, 
l’accusation et la défense parlent à leur tour : 
tout est mensonge. Derrière la barre, le public 
s’agite, anxieux de découvrir l’angoissante vérité; 
peine perdue. Pendant ce temps, au pied de 
l’estrade, un homme en uniforme galonné sourit... 
C’est l’unique possesseur du secret, le confident 
du prévenu, l’huissier-machiniste de la scène ju
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diciaire. La justice pénale est un théâtre, où l’on 
joue chaque jour le douloureux drame d un ci
toyen qui risque d’être jugé à faux.

6. — Il semble que par un renouvellement de 
vieilles théories, l’/iomme, au moment où il a 
renié la loi, a perdu tous ses droits (c.apitis àani- 
nutio pénale), et avec eux sa personnalité. Le 
crime vient ajouter un chapitre nouveau à la 
liste déjà si longue des calamités publiques dont 
l’action est fatale — la guerre, la peste — et 
contre lui on a voté des lois qui s appliquent 
sans distinction aucune à n’importe quel cri
minel, tanquam in anima vili.

Le délinquant, depuis son crime, est devenu 
frère du pestiféré ou de l’ennemi. Avant sa cap
ture, qu’importent son hérédité et son indivi
dualité. La police ne s’intéresse qu’à son vrai 
« nom » et à son « signalement ». Or, son nom, 
tout authentique qu’il soit, est conventionnel au 
point de vue de l’Anthropologie, parce qu’il ne 
dit rien sur lui, et son signalement anthropomé
trique en dit fort peu. A partir de sa capture, la 
justice ne s’occupe que de son « crime » et de la 
« peine » établie pour lui, par la loi. Après la 
sentence, l’administration pénitentiaire ne prend 
note que de la « durée )) de la peine et du « lieu » 
où elle doit être accomplie, afin de rendre un 
jour le coupable à la Société. La police, le tri
bunal et l’administration se^È^tent etc prendre et 
de se livrer successivement le criminel, sans 
s’arrêter à lui, en une course tragique. Dans les 

{jArarres <fe Droit pénal, on étudie, le dos tourné 
à la vie, la mesure de la peine, tout comme l’on 
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détermine, dans les écoles d’artillerie, la charge 
pour les canons (Problème : Etant donné un 
canon d’un calibre de 100 millimètres et qui 
devra tirer à 10.000 mètres, quel poids de poudre 
sera-t-il nécessaire ? Le canon, c’est la loi ; le 
calibre, le crime ; la poudre, la peine ; le pro
jectile, c’est le coupable). Etant donné la charge 
légale, le projectile humain arriéra jusqu’au pé
nitencier de Cayenne. Bonne ^portée ! Et là, il 
restera cloué au physique et au moral pendant 
de longues années^ car personne ne s’occupe de 
rechercher les Vboufels perdus de la justice.

7. — Dans Y Anthropologie criminelle, c’est 
tout le contraire qui se passe. Là, tout est réalité 
— des êtres vivants ou morts — mais une réalité 
inorganique en son ensemble, et maintenant à 
l’état d’analyse préalable, ou de synthèse in
complète. C’est un recueil d’observations et d’ex
périences imparfaitement élaborées ; un chaos 
primitif où ne règne pas encore l’ordre, où ne 
s’allume presque pas de vérité. De tout cet amas, 
on est arrivé à former une légende naturelle du 
criminel — et non pas 1’ « histoire naturelle du 
crime » — qui, pour donner une sensation d’exac
titude et de vérité, nécessite davantage le.recours 
à la bonne volonté des croyants et à l’imagina
tion créatrice que des albums de photographies 
ou des atlas de graphiques. On connaît la pré
tendue unité anthropologique de « l’homme cri
minel » — quelque chose comme l’antithèse de 
l’homo sapiens de Linné, ou du bonus pater 
familiæ romain. On a énuméré les cinq variétés, 
plutôt que « catégories de criminels » : le fou 
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criminel, le criminel né, le criminel par habitude, 
le criminel occasionnel et le criminel par passion. 
Il nous manque encore l’étude sérieuse, anthropo
logique, du voleur, du meurtrier, du satyre, etc. 
Mais rien n’a été dit, d’une portée scientifique et 
au point de vue de l’Anthropologie criminelle, sur 
les caractéristiques biologiques du violent et du 
perfide ; c’est la Sociologie qui, seule, les a 
étudiées. On possède quelques milliers de séries 
de crânes, de collections de photographies, d’al
bums avec de jolies ou ridicules reproductions de 
tatouages, ainsi que de dessins de criminels sur les 
murs des geôles — les « palimpsestes des prisons ». 
Puis, les casiers immenses de dactylogrammes, 
les dossiers toujours grandissants d’autographes 
de criminels et les grands panneaux ou vitrines 
avec des armes, et même des outils de travail 
employés comme instruments de crime. Enfin, 
l’Anthropologie crimin lie est un musée : le Musée 
du crime.

8. — Mais il ne suffit pas d’avoir un faisceau 
hétérogène d’observations et d’affirmations de 
faits, si concrètes et exactes qu’elles soient ; 
encore faut-il les élaborer de telle sorte qu’une 
théorie d’unité philosophique cohérente puisse en 
être tirée. Cette théorie sera d’accord avec les 
dogmes fondamentaux de la civilisation, c’est-à- 
dire avec les grands principes sociaux et poli
tiques, bases de la réalité immuable des droits 
individuels et des droits sociaux. Le corps de 
doctrine scientifique a besoin d’une ame philoso
phique. Une fonction sociale aussi complexe que 
la justice ne peut être, en aucun cas, satisfaite 
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sans cela ; et il est nécessaire que la farce con
tinue. Pour le public, la fiction complète vaut 
mieux qu’une demi-réalité, car le proverbe dit : 
« Mensonge qui est forte en bouche, vaut mieux 
que vérité qui trébuche ».

Voilà la tragédie de F Anthropologie crimi
nelle : toujours en lutte pour assaillir la forte
resse de la justice pénale, elle est toujours re
poussée, tant en théorie qu’en pratique. C’est 
une nouvelle phase de la lutte pour le droit. 
Et voici, dans les pages qui vont suivre, la for
mule que nous apportons d’une solution d’har
monie entre F Anthropologie criminelle et la jus
tice pénale.

9. — Le livre premier de cet ouvraga est 
consacré à une information, si complète que 
possible, sur la structure de la Criminologie an
cienne. Mais, ce n’est pas un but d’information 
sur la Criminologie nouvelle qui est l’idée du 
deuxième livre ; c’est plutôt un dessein de con
tribution à sa construction théorique. On ne 
saurait pas voir ici qu’un « rapport », suivi d’une 
« thèse ». C’est pour cette raison que la docu
mentation n’est pas, dans la seconde partie, 
externe (citations de livres, articles, etc...), si ce 
n’est occasionnellement, afin d’établir avec netteté 
une différenciation doctrinale. Elle est plutôt 
interne, composée d’idées et de problèmes.

L’auteur prétend apporte^ à l’ensemble théo
rique de la Criminologie in fieri une doctrine 
scientifique. Celle-ci, est-elle nouvelle ? Dans l’in
formation, qu’on ne doit pas négliger sur les pré
cédents et les connexions, rien n’a été omis : on 
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a tout déclaré. Mais, vraiment, rien n’est neuf et 
rien n’est vieux. Tout a été dit, et, sûrement, 
tout se répétera. Le nouveau est quelquefois le 
méconnu par oubli ; et il ne semble rare que parce 
qu’il est lointain. Sur certains sujets de la pensée 
humaine, en vérité, rien n’a été dit d’une manière 
documentaire, scientifique, comme aujourd’hui. 
Sur d’autres — et c’est là le cas de F Anthropo
logie criminelle on a beaucoup dit d’un ton 
scientifique, mais sans véritable exactitude. Ce 
qui fut pressenti autrefois, se raisonne main
tenant avec sérieux ; l’un a eu l’intuition, l’autre 
voit de près et clair. Et c’est ainsi que le travail 
scientifique devient une œuvre sociale.

10. ■— D’après la Philosophie pragmatiste, il 
n’y a pas de découvertes, mais des inventions. Or, 
inventer — et il paraît excessif de le déclarer —- 
ce n’est pas nécessairement créer, c’est parfois 
seulement trouver. Celui qui invente ne découvre 
même pas l’inconnu, mais l’inutilisé. Tout étant 
connu, il rencontre, surtout en Philosophie, ce 
qu’un autre a perdu, soit par irréflexion ou 
par hâte, soit par défaut de préparation. Que 
de choses sont retrouvées tous les jours par les 
savants des nations cultivées, qui avaient été 
aperçues par les philosophes des peuples arriérés ! 
Inventer, ce n’est même pas trouver l’objet, 
l’idée, le fait ; c’est trouver le dispositif de vérité, 
pour sa démonstration, son explication scienti
fique. C’est élever l’idée à la doctrine, et le fait 
au système. Inventer, c’est du point de vue 
quantitatif, intégrer la vérité ; c’est qualitative
ment, utiliser la réalité.
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Notre thèse anthropologique vitaliste et prag
matiste, « Faction détermine le type » n’est point, 
en face de la thèse mécaniciste et rationaliste 
« la conformation est déterminante de l’action », 
quelque chose de nouveau, si ce n’est par la pré
sentation et par le document. Elle n’est même 
pas nouvelle, bien entendu, quand même nous 
l’estimons véritable. Quelle accusation cruelle 
pour l’humanité, que celle d’affirmer qu’une idée 
exacte est nouvelle, c’est-à-dire absolument igno
rée jusqu à présent ! Seules les idées nées d’un 
monstrueux enfantement, dites utopies, appa
raissent comme nouvelles. Mais les idées normales, 
les thèses, ou vérités démontrables et utilisables, 
ne sont qu’éternelles.

11. — Des livres profonds sur la science pénale 
ont paru en France de nos jours. Notamment, 
sont à remarquer ceux de Raymond Saleilles 
(1898-1908), et de M. Paul Cuche (1905). En 
ce qui concerne la science criminelle, au con
traire, ce serait un double problème, de mémoire 
et de conscience, que de citer et de recommander 
des ouvrages ■—■ une fois éteintes la critique élo
quente de Gabriel Iarde et les recherches so
ciologiques sagaces de Raoul de la Grasserie 
(1898 et 1901), et pour toujours épuisé le cycle 
dé 1 Ecole lyonnaise. Il ne reste à noter que les 
livres originaux et injustement oubliés de A. Au
bert : Le Médio- Social (1902), une Criminologie 
au point de vue psychomédico-sociologique, et 
La P ai adéhnquence (1905), une pén-criimnologie. 
Plus récemment, sont parus : le livre prolixe de 
M. Maxwell, Le concept social du crime (1914) 
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et l’admirable traité de M. Paul Fauconnet, 
sut La responsabilité (1920). C’est un traité de So
ciologie criminelle, philosophique et juridique, 
organisée autour d’une idée morale. Jusqu’ici 
aucun ouvrage d’Anthropologie criminelle ou de 
véritable Criminologie.

Dans ces conditions, il n’y a pas à s’étonner 
si des criminalistes étrangers, professeurs ou écri
vains, se sont rangés sous les drapeaux de la 
Légion étrangère scientifique, afin de-contribuer 
par leurs études à l’affermissement d’une science 
criminelle en France. Des Polonais, comme 
Mieczyslaw Szerer et M. Emile Stanislas 
Rappaport (1910-1911), des Roumains, tels que 
MM. Th. Dragu (1903), Visoiu Cornateano 
(1909) et tout récemment M. Vespasien V. Pella 
(1920-1925) ; des Mexicains, comme M. E. Garcia- 
Lopez (1911) ; des Japonais comme M. B. Hara 
(1911; ; des Chinois, comme M. Phan-van- 
Troung (1922) ; des Grecs, comme M. Mégalos 
A. Calotanni (1922) et d’autres au xxe siècle 
sont venus, attirés par cette lacune que dénonce 
la science criminelle française. Modestement, nous 
nous efforçons avec eux, depuis 1924, de rétablir 
le niveau entre celle-ci et la puissante science 
criminelle italienne, et serons heureux si nous 
avons contribué à faire avancer celle-là, ne 
serait-ce que d’une ligne.

Depuis 190o, date à laquelle M. Garofalo a 
publié la dernière édition française, revue et 
augmentée, de son livre célèbre, aucun traité de 
Criminologie n’est paru en France, ni même en 
Europe. Or, la curiosité scientifique et les besoins 
de l’enseignement réclament des ouvrages nou
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veaux contenant des idées nouvelles, réclament 
autre chose que la vieille théorie du « délit 
naturel », qui ne date rien moins que de 1882 — 
presque un demi-siècle. Et c’est à cause de cette 
pénurie d’idées et de livres dont souffre la Cri
minologie, que l’enseignement du Droit criminel 
est devenu de plus en plus pratique dans les 
Universités, à peu près comme à l’époque de 
Jousse et de Muyart de Vouglans.

12. — Une série d’articles écrits en espagnol 
et publiés dans le Revista general de Légis
lation y Jurisprudencia (tomes CXXIII, 1913, 
à CXXVI, 1915) ; puis un petit volume, où ces 
articles furent recueillis, précédés d’une introduc
tion et suivis d’un appendice (La Antropologiacri-. 
minai y la Justicia penal, Madrid, Reus, 1915)h

1. C’est sous cette forme réduite, ou primeur d’un 
travail scicntific voué à être longuement mûri, qu’il a été 
connu de nos anciens maîtres. Qu’il nous soit permis de 
publier ici l’une des lettres (traduite en français) que nous 
en 'avons reçues :

Monsieur et très honoré Collègue,
« Je vous remercie cordialement par votre aimable 

envoi. J’en suis heureux, car vous avez fait sortir à force 
de travail, avec une telle profondité et avec un esprit telle
ment pénétrant et subtil, les problèmes de l’Anthropologie 
criminelle (Criminologie).

« Mais vos envois me font doublement heureux dans ce 
temps de guerre, car ils me témoignent que les relations 
scientifiques entre votre pays et nous continuent subsis
tantes, et avec elles les relations personnelles.

« Au bon revoir après la guerre.
Avec les meilleures salutations.

Votre très dévoué,
Liszt. 
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enfin quelques travaux originaux inédits, telles 
sont les sources littéraires dont Fauteur s’est 
inspiré pour écrire — avec beaucoup d’audace 
peut-être — ce livre français. Le public de langue 
française voudra bien être indulgent pour lui, 
étant donné que ce n’est pas une traduction qu il 
a faite (ce qui pourrait être confié à des mains 
plus expertes) mais une rédaction directe.

Nous avons voulu mettre dans ce livre les 
résultats auxquels nous sommes arrivés, après 
avoir, pendant douze ans, recueilli sur la Crimi
nologie des idées venues de tous côtés, et les 
avoir vécues en nous-memes selon les préceptes 
de la Philosophie pragmatiste. C’est d’après 
cette expérience ^expérience, dans le sens de 
William James, et non seulement expérimenta
tion et critique), poursuivie avec nos élèves dans 
notre laboratoire d’Anthropologie criminelle à 
F Université de Madrid et dans les prisons et écoles 
de réforme d’Espagne, que nous nous permettons 
de proposer quelques points de vue sur la Crimi
nologie. Maintenant, on a tant détruit dans ces 
domaines, que nous voudrions, dans ce livre, 
plutôt que construire une nouvelle théorie, 
montrer la possibilité d’en élever une.

13 — Elles sont trop loin maintenant, les idées 
de Lombroso, pour que nous nous croyions 
obligés d’y faire une allusion directe ; des théories 
bien plus fécondes ont paru plus tard. Mais c’est 
pour cette raison qu’il faut en reconnaître en 
même temps l’avantage et l’inconvénient. Celles- 
là ayant été les plus connues, elles sont les plus 
vécues. D’autres chemins scientifiques bien diffé
rents, des méthodes beaucoup plus fécondes, sont 
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suivis à présent en Italie par M. Patrizi (à 
Bologne). Mais, c’est toujours la Philosophie qui 
est le commensal absent du « banquet » scienti
fique. En tout cas, ce sont des théories trop jeunes 
et pas encore développées, dont nous avons fait 
ailleurs la critique. Convaincus que la solution 
des grands problèmes sociaux ne peut être trouvée 
par les savants seuls, si la société elle-même ne 
s’y intéresse, nous n’avons pas voulu écrire ce 
livre dans un style technique en excès, afin de le 
rendre accessible au grand public. La technique 
y est comme déguisée, par quantité d’images et 
d’exemples. C’est seulement par la rigueur de la 
méthode qu’il peut garder les caractères d’un 
livre scientifique. L’auteur a enfin voulu rendre 
un service à l’enseignement, en écrivant ce 
modeste Traité de Criminologie, qu’il dédie à ses 
élèves, et aux écoliers qui s’intéressent au Droit 
pénal dans les Universités de langue française.

Q. Saldana.

Paris, août 1929.
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avec la première édition de YUomo delinquente 
de Cesare Lombroso (1836-1909). Puis on a 
entassé sur les « précurseurs », des données 
curieuses, à partir de l’antiquité la plus reculée 
jusqu’à la publication de cet « évangile ». On a 
toutefois oublié d’étudier F Anthropologie cri
minelle lombrosienne en tant que phase expéri
mentale et moderne d’une vieille science spécu
lative et pratique, la Criminologie ancienne, dont 
les phases précédentes les plus avancées appa
raissent au xvme siècle et survivent de nos jours. 
Ces phases de F Anthropologie criminelle pré
lombrosienne sont au nombre de quatre, et sont 
visibles dans des groupes différents : les phases 
morale et politique, de ce que nous avons 
nommé Anthropologie criminelle sentimentale, et 
les phases juridique et administrative, de Y An
thropologie criminelle utilitaire.

Pour F Anthropologie sentimentale ou passion
nelle — dont on peut suivre les traces idéologiques 
depuis l’antiquité jusqu’au xvme siècle — il est 
question des bases empiriques de la punition ; car, 
c’est une vérité qu’on ne peut pas méconnaître : 
la conscience sociale de la peine a précédé celle 
de son sujet (le criminel) et en général l’étude de 
la peine a précédé l’étude du crime. Dans ce 
chapitre, c’est aux deux premières de ces direc
tions ou phases — antécédents de la Criminologie 
moderne —■ que nous voulons nous borner : la 
phase morale et la phase politique.

I. — Nous devons d’abord signaler dans 
la phase morale de la Criminologie ancienne, une 
corrélation avec la première phase psychique de
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réaction individuelle et sociale contre le crime, 
A ce premier moment, on ne peut presque pas 
parler de véritable Criminologie au point de vue 
anthropologique. La figure du criminel y est 
effacée par la représentation obsédante du crime, 
et l’observation étouffée par la passion vindica
tive. L’intention aprioristique de la vengeance 
privée, du talion ou de la composition —• formes 
typiques de la peine primitive, alors prodiguées 
aux criminels — en abolit la connaissance. Toute
fois, il est intéressant de reconnaître dans la 
«/aida» ou vengeance privée des anciens Germains, 
le « talio » des Latins et la itotvrj (^pretium, quo 
injuria pensatur) des Grecs anciens, des caracté
ristiques diverses de la Pénologie passionnelle de 
trois peuples fort différents. Dans son processus 
évolutif à travers l’histoire, la vengeance privée, 
le talion (sa limite) et la composition (sa trans
formation économique) sont les trois phases de 
la Pénologie ancienne, de même que dans l’inti
midation, la correction et l’élimination nous 
voyons les trois buts de la Pénologie moderne. 
Or, toute Pénologie n’est que le reflet, parfois 
inconscient, d’une Criminologie, correspondante 
et cohérente. Celle-là nous mène à celle-ci.

Dans cette première phase de la Criminologie 
le sentiment seul pousse la Justice humaine, et 
la vindicte y domine. La vindicte est toutefois 
un sentiment qui s’adresse d’une façon directe 
et exclusive à son objet personnel : l’homme. 
Elle regarde aussi ses intérêts. Elle individualise 
l’action pénale, quoique d’un geste barbare. Il 
n’existe pas de forme plus anthropologique, par 
son objet, que cette individualisation empirique 
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de la réaction passionnelle. La vindicte en est 
donc la première forme, et les vengeurs les pri
mitifs de l’individualisation de la peine. C’est 
l’individualisation sociale de la peine qu’ils réa
lisent. (Voir ci-dessous, chap. III, II, 7). La vin
dicte est aussi la plus universelle des doctrines 
sur la peine. On attribue à Lucius Annaeus 
Sénèque (2-62) cette sentence : « Ad vindictam 
venendum, non quasi dulce sit vindicare, sed quasi 
utile ». Même chez les théologiens pénalistes 
comme Alphonse de Castro (1495-1558), nous 
retrouvons le concept de « vindicta et punitio », 
ainsi que plus tard, chez les moralistes les plus 
aigus, tels que G. W. Leibnitz (1646-1716),l’idée 
de « véritable justice vindicative ».

Voyons maintenant le contenu de cette direc
tion vindicative de la Criminologie ancienne.

1. Doctrines et problèmes. — Trois doctrines 
criminologiques et trois problèmes pénaux com
posent le dispositif idéologique qui articule les 
éléments de cette phase morale. Les doctrines 
sont : celle de T offense à la loi, qui considère le 
criminel, comme un être à part dans la société ; 
celle de la révolte contre l’autorité, dont l’offense 
est la raison politique suprême de l’assujettisse
ment du criminel (responsabilité par sujétion) ; 
enfin celle de la tendance criminelle : doctrine 
théologique du « péché originel », en tant que 
cause de la nature vicieuse révélée par le crime. 
L’Anthropologie criminelle de l’époque, tout en
tière y est incluse.

Enumérons les problèmes, dans lesquels il faut 
chercher le rapport direct entre la société et le
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criminel. Ce sont : 1 inégalité humaine, avec ses 
catégories et rangs (libres et esclaves, nobles et 
plébéiens, clercs et laïcs, etc.) comme une pre
mière classification des criminels et la raison des 
différents tarifs, classes et formes de la peine ; 
puis Y arbitraire du juge, qui réalise d’une façon 
aveugle la deuxième individualisation du criminel 
et de la peine ; enfin, la ségrégation (ou élimina
tion), forme commune de la réaction sociale 
contre la variété la plus dangereuse des criminels.

Cette triade de problèmes, que nous retrou
verons dans la deuxième partie, des phases qui 
vont suivre, se rattache à trois sciences élémen
taires de la Criminologie : la science de l’homme 
et partant de l’homme criminel {Anthropologie), 
la science du jugement {Crinologie) et la science 
de la peine {Pénologie).

2. Le délit comme une offense à la loi. — La 
première doctrine que nous offre la Criminologie 
ancienne est celle du délit, dont voici la définition 
essentielle : « une action défendue par la loi pé
nale ». Celui qui viole la loi, divinité sociale, s’est 
rendu volontairement coupable d’une offense. Ti- 
berio Deciani (1508-1582), glossateur italien, 
définit : « M aleficium est factum hominis vel dictum, 
vel scriptum, dolo vel culpâ, a lege vigente sub poenâ 
prohibitum, quod nulla justa causa eæcusari potest». 
Cette doctrine suppose et entraîne celle du « libre 
arbitre » — première Psychologie criminelle dé
veloppée à cette époque. Le criminel est donc, 
connu, signalé, taré par son délit, tel qu’autrefois 
son prototype, Caïn. La société — bien avant les 
anthropologistes — range le criminel, frappé par
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la loi, dans un groupe à part ; ce groupe, par la 
suite, étant isolé, peut même devenir le point 
de départ d’une véritable race artificielle. C’est 
ainsi que la loi pénale arrive à socialiser le crime, 
et que dans un certain sens, elle est une loi de 
classes. Pour les criminels les plus redoutables, 
la société a appliqué autrefois l’identification pri
mitive et brutale de la « marque ». (( i-dessous, 
ch. ii, II, 11). Le crime est une offense à la loi : le 
châtiment de cette offense n’a donc rien d’abstrait, 
mais il a quelque chose de trop humain ; il est 
bien anthropologique dans scs formes disparues 
ou survivantes : la mort, le fouet, les supplices. 
Ce rapport de fait, délit-loi, nous mène à un 
rapport de personnes.

3. Le délit, une révolte contre l’autorité. — 
L’une des bases de l’Ancien Régime, selon la 
synthèse historique de Taine, l’idée d’autorité, 
est aussi la deuxième doctrine fondamentale de 
l’Ancien Régime pénal. Le crime y est surtout 
une révolte contre cette autorité, et le criminel 
gémit, blâmé plutôt comme rebelle que comme 
pervers. Car ce n’est pas seulement la loi, c’est 
l’autorité elle-même qui fait naître le délit, 
d’après la définition d’Antoine Mattans II, ou 
MaTTei, (m. 1634), célèbre praticien allemand : 
« Quod publicae vindictae gratta apud eum 
accusatur qui potestatem gladii Kabet ad animad- 
oertendum in facinorosos homines ». Tel est le 
rapport, plutôt politique que juridique, qui lie 
le criminel à la société, et dans cet assujettisse
ment, nous voyons la première doctrine sur la 
responsabilité criminelle. C’est ce qu’on peut 
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appeler la responsabilité par sujétion. Toutefois, 
si cette sujétion est de nature personnelle, in
dividuelle, dans la répression pénale au moyen 
de la poursuite, elle est encore plus individuelle 
et anthropologique, bien qu’empirique, dans la 
prévention : ainsi par les « lettres de cachet », et 
plus tard au xvme siècle, pendant la Révolution 
elle-même, par la « Loi des suspects » (Voir, 
chap. ii, II, 3).

Or, si le crime est, au point de vue politique et 
social, une révolte, il faut en rechercher l’origine 
psychologique.

4. Le délit, tendance naturelle. — Aucune 
doctrine, parmi les précédents de la Criminologie, 
n’a une valeur anthropologique aussi aiguë que 
celle de la première révolte légendaire, celle du 
péché originel, chef-d’œuvre de F Anthropolo
gie criminelle du Christianisme. Bien qu’elle 
soit commune à toutes les anciennes religions, 
d’après M. Creuzer, et qu’elle n’ait pas une 
grande valeur scientifique, son influence a été 
universelle, surtout après qu’elle fut acceptée par 
la Réforme. Le penchant au crime et l’hérédité 
criminelle, l’atavisme et la dégénérescence, même 
l’incorrigibilité du criminel, y ont trouvé leur pre
mière explication. Elle vient de saint Paul de 
Tarse (2 av. J.-C.-67) et de saint Augustin 
d’Hippone (354-430), dans leur doctrine de la 
concupiscentia antecedens, et de saint Bernard 
(1090-1153), avec sa formule pittoresque du « mor- 
sum serpentis ». Introduite par la Théologie, et 
élevée à « principe », elle traverse l’histoire de la 
Philosophie. Au moyen âge, elle arrive à ces for
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mules criminologiques, de saint Bonaventure 
(1221-1274) : « Originale peccatum est morbus, in- 
ficiens personam pariter et naturam, personam in 
voluntate, naturam in carne... Concupicentia, quae 
est mater omnium malorum ». Au xvne siècle, elle 
persiste dans la littérature savante avec Jean 
Owen (1560-1622), qui écrit : « Theologis animam 
subjecit lapsus Adami : et corpus Medicis, et bona 
Juridicis », avec Milton (1608-1674), premier 
chroniqueur du premier crime, — avant Byron 
(1788-1824), dans son poème Gain. Elle pénètre 
dans le xvme siècle français guidée par Cha
teaubriand (1768-1848). Enfin, elle tente 
plus tard d’envahir la science au xixe siècle, 
avec A.-H. Tessier (1741-1837), Richard Owen 
(1804-1892) et le grand A. B. Morel (1809- 
1873). T. E. Huhne, en Angleterre, songeait à 
l’appliquer à la Philosophie de l’Histoire.

Voici maintenant que les trois doctrines cohé
rentes de d’idéologie criminelle ancienne-—-celles 
de l’offense à la loi, de la révolte contre l’autorité 
et de l’imperfection naturelle —■ nous posent trois 
autres problèmes : Comment rédiger les lois 
répressives ? De quelle manière les autorités 
doivent-elles poursuivre les criminels ? Que faire 
des plus redoutables d’entre eux, dont le penchant 
au crime est manifeste ?

5. L’inégalité humaine. -— Si le crime est 
avant tout une offense à la loi, sa valeur n’est pas 
la même lorsque l’offenseur est un esclave que 
lorsqu’il est libre, quand il est noble que quand il 
est plébéien. C’est ainsi que V inégalité humaine 
du point de vue social, nous apprend à rédiger la 
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loi d’une manière également inégale. Depuis les 
lois romaines, cette inégalité sociale est une 
norme de la peine. « Humiliores in metallum 
damnantur, honestiores in exilium mittuntur », 
écrit Julius Paulus (me siècle), dans le Digeste. 
Telle est aussi la condition différente des «poten- 
tiores » ou « ditiores », et des « médiocres » ou 
« idonei », d’un côté, et des « tenuiores », « infimi » 
et « humiliores, de l’autre côté, devant la tor
ture d’après le Codex Theodosianus (XVI, 5, 412, 
414). Cette doctrine se continue en Espagne, 
dans le Forum judicum (vers l’an 654, promulgué 
par Recesvinte), pour l’application des tarifs de 
composition, selon la condition sociale — esclave 
ou libre ■—-, le sexe et l’âge de 1 auteur et de la 
victime {Forum, N, 4, 1). A la même époque, 
parmi les Mérovingiens, « le chiffre de la composi
tion variait avec la qualité de la victime ». Il en 
est de même dans la Leæ salica (rédaction de 
Dagobert), ou loi des Francs Saliens (vers. 486- 
496).

De nouveau en Espagne, le Code de Sept 
Parties d’Alphonse X (1256-1265), établissait 
pour le délit de contrainte illicite avec armes, et 
d’incendie volontaire de maisons ou de moissons, 
des peines différentes : celle du bannissement 
« pour le gentilhomme {hidalgo'), ou homme 
honnête », tandis que « s’il était un homme de 
bas étage ou vil... nous ordonnons — dit la loi ——• 
qu’on le brûle » {Partie, VII, loi IX, titre 10). En 
France, au xvie siècle, les nobles et les roturiers 
sont aussi frappés de peines différentes. Ironiste 
de cœur, Charles Loyseau (1566-1627) écrit 
contre les justices seigneuriales : « En crime qui 
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mérite la mort, le vilain sera pendu et le noble 
décapité». Toutefois, une autre inégalité humaine 
se dresse devant le juge.

6. L’arbitraire dtt juge. — A la révolte contre 
l’autorité qui définit le crime, la société oppose 
l’autorité pénale du juge ; et plus grande est la 
révolte, plus forte sera cette autorité. A Rome 
elle était presque absolue, d’après la formule : 
condemno, absolvo, non liqnet, de même qu’en 
France. Toutefois, il faut reconnaître un véritable 
sens anthropologique, bien qu’empirique, dans 
l’ancienne application de la peine à travers 
Y arbitraire. D’abord, c'est l’individualisation ob
jective ou du « cas », puis ce sera celle de 
« l’homme ». C’est à Raymond Saleilles (1855- 
1912) que nous devons d’avoir rapproché de 
cette question les « Justices extraordinaires », ou 
« Commissions », qui réalisaient en ce temps, au 
moyen des « peines arbitraires » et même « extra
ordinaires », une « individualisation subjective de 
la peine ». Seulement, ces Justices ou « Commis
saires », nommés par le Roi, pour des cas criminels 
déterminés, et causant une grande alarme sociale, 
portaient un cachet politique plutôt que juridique. 
Mais chaque fois qu’elles jugeaient des faits, elles 
« inégalisaient » les hommes, ce qui importe 
beaucoup ; car il est impossible de se tenir dans la 
limite d’un effet ou « cas » sans en chercher la cause, 
dans 1 arrière plan où se cachent toujours une 
volonté et une variété humaines. Le criminel étant 
doué de übre arbitre (I, 2), le Juge, son adversaire, 
était muni d’une égale liberté pour interpréter 
la loi. Les témoignages de Jean Imbert (1522- 
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1599 ?) et de Daniel Jousse (1704-1781), sont 
là-dessus éloquents. Les juges tenaient compte — 
en France, ainsi qu’en Espagne — de 1 âge de 
la personne et des circonstances du fait ; mais leur 
liberté naquit nécessairement de la variété, de 
l’opposition et de l’immobilité des lois en vigueur. 
Tenus à la loi quant à la qualification, les juges 
n’étaient libres que pour l’application de la peine. 
L’arbitraire du juge n’a été aboli en France que 
par le décret du 21 octobre 1790, et les Codes 
pénaux des 25 sept. — 6 octobre 1791, et du 3 
brumaire an IV ; en Espagne, par la Nouvelle 
Récopilation, en 1776 (XII, 40, 15), la Constitu
tion de 1812 (art. 287), le Décret du 2 décembre 
1819, et par le Code pénal de 1822 (art. 3).

Le Droit pénal moderne retourne, non pas à 
l’arbitraire du juge, mais à son pouvoir discrétion
naire, ce qui suppose une liberté consciente et 
mieux éclairée, comme seul moyen de réaliser 
l’individualisation de la peine, à travers une série 
d’institutions libératrices : depuis le sursis, la 
liberté conditionnelle et les peines parallèles, jus
qu’à la sentence indéterminée et la loi du 
pardon.

7. La ségrégation des criminels. — Le penchant 
au crime, qui prétend expliquer la doctrine du 
péché originel, aboutit dans F Ancien régime pénal, 
à un diagnostic criminel « fermé ». C’est la cons
cience de l’incorrigibilité a priori de certains cri
minels, conscience déjà perceptible chez Platon 
(429-347 av. J.-C.), et dont la conséquence est 
une solution expéditive du problème pénal : la 
ségrégation. Cette double doctrine criminologique 
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et pénale, est développée avec des arguments 
biologiques par Sénèque, et suivie depuis par tous 
les grands théologiens des xvie et xvne siècles. 
Elle coïncide avec cette formule : « extirper le 
membre pourri de la société ». Telle est l’opinion 
de François de Vitoria (vers 1480-1546), Domi
nique de Soto (1494-1560), Alphonse d’Orozco 
(1500-1591), Louis de Molina (1536-1600), et 
Castro. Il n’est pas inutile de rappeler que 
Garofalo, le rénovateur moderne de cette doc
trine, sous la formule de l’« élimination », s’appuie 
lui-même sur des textes de Sénèque.

8. L’expérience des Praticiens. — Pendant cette 
longue période de l’Ancien régime, caractérisée 
par le sentiment contre le crime à défaut de la 
conscience, rationnelle ou scientifique, du sujet 
de la Criminologie, Y expérience — selon les pré
ceptes du pragmatisme ■—■ en existait déjà, et très 
fortement.'On n’a jamais autant vécu cette tra
gique réalité sociale, d’une fréquence épouvan
table, qui est le crime. Les grands criminalistes 
de l’époque : Giulio Claro (1525-1575), Prospero 
Farinacio (1554-1618) et Benedicto Carpzovio 
(1595-1666), blâmés par Beccaria, si endurcis 
qu’ils fûssent, ne sont pas des théoriciens décla- 
mateurs mais des Praticiens experts. Ils con
naissent à fond les bases empiriques de la puni
tion. Ils sont les maîtres de cette Anthropologie 
criminelle sentimentale, dans sa phase vindica
tive ou morale. Peut-être, à certains égards, ils 
étaient sages d’opposer à l’avalanche du crime 
collectif de l’époque (piraterie, banditisme, asso
ciations et sectes criminelles, sorcellerie, vagabon-
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dage, etc.), grossi par des milliers de cas, un fort 
contingent de peines ; car peut-être serait-il aussi 
naïf d’y appliquer nos raffinements de mesures de 
sûreté que de nettoyer les rues avec des pompes 
à l’époque des glaciers.

IL — Contrairement au réalisme de l’Ancien 
régime et à son concept brutal mais humain du 
délit, le Nouveau régime nous mène à une bizarre 
Ontologie du crime. Le crime peut faire montre 
d’une existence indépendante, et même d’une 
essence propre. D’après les idées de cette époque, 
il n’y a pas de criminels, mais des crimes. L’homme 
étant libre, d’une liberté morale qui entraîne la 
plus étrange discontinuité psychologique de 
l’acte ■— dénué de tout précédent et de toute 
transcendance interne ■—■ il n’y a rien d’inté
ressant à étudier hors Y acte criminel, véritable 
noyau de la Criminologie ancienne. Voici le délit 
qui dispute à la peine — couple immortel — 
l’hégémonie du Droit pénal classique.

Nous avons passé de l’Ancien au Nouveau 
régime — ce monde moral et juridique conçu 
par la Philosophie et enfanté par la Révolution. 
Toutefois, nous restons —• aux xvne et xvme siè
cles, — sur le terrain de l’Anthropologie crimi
nelle sentimentale, bien que celle-ci tourne main
tenant vers une phase nouvelle. C’est sa direction 
altruiste et humanitaire, qui apparaît comme le 
contre-courant de la première. Elle en est aussi 
la phase politique. On a beaucoup parlé du 
« Droit pénal de la Révolution », (direction huma
nitaire de la Criminologie et de la Pénologie 
sentimentales). Il comprend trois époques : les
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Encyclopédistes, Beccaria et l’école de Beccaria. 
Maintenant, c’est le Droit pénal des Encyclopé
distes et de leurs précurseurs. La figure repré
sentative de cette époque pénale est Charles de 
Secondât, baron de Montesquieu (1689-1755). 
Avec lui se détachent Rousseau et Voltaire.

1. Doctrines et problèmes. — Nous y aperce
vons, comme autrefois (I, 1), des doctrines crimi
nologiques et des problèmes pénaux. Parmi les 
doctrines, celle de la garantie légale, ou conscience 
de la valeur de l’homme comme individu, traduit 
en justice—point de départ d’une Anthropologie 
criminelle judiciaire possible. Puis, la doctrine de 
la -rupture du Contrat social, due à J.-J. Rous
seau (1712-1778) — selon laquelle le rapport 
établi par. le crime, entre le criminel et la société, 
s’appuie sur un fondement politique, et dont la 
formule juridique exacte serait : responsabilité po
litique. Enfin, la bonté naturelle del’hojnme, autre 
thèse développée par Rousseau, d’une pareille na
ture politique, qui affirme, du côté moral, l’idéo
logie individualiste de la Criminologie ancienne.

Dans les problèmes pénaux de cette direction 
humanitaire, il est toujours question de la pro
tection de l’homme traduit en Justice. (A la 
rigueur, on pourrait déjà voir des apparitions et 
des progrès de cette tendance à une époque anté
rieure, dans deux institutions : l’asile et la 
grâce). Voici les problèmes capitaux: le Jury, ou 
jugement humain du coupable ; la modération des 
peines, ou respect social du criminel, et, les domi
nant, le grand problème anthropologique et poli
tique de l’égalité humaine. Il serait absurde de sup-
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poser que jusqu’à ce moment-là, l’esprit huma
nitaire ne se soit point fait jour dans le monde, 
que l’Humanité n’a pas toujours été « humaine ». 
Elle l’était certainement, et avec la plus vive 
sympathie pour la victime ou les victimes du 
crime ; elle va étendre maintenant ce sentiment 
au criminel. Dans cette voie, elle arrivera jusqu’à 
l’oubli de la victime.

2. Les garanties légales. — Le crime, sous 
l’Ancien régime, est surtout et avant tout, une 
« offense à la loi » (ci-dessus, I, 2) ; le Nouveau 
régime puise dans la loi même, pour le criminel, 
la suprême garantie. Garantie légale synthétique, 
celle-ci — pierre angulaire de l’individualisme — 
qui ne se fonde pas seulement sur les lois pénales 
substantives ou déclaratives, mais plutôt sur des 
lois adjectives ou de procédure criminelle. Ses 
traces sont faciles à suivre dans la lutte autour 
de quatre institutions historiques : l’arbitraire du 
juge, la torture, les justices extraordinaires et 
la procédure inquisitoriale. A la rencontre de 
celles-ci, le Droit pénal de la Révolution dresse 
quatre garanties : garantie criminelle ou de pour
suite (nuZZuzn delictum sine lege), pénale (nuZZa 
poenâ sine lege\ de procédure (jiulla justitia sine 
lege\ et de sanction (nulla poenâ sine crimine).

a) Il est fort ancien, ce nouvel élan vers une 
garantie légale criminelle, que la Révolution offre 
à notre étude dans la critique de l’arbitraire du 
juge. Nous en trouvons l’expression synthétique, 
primitive, chez François Bacon (5161-1626) : 
« optima lex quae minimum arbitrii judici relin- 
quit » ; en rapport avec la peine de mort, chez
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Lothaire (xme siècle) ; et de la prise de corps, 
chez Imbert. Puis on arrive à la doctrine poli
tique de la séparation des pouvoirs, dans la for
mule connue : « Si judex in legislatoremtransisset, 
omnis ex arbitrio penderet », doctrine développée 
par Montesquieu. « Que les lois pourvoient — 
dit-il — à la sûreté des particuliers. » (Esprit, 
VI, 5). Enfin, c’est le dogme de la qualification : 
« nullum" delictum sine lege », traduit dans toutes 
les langues, en tête de tous les Codes pénaux, 
fondement du système répressif. Il reste en vi
gueur dans la législation et la science pénales 
modernes. Le système préventif ne saurait au
jourd’hui s’élever, avant le crime ou le délit, 
qu’au moyen de « mesures de sûreté » — jamais 
avec de peines.

6) Il en est de même pour la garantie légale 
pénale. Dès le sommet du Droit romain, Flo- 
rentinus (S. II) avait ainsi défini la liberté : 
« Libertas est naturalis facilitas ejus, quod quique 
facere libet, nisi si quid vi aut iure prokibetur » 
(L. 4, D. 1,5). Mais il est fort douteux, si dans le 
ius il ne comprend autre chose que la loi. Quinze 
siècles plus tard, Samuel Pufendorff (1632-1694) 
formule : « Tralatitium est, ubi non sit lex, ibi 
nec poenam, nec delictum inoeniri ». Toutefois, 
par « lex » ce n’est pas la loi légale qu’il entend, 
mais la loi naturelle. La règle nulla poena sine 
lege ne fait son apparition qu’à la fin du 
xvme siècle. C’est l’œuvre des philosophes de 
l’avoir mise en lumière, avec son véritable sens 
positif. Montesquieu l’avait dit (VI, 3), Beccaria 
le répète : «Les lois seules peuvent fixer les peines- 
applicables à chaque délit » (III). Dans la Dé
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claration française des droits de l’homme (26, 
VIII, 1789), on trouve la promulgation de ce prin
cipe : « Tout ce qui n’est pas défendu par la loi 
ne peut être empêché » (art. 5) ; « la loi ne doit 
établir que les peines strictement (et évidemment) 
nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu 
d’une loi établie et promulguée antérieurement 
au délit et légalement appliquée » (art. 8). Enfin, 
le Code pénal de 1791 d’accord, établissait pour 
chaque crime une peine fixe et déterminée. La 
loi pénale est donc conçue comme étant la clef 
des institutions humanitaires ; elle se propose la 
sauvegarde de l’individu, plutôt que la défense 
de la société. C’est une doctrine soutenue élo
quemment par Voltaire (1694-1778) : « En 
France, écrit-il, le Code criminel paraît rédigé 
pour la perte des citoyens ; en Angleterre, pour 
leur sauvegarde ».

Plus tard, au xixe siècle, la théorie du délit 
légal ou « civil », vis-à-vis du délit rationnel ou 
« naturel »,—tout en coïncidant avec les opinions 
des auteurs allemands, tels que Trummer (1827) 
et Hepp (1829) —■ est étalée par Pellegrino Rossf 
(1787-1848). Depuis l’exposition de J. Kônigs- 
warter du dogme de la punition : « nulla poenâ 
sine lege », ce dogme est admis et généralisé 
dans les Codes pénaux et les traités de Droit 
pénal modernes (Voir ci-dessous, 8).

c) Une garantie légale de procédure criminelle 
est reconnue et exigée de tout temps et partout. 
On sait que, au Moyen âge, Bartole (1314-1357) 
et Imola (1424-1477), en Italie, étaient déjà parti
sans de la défense du prévenu. C’est seulement 
en France, à l’essor des temps nouveaux, qu’on 

2
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a développé cette doctrine. Dans le même sens 
humanitaire de la future Révolution, l’abbé C 
Fleury (1640-1723) demande de «réformer notre 
procédure criminelle tirée de l’inquisition ; elle 
tend plus à découvrir et punir les coupables qu’à 
justifier les innocents ».
. Bien que le dogme de la procédure légale n’ait 
jamais été formulé, nous proposons ce principe : 
« nulla justitia sine lege», comme expression d’une 
pensée qui reste sous-entendue dans les critiques 
et dans la lutte historique contre les Justices 
extraordinaires (v. ci-dessus, I, 6), abolies par 
la loi du 16-24 août 1790. Exemples : dans la 
promesse de François Rr à Marcusi devant le 
tom eau de Montaigne ; dans le « Commentaire » 
de J. Constantin (1543) ; dans celui d’IsAMBEKT 
et de Dumoulin (1500-1566), de POrdonnance de

, en faveur du jugement contradictoire des 
témoins et de la défense ; dans les écrits de Pierre 
D Ayraul (1531-1601), lieutenant d’Angers. 
Contre le système secret et écrit, se dresse le 
1 résident Guillaume de Lamoignon (1617-1677), 
pour le droit de défense et — sur ce point pré
curseur de Beccaria — contre l’introduction du 
serment dans l’Ordonnanee de Louis XIV (1670) ; 
enfin, Scipion Dupérier (1588-1667), contre les 
preuves légales, ce qui prépare le principe de l’in
time conviction (ci-dessous, chap. n, D.

. d) Des erreurs judiciaires retentissants, mé
ritant des procès de réhabilitation, tel celui de 
la condamnation de Jeanne d’Arc (30, V, 1431), 
avaient montré les dangers de la procédure inqui
sitoriale. Ainsi la Révolution dresse une garantie 
legale de sanction, non pas seulement contre le 



BASES EMPIRIQUES DE LA PUNITION 19

juge, mais vis-à-vis du législateur lui-meme. 
Prononcer : « nulla pena suie crimme », autant 
vaut qu’affirmer la primauté du système répressif 
sur le système préventif. Le crime et la peine se 
rapportent ainsi, l’un à l’autre ; celui-là comme 
la seule condition juridique de celle-ci. La Morale 
et le Droit restent ainsi tranchés pour toujours, 
comme deux mondes opposés et même sans 
communication possible. Le caprice tyrannique 
doit-il s’arrêter devant la nécessité juridique de ce 
principe, qui exige la réalité d’un véritable délit, 
d’un crime ou d’une contravention, pour prononcer 
comme sanction une peine. Le Droit pénal donc 
s11 autolimite. Hors du crime, pas de peines ; il n’y 
a que des mesures de prévention. 3 * * * * * * * *

3. La rupture du contrat. — Bien que la doc
trine du contrat social soit fort ancienne, dans 
l’explication de l’origine des sociétés politiques, 
elle demeure une doctrine philosophique, depuis
Épicure (341-270 av. J.-C.) jusqu’à Thomas
Hobbes (1588-1679) et Jean Locke (1632-1704).
C’est à Rousseau qu’on doit la portée juridique 
du contrat social. C’est lui-même qui en a aussi
donné la formule criminologique et pénale. Le 
crime est la rupture d’un « traité social », qui 
« a pour fin la conservation des contractants ».
Le rapport qu’il établit entre le criminel et la 
société est donc de nature politique : rapport
que nous avons nommé responsabilité politique. 
« Les procédures, le jugement, — écrit Rousseau 
— sont les preuves et la déclaration qu’il (le
criminel) a rompu le traité social, et par consé
quent qu’il n’est plus membre de l’Etat. » Com-
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ment alors exiger de lui une responsabilité, étant 
devenu étranger ? Car, « tout malfaiteur, atta
quant le droit social, devient par ses forfaits 
rebelle et traître à la patrie ; il cesse d’en être 
membre en violant ses lois, et même il lui fait la 
guerre. Alors la conservation de l’Etat est incom
patible avec la sienne ; il faut qu’un des deux 
périsse ; et quand on fait mourir le coupable, 
c’est moins comme citoyen que comme ennemi » 
(liv. II, chap. V). Aucun pénaliste du monde 
n’oserait suivre cette doctrine, qui semble plutôt 
tirée d’un ouvrage de Droit pénal international. 
Elle n’en est pourtant pas moins originale qu’in
téressante.

Le crime est donc toujours une « révolte » 
(v. ci-dessus, I, 3) ; non plus contre l’autorité 
elle -même, mais contre la société signataire du 
contrat. Telle est la doctrine qui trouvera sa 
portée juridique chez Beccaria et son école.

4. La bonté naturelle. — Contre l’affirmation 
de la tendance criminelle générale, on péché ori
ginel universel (voir I, 4), l’individualisme politique 
a pour base la doctrine anthropologique de la bonté 
naturelle de l’homme. Elle a son origine dans le 
paganisme, et apparaît chez Aristote, (382-322 
av. J.-C.) d’après son optimisme très relatif, sur 
la nature humaine, optimisme qui se continue dans 
la doctrine théologique de la « justice natu
relle », de Luther (1483-1546). Cette justice est, 
non pas surnaturelle et accidentelle, mais « de 
naturâ, de essentiâ hominis ».

Par la suite, nous sommes en face du « Natu
risme », ou Philosophie du retour à la Nature, 
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toujours fondée sur la bonté naturelle. Elle appa
raît avec une tendance politique dans F. Rabe
lais (1483-1553), puis morale, avec le préjugé de 
A. A. C. Schaftesbury (1671-1713), d’après 
lequel il y a dans la nature humaine «l’instinct 
de la vertu », et avec les paradoxes de L. J. Delisle 
(m. 1756 ; Y Arlequin sauvage, écrit en 1721) ; 
plus tard pédagogique, dans Diderot (1713- 
1784), et économique avec Turgot (1727-1781); 
enfin morale de nouveau, chez E. de Condillac 
(1715-1780) et le Baron d’Holbach (1 723-1789). 
Cette doctrine fut développée par Rousseau (V. 
ci-dessus, II, 1, 3) dans son célèbre Discours sur 
Vinégalité parmi les hommes, en 1753. « Les 
hommes — dit-il — sont méchants ; une triste 
et continuelle expérience dispense de la preuve ; 
cependant l’homme est naturellement bon » 
(note i), doctrine qu’il répèle dans sa Lettre à 
M. de Beaumont et dans Y Emile. De là le dogme 
dit de Palmerston (1784-1865), en Angleterre : 
« AU children are born good » ; en France, le 
principe de Ch. Fourier (1772-1837), suivi par 
tous les socialistes modernes ■— excepté Cola- 
janni — et, sans exception, par les anarchistes. 
Toutefois, la naturisme ne veut pas, bien en
tendu, méconnaître la tendance criminelle parti
culière, ou penchant personnelle au crime, dans 
certains individus. Ainsi le chevalier Louis de 
Jaucourt (1 704-1779) parle des « personnes qu’un 
malheureux penchant pourrait y porter » ( En
cyclopédie, IV, 468, col. 1).

5. L égalité humaine. — Nous voici encore 
devant la question la plus difficile à résoudre 
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pour nous, hommes : celle de la nature humaine. 
Or, il y a là-dedans quelque chose, où la diffi
culté s’accroît : c’est de mesurer cette nature. 
D’abord, nous en avons la solution romantique, 
une mesure sans mesure : Yégalité humaine. 
Jean-Jacques Burlamaqui (1694-1748) voulait 
déduire le droit naturel de « la nature même de 
l’homme, de sa constitution et de son état » ; 
Jean-Jacques Rousseau en veut tirer le droit 
politique, et parmi ses principes, l’égalité natu
relle. Après les Esséniens (11e S. av. J.-C.), 
Jean Constantin, avait déjà dit en 1543 : « Nous 
voilà remis à l’égalité naturelle ». La direction 
humanitaire de la Criminologie ancienne tient 
donc à la protection du criminel. A quoi tient 
cette protection humaine de l’homme criminel 
au xvme siècle ? C’est dans un élan vers l’égalité 
humaine, qu’il faut en rechercher les motifs. En 
face de l’inégalité sociale comme base empirique 
de la punition, on lève le drapeau dé l’égalité 
politique, après le célèbre Discours de Rousseau. 
Sa thèse toutefois a été mal comprise. Elle ne se 
rapporte point au fait de l’inégalité actuelle, 
mais plutôt à celui de son « origine » (à peine 
naturelle, en grande partie sociale). Rousseau ne 
peut nullement nier « l’inégalité... que j’appelle 
naturelle ou physique, car elle est établie par la 
nature, et consiste dans la différence d’âges, de 
santé, de forces du corps et de qualité d’esprit » 
(Disc.). Rousseau ne veut que blâmer l’origine 
politique de ce « qu’on peut appeler inégalité 
morale ou politique, parce qu’elle dépend d’une 
sorte de convention » (icZ.). En conséquence, la 
peine ne doit plus se rapporter aux raisons d’iné
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galité « morale », ou mieux sociale, dans son 
application ; mais, peut-elle méconnaître les don
nées objectives d’inégalité physique ? Dans ses 
termes abstraits, la doctrine était donc formulée 
à rebours. Ce n’est donc pas l’égalité qu’il faut 
souligner, mais plutôt Vinégalité. L’inégalité hu
maine n’est pas seulement physique, elle est 
encore sociale. Le Chevalier Louis de Jau- 
court dans 1’Encyclopédie, sagement, en accepte 
les degrés h Cette inégalité sociale explique les 
changements nécessaires de la législation pénale 
d’un pays à l’autre, et, à travers les époques 
et les régimes politiques, dans le même pays 
pour s’adapter aux changements de mœurs qui 
façonnent la société. Selon le précurseur Machia
vel (1469-1527), «les lois qui répriment les citoyens 
doivent changer avec l’altération successive des 
mœurs ». D’après J. M. A. Servan (1737-1807), 
« l’ordre des délits, leur mesure, la quantité des

1. Art. « Egalité naturelle : est celle qui est entre tous 
les hommes par la constitution de leur nature seulement. 
Cette égalité est le principe et le fondement de la liberté... 
Je remarquerai seulement que c’est la violation de ce prin
cipe, qui a établi l’esclavage politique et civil... Cependant 
qu’on ne me fasse pas le tort de supposer que par un esprit 
de fanatisme, j’approuvasse dans un état cette chimère 
de l’égalité absolue, que peut à peine enfanter une répu
blique idéale; je ne parle que de l’égalité naturelle des 
hommes ; je connais trop la nécessité des conditions diffé
rentes, des grades, des honneurs, des distinctions, des pré
rogatives, des subordinations, qui doivent régner dans tous 
les gouvernements ; et j’ajoute même que l’égalité naturelle 
ou morale n’y est point opposée. Dans l’état de nature, 
les hommes naissent bien dans l’égalité, mais ils n’y sauront 
rester ; la société la leur fait perdre, et ils ne redeviendront 
égaux que par les lois » (vol. V, p. 415, Col. Ie, 2e). 
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peines, la forme des jugements, tout doit différer 
dans les Gouvernements différents ».

Nous arriverons un jour à l’époque de Rossi, 
alors que « les législateurs et les juriscon
sultes commencent à se pénétrer de l’obligation 
qu’ils ont de comprendre l’homme, avant de lui 
donner des lois et de s’ériger en juges de ses 
actions ». Belles paroles, qui manquaient de con
tenu scientifique, et même d’intentions réalisa
trices. Rossi lui-même avait clairement vu ce 
problème dans les domaines du Droit constitu
tionnel, en 1835 : « La force ou la faiblesse de 
l’individu — dit-il, ■— augmente ou diminue ses 
moyens d’activité personnelle, de développement 
individuel, mais elles n’ôtent ni ajoutent rien 
au devoir qui commande également à chacun de 
se développer dans les limites de sa puissance, 
rien au droit que tous ont également d’exercer, 
sous l’empire de la raisonneur activité relative». 
Le sens anthropologique était pourtant perçu, 
mais non pas développé, en ce qui touche le 
grand problème de Y inégalité humaine — module 
de l’application de la peine. Et c’est ici que F An
thropologie criminelle naissante reste déviée dans 
sa « direction sentimentale », précédant F Anthro
pologie criminelle scientifique, qui doit lui suc
céder un siècle plus tard.

6. Le jury. ■—• De même qu’autrefois à l’ombre 
de l’asile, le sens humanitaire offre du protection 
au criminel, parmi les plis du dais, à l’acte du 
jugement. Il n’est plus question maintenant 
d écarter le coupable de la Justice •— ce qui 
serait excessif — mais de le défendre contre les 
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juges. C’est alors qu’on pense qu’il serait mieux 
jugé par ceux qui n’ont jamais détourné les yeux 
de la réalité, qui sont incompétents en matière 
d’abstraction, c’est-à-dire par le peuple lui-même, 
ainsi que dans l’antiquité, à Athènes, à Rome, 
en Germanie, en Angleterre, en Amérique et en 
France. Il devait donc être jugé « par ses égaux », 
comme on le lit dans la Grande Charte (1215) h 
C’est la théorie du jury. Mais, si on plaide pour 
le jury, ce n’est nullement afin de mieux connaître 
le prévenu en tant qu’individu, mais de peur de 
lui nuire puisqu’il est citoyen. Ce ne sont donc pas 
les hommes qui intéressent, mais l’homme ; et 
plutôt que la raison, c’est toujours le sentiment 
qui guide. Montesquieu fait l’apologie du 
jury, en Angleterre, où « la puissance de juger... 
n’étant attachée ni à un certain état, ni à une 
certaine profession, devient ... invisible et nulle » 
(XI, 6). Seulement, les jurés, ignorant la loi, ne 
seront-ils pas forcés de tomber dans un nouvel 
« arbitraire du juge » ? (Ci-dessus, I, G). Leur 
réponse à la première question, dans le verdict, 
en est la preuve. En France, l’introduction du 
jury en 1790 (loi du 16-24 août; à Paris le 
15 février 1792), est due à des causes plutôt 
politiques que juridiques, surtout à la défiance

1. Chapter XXXIX. « No freeman shall be arrested, or 
detained in prison, or deprived of bis freehold, or outlawed, 
or banished, or in any way molestcd ; and we will not set 
forth against him, nor send against him, unlcss by lhe 
lawful judgment oj his peers and by the law of the land ». 
C’était le privilège de tout homme libre de chacune des 
classes, pas seulement des grands Lords. Et d’ici l’impor
tance de ce principe.
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envers la toute-puissance de la Magistrature. 
(Voir les discours de Touzet, de Duport et 
d’autres, à l’Assemblée Nationale). La science 
pénale moderne n’aime plus le jury, à moins qu’il 
soit technique. Sous des noms différents, tels que 
« juges criminels » (Garofalo), « d’hommes exclu
sivement voués à l’étude des questions criminelles» 
(Gautier), « jury de professionnels » (Saleilles), 
« médecins pénaux » ou « médecins sociaux » 
(Dorado), « magistrature spéciale » (Tarde) ou 
« magistrature spécialisée » (Roux), elle retourne, 
d’une certaine manière, aux experts juges.

7. La modération des peines. — C’est dans le 
même rapport avec une autre institution de 
l’Ancien régime : la grâce, qu’apparaît la doctrine 
nouvelle de la modération des peines ; curieuse 
contradiction du Droit pénal libéral, que celle-ci, 
alors qu’il trouve dans la peine le seul moyen 
pour combattre le crime.

Cette doctrine comporte aussi une transfor
mation : de la protection totale et inconsciente 
du criminel, on passe à sa protection partielle 
et consciente. Vieille doctrine qu’allume déjà 
Sénèque, elle flambe dans les mains de G. Bu
chanan (1506-1582) en faveur des assassins de 
Jacques Ier, et professée par Montaigne (1532- 
1592) et La Bruyère, (1615-1(96), puis elle 
est développée par Montesquieu. « L’expé
rience ■— dit-il — a fait remarquer que, dans 
les pays où les peines sont douces, l’esprit 
du citoyen en est frappé, comme il l’est ailleurs 
par les grandes..,11 ne faut point mener les hommes 
par les voies extrêmes ; on doit ménager les 
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moyens que la nature nous donne pour les 
conduire. Qu’on examine la cause de tous les 
relâchements : on verra qu’elle vient de l’impunité 
des crimes, et non pas de la modération des peines » 
(Esprit, VI, 12). En même temps, en Allemagne, 
Jacob Fischer demande l’abolition de tous les 
moyens pénaux sanglants ou cruels : l’enterre
ment perpétuel, la peine d’empaler, celle de 
mettre dans un sac, l’usage de dépecer les cou
pables avec des tenailles brûlantes, et toutes les 
peines de mutilation (1712).

Puis, en 1765, la défense éloquente de Jean Calas 
(m. 9 mars 1762) par Voltaire, prête à la doctrine 
de la modération pénale une valeur historique. 
On en verra ci-dessous (chap. II) le développe
ment juridique, chez Beccaria et son école. 
Suivant les traces de Jean Botero (1540-1617), 
dans sa critique pragmatique de la « permanence 
de l’échafaud », tel était aussi l’avis de Rousseau, 
dont la pensée s’exprime dans la formule de 
Montesquieu : « rareté des peines ». « La fré
quence des supplices est toujours — pour celui-là 
■— un signe de faiblesse ou de paresse dans le 
gouvernement... Dans un Etat bien gouverné 
il y a peu de punitions, non parce qu’on fait 
beaucoup de grâces, mais parce qu’il y a peu de 
criminels » (Contrat, H, 3). D’après F Encyclopédie, 
« La sévérité des supplices n’est pas le moyen le 
plus efficace pour arrêter le cours des crimes » 
(IV, 467, col. 2e). En Amérique, la Déclaration 
de Maryland (11, XI, 1776), prononce un « no law, 
to inflict cruel and unusual pains and penalties » 
(art. XIV), et en France, Nicolas Berçasse (1750- 
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1832) donne lecture à son Discours sur l’huma- 
nité des Juges (1787).

La modération des peines porte sur leur qualité, 
par 1 abolition des peines afflictives ou cruelles, 
corporelles et infamantes, et sur leur quantité. 
Les peines perpétuelles abolies, on arrive à 
« 1 abus des courtes peines de privation de liberté », 
contre lequel élévera un jour Arnauld Bonne
ville de Marsangy (1802-1894) sa protestation 
documentée et puissante. Plus tard, au xixe siècle 
ce courant fait son entrée triomphale dans la 
législation française, avec la formule des « cir
constances atténuantes », (voir chap. II, I, 8). 
Conséquence lointaine de cette vieille tendance, 
couvée par l’école classique, apparaît de nos 
jours, le phénomène de l’atrophie de la peine, 
dénoncé par tous les pénalistes modernes : c’est 
1 « énervement du système répressif » (De Geran- 
do), « l’adoucissement général des peines » (Bonne
ville), la « diminution des peines » (Ferri), 
F « économie de la force pénale » (J.-M. Güyaü), 
1 « édulcoration de la répression » (Dumontet), 
la « décadence de la peine » (M. Carnevale) ou la 
« dulcification des peines » (G.Tarde).

8. Le Droit pénal de la Révolution. — Deux 
caractéristiques du Droit pénal de la Révolution, 
et de sa Criminologie, sont à établir. D’abord, 
la manie des abstractions : l’homme, l’individu, 
le citoyen, la liberté, l’égalité, etc..., avec le 
dessein de construire a priori, la.Politique et le 
Droit, la Criminologie et la Pénologie. C’est 

1 esprit métaphysique dans la dimension de 
1 absolu, le dos tourné à la réalité de chaque pays
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et à l’expérience de chaque époque, toujours dans 
le règne des idées, avec la propension à formuler 
les pensées en maximes ; en un mot, idéalisme. 
Puis, le délire des définitions, dans le but d’élever 
les idées à la hauteur des principes absolus, reli
gieux, indiscutables, —■ principes individuels, 
d’égalité, de liberté, de bonté, etc. —• c’est-à-dire 
des dogmes imposés par la force du Droit, comme 
ceux des « Droits de l’homme et du citoyen » ; 
tel est le dogmatisme. En somme donc, deux 
absolutismes : l’absolutisme de l’intelligence et 
celui de la volonté.

L’Ancien régime pénal ne connaissait qu’un 
seul dogme, le Dogme de la justice. D’après lui, 
le fondement du droit de punir est l’existence 
d’un ordre —• divin pour l’école théologique, 
rationnelle pour les rationalistes — -dont la 
perturbation est le délit, et qui exige une répara
tion moralement nécessaire : le Nouveau régime 
pénal en découvre plusieurs. Parmi ces dogmes, 
ceux qui, par leur ordre logique intéressent la 
Criminologie, sont :

a) Dogme de la définition du délit : milium 
delictum sine prœviâ lege poenale ;

b) Dogme, de la définition de la peine : nulla 
poena sine lege ;

c) Dogme de la proportion entre le délit et la 
peine : poena commesurari débet delicto ;

d) Dogme de la personnalité des peines : la 
peine ne doit atteindre que le coupable ;

e) Dogme de la défense : nemo potest inauditus 
damnari ;

f) Dogme de la décision favorable : in dubio pro 
reo, ou in dubiis reus est absolvendus :
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g) Dogme de V interprétation favorable ; favo- 
rabilia sunt amplianda, odiosa restringenda ;

h) Dogme de la présomption d’innocence : 
innocentia praesumitur ante condemnationem.

Tels sont les articles de la foi pénale, dont 
l’apologie sera faite par Benjamin Constant 
(1767-1830), et dont l’infaillibilité sera discutée 
un jour par Eugène Mouton (1823-1902). C’est la 
« Grande Charte du criminel, pareille à celle de 
1789 », —■ d’après la phrase célèbre de mon 
maître Franz von Liszt (1851-1919).

9. Résumé. — Voici en un tableau le résumé 
de ce chapitre :

Anthropolo
gie crirni-

sentimenlale
(Bases empi

riques de
la puni-

( Doctrines ...

e

( Phase mo- j
I Problèmes

\ (damnation)

f * / Doctrines...

i altruiste ou I
! humanitaire 1
I (Phase poli- j
\ tique) /

i Problèmes
\ (protection)

l’offense à la loi ;
la révolte contre l’autorité

(responsabilité par sujé-

la tendance criminelle (le 
péché originel).

l’inégalité humaine ;
l’arbitraire du juge ;
la ségrégation des incorri

gibles

(criminelle ;
pénale ;

légale j de procédure;
\ de sanction.

la rupture du contrat social 
(responsabilité politique) ;

la bonté naturelle

l'égalité humaine;
le jury ;
la modération pénale.
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CHAPITRE II1

1. Publié dans Eludes criminologiques, 2e année (1927), 
N°s 4 et 5, p. 61-67, et N° 6, p. 89-94.

LES BASES RATIONNELLES DE LA CONVICTION

I. Direction spéculative (phase juridique). — 1. Doc
trines et problèmes. — 2. L’individu délinquant. — 3. Le 
dommage à la Société. — k. La gradation des délits. —
5. La conviction (mesure du jugement). — 6. Critique de 
l intention. — 7. L’imputabilité. — 8. Les circonstances. 
— 9. La mesure du délit. — 10. La proportion. — 11. La 
mesure de la peine. — 12. Vue d’ensemble. La Crimino
logie de Beccaria.

II. Direction pratique (phase administrative). — 1. Doc
trines et problèmes. — 2. Défense légale du criminel.— 
3. Rapport direct avec la société (responsabilité person
nelle). — 4. Les suspects. — 5. Les lettres de cachet. —
6. Les réfractaires à la peine. — 7. Abolition de la grâce.

8. Protestation contre la torture. — 9. Abolition de la 
torture. — 10. L’interrogatoire. —— 11. Le signalement.—•
12. L abus des peines longues, secrètes et arbitraires. —
13. Leur abolition. — 14. La correction du délinquant. — 
15. Vue de prospection. L’héritage de Beccaria.

fous les précédents de la Criminologie mo
derne, recueillis et exposés, se rattachent à une 
Anthropologie criminelle sentimentale, d’inspi
ration morale et politique ; or, ils se réfèrent 
aussi bien à une Anthropologie criminelle fina-
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liste, c’est-à-dire utilitaire, aboutissant à une 
Pénologie ou Anthropologie pénale A Si le 
crime n’avait pas été un sport trop dangereux 
pour la Société, personne ne se serait occupé 
d’étudier ce problème — si riche en psychologie 
qu’il soit. A l’âge d’or du crime, alors que les 
dieux, les héros et les tyrans étaient les plus 
grands criminels (Voir mes Origines de la Crimi
nologie, 1914), on n’a jamais songé à considérer 
sérieusement leur cas. Dans l’Antiquité, il n’y a 
que des pénalistes « possibilistes ». Sénèque le 
précurseur, où nous avons découvert les pre
mières idées exactes sur le Droit pénal, n’a 
fait aucune allusion sur Néron, criminel — mais

1. Dans F Ancien régime, chaque délit étant une « offense 
à la loi » et une « révolte contre l’autorité » (ci-dessus,chap. js 
I, 2, 3), attire une peine, qui ne peut être qu’un acte public 
de vengeance. Le sens moral du châtiment y domine. Le 
nouveau régime, au contraire, envisage le délit, dans une 
certaine mesure et sous quelques-unes de ses formes, comme 
un résultat de « la constitution de la nature humaine ». Et 
c’est ainsi qu’il y a même des actes vicieux en eux-mêmes, 
qu’il n’est pourtant pas convenable de punir dans les tri
bunaux humains. C’est parce que la faiblesse humaine ne 
permet pas pour le bien même de la Société, qu’on traite 
l’homme en toute rigueur : il faut avoir un juste support 
pour l’humanité dans les choses qui quoique mauvaises en 
elles-mêmes n’intéressent pas considérablement l’ordre et 
la tranquillité publique (voir Encyclopédie, Art. Peine, par 
le Ch. Jaucourt, vol. IV, p. 247, col. 2). La peine devient 
donc un acte public d’utilité, dont le but n’est plus toujours 
le châtiment, mais la sûreté. Des précédents de cette doc
trine sont à remarquer. D’après Hugues Van Groot, ou 
Grotius (1583-1645), « Dans les punitions, on a e i vue 
ou le bien du coupable, ou l’avin âge do celui qui avait 
intérêt que le crime ne fût pas commis, ou l’utilité de tous 
généralement » (De jure belli ac pacis, Paris, 1625).
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au contraire, des louanges. C’est que Néron ne 
pouvait être puni.

En un mot, le concept du crime naît seulement 
avec le but pratique de la peine ; on n’a pas étu
dié le crime et le criminel afin de les connaître, 
mais dans le seul but de les punir. C’est dans cette 
conception utilitaire que les premières idées 
concernant la psychologie de l’homme criminel 
se sont fait jour dans le monde.

I- ' ' direction spéculative

i^phase juridique')

Le sens anthropologique judiciaire fait son 
entrée dans la science et les lois pénales, grâce au 
premier maître moderne de droit pénal : César 
Bonesana, Marquis de Beccaria (n. 18. III. 1738 
— ni. 29. XL 1794), dans son livre célèbre Del 
delitti e dette penetp 764).De même que Montesqieu 
dans la pnasc politique de la Criminologie (ci- 
dessus, chap. I, II), Beccaria est la figure repré
sentative de cette nouvelle phase. « Montesquieu

di t Hélie (17b9-1884) — avait donné les raisons 
politiques ; Beccaria ajoute à ces raisons celles 
qu’il puise dans les règles de la Justice. » Faut-il 
ajouter qu’il est question ici de la Justice hu
maine, à la différence de la justice divine, idée 
nouvelle qu’il emprunte à un auteur néerlandais 
de l’epoque, IL GoodricRe. En tout cas, Becca
ria complété le sentiment d’humanité par la 
raison juridique, c est lui qui a transformé les 
bases empiriques de la punition en bases ration- 
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nettes de l'intime conviction, et partant F Anthro
pologie criminelle sentimentale en une Anthropo
logie criminelle rationnelle ou utilitaire.

Le principe de la nécessité, et non pas morale 
mais juridique, se substitue donc à celui de la «jus
tice » absolue ■— obsession déiforme de l’ancien ré
gime (V. Ch. I, II, 8). Montesquieu avait dit: 
«Tout châtiment dont la nécessité n’est point ab
solue devient tyrannique ». Beccaria ajoute : 
« Tout acte d’autorité exercé par un homme sur un 
autre homme est tyrannique s’il n’est pas abso
lument nécessaire » (§ II). Puis, il développe le 
principe : « c’est la nécessité seule qui, du choc 
des passions et de l’opposition des intérêts parti
culiers, a tiré l’idée de l’utilité commune, pre
mière base de la justice humaine » (§ VII). Tel est 
le principe que nous voyons énoncer comme un 
Leitmotiv, par la déclaration des droits (26 VIII 
1789) : « La loi ne doit établir que les peines stric
tement nécessaires » (art. 8) ; « toute rigueur qui 
ne serait pas nécessaire pour s’assurer de sa per
sonne (du coupable) doit être sévèrement répri
mée par la loi » (art. 9) ; « nul ne peut en être 
privé (de la propriété) si ce n’est lorsque la néces
sité publique, légalement constatée, l’exige évi
demment » (art. 17).

En regard de la « phase politique » (Chap. I, II, 
1), voici la phase juridique de F Anthropologie 
criminelle utilitaire, et à la différence du « Droit 
pénal des Encyclopédistes », le Droit pénal de 
Beccaria.

1. Doctrines et problèmes. — De même qu’au- 
trefois, nous sommes ici en face de trois doctrines 
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criminologiques et de trois problèmes de droit 
pénal qui s’y rattachent. Ce sont :

а) La doctrine de Y individu délinquant, dérivée 
de l’individualisme juridique du xvme siècle ;

б) celle du délit considéré comme un dommage 
à la Société, ou théorie de la responsabilité réelle 
ou sociale, et

c) la doctrine morale et sociale de la grada
tion des délits, qui ne découle pas de l’humani
tarisme de l’époque, mais qui procède au contraire 
du droit romain, puisée là par les Praticiens, et 
conservée par la tradition.

Or, s’il faut accorder toute attention à l’indi
vidu dans le criminel, impossible d’y pénétrer 
avec l’armature de la preuve taxée, et un prin
cipe de libre esprit judiciaire s’impose. C’est le - 
premier problème pénal, la conviction, dont la 
solution sera une mesure du jugement. Puis, s’il 
s’agit d’établir une responsabilité individuelle 
faut-il s’en tenir à un élément, l’intention, ou 
aux circonstances, pour trouver la mesure du 
délit. Enfin, puisque l’homme nous intéresse 
dans le délinquant, un certain sens de proportion 
est à relever, et c’est ici qu’on doit trouver la so
lution au problème de la mesure de la peine.

2. L’Individu délinquant. — Voici la doctrine 
de Beccaria, disciple de Montesquieu et des 
Encyclopédistes, protagoniste de la Révolution 
juridique en Droit pénal. Il a parfaitement com
pris que le délinquant est une réalité anthropo
logique, très au-dessus de la raison sociale abs
traite : « Délit, Peine et Jugement », qui domine 
alors en Droit pénal le commerce scientifique; 
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Mais l’étoile qui le guide n’èst pas celle de nos 
jours. Son orient est 1 individu, personnalité 
sacrée qui fait sa dernière et définitive appari
tion dans F Histoire au xvme siècle, escortée de la 
Raison et du Droit, comme autrefois, au Moyen 
Age, il le fut de la tradition et de la force. Notre 
orientation magnétique à nous, c est la Société. 
Cette orientation diffère du principe individuel 
mais elle ne le contrarie point. On est d’ailleurs 
arrivé par des chemins différents au même résul
tat, celui de protéger le détenu : Beccaria y 
arrive par romantisme, et nous par conviction 
scientifique. Comme tous les individualistes, son 
but n’est que de gâter le criminel ; le nôtre à nous, 
anthropologistes, est de mieux le connaître. Ils 
mettaient en péril la Société ; nous, nous la dé
fendons. « L’Ordonnance criminelle — écrit Vol
taire ■— en plusieurs points semble n’avoir été 
rédigée qu’à la perte des accusés. La loi semble 
obliger le Magistrat à se conduire envers l’accusé 
plutôt en ennemi qu’en Juge » (^Commentaire au 
livre de Beccaria, § XXII). Ainsi Voltaire, ency
clopédiste, et en même temps disciple de Bec
caria, est le lien vivant entre cette époque et 
l’antérieure.

3. Le dommage à la Société. — Nous l’avons 
dit : « Le crime sous F Ancien régime, est surtout 
et avant tout, une offense à la loi ; le Nouveau 
régime puise dans la loi elle-même la suprême 
garantie pour le criminel » (Chap. I, 1, 2 ; II, 2). 
Il faut donc chercher ailleurs, hors de la loi, le 
fondement de la responsabilité et une formule 
pour la définition du délit. Telle est, dans l’enche
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vêtrement de questions qui caractérise cette 
Philosophie juridique, la rigueur qui mène l’esprit 
de Beccaria. Chez lui, le crime n’est plus une 
offense à la loi, mais plutôt un dommage causé à 
la^ Société (§§ VI, VII, VIII). L’homme étant 
dégagé de l’ancienne tyrannie, politique et juri
dique, le rapport — base de l’infraction — ne 
s établit plus entre l’homme et le législateur, 
mais entre l’individu et la Société. Tel est l’origine 
de ce principe, que nous trouvons incrusté dans 
la déclaration française des droits (1789) : « La loi 
n’a le droit de défendre que les actions nuisibles 
à la Société » (art. 5).

De la valeur juridique reconnue pour la pre
mière fois à 1 individu, même alors qu’il est de
venu criminel, se dégage donc un nouveau fon
dement pour établir sa responsabilité. A cette 
époque la responsabilité individuelle, d’abord 
politique, puis juridique, se base-t-elle sur une 
doctrine morale ? Jamais Beccaria n’en a exposé 
la doctrine, dont le fondement psychologique 
semble être méprisé dans son livre. Même Vol
taire, l’apôtre du libre arbitre, dans sa polé
mique avec Frédéric II de Prusse, a toujours 
omis de baser la responsabilité individuelle sur 
la liberté morale, au cours de son célèbre Com
mentaire du livre de Beccaria (Il n’y fait malgré 
son talent, que de citer des faits, donner des 
exemples, dont la doctrine est toujours absente). 
Il ne s’agit donc pas d’une « responsabilité par 
sujétion » (Chap. I, I, 3) ; non plus d’une respon
sabilité morale, mais d’une responsabilité réelle, 
c est-à-dire civile, par rapport à un motif social.
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4. La gradation des délits. — Une fois le prin
cipe de la responsabilité établi par Beccaria, il se 
presse d’en déduire ce module de gradation cri
minelle : « Le châtiment ne se mesure point sur 
la sensibilité du coupable, mais sur le dommage 
causé à la Société ». Beccaria n’arrive donc pas 
à une classification des criminels, qui serait dési
rable, étant obsédé par la préoccupation —— fort 
légitime — de l’égalité pénale, du point de vue 
social et politique, dans la question du « châti
ment des nobles » (§ XXI). C’est ainsi que, mal
gré ses déclarations individualistes, la personne 
du coupable reste effacée, dans cette doctrine, 
et sa valeur anthropologique complètement mé
connue.

Il ne reste que le point de repère de la Société 
et que la quantité et la qualité de son dommage 
comme critérium différentiel — toujours objectif, 
jamais subjectif — des criminels et des crimes. 
Voici comment l’ancienne gradation des délits, 
admise par le Droit romain et répétée avec des 
variations par les Praticiens et les Glossateurs, 
réapparaît douée d’une valeur nouvelle. Nous 
en trouvons dans l’Encyclopédie une exposition 
assez complète. Du point de vue du Droit na
turel, « on peut ranger tous les crimes sous quatre 
classes : ceux de la première choquent la religion ; 
ceux de la seconde, les mœurs ; ceux de la troi
sième, la tranquillité ; ceux de la quatrième, la 
sûreté des citoyens ». Du point de vue de la Juris
prudence, il y a des crimes, « les infractions les 
plus graves », et il y a des « délits.., les infractions 
moindres, dont la réparation n’intéresse que 
quelques particuliers » (IV, 466, col. 2, et 468, 
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col. 1). Beccaria ne fait que répéter les vieilles 
idées et anciennes différences, dans le chapitre 
VIII, sur la division des délits. Ses disciples ré
pètent Beccaria et l’Encyclopédie, et ne sont 
plus originaux. Tel le mexicain-espagnol Manuel 
de Lardizabal (m. 25 déc. 1820).

C’est ainsi que la hiérarchie des vieilles valeurs 
sociales et des intérêts sociaux de F Ancien régime, 
différemment protégés par le droit de l’époque, et 
reflétés dans le miroir des Ordonnances, passe 
comme table de valeurs criminelles au Nouveau 
régime, ingénument recueillie par le Droit pénal 
de la Révolution. L’Encyclopédie et Beccaria, 
également inconscients, sont bien tombés ici 
dans un illogisme. En voici l’étrange conséquence : 
dans l’héritage juridique de la Révolution, pen
dant des longues années, au cours delà première 
moitié du xixe siècle, les délits religieux sont 
étalés en tête de la partie spéciale de tous les 
Codes pénaux, dans les États libéraux et même 
laïques de l’Europe et de l’Amérique.

Maintenant, abordons le terrain de l’analyse. 
Si nous entendons par « sensibilité du coupable » 
l’élément subjectif, étant toujours l’élément objec
tif du délit le « dommage causé à la Société » (c’est- 
à-dire, le criminel en un cas, le crime en autre cas), 
faut-il déclarer que le, Droit pénal moderne 
attache toute importance au délinquant, à la 
« sensibilité du coupable », tandis qu’il néglige 
volontiers le délit ou « dommage causé à la So
ciété » ?

5. La conviction (mesure du jugement). — C’est 
dans le chapitre VII du livre célèbre de Beccaria
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que projette sa lumière nouvelle le principe de 
l’intime conviction : la compréhension humaine 
de la preuve judiciaire. Développé par Jean- 
Dominique Romagnosi (1761-1835), dans sa 
théorie de la preuve morale {délia certezza morale^, 
ce principe gagne l’Italie. Puis, il est devenu 
classique.

Beccaria avait bien compris que le criminel 
est un homme, et qu’il mérite d’être jugé par un 
autre homme. Le système légal de la preuve 
taxée étant alors en vigueur depuis les Ordon
nances de Charles V(1332) et de Louis XIV (1670), 
le Juge ne pouvait bien juger car, sans liberté, 
pas de vrai jugement possible. C’était la loi elle- 
même, si elle le pouvait, qui jugeait le coupable. 
A cette époque, le juge était un notaire judiciaire 
dont le pouvoir se limitait à constater minutieu
sement l’existence des aveux et des témoignages, 
des preuves de fait et des simples indices (chacun 
ayant son effet légal, et étant évalué d’une façon 
mathématique selon une sorte de calcul moral) ; 
ainsi le résultat judiciaire, c’est-à-dire la conclu
sion à la culpabilité du criminel, faite par le juge 
esclave de la loi, était-elle souvent en opposition 
avec la conviction intime de celui-ci. L’arbitraire 
du Juge pénal rendait possible le labeur anthro
pologique dans l’individualisation de la peine (voir 
Ch. I, I, 6), mais en même temps, l’absolutisme 
judiciaire faisait naître un danger : la persécu
tion politique personnelle — côté noir inévi
table de toute œuvre humaine. Comme la fonc
tion du Juge était entachée d’automatisme et 
de légalisme, Beccaria crut préférable de faire 
apprécier la nature criminelle plutôt par le senti
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ment que par la science (e più sicura l’ignoranza 
ehe giudica per sentimento que la scienza che giu
dica per opinione, § VII).

La conviction est donc une mesure interne du 
jugement. Une mesure sans mesure, ou s’il est 
permis de s’exprimer dans le style de l’époque, 
c’est la liberté de la conscience judiciaire sous 
la nécessité du devoir, qui libère l’homme, dans 
le juge, lors qu’il est maîtrisé par le citoyen.

On a libéré le juge vis-à-vis de la loi de procé
dure, on va l’enchaîner plus que jamais à la loi 
pénale.

6. Critique de l’intention. ■—- L’esprit de la 
Criminologie naissante tend maintenant à 
admettre une doctrine juridique — juridique veut 
dire ici « ascientifique » — déguisée en doctrine 
morale. Tout apparaît ici comme traversé par 
un problème psychologique aigu, très clair à pre
mière vue, très complexe si on le regarde atten
tivement. C’est la première théorie de la Psycho
logie criminelle qui parvient à la vie, celle de 
V intention criminelle ■—■ axe autour duquel tourne 
ce monde de principes moraux et de fictions juri
diques : l’imputabilité.

Vieille Psychologie criminelle, celle de V inten
tion 1 fondée sur la Philosophie spéculative, elle 
n est valable que comme une donnée dans le 
tableau de symptômes de la maladie du crime. 
L intention n’est en effet ni la cause unique, ni 
même la cause première de l’acte humain ; elle 
n en est pas non plus une des causes psycholo
giques, c’est-à-dire un facteur interne du crime 
(Endogénie). L’intention est purement et sim
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plement une direction psychique conscience de 
l’acte, visible ou invisible du dehors, mais toujours 
précieuse à connaître, en tant que signe d’un 
état psychique interne. Dans la technique de la 
Psychologie criminelle moderne, l’intention n’est 
qu’un symptôme de l’état dangereux.

La doctrine de l’intention criminelle apparaît 
comme un chef-d’œuvre d’Anthropologie sim
pliste. Le « quid » de l’Anthropologie criminelle 
est là, certainement. Mais dans l’ascension lente 
et fatigante de l’investigation, ce secret est le 
point à atteindre. On peut aussi arriver au faîte 
directement, d’un vol métaphysique —- soit par 
le déterminisme, soit par le libre-arbitrisme. Ce 
vol, sans stabilité, est estimé aujourd’hui inu
tile. On a voulu comme toujours, entrer dans la 
maison scientifique en l’escaladant par le toit. 
Voici un exemple : Dans la mêlée du combat, un 
soldat a été tué par une balle ; non seulement 
parce que la balle s’est dirigée vers lui, mais plu
tôt parce qu’elle sortait d’un fusil qui était chargé. 
Dans les choses comme chez les personnes, il ne 
suffit pas de connaître la direction, l’intention ; 
il faut plutôt chercher la possibilité efficace ou 
virtualité matérielle, la capacité personnelle, toutes 
les lois que l’effet est contenu comme possible 
dans la cause. La plupart des erreurs judiciaires 
se rattachent à ce défaut d’investigation.

D’après Socrate (468-399 av. J.-C.), « dans 
l’ordre idéal la fin est la cause », et la cause 
idéale est le but, uni au point de départ du 
désir par la ligne toujours droite de l’intention. 
Cela c’est vrai.Mais, « dans l’ordre réel la fin, c’est 
l’effet », et les causes réelles sont des moyens 
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utiles pour parvenir au résultat. Si cette voie de 
l’intention touche toutes les stations nécessaires 
des « moyens », si l’effet est contenu comme pos
sible dans le calcul, c’est-à-dire quand l’ordre 
idéal et l’ordre réel coïncident dans l’évolution 
heureuse d’un acte humain accompli, on peut 
accorder a posteriori une certaine valeur à l’in
tention.

7. L’imputabilité. — Tel est le problème de 
l’imputabilité. C’est un problème psychique, 
individuel et social, qu’on peut représenter par 
la loi physique de la réfraction. Étant donné 
l’intention, angle idéal de la ligne incidente, avec 
le plan réel de l’acte voulu, cet angle entre en 
fonction avec d’autres angles réels de déviation, à 
l’endroit où l’intention traverse des milieux 
toujours réels et d’une densité variable. D’abord, 
dans l’individu même (calcul, forces, habitudes, 
c’est-à-dire moyens individuels d’exécution, ce 
qui donne parfois la raison de tentatives désis
tées, d’autres avec des moyens non-idoines, ou 
même de « crimes impossibles ») ; puis à l’exté
rieur, dans le jeu des moyens sociaux d’exécution 
(complicité, recel, etc...) et des obstacles sociaux 
à l’exécution des crimes (vigilance et sécurité).

Le labeur judiciaire de l’imputation oblige à 
formuler l’équation du crime, avec toutes ses 
variantes représentatives de valeurs indivi
duelles et sociales au moyen de la trajectoire de 
l’acte criminel, par ses plans et avec ses angles. 
Cela suppose l’étude essentielle du crime en tant 
que phénomène dynamique dans l’énergétique 
sociale, et du criminel comme icrce consciente
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et variable, dont la relativité est la caractéris
tique la plus ancienne. Cette étude n’a encore 
été faite nulle part. Ainsi lorsque Bernardino 
Alimena (1861-1915) trace « les limites et les 
modificateurs de l’imputabilité », il place une 
coupole sur un bâtiment scientifique auquel 
manquent le plancher et les fondations,

8. Les circonstances. — Le critérium de l’in
tention est rejeté par Beccaria, a La vraie me
sure des crimes — dit-il —■ est le tort qu’ils font 
à la nation et non l’intention du coupable, comme 
quelques auteurs l’ont cru à ce propos. Celle-ci 
dépend des impressions causées par les objets 
présents et de la disposition précédente de l’âme, 
lesquelles varient chez tous les hommes et dans 
chacun d’eux selon la succession des circons
tances » {§ VII). Beccaria, cette fois, a percé le 
problème, tout problème étant, dans une cer
taine mesure, écrit sur le voile du mystère.

Toutefois, sa doctrine ne manquait pas de pré
cédents. D’abord, le Droit romain avait déjà 
reconnu la réalité des circonstances du délit, qui 
étaient des véritables conditions biologiques, psy
chologiques et sociales, du délinquant. Telles 
l’âge, la folie, l’ivresse, la maladie, le sexe, l’état 
civil, etc... Plus tard, à dix siècles de distance, 
c’est l’humanitarisme qui vient veiller sur les 
droits de l’individu, malgré qu’il soit délinquant, 
ou plutôt parce que précisément c’est un crimi
nel. Cette fois on admet que son crime, fût-il 
le plus redoutable, ne soit pas le plus punissable, 
et on recherche s’il a été commis dans des cir
constances — qui, un jour, seront nommées

4
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« atténuantes » — dont la seule fonction est de 
favoriser le prévenu du point de vue pénal. Tel 
est le nouveau critérium •— celui-ci subjectif ■— 
pour résoudre le problème pénal de la mesure du 
délit.

Or, nous sommes en mesure de dénoncer, 
à cette époque, la naïveté de la première théorie 
des circonstances. D’après F Encyclopédie, « les 
crimes en général sont réputés plus ou moins 
graves, eu égard aux circonstances qui les accom
pagnent. Par exemple — elle continue d’un ton 
pas démocratique •—l’injure est plus grave, lors
qu’elle est faite à un homme qualifié, et par un 
homme de néant, lorsqu’elle est faite en public... 
etc.. » (IV, 469, col. 1). Trop obsédé par les grands 
principes pénaux, Beccaria n’a jamais des
cendu au domaine du réel, où il faut énumérer 
les circonstances du délit. Plus tard, ses disciples 
en façonnent une théorie. Brissot de Warville 
(voir ci-dessous, II) parle des « motifs qui ont porté 
au crime », de a la manière dont il a été commis », 
des « instruments dont on s’est servi », du « carac
tère du coupable », de « la récidive, de l’âge, du 
temps, du sexe, des lieux », ce qui contribue à 
caractériser le crime et à le rendre plus ou moins 
atroce1.

1. Théorie, I, 120. Parmi les « Circonstances relatives au 
coupable — dit-il — il faut considérer son organisation, 
son sexe, son éducation, sa vie privée, etc... La différence 
seule du sexe doit en mettre une dans la peine... Une autre 
circonstance relative à l’accusé, qui doit entrer dans la 
balance pour peser son crime, est le principe qui le lui a fait 
commettre. C’est un dessein prémédité, ou colère, ou im
prudence. La colère rend plus coupable que l’imprudence, 
et le dessein prémédité que la colère * (I, 121-125).
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C’est donc l’école de Beccaria qui doit un 
jour, au cours du xixe siècle, inspirer les Codes 
pénaux, dans la doctrine des circonstances atté
nuantes. Pour mieux les comprendre, c’est Ben
tham qui en a dressé une liste. Tel est le système 
des Codes de la Bavière (1813), d’Oldenbourg 
(1814), du Brésil (1830), de Saxe (1837), de Hanovre 
(1836), de Brunswick, de Bade (1835), d’Autriche 
(1852), d’Espagne (1822-1928), de Genève (1874), 
de Belgique (1867), de Portugal (1886), et de leurs 
rejetons américains. La plupart des Codes pénaux 
appartien ent à ce type d’énumération. Il n’en 
sont certainement pas tous. En France, le Code 
(1810) ne fait qu’établir le principe (art. 463 et 
480), même après la loi du 25 juin 1824 et la révi
sion du 28 avril 1832.

En voici le résultat avéré, cette disposition — 
disait D’Orelli — « permet aux jurés de recon
naître l’existence de circonstances atténuantes, 
sans être obligés de dire en quoi elles consistent » ; 
ce qui poussait Bonneville de Marsangy a 
élever le cri d’alarme contre « l’abus des circons
tances atténuantes ». Heureusement, la loi Bé
ranger (1830-1915) du 26 mars 1891, vint créer 
des circonstances très atténuantes (art. I, s.). Sa
leilles a toutefois démontré que « cette formule 
n’a jamais répondu à une intention d’individua
lisation de la peine » (ci-dessous, chap. III, II, 
7). Mais voici le lien doctrinal tendu avec l’école : 
les circonstances atténuantes ne sont — d’après 
Gabriel Tarde (1843-1904) — qu’une preuve 
de conviction incomplète.

9. La mesure du délit. — La mesure du juge
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ment manquerait certainement d’objet comme 
problème pénal, si on ne lui rendrait son com
plément nécessaire, à l’égard du délit.

Vingt ans avant le livre de Beccaria, nous en 
trouvons déjà des traces. Dans le Droit pénal 
des encyclopédistes il y a, en effet, des crité
riums, même anthropologiques, à ce sujet. D’après 
le Chevalier de Jaucourt, rédacteur de VEncy
clopédie (1742), « on peut juger de la grandeur de 
ces crimes en général par leur objet, par l’inten
tion et la malice du coupable, par le préjudice 
qui en revient à la Société ; et c’est à cette der
nière considération que les deux autres se rap
portent en dernier ressort... Le degré plus ou 
moins grand de malice, les motifs qui ont porté 
au crime, la maniéré dont il a été commis, les 
instruments dont on s’est servi, le caractère du 
coupable, la récidive, l’âge, le sexe, le temps, les 
lieux, etc... contribuent pareillement à caracté
riser 1 énormité plus ou moins grande du crime » 
(IV, 467, col. 1).

La pensee de Beccaria arrive enfin à la plé
nitude de son intuition anthropologique, quand 
il étudie la « mesure du délit ». Le principe des 
variations individuelles apparaît, dans son livre, 
à travers un déterminisme peut-être inconscient, 
mais, chose triste à dire, c’est pour y être re
poussé. « Il serait nécessaire, dit-il, de former, 
non seulement un code particulier pour chaque 
citoyen, mais une nouvelle loi pour chaque délit » 
(§ XXIV). Comme jadis le philosophe Kant 
(1724-1804) et de nos jours Henri Fe RRI (11. 25 
fév. 1856), et tant d’autres, Beccaria se défie, 
dans 1 enquête judiciaire, de l’individualisation
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criminelle par la voie psychique — alors la seule 
possible. Il faudrait — ajoute-t-il, et ce n’est pas 
en humoriste ■—■ « l’aide de la révélation ». C’est- 
à-dire : « être des dieux pour distinguer les cri
minels les uns des autres », — ainsi que l’a écrit 
Charles Birkmeyer (1847-1922), dernier chef 
de l’école classique en Allemagne.

L’Encyclopédie elle-même l’avait pourtant dé
claré : « Les mêmes crimes ne méritent pas toujours 
la même peine, et la même peine ne doit pas 
avoir lieu pour des crimes inégaux (IV, 467, col. 
2, et 468, col. 1). » Toutefois c’est le critérium 
moral de cette inégalité des crimes qui manque, 
et tout en supposant qu’il se base sur « le degré 
de malice », encore faut-il déterminer le « quid » 
logique de cette malice. Voici des doctrines, sur la 
mesure du délit, qu’il est nécessaire de chercher 
ailleurs ; chez les précurseurs, des philosophes du 
xvne et xvine siècle. D’après Pufendorff (Ch. I, 
II, 2) et J. Ch. Wolf (1679-1754), les plus graves 
des crimes sont ceux dont l’auteur « n’espère en 
tirer aucune utilité » (çui gratis délinquant}, ne 
tient « qu’au plaisir du crime lui-même » (propter 
se ipsam delectat}. Telle est aussi la doctrine de 
son disciple, le pénaliste Regnerus Engelhard 
(1717-1777).

10. La proportion. — D’après la fermeté millé
naire des principes du Droit romain, la peine 
doit être mesurée par le délit : poena commen- 
surari debet delicto. Tel est le module pénal 
objectif qui passe plus tard, du Bill of rights 
anglais (1689), dans son article 10, à la Décla
ration américaine de New-Hampshire (31 octobre 
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1783, entrée en vigueur le 2 juin 1784), article 
XVIII : « Ail penalties ought to be proportio- 
nated to the nature of the offence ». George 
Jellinek (1851-1911), maître du Droit constitu
tionnel plutôt que dans le Droit pénal, eut tort 
de mettre en parangon ce principe à celui de 
l’article 8 de la Déclaration française des droits 
de l’homme et du citoyen. Montesquieu lui- 
même avait dédié, dans Y Esprit, un chapitre à ce 
sujet : a De la juste proportion des peines avec 
le crime » (VI, 16). Tels sont les antécédents 
connus.

L’œuvre de Beccaria se dressait avec une 
ampleur magnifique ; bien orientée dans la voie 
de l’épopée scientifique, du vrai renouvellement 
du Droit pénal (nous avons démontré qu’il ne l’a 
nullement « créé »). Beccaria se dirige vers 
de nouveaux concepts du crime et de la peine ; 
mais son œuvre finit en proclamation révolu
tionnaire, moitié bravade, moitié tendresse. Il 
s’arrête, dès qu’il se trouve face à face avec le 
fantôme des droits individuels ■—■ obsession du 
xvme siècle. L’arbitraire du Juge l’effraie en 
ce qui concerne l’application de la peine ; et 
Beccaria se hâte donc d’interrompre, et même 
de défaire, toute son œuvre.

Voici le cas de conscience : Le criminel étant un 
homme, un individu, aussi identique à lui-même 
qu’il est différent des autres, avec son coefficient 
distinct de responsabilité individuelle, il est 
absurde — d’après nous -—• de lui imposer la 
même peine qu’aux autres. Pourquoi Beccaria 
veut-il le mettre, sur le pied d’une égalité pé
nale ? « Parce que le Juge — craint-il — peut être
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de mauvaise humeur, ou de digestion diificile, 
et nous verrions les memes crimes punis differem 
ment. » (Mais c’est justement ce qui doit être, 
puisque chaque crime a etc commis par un 
homme, et que tous les hommes sont différents.)

Montesquieu avait dit : « Dans les États des
potiques il n’y a point de lois ; le Juge est lui- 
même sa règle. Dans les États monarchiques, il 
y a une loi, et là où elle est précise, le Juge la 
suit ; là où elle ne l’est pas, il en cherche l’esprit. 
Dans le gouvernement républicain, il est de la 
nature de la constitution que les Juges suivent 
la lettre de la loi. Il n’y a point de citoyen contre 
qui on puisse interpréter une loi, quand il s’agit 
de ses biens, de son honneur ou de sa vie » (Esprit, 
VI, 3). Il fallait donc tirer cette conclusion 
bizarre : plus le système politique progresse, plus 
le système judiciaire recule, et plus la conscience 
scientifique du Juge doit être en faute. Beccaria 
suit Montesquieu, donnant à ses idées relatives 
une portée absolue, retournant de fait à la tra
dition romaine et aux Praticiens. Les Etats Géné
raux en 1789, votent l’égalité des peines.

C’est la rupture avec le proche passé :1a Révo
lution. Mais c’est aussi la rupture avec tout ce que 
le passé a d’expérience et de sagesse, alors que 
n’était pas encore née la science ■— enfantée seu
lement à l’époque de Beccaria. « Car nous cher
chons le progrès — dira un jour Bonneville de 
Marsangy — et le progrès n’est pas toujours 
fatalement en avant ; quelquefois il est en 
arrière. » Dans la mesure du délit, le juge n’aurait 
même pas le droit d’interpréter la loi — telle 
est la logique de Beccaria.
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11. La mesure de la peine. — Après la mesure 
du délit, voici le sujet correspondant qui arrive. 
Le rédacteur de V Encyclopédie (1754) se rallie 
sur ce point à l’autorité de Montesquieu. « C’est 
le triomphe de la Liberté — dit-il ■—lorsque les 
lois criminelles tirent chaque peine de la nature 
particulière du crime : tout l’arbitraire cesse ; la 
peine ne dépend point du caprice du législateur, 
mais de la nature de la chose, et ce n’est point 
l’homme qui fait violence à l’homme» (IV, 466, 
col. 2, art. CrimeY Si cela ne veut exprimer qu’un 
principe, celui de l’analogie pénale •— que l’école 
classique doit formuler un siècle plus tard — 
c est trop peu, car il ne dit rien sur la quantité des 
peines, alors qu’il croit avoir tout dit sur leur 
qualité. En tout cas, le point de repère pour la 
mesure de la peine est ici toujours le crime, jamais 
le criminel. Puis, cette analogie conduit Boucher 
d’Argis (1708-1791) à justifier, « dans certains 
crimes, des plus graves », comme droit en vigueur 
en France, « pour la proportion des peines qu’on 
inflige aux coupables, la loi du talion » (Voir Art. 
Talion, Conf. Art. ChâtimentY

Un contemporain de Beccaria, peut-être même 
son précurseur, Thomas Natale (1733-1819), 
ne dépasse pas l’intuition sentimentale de F An
thropologie criminelle. Il procède avec une lo
gique inefficace, et sans démonstration aucune : 
par exemple, quand il trouve l’origine du délit 
dans les tendances et la constitution individuelles, 
quand il pressent l’individualisation de la peine 
et compare le législateur au médecin et les peines 
aux médicaments — idées platoniques qui furent 
reproduites par Romagnosi et qu’on répète



LES BASES RATIONNELLES DE LA CONVICTION 57 

aujourd’hui comme une rare trouvaille moderne. 
Mais pourquoi le législateur, qui ne connaît point 
le criminel, serait-il meilleur médecin que le 
Juge ? Voici comment l’obsession individualiste 
politique, prédominante au xvine siècle, obstrue 
le chemin de l’individualisme scientifique (dont 
le principe dans le Droit pénal est : « il n’y a pas 
de crimes, mais des criminels »), et cela au moyen 
d’obstacles politiques, créés par la peur ou dres
sés par l’égoïsme. Beccaria lui-même reconnaît 
que « l’égalité des peines ne peut-être qu’exté
rieure, puisqu’elles sont réellement diverses pour 
chaque individu » (diverse in ciascun individuo, 
§ XXVII). Il maintient cependant la fiction de 
l’égalité pénale, que consacrera en France la 
Constitution de 1791 : « La Constitution garantit 
comme droit naturel et civil, que les mêmes délits 
seront punis des mêmes peines, sans aucune dis
tinction de personnes » -—1 un des plus grands men
songes conventionnels de la justice pénale (Ferri).

La proportion entre la peine et le délit, c’est-à- 
dire la mesure, légale et judiciaire, de la peine, 
tel est le casse-tête des juristes du xvme siècle — 
problème que Tissot, un jour, doit comparer à la 
quadrature du cercle. Le nœud de la difficulté se 
cachait sous un autre problème, antérieur et 
supérieur, qui était alors mal posé, et par consé
quent résolu à rebours. Seulement le Magistrat 
Servan fait montre, à ce propos, d’une certaine 
originalité. « Il s’agit — dit-il — d’établir une 
peine qui attaque la cause même du crime ; une 
peine qui soit dans le cœur le vrai contre-poids 
de la passion qui l’a dépravé ; de punir les crimes 
de l’arnbition par l’esclavage, de l’orgueil par 
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l’opprobe, ceux de l’intérêt par l’indigence et le 
travail » {Disc. p. 96). Toutefois cette mesure, 
qui prétend enfanter la peine psychologique, n’y 
parvient point, l’unilatéralité et l’insuffisance de 
ce contraria contrariis étant manifeste.

Le critérium de cette mesure était pour chacun 
fort différent : Beccaria la trouve dans «le dom
mage causé à la Société » {il danno délia société^, 
selon Kant et dans certains cas, pour V Encyclo
pédie, c’est le « Talion », et aussi de même chez 
Bentham (1748-1832). De l’avis de Filangieri 
(1752-1788), ce critérium est « la valeur des 
droits » ; dans la doctrine de Rossi, le « mal 
moral » apprécié par « intuition » ; Renazzi 
(1742-1808), Pastoret (1756-1840), Romagnosi, 
Feuerbach (1735-1833) et Carmignani (1758- 
1837) suivent Beccaria.

12. Vue d’ensemble. La Criminologie de Becca
ria. — Telle est, dans le Droit pénal de la Révo
lution (ci-dessus, 2), F Anthropologie criminelle 
de Beccaria. Elle naît en Italie, non d’une com
plexité féconde, mais d’une dualité stérile. Elle 
est même encore travaillée par une contradiction 
essentielle. D’un côté c’est le principe d'huma
nité (Chap. I, II), venu de France dans les livres 
de Montesquieu, de G. L. Buffon (1707-1788) 
et de Voltaire ; d’un autre côté c’est le principe 
d’utilité, arrivé d’Angleterre, avec les ouvrages 
d’HoBBES et de Locke, parmi les constitutions, 
les lois et les coutumes juridiques anglaises, 
dont le modèle avait déjà été présenté à l’Europe 
par Montesquieu et Voltaire, et il le sera encore 
par F. L. Delolme (1740-1806).



LES BASES RATIONNELLES DE LA CONVICTION 59

Toutefois, le génie anglais sagement pratique, 
sut harmoniser les conquêtes libérales avec 1 esput 
d’utilité, fonds de sa psychologie ; tandis que 
l’opposition de liberté et utilité, dans le génie 
latin, reste irréductible. L utilité sociale anglaise 
■— dernière formule de l’ancien salus populi 
et l’individualisme humanitaire français du 
xvine siècle, se heurtent plus fortement que ja
mais, dans la fausse synthèse faite par Beccaria. 
Le choc est retentissant sur les pages de son 
livre.

De cette contradiction initiale dans la Philo
sophie politique, découle dans la Criminologie 
une antinomie funeste. Beccaria, individualiste, 
reste ennemi de l’individualisation du délit et 
de la peine.

II. — La direction pratique 

[Phase administrative^)

Un certain Droit pénal entraîne un certain 
Droit de procédure, et même un Droit policier 
correspondant, et un Droit pénitentiaire en 
rapport. Dans le monde d’idées de Beccaria 
celle-ci est, il faut le reconnaître, la partie la 
moins soignée. Dans l’organisation de ce nouveau 
monde pénal, qui a substitué à celui de l’Ancien 
Régime, Beccaria, bien qu’économiste, n’a pas 
montré qu’il l’était.

D’autres écrivains de l’époque se sont voués à 
cette tâche minutieuse et patiente. En France, 
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c’est surtout Jacques-Pierre Brissot de War- 
ville (1754-1793), l’homme représentatif de 
la croisade pour la réforme des lois criminelles, 
dans sa direction pratique h Avec lui, J. E. D. 
Bernardi, avocat au Parlement d’Aix (1751- 
1824) 2. Telle est, à la différence de la phase

1. A cette époque, quinze ans après le livre de Beccaria 
la définition des larges principes politiques et juridiques 
en matière criminelle, ne satisfait plus, et l’intérêt uni
versel se tourne de côté vers les questions sur la procé
dure pénale et même sur l’application pénitentiaire. La 
Société économique de Berne au commencement de 1777 
sous l’initiative généreuse d’un « Ami de l’Humanité », 
offre un prix de cinquante louis au meilleur mémoire sur 
le sujet suivant : « Composer et rédiger un plan complet 
et détaillé de législation sur les matières criminelles, sous 
le triple point de vue, 1° Des crimes, et des peines pro
portionnées qu’il convient de leur appliquer ; 2° De la 
nature et de la force des preuves et des présomptions • 
3° De la manière de les acquérir par la voie de la procé
dure criminelle, en sorte que la douceur de l’instruction et 
des peines soit conciliée avec la certitude d’un châtiment 
prompt et exemplaire, et que la société civile trouve la 
plus grande sûreté possible pour la liberté et l’huma
nité ». Telle est l’origine de la Théorie des lois criminelles, 
de Brissot. Le prix ne lui fut point décerné.

2. L esprit de l’époque était certainement pragmatique, 
dans la réforme des lois criminelles, mais tout en demeu
rant humanitaire. C’est dans ce jour-là en 1779, que l’Aca- 
démie des Sciences et Belles-Lettres de Châlons-sur- 
Marne propose un autre prix, dont voici les questions : 
« Pourquoi se commet-il en France tant de vols, tant 
d’autres crimes malgré la rigueur de nos loi pénales, 
l’activité de notre police, le zèle de nos Magistrats"? Pour
quoi même sont-ils plus fréquents parmi nous que dans 
d’autres pays où la douceur des lois criminelles, la facilité 
de les interpréter en faveur du coupable, les asiles mul
tipliés, une commisération religieuse, les préjugés natio
naux, 1 avilissement de la main-forte, en un mot, où tout
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juridique précédente, la phase administrative 
de la Criminologie utilitaire.

1. Doctrines et Problèmes. — Des doctrines 
criminologiques, mais d’une allure pratique, 
constituent la première partie de cette phase 
administrative. C’est d’abord, celle de la dé
fense légale du criminel, en tant que citoyen ; 
puis, son rapport direct avec la société une fois 
établi, c’est la doctrine de la responsabilité per
sonnelle, puisque le criminel est un individu ; 
enfin, c’est sur l’expérience du délit répété, 
une appréciation nouvelle de la récidive, dans 
la mesure qui permet d’affirmer Vinsensibilité 
pénale du délinquant, dans sa nature d’homme. 
Ce programme idéologique entraîne, dans le 
Droit pénal révolutionnaire, des abolitions immé
diates :

а) Abolition des lettres de cachet, émanées d’une 
autorité absolue ;

б) Abolition de la transcendance pénale, ou 
infamie familiale ;

c) Abolition de la grâce, attribut du pouvoir 
royal.

Voici maintenant, les trois problèmes pénaux 
correspondants. Puisque le criminel est un ci
toyen, faut-il le défendre contre la Justice cri- 

semble promettre l’impunité ? Quelles peuvent être en 
France les lois pénales les moins sévères, et cependant 
les plus efficaces pour réprimer et contenir le crime par 
des châtiments prompts et exemplaires en ménageant 
l’honneur et la liberté des citoyens ? » Le prix fut décerné 
le 25 août 1780 à deux discours, l’un de Brissot de War- 
ville, l’autre de Bernardi.
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minelle, devant les Tribunaux ; étant un in
dividu, il doit être identifié par la surveillance 
du gouvernement, ou Police ; enfin il mérite 
bien d’être traité en homme, lors qu’il se trouve 
sous F Administration pénitentiaire, en Prison. 
Ici comme partout, dans le Droit pénal de la 
Révolution, il est question d’une substitu
tion, mais de triple portée. Le Nouveau Régime 
substitue l’interrogatoire à la torture, dans la 
technique des Tribunaux ; le signalement à la 
marque, pour les procédés de la Police, et la 
correction à l’expiation, pour le traitement dans 
les prisons. Un triple manifeste vient donc s’ins
crire, à côté d’autres devises, sur le drapeau 
révolutionnaire : abolition de la torture ou ques
tion, abolition de la marque ou fers, et abolition 
des peines corporelles ou supplices.

2. Dépense légale du criminel. — D’après l’in
dividualisme de la phase juridique (ci-dessus, 1, 
2), le criminel reste un citoyen, qui n’ayant, pas 
perdu ses droi:s individuels, doit être toujours 
protégé. Plus que jamais lorsqu’il est en danger 
de poursuites criminelles, situation dans laquelle 
il mérite une protection spéciale. C’est mainte
nant à la phase administrative qu’il appartient 
d’établir les types légaux et la portée sociale 
de cette protection individuelle. A la différence 
de celle-là, où il s’agit des principes qui se 
traduisent en formules d’affirmation juridique, 
— déclaration des droits du criminel — dans 
celle-ci il n’y a que des dispositions légales, con
tenant des négations juridiques, voire^ des abo
litions.
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C’est une défense légale du criminel, dans ses 
rapports avec la Société et avec la Justice .

а) Défense contre la police et les Autorités 
gouvernatives (abolition des « lettres de cachet >>) ;

б) Défense contre les juges (abolition de l’ar
bitraire, soit d’incrimination, soit de punition, 
et du système inquisitif) ;

c) Défense contre le procureur général et son 
réquisitoire (droit de défense) ;

à) Défense même contre le jury (droit de récu
sation) ;

e) Défense contre les geôliers et Autorités péni
tentiaires (abolition de T arbitraire pénitentiaire, 
du secret et des accidents de la peine) ; enfin,

/) Défense contre la loi pénale elle-même, soit 
dans le temps (effet rétroactif favorable), soit 
dans le sens du texte (interprétation favorable : 
in dubio pro reo’), soit dans l’espace ou juridiction 
(droit d’élection, application de la loi la plus 
favorable).

Tel est le Droit pénal de la Révolution (ci- 
dessus, Ch. I, II, 8), dans sa deuxième époque. 
Contrairement à l’ancien, il est un droit en faveur 
de l’individu délinquant. Il défend celui-ci dans 
tous ses aspects, contre les attaques de la Société :

а) Dans sa oie (abolition de la peine de mort) ;
б) Dans son corps (abolition de la torture et 

des peines corporelles) ;
c) Dans son honneur (abolition des peines in

famantes) ;
d) Dans sa fortune (abolition de la confisca

tion) ;
e) Dans sa famille (abolition de la transcen

dance pénale).



LA criminologie ancienne

3. Rapport direct avec la Société (responsabi
lité personnelle} — Dans le Droit pénal de 
Beccaria, ce rapport juridique noué par le 
crime se tend directement entre l’individu et 
la Société. Il y est question d’une « responsa
bilité sociale » (ci-dessus I, 3), mais en même 
temps individuelle. Ni la famille où l’individu 
est né, ni la ville dans laquelle il a vécu ne sont, 
ne seront plus responsables. Toutes les vieilles 
formes de responsabilité collective doivent être 
abolies, car il n’y a qu’une responsabilité per
sonnelle. La transcendance pénale des anciennes 
lois , doit disparaître peu à peu à cette époque.1

4. Les suspects. La responsabilité criminelle 
étant seulement « individuelle », d’après le Droit 
pénal de la Révolution, l’homme seulement in
téresse, et une continuité psychologique y est à 
relever. Le point de vue objectif perd du terrain 
dans la définition du délit. Pour l’intérêt de

1. La Société Royale de Metz, en 1784, proposait une 
question ainsi conçue : « Quelle est l’origine de l’opinion 
qui étend sur tous les individus d’une même famille une 
partie de la honte attachée aux peines infamantes que 
subit un coupable? Cette opinion est-elle plus nuisible 
qu utile ? et dans le cas où l’on se déciderait pour l’affir
mative, quels seraient les moyens de remédier aux incon
vénients qui en résultent ? » Une réponse de Bernardi, 
présentée comme Mémoire, finit par cette proposition : 
« Aider à détruire le préjugé dont il s’agit ici, soit en pro
nonçant des peines contre ceux qui auraient reproché le 
délit d un citoyen à des parents qui auraient été les pre
miers à le.poursuivre ou à le punir, soit en récompensant, 
ou du moins en n excluant pas des charges publiques les 
enfants honnêtes des pères coupables ». (Principes,p. 428). 
Voir le Mémoire couronné de Robespierre (1758-1794).
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la justice ce n’est pas autant 1 acte qui préoccupe, 
mais l’auteur. Il devient partout 1 objet d une 
peur sociale, qui reflète la conscience d un 
danger personnel permanent et actif, de nature 
morale — non pas le seul péril passif et transi
toire. C’est le suspect, dont la figure, plutôt 
administrative que juridique, émerge de l’amas 
confus de la criminalité politique de l’époque.

Les suspects, en France, sont d’abord désarmes 
par la Convention (depuis le 28 août 1792) ; 
puis, ils sont châtiés par une loi préparée par 
A. C. Merlin (1762-1833). C’est la loi des suspects 
du 17 septembre 1793 (rapportée le 14 octobre 
1795), modèle imité ailleurs et terme traduit en 
plusieurs langues. Cette ultra-individualisation 
policière en effet, devait apparaître de nouveau 
en Europe au xixe siècle. Son objet était : en 
Espagne, les sospechosos (loi du 11 septembre 
1820) ; en France après l’attentat d’Orsini, 
les nouveau® suspects (de 1858) ; en Angleterre, 
les suspectings (21 et 25 Vict. C, 65) ; en Allemagne, 
les VerdaecKtigen (Vid Verg. Darst. B. T. VI, 
249) ; en Italie, les pregiudicati (Cod. pén. 30 juin 
1889, art. 492).

Alors que les nouveaux régimes politiques, 
enfantés par la Révolution, se sont consolidés 
en Europe et que la criminalité politique, tout 
en diminuant, se dégage plus nettement de la 
délinquance commune, la prévention policière 
est combattue de plus en plus par le système 
répressif, et le même mot « suspect » devient 
d’abord rare, puis il est repoussé par la sensibi
lité libérale. Toutefois, au delà de ce romantisme 
libéral fin de siècle, nous avons cru pouvoir

5
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rapprocher cette conception et cette pratique 
révolutionnaires du nouveau concept crimino- 
logique : 1 8 état dangereux » du délinquant.

5. Les lettres de cachet. — Une conséquence 
politique de la situation de suspect est la non- 
défense, la perte transitoire du droit de non- 
détention. C’est le système des lettres de cachet, 
contre lequel la Révolution lève son cri de pro
testation. Elles étaient « des ordres, des comman
dements ou des avis signés par le prince, écrits 
dans des lettres missives closes, dont l’objet 
était souvent d’envoyer quelqu’un en exil, ou 
pour le faire enlever et constituer prisonnier ». 
Voici leur effet : « Lorsqu’un homme est détenu 
prisonnier en vertu d’une lettre de cachet, on 
ne reçoit point les recommandations que ses 
créanciers voudraient faire, et il ne peut être 
retenu en prison en vertu de telles recomman
dations ». (Encyclopédie, IX, 416, col. 1° et 
417, col. 2°). La protestation unanime contre les 
lettres de cachet s’élève, par la voix de Linguet, 
en 1772 (ci-dessous 13), par celle de Mirabeau, 
en 1782. Même le clergé d’après Tocqueville 
(1805-1859), s’éleva contre l’usage de ces lettres. 
Après la déclaration du roi lue aux Etats géné
raux (23. VI. 1789), elles sont enfin abolies en 
France par F Assemblée constituante, le 20 mars 
1790. Elles étaient souvent employées, d’après 
M. Funck-Brentano, contre des jeunes gens, 
fils rebelles, et même des fous et demi-fous, 
en tant que véritables mesures de sûreté.

Elles avaient tout de même rempli une fonction 
nécessaire. A la même Assemblée (séance du
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16 mars 1790), Pétion,' l’un des plus libéraux, 
y faisait opposition, tout en déclarant : « Vous 
ne forcerez pas les familles à recevoir dans leur 
sein des scélérats qui pourraient y apporter le 
trouble ». Et le Décret d’abolition, à l’article 1er, 
portait cette restriction juste : « à moins que 
leurs frères, mères, aïeuls, ou aïeules, ou autres 
parents réunis (Conseil de famille dans un but 
pénal ?) n’aient sollicité et obtenu leur déten
tion d’après des mémoires et demandes appuyées 
sur des faits graves ». Mais la politique avait 
réussi de pénétrer par cette feinte dans la régle
mentation des mœurs, et des victimes du despo
tisme ministériel, dont M. Douarche (n. 1850) 
montre des exemples, en justifient l’abolition.

6. L’insensibilité des délinquants. — On n’i
gnore pas à cette époque l’existence des réfrac
taires à l’efficacité du traitement pénal. Toute
fois, le but correctionnel dans la Pénologie de 
la Révolution n’était pas encore né, et nous 
remarquons que Y Encyclopédie, à l’article « In
corrigible », n’a même pas fait allusion aux cri
minels. Sa doctrine y est toutefois juste, et sa 
psychologie sûre. On y lit : « L’imbécillité, l’opi
niâtreté et les passions rendent les hommes in
corrigibles. Ou ils ne conçoivent pas la vérité 
des conseils qu’on leur donne ou ils en con
viennent et n’ont pas la force de les suivre... 
Je ne sais pas comment on corrige les enfants 
mals-nés ; il y a des vices de l’esprit qui sont 
incorrigibles. On ne donne pas de la sensibilité à 
ceux qui n’ont point » (VIII, 656, col. 1). La 
conscience scientifique de la valeur de la récidive 
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n’était donc pas encore éveillée. On ne trouve 
que peu de choses dans V Encyclopédie, qui se 
limite à observer : « La récidive est punie plus 
rigoureusement que le délit qui est commis pour 
la première fois ». (XIII, 850, col. 1).

Il y a toutefois à cette époque la conscience de 
l’incorrigibilité préalable, c’est-à-dire de l’insen
sibilité, à un certain degré, à l’intimidation pé
nale ; de l’existence de réfractaires à la menace 
de la peine. Il y a donc un coefficient variable, 
pour chacun, de résistance à la contrainte 
psychique. La sanction pénale n’était plus effi
cace, comme elle l’était autrefois, dès son au
guste estrade, dans les pages des Ordonnances- 
La cruauté des châtiments, l’abus des supplices, 
avaient entraîné, comme leur conséquence hu
maine — et humanitaire, — la pieuse indulgence 
des princes et l’abus des grâces. Entre le pen
chant au crime (Chap. I, I, 4) et la menace pé
nale, s’interposait l’espérance d’échapper à la 
peine, ou par la fuite illégale, ou par la fuite lé
gale, la grâce. L’incorrigibilité serait seulement 
par voie de paralogisme, un argument en faveur 
de la grâce, l’insensibilité pénale au contraire 
n’en saurait pas être un. Pareille à la gradation 
des délits (I, 4), il est une gradation de l’insen
sibilité pénale, intéressant la Criminologie.

7. Abolition de la grâce. — La conscience 
moderne de cette insensibilité morale, devant le 
réactif de la peine, créa la catégorie des « non 
inlimidables », qu’on a voulu ranger parmi les 
anormaux. Constatée par la récidive et relevée 
avec toute sa valeur psychologique, elle amène,
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avec toute la rigueur d’une cohérence logique, 
à un cri d’alarme, pas seulement contre l’abus 
des grâces, mais contre la grâce elle-même.

Autrefois Montesquieu, ennemi de « l’im
punité des crimes « (Chap. I, II, 7), restait par
tisan de la grâce par des motifs politiques 
{Esprit, VI, 16). Du même avis étaient Jean 
Bodin (1520-1596), dans sa République (I, 8), 
et Samuel Pufendorf, dans . son Droit des 
gens (VIII, § 16), ainsi que Emmerich de Vattel 
(1714-1767), dans le sien (I, 3), et H. Grotius 
{De iur. II, 20, § 24). Mais le préjugé mo
narchiste ne domine plus les esprits à cette 
époque. Rousseau est un adversaire loyal, mais 
résolu de la grâce. Quant à Beccaria, il n’y 
a qu’à rappeler, à la fin de son livre, sa sévère 
catilinaire : « A mesure que les peines seront plus 
douces, la clémence et le pardon deviendront 
moins nécessaires, si l’on réfléchit qu’en mon
trant aux hommes des crimes pardonnés, et dont 
le châtiment n’a pas été une suite nécessaire, 
on nourrit en eux l’espérance de l’impunité, 
on leur fait regarder les supplices comme des 
actes de violence et non de justice. Comment 
pourra-t-on désirer que le souverain accorde 
des grâces aux criminels ? N’aura-t-on pas raison 
de dire qu’il sacrifie la sûreté publique à celle 
d’un particulier ? » (§ XLV1). La grâce n’a pas 
encore été abolie, mais le Droit pénal moderne 
ne l’aime que sous forme de « pardon judiciaire. »

8. Protestation contre la torture. — Succédané 
des vieilles ordalies, la torture avait provoqué 
une universelle protestation. Elevée jadis en
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Italie par un littérateur, Jean Boccace (1313- 
1375), en Espagne par un philosophe, Jean-Louis 
Vives (1492-1540) et en Allemagne par un ju
risconsulte, Jean Gnevtus de Clêves (xvie 
siècle), elle se généralise au xvne siècle. Toutefois 
c’est en France qu’elle crie le plus fort. Vive 
et éloquente chez Michel de Montaigne, qui 
blâme la torture comme un « attentat contre 
la conscience » (Essais, IL 3), la protestation 
gagne le président Lamoignon (ci-dessus), qui 
taxe la torture « d’inhumaine », en même 
temps que le conseiller d’Etat Henri Pussort 
(1615-1697) la repousse comme « inutile », et 
que Jean de le Bruyère la juge efficace à 
rebours. De même, l’érudit Gilles Ménage, 
ou Aegidius Menagius (1613-1692), croyait U 
torture « une invention sûre pour perdre un 
innocent qui a la complexion faible, et sauver 
un coupable qui est né robuste ».

C’est surtout la spirituelle brochure d’Augustin 
Nicolas, Si la torture est un moyen sûr pour 
vérifier les crimes secrets (Amsterdam, 1682), 
qui devient en France le catéchisme de l’antL 
torture. Cette institution y est combattue par 
des arguments religieux et historiques comme 
une « invention du diable », et par des arguments 
sentimentaux, comme pire que la mort, telle 
que les « supplices de la potence et de l’écha
faud » (p. 18, 33). Beccaria consacre à la question 
le plus long des chapitres de son livre.

9. Abolition de la torture. ■— C’est en deçà de 
Beccaria, dans cette phase que nous avons nommée 
« administrative », que la torture, bousculée de
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tous côtés et à moitié abolie, penche sur l’abîme 
historique des éternelles disparitions. Voltaire 
trace le tableau législatif de la torture en Eu
rope et de son temps. Il la blâme de sa meilleure 
éloquence, il croit qu’elle « ne sert pas à découvrir 
la vérité, mais sert à causer inutilement la mort la 
plus longue et la plus douloureuse ». Toutefois, il 
tombe dans la faiblesse de la justifier, alors qu’elle 
fut appliquée à Ravaillac (Pria?, art. XXIV). 
Peu après, apparaît en Allemagne une Disser
tation retentissante, De tortura e foris Christia- 
norum proscribenda (1779 ?), attribuée, au gré 
des historiens, à Christian Thomasius ou à Martin 
Bernhardi.

Brissot de Warville arrive à en déduire une 
loi historique : « La question est une invention 
de la tyrannie. Qu’on parcoure l’Histoire, on 
la verra plus ou moins en usage chez les peuples, 
suivant qu’ils seront plus ou moins libres, plus 
ou moins éclairés ». (^Moyens, p. 164), « Ceux qui 
la peuvent supporter — écrit en 1779 un disciple 
de Quintilien — et ceux qui n’ont pas assez de 
force pour la soutenir, mentent également, et 
comment ne mentiront-ils pas ? Pour s’en con
vaincre, il suffirait de lire le mémoire instructif 
sur la manière dont se doit donner la question 
ordinaire, extraordinaire, avec extension, ou 
avec brodequins » (p. 16, 17).

10. L’interrogatoire. — Au lieu de l’affreuse 
torture, le nouveau régime nous montre les 
avantages — et les dangers — de V interrogatoire. 
La voix de Beccaria s’élève ici moins déclama
toire et plus juste. Elle a étalé d’une façon
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subtile l’antinomie qui existait, de son temps, 
dans les lois qui défendaient les « interrogations 
suggestives », tout en conservant la question. 
Cette fausse humanité, touchée d’hypocrisie, 
lui fait observer : « est-il en effet une inter
rogation plus suggestive que la douleur ? » 
(§ XXXVIII).

11. Le signalement. — Par rapport direct 
avec des doctrines établies (ci-dessus, I, 2 ; II, 
2), le criminel étant un individu — jamais une 
collectivité : famille, ville, nation — il doit 
être bien différencié des autres individus, 
honnêtes et délinquants, afin que nulle confusion 
ne puisse s’y introduire. C’est ainsi que le point 
de départ commun pour l’accusation et pour la 
défense gravite dans ce qu’on doit appeler un 
jour : « identification ». Mais voici dans cette 
identification —• d’abord du suspect, puis du 
prévenu ■— le point d’appui documentaire du 
rapport direct entre le criminel et la société 
(ci-dessus, I, 3). C’est ainsi que la doctrine de 
la responsabilité personnelle gravite sur ce pro
blème pénal, et pour ainsi le dire elle se matérialise.

Dans l’Ancien Régime, le moyen universel 
d’identification, d’abord pour les esclaves, afin 
d’éviter leur fuite, après pour les criminels 
(comme le signe le plus sûr afin de les retrouver, 
cas d’évasion, et de les reconnaître cas de réci
dive), était la marque. Elle s’appliquait au 
moyen d’un fer brûlant sur une épaule du cri
minel, et même quelquefois, pour les plus dan
gereux, sur le front. De son appareil elle prend 
le nom. La protestation contre l’usage de la
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marque, d’abord isolée, arrive à être universelle, 
et c’est elle qui prête à la littérature de la Ré- 
volûtion l’un de ses sujets les plus sympathiques.

Seulement, la procédure de cette époque ne 
sut pas remplacer les anciens moyens barbares, 
dans l’identification du criminel, par d’autres 
aussi efficaces et également sûrs. Elle a répandu 
l’usage militaire du signalement ou description 
écrite de la figure du criminel (type, couleur des 
cheveux, teint de la peau, taille, etc...), sur des 
données changeantes, ou d’une valeur purement 
approximative (telles, les signes personnels).

12. L’abus des peines longues, secrètes et arbi- 
trairès. — Au temps de Beccaria — aux jours 
glorieux de la Révolution — apparaît une sous- 
phase morale, dans la direction spéculative : sa 
phase mystique, que par ses résultats nous devons 
greffer dans cette direction pratique. Un autre 
philanthrope, John Howard (1726-1790) prêchait 
en Angleterre, en 1777, la réalité humaine du 
coupable, réalité tangible si on le regarde de 
près en le visitant dans les prisons A

1. Il serait d’ailleurs inutile de chercher dans le livre 
de Howard une doctrine anthropologique, ni même éthique, 
sur le criminel. On y parle des prisons plutôt que des pri
sonniers, et de sa santé ou maladie plus souvent que de 
sa conduite ou inconduite (excepté à la Section II, Bad 
customs in Prisons^. Alors que le moment d’une conclusion 
générale arrive, seulement il y est question du a shocking 
debauchery and immorality which prevail in our geols and 
other prisons » (Op. cit. Conclusions, édit. 1777, p. 488), 
l’immoralité essentielle du criminel ne faisant pas partie 
du point de vue de l’auteur. Quelques mots de son livre 
peuvent seulement autoriser à parler d’un précédent de
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C’est dans la même année, et aussi en Angle
terre, que Voltaire dénonce l’abus des longues 
et inutiles détentions, tenant compte de l’état 
des prisons d’Europe, qui n’étaient —- excepté 
celle de Madrid — que « des cloaques d’infection, 
qui répandent les maladies et la mort, non seu
lement dans leur enceinte, mais dans le voisi
nage. Le jour y manque, l’air n’y circule point. 
Les détenus ne s’entre-communiquent que des 
exhalations empestées » (Pria?, XXV). Beccaria 
lui-même, montre « l’aspect affreux d’une prison 
dont l’horreur est ' encore augmentée par le 
plus grand supplice des misérables, l’incerti
tude » (Introduction?).

L’attention universelle vers l’état des prisons 
est puissamment attirée, en Italie, par Jacques 
Casanova de Seingalt (1725-1798), dont les 
Mémoires (1788) seront désormais célèbres. La 
prison appelée « les plombs », à Venise, devient 
un symbole de l’oubli de l’homme sous l’horreur 
pénitentiaire de l’époque. Et c’est seulement 
lorsqu’une narration émouvante fait comprendre 
que cet oubli cache le secret des évasions, que 
l’on pense au prisonnier pour mieux le garder.

13. Leur abolition. — Plus tard en France, au 
cours de cette phase administrative de F An
thropologie criminelle utilitaire, les égards hu
manitaires se tournent vers le prisonnier, surtout

l’école correctionnelle, jamais de l'Anthropologie crimi
nelle : « to be corrected by diligence and labour » (édit, 
1777, p. 16). On a parlé de Howard plus fréquemment 
qu’on pe l’a lu. 
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éveillés par les Mémoires sur la Bastille, de Simon 
N. H. Linguet (1736-1794), l’ami de l’Espagne1.

1. Ses révélations, faites dans une série de lettres pu
bliées à Londres (en 1782 et 1783), ont ému l’opinion sur 
ce « régime de la Bastille », étendu à toutes les prisons- 
forteresses : celle de Vincennes, aux portes mêmes de Pa
ris ; de Pierre de Cise à Lyon ; des îles Sainte-Marguerite 
en Provence ; du Mont-Saint-Michel en Normandie ; le 
château de Taureau en Bretagne ; celui de Saumur en 
Anjou ; celui de Hain en Picardie, etc... etc,., (Mémoires, 
note 1°), jusqu’au nombre de « vingt et tant Bastilles que 
la France renferme, ou plutôt qui renferment la France » 
(Conclusion'). Linguet se demande « s’il faut à toutes les 
administrations de ces dépôts soustraits à l’inspection des 
lois » (Ed. Bibl. Nat. 3° p. 79). Il fait étaler comme uni
que « dans l’univers entier » ce « gouffre sans cesse ou
vert pour recevoir des hommes non pas à punir, qu’on y 
prenne garde, mais à tourmenter » (Note 23 éd. cit., p.

Ce régime avait pour caractéristiques : a) le 
secret des peines et fe) Varbitraire des supplices : 
« d’infliger arbitrairement des souffrances in
connues et des peines obscures » (Mém. Expli
cation de l’estampe). C’est en vain qu’une décla
ration officielle sur les nouvelles prisons avait 
affirmé : « Ces souffrances inconnues et ces peines 
obscures, du moment qu’elles ne contribuent 
point au maintien de l’ordre par la publicité 
et par l’exemple, deviennent inutiles à notre 
justice » (Dec. du 30 août 1780).

D’autres écrivains à une époque antérieure, 
s’étaient permis de dévoiler un peu, de la Bas
tille, et les secrets et les abus. Ainsi, Pierre de 
La Porte (1603-1680), dans ses Mémoires, J. H. 
Gourville (1625-1703) et Mme de Staël (1766- 
1817). Le régime toutefois n’avait fait que 
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s’affirmer et que s’endurcir. En même temps 
que ces Mémoires sur la Bastille, un livre d’au
teur anonyme révélait les cruautés du Donjon 
de Vincennes (voir Des lettres de cachet, etc... 
Paris, 1782). Mais, des réfutations anonymes 
jaillirent de tous côtés contre Linguet. Telle 
les Observations sur l’histoire de la Bastille, 
publiées à Londres (1783), et même une Apologie 
de la Bastille (Philadelphie, 1784).

Nous avons vu V humanitarisme spéculatif de 
l’époque de Beccaria demander l’abolition des 
peines corporelles et infâmantes (voir-ci-dessus, 2). 
Maintenant c’est un autre humanitarisme pra
tique qui clame contre les peines secrètes et les 
supplices arbitraires. Leur abolition n’aura lieu 
en France et ailleurs qu’un peu plus tard.

14. La correction du délinquant. — D’après 
l’idéologie de l’ancien régime, nous venons de 
l’apprendre, le crime est le résultat d’une « ten
dance naturelle » (ci-dessus, Chap.I, I, 4). Or, 
il ne suffit pas de punir d’une façon discontinue 
l’acte criminel, alors que la nature criminelle, 
la source de nos actes, est continue et subsiste. 
Il faut donc combattre cette nature, et d’après 
une bonne raison de similia similibus, la peine 
né sera plus un dommage passager mais un trai
tement de conformation à nouveau, une palin- 
genésie. Voila des idées qui sont absentes des 
livres de l’école de Beccaria. Toutefois, la correc
tion du criminel avait été exigée en première 
ligne, parmi les buts de la peine, par Christian 
Thomasijjs (1655-1728) : « emendationem punito- 
rum, et quidem primario » {Dissert., IV § 21).
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C’est ainsi que naquit plus tard une Anthro- 
pohgie philanthropique pénitentiaire, nommee 
« Science pénitentiaire », dont le but pratique 
n’était que la correction morale du prisonniei. 
Cettefausse Science cardiaque, sorte de«pleureuse» 
des prisons, qui promena le cortège de ses lu
gubres congrès à travers 1 Europe, et au delà 
de l’Océan, en Amérique, était bien dans l’erreur. 
C’est évidemment la correction du coupable 
que doit se proposer la peine ; mais non par 
l’auto-suggestion du repentir sentimental et 
moral, qui reste au-dessus de la nature. C est dans 
la nature humaine elle-même, qu’il faut faire naître 
de nouvelles habitudes, creer de nouvelles né
cessités et enraciner par de vrais intérêts sociaux 
(famille, métier, propriété) les « instincts sociaux » 
qui lui manquent. C’est, enfin, de la correction so
ciale ou «civile », d’E. Spangenberg qu il s agit.

De même que l’Economie sociale avec ses 
assurances, au lieu du pieux outrage del’aumône, 
se substitue à la Charité privée, et que dans tous 
les ordres la raison remplace peu à peu l’instinct, 
de même l’expérience vient prendre la- place 
du sentiment, et une véritable Anthropologie 
correctionnelle se dresse sur les ruines de la vieille 
Science pénitentiaire.

15. Vue de prospection : l’héritage de Beccaria.
— Nous avons signalé deux tendances, fort 
dépareillées, dans la doctrine de Beccaria : l’une 
humanitaire, l’autre utilitaire (ci-dessus, I, 12). 
Depuis sa mort, ces deux tendances — un jour 
assemblées, jamais fondues — s’écartent de 
nouveau. Voici les deux courants scientifiques, 
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qui partagent le Droit pénal au point de suc
cession du xvme et xixe siècles. D’un côté VEcole 
Pénale Libérale, l’héritière directe et immédiate 
du réformateur, avec Brissot de Warville, 
Servan, Pastoret, P. L. Lagretelle (1751-1824), 
Marat (1743-1793),Bexon (1753-1822), Letrosne 
et d’autres en France, Filangieri en Italie, 
G. Blackstone (1723-1780) en Angleterre, Lar- 
dizabal en Espagne, Globig et Huster en Alle
magne, E. Livingston (1764-1836) en Amérique. 
De l’autre côté, c’est VEcole Pénale Utilitaire, 
avec Jérémie Bentham en Angleterre, Anselme 

-R. Feuerbach en Allemagne et J. D. Roma- 
gnosi, en Italie, sous les formules respectives 
et progressives de 1’ « utilité », la « nécessité » et la 
« défense ».

Plus tard seulement, des croisements scienti
fiques nouveaux préparent des nouvelles syn
thèses. En voici la première : VEcole classique de 
Droit pénal, avec Jean-Alexandre Carmignani 
et François Carrara (1803-1887), en Italie.

Telles sont les idées maîtresses dont on doit 
toujours tenir compte, pour une étude sur le 
Droit pénal de Beccaria et de son école.

16. Résumé. — Ce long chapitre peut être ré
sumé dans le tableau suivant :
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ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE UTILITAIRE
(Bases rationnelles de la conviction)

SPÉCULATIVE (phase juridique)

(Doctrine dk Beccaria)

Doctrines ôriminologiques Problèmes pénaux

la gradation le dommage l'individu la les cir- la
des délits

•

Société 
(responsabi
lité réelle)

délinquant conviction
(mesure 

du 
jugement)

constances 
(mesure du 

délit)

proportion
( mesure 

de
la peine)

PRATIQUE (phase administrative)

(École de Beccaria)

Doctrines criminologiques Problèmes pénaux

l’insensibi- rapport défense le traite- le signale» l’interroga-lité dès direct avec légal du ment du IR Pfi t toi pq
délinquants la Société 

(responsabi
lité 

personnelle)

Criminel prisonnier 
(abolition 
des peines 
corporelles)

(abolition.
de là 

marque)

(abolition 
de la 

torture)
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CHAPITRE III

LES BASES SCIENTIFIQUES DU JUGEMENT

I. Direction technique (phase constructive). — 1. Tech
niques et fonctions. •— 2. Techniques criminelles : la Police 
scientifique. -— 3. La Criminalistique. — h. Psychométrie 
criminelle. — 5. Fonctions pénales : l’individualisation 
policière. ■— 6. La lutte scientifique contre le crime. —
7. La Psychométrie pénale. — 8. Un regard vers l’avenir.

II. Direction ultratechnique (phase analytique).
1. Techniques et fonctions. — 2. Techniques criminelles :
VAnthropométrie judiciaire. —• 3. La Psychologie du témoi
gnage. •— 4. La Psychiatrie juridique. -— 5. Fonctions 
pénales : la reconstitution du fait. — 6> L’individuali
sation du délit. —— 7. L’individualisation de la peine.
8. L’identification, processus universel du jugement.

Nous sommes arrivés à la borne-frontière qui 
partage les territoires. Au delà, c’est l’intuition 
anthropologique de la nature humaine du criminel, 
des variations individuelles criminelles, de l’étio
logie psycho-physiologique du crime, des effets 
de la peine sur la personnalité du coupable ; 
enfin et surtout : de l’inégalité humaine et de 
l’inégalité des criminels. En deçà, c’est la vision 
réelle, directe et objective, Vobservation anthro-
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pologique de l’homme criminel, vision aiguë et 
rendue perçante par la méthode, précisée par 
des appareils qui fixent l’observation en la déli
vrant de la variabilité des perceptions. L’Anthro
pologie criminelle « sentimentale » (chap. I) et 
l’Anthropologie criminelle < utilitaire » (chap. II), 
n’étaient que des pressentiments, dont la réali
sation moderne sera l’Anthropologie criminelle 
scientifique. (Voir ci-dessous, Livre II). Mainte
nant, nous sommes dans le point de transition, 
sur le passage de Y Anthropologie criminelle pra
tique.

I. — DIRECTION TECHNIQUE

{phase constructive')

Il faut remplir le vase de l’intime conviction, 
forme sans contenu que Beccaria nous a léguée, 
comme le symbole du procès -criminel moderne. 
La preuve ne doit pas rester taxée comme autre
fois ; elle doit être libre. Mais, celui à qui appar
tient de l’évaluer sera obligé d’apparaître comme 
bapable de l’établir ; et il n’y a pas de bon juge 
possible dépourvu de vocation et de préparation. 
Sans quoi, la prétendue, .conviction ne sera qu’un 
préjugé absurde, qu’un parti pris monstrueux. 
Faute d’un sens scientifique, formée sur la seule 
base équivoque d’une impression individuelle, 
la conviction judiciaire ne peut elle-même « con
vaincre » personne. Elle équivaut à F Architec
ture sans niveau, à la Médecine sans thermomètre 
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clinique et ignorant l’analyse. Cette intime con
viction serait comme 1 oeil du bon tonnelier, le 
palais du dégustateur ou le toucher de l’aveugle 
— ces lourds appareils de précision sans précision, 
de la vieille science empirique.

Un geste, une attitude, l’expression du visage 
ou l’expression générale peuvent être quelquefois 
dénonciatrices, mais non toujours sûres. La 
rougeur, la pâleur, le tremblement (trépidât 
paoendo, disait de son temps Bartolo), ne sont 
parfois que des signes d’une peur puérile, et un 
indice d’innocence, plutôt que de honte coupable. 
Le criminel pervers, le « criminel né » — nom 
créé en 1844 par l’Espagnol M. Cubi y Soler 
(1801-1875) —■ reste calme devant le juge, étant 
donné qu’il est insensible. Cette insensibilité, 
déjà observée par le romancier picaresque espa
gnol Mateo Aleman (1550-1620) et précisée 
de nos jours par Lombroso, le rend exempt de 
rougeur et de tremblement. Elle est l’équivalent 
du mimétisme dans l’espèce humaine. Art naturel 
de se soustraire à une persécution, en se con
fondant extérieurement avec un milieu honnête, 
ce mimétisme moral est le démenti le plus éloquent 
donné à la vieille foi en la conviction judiciaire 
empirique. C’est cette conviction vide qu’il 
faut doter d’un contenu scientifique.

Il s’agit donc d’étaler, vis-à-vis des bases 
rationnelles de la conviction (chap. II), les 
bases scientifiques du jugement, et d’opposer à 
une c Anthropologie criminelle utilitaire », parce 
que rationnaliste, une autre Anthropologie cri
minelle pratique, mais scientifique. Dans cet 
ensemble nouveau de faits et d’idées, il est à 
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signaler des directions, que du point de vue de 
l’évolution, constituent deux phases : la di
rection technique, ou phase constructive de F An
thropologie criminelle pratique, et sa direction 
ultratechnique (phase analytique').

1. Techniques et Fonctions. — Dans la direc
tion technique, il ne s’agit plus de « doctrines », 
intéressantes pour une Anthropologie criminelle 
spéculative, ou même utilitaire. Il est question 
seulement de techniques, « d’ensembles cohérentes 
de procédés », de sciences pratiques ou d’appli
cation ; dans ce cas-ci, de techniques criminelles. 
Parmi celles-ci, nous avons la Police scientifique, 
la Criminalistique, et ce que nous proposons 
d’appeler un jour la Psychométrie criminelle.

Il ne s’agit pas ici non plus de « problèmes », 
que la progression des sciences suppose déjà 
résolus. Il est plutôt question maintenant de 
fonctions. « Fonction —- nous l’avons dit ailleurs — 
est le jeu d’une institution en action ». [Peines 
et mesures, 1926)

Entraînés par la rigueur d’une cohérence 
logique, nous arrivons, après les techniques 
criminologiques, à des fonctions pénales corres
pondantes. Nous allons voir comment elles se 
développent par leur ordre chronologique : Po
lice, Justice, Prisons. D’abord, c’est la fonction 
de police, dans sa nouvelle forme : Vindividua
lisation policière. Puis, la Justice connaît la 
lutte scientifique contre le crime, qu’elle doit un 
jour réaliser. Enfin, F Administration péniten
tiaire cultivée arrivera — s’il est permis de 
l’espérer — à la mesure psychométrique du trai
tement pénal.
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Telles sont quelques-unes de ces bases scien
tifiques de la conviction, dont nous nous pro
posons d’esquisser le programme. Le vase sans 
contenu de l’intime conviction, que nous a 
légué Beccaria, doit être rempli ; c’est de 
science qu’il doit l’être.

2, Techniques criminelles î la Police scienti
fique. — La Police a toujours existé, depuis 
qu’il y a des lois pénales, des Tribunaux de 
Justice, et surtout des peines publiques. Elle 
était autrefois : V organisation de la force publique 
mise au service de l’Ordre et de la Justice, contre 
les dangers communs qui leur menacent. De plus, 
au point de vue subjectif, la Police était: l art 
de découvrir instinctivement le criminel et de le 
réduire à V impuissance.

Au contact des sciences naturelles, la Police 
se transforme ; c’est alors qu’à l’intuition empi
rique et à la perception sensible des lieux et des 
personnes dangereuses ou criminelles (flair), 
succède la connaissance scientifique et la com- 
probation expérimentale des phénomènes du 
crime (analyse). C’est ainsi que nous voyons 
s’écarter de nos jours la tâche du chien policier 
et la tâche de l’homme. Cette Police moderne 
transformée, est devenue une véritable technique 
ou science pratique, science de la découverte des 
crimes et de la recherche des criminels. Œuvre du 
progrès des temps modernes, elle sort d’un amas 
de routines barbares, de rites sanglants, d’ab
surdes superstitions, pour devenir un système 
rationnel, comme une véritable spécialité scien
tifique, corps de doctrine développé dans des 
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traités, cultivé dans des revues, et même envahie 
prématurément par une littérature accablante.

Sous le drapeau de ce mouvement scientifique, 
cette fonction sociale autrefois haïe, parce qu’elle 
n’était qu’inconsciente et instinctive, s’ennoblit, 
et, aidée par toutes les sciences naturelles, se 
transforme en Police scientifique. Elle est ainsi 
devenue, d’après M. Siockis,- « une véritable 
science indépendante, fille de l’Anthropologie 
criminelle et de la Médecine légale ». La Police 
judiciaire scientifique est la science pratique de 
l’identification criminelle, au service de l’inves
tigation judiciaire ; c’est — d’après M. Alfred 
Niceforo — « l’application des connaissances 
scientifiques aux enquêtes de la procédure cri
minelle, toujours en vue d’établir l’identité d’un 
sujet, ou de déterminer la part qu’un individu, ou 
un objet, ont prise à une affaire criminelle ».

La Police scientifique est une partie de la 
Criminologie, ou plutôt elle en est l’application 
entière ; elle étudie — toujours en particulier, 
jamais avec une portée générale et abstraite ■— 
la même série de problèmes, à savoir :

u) Les causes de la criminalité, dans le cas de 
chaque crime. Ces causes sont : internes (an
thropologiques) et externes (sociologiques).

6) Les formes de la criminalité, à propos d’un 
acte criminel commis ; formes internes (psycho
logiques) et externes (techniques et sociales).

c) La répression surtout. Et celle-ci, sous deux 
aspects :

c') dans ses grandes relations avec l’action 
criminelle et l’action pénale, à travers la res
ponsabilité.
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c") dans ses sujets particuliers (investigation 
sur les crimes et recherche, ainsi que le trai
tement policier des criminels).

d) La prévention. Etudiée aussi dans deux 
plans. : l’un d’ensemble (risque social et défense 
préventive, état dangereux et mesures de sûreté) ; 
l’autre de détail (investigation des lieux et des 
personnes dangereuses, application des mesures, 
haute surveillance et tutelle pénale).

En un mot, c’est la Police technique, dont les 
méthodes scientifiques ont été développées, après 
les initiateurs Bertillon (ci-dessous, II, 2) et 
A. Lacassagne, celui-ci du côté de la Médecine lé
gale (II, 4), par M. Stockis en Belgique, (1908), 
M. Ottolenghi en Italie (1911), M. Reiss, en 
Suisse (1911), et M. Edmond Locard en France 
(1919) ; celle qui pour organiser méthodiquement 
les constats a créé ces services spéciaux de 
recherches, appelés « Laboratoires de police»; 
qui a enfin transformé les « policiers de roman » 
en « policiers de laboratoire » (paradigme de 
ses créations c’est le « Laboratoire de Police 
technique » à Lyon, « l’institut de Police scien
tifique » de Lausanne, celui de Liège, la « Scuola 
di Polizia » de Rome, la «Escuela de Policia» de 
Madrid, celle du « Polizeiprasidium » de Berlin, 
et d’autres à Buenos-Aires, à Dresde, à Sâo- 
Paulo, à Rabat). C’est ainsi que l’enquête cri
minelle, menée par la Police technique, devient 
une véritable recherche scientifique.

3. La Criminalistique. — Grâce à l’effort de 
P Anthropologie criminelle et à l’aide puis
sante des sciences auxiliaires (pour ce qui nous 
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intéresse, la Psychiatrie juridique, la Médecine 
légale, la Toxicologie ou Chimie légale, F Anthro
pométrie, la Dactyloscopie, la Graphologie judi
ciaire), on avait entassé une quantité énorme de 
données en vue de l’étude scientifique de l’homme 
criminel. Ces données (innombrables et hété
rogènes, dont l’amas présentait un aspect ba
roque, et dont l’utilité scientifique, pour la 
construction d’une théorie, reste encore in
connue) étaient d’une positive valeur historique. 
Chacune révélait, non pas un caractère général 
du crime, mais un procédé particulier des cri
minels, dans l’exécution ou pendant la prépa
ration d’un crime. 11 ne restait alors qu’à grouper 
toutes les données d’une même nature, en vue 
d’un même procédé criminel, et nous aurions 
reconstruit dans ses lignes maîtresses la tech
nique d’une catégorie du crime (par exemple, 
le vol avec effraction). Puis, il n’était nécessaire 
que de dresser toute la série des procédés, dans 
l’ordre des pièces objectives les plus visibles 
(empreintes, blessures, etc.). C’est ainsi que nous 
arrivons a posteriori à l'histoire artificielle du 
crime, avec tout son outillage et sa mise en 
scène.

Et voici comment, du groupement historique 
et de l’organisation technique des données ob
jectives entassées pour l’étude scientifique du 
criminel, est née une science pratique du crime : 
la Criminalistique. C’est la science du crime en' 
tant qu’œuvre artistique (dans le sens opposé 
au crime œuvre naturelle), science sans aucune 
arrière pensée morale, et tout à fait pareille aux 
autres sciences, ainsi qu’aux autres techniques 
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humaines s’occupant d’objets qui ne sont pas 
des actes défendus.

D’après Hans Gross (1847-1915), le père 
reconnu de cette science, « c’est la science pra
tique du crime qui est à la Criminologie, ce que 
l’Astronomie et la Géologie sont à la Cosmo
logie ». Nous dirions plutôt : c’est la technique 
rétrospective du crime au moyen de sa reconsti- 
tutioiï historique et élémentaire. Elle se caractérise 
par son but utilitaire.

Des Cours de Culture ou perfectionnement 
criminalistique ont été organisés en Allemagne, 
à Berlin (1910), sous ce titre : « Cours sur les 
moyens d’établir les faits judiciaires, en matière 
civile et pénale ».

On l’appelle aussi en Allemagne « Tactique 
criminelle » (Criminaltaktilc), d’après les études 
de A. Weingart (1904), qui a fourni des règles 
pour la recherche du criminel —- exemple, de 
l’incendiaire — de même qu’on fait avec le mi
crobe. En tant que science auxiliaire de la science 
pénale, la tactique criminelle n’est — d’après 
M. Albert Hellwig Juge, à Potsdam — que la 
« théorie des traces de l’acte » ; traces spirituelles 
et positives (matérielles), de double aspect, 
dont l’étude, dans le but dernier de l’établisse
ment de l’acte, matière du procès, suppose quatre 
tâches :

а) découverte des traces et des méthodes ;
б) nouvelles méthodes pour la meilleure con

naissance des traces ;
c) méthodes pour perfectionner et élargir 

l’obtention des traces ;
d) méthodes pour l’explication des traces.
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4. La Psychométrie criminelle — Il y a divers 
types criminels, et on peut les séparer d’abord, 
puis les distinguer les uns des autres, les dis
cerner par le sens, en étudiant leurs « carac
tères ». Le recueil de ces caractères et certains 
essais de « classification systématique » cons
tituent cette « histoire naturelle de l’homme 
criminel », dite Anthropologie criminelle lom
brosienne. Le moment n’est pas encore venu de 
la discuter, dans ce livre. On peut indiquer seu
lement à quel point cette Anthropologie de 
l’homme criminel s’arrête « sur l’écorce » du 
problème ; car ce n’est pas dans l’apparence, 
toujours confuse et équivoque des stigmates 
somatiques, physiologiques et même psychiques, 
mais plus • à l’intérieur du criminel, qu’il faut 
chercher l’élément unique et essentiel de sa 
personnalité, pour parvenir à une différenciation 
scientifique. Par exemple, il serait intéressant 
de déterminer, en face des criminels, leur dyna
misme psychophysiologique différent, base pos
sible de mensuration de leur coefficient de 
réaction (agressivité) ; l’une des données, celle-ci 
dynamique, pour déterminer leur « état dan
gereux ». Tel serait le nouveau champ de re
cherches : la « dÿnamogénèse » criminelle.

Car, ce dynamisme différentiel n’est peut-être 
pas le résultat total des fonctions vitales de 
1 individu — dont quelques-unes malades ou 
anormales ■ mais plutôt le ton général, dont 
le secret ressort biologique se cache au delà de 
la^ constitution, organique, près des sources 
mêmes de la vie. Comme ce ton est variable, 
d un homme à autre homme, et dans chacun 
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d’un moment à autre, faut-il mesurer ses degrés.
Il s’agit donc d’élargir l’actuelle Psychométrie 

■—■ limitée par Wolf (V. ch. II, I, 9) à la mesure 
des phénomènes et des processus mentaux —■ 
qui doit attendre à tous les phénomènes et 
processus psychiques : intellectuels, volitis et 
moraux, et non seule mesure du temps ou 
« durée » et de la « fréquence », mais aussi de 
1’ « intensité », du degré de puissance, d’activité 
efficace d’une courante vitale. Puis, il est ques
tion d’appliquer cette Psychométrie ainsi conçue, 
à la Crinologie, en vue de doter d’une technique 
nouvelle à la science du jugement du crime.

Telle serait la Psychométrie criminelle, comme 
science pratique, ou mesure de l’activité psy
chique en tant que raison ou cause explicative 
de l’activité criminelle. Les inventeurs du psy
chomètre électrique, Thomas Jouny et Jules 
Petersen (1800), avaient déjà pensé au criminel 
devant la Police, dont le mensonge serait décou
vert, au temps que la commotion cérébrale 
produite par l’opposition entre la conscience 
et la volonté devait développer un courant 
électrique, dont l’intensité se mesure par la 
hauteur de la flamme, sur la lampe de 1 appareil.

D’autres phénomènes révélateurs, comme 
l’écriture, sont également mesurés par la Gr.apho- 
métrie, dont M. Langenbruch a fait l'application 
aux affaires criminelles (1915) L

1. L’Anthropologie criminelle empirique, en tant que base 
de la conviction, a toujours échoué, parce qu’elle ne s ap
puyait que sur le caprice variable de la nature humaine, 
sur la sensibilité morale, peu étudiée, dans l’état actuel de
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5. Fonctions pénales : l’individualisation poli
cière. ■—• Nous sommes arrivés à des fonctions 
où la réalisation historique des techniques cri
minelles se poursuit et s’explique. En voici la 
première.

nos connaissances. Elle n’offre ni fermeté ni possibilité 
d’entente. On ne connaît pas encore la logique de la sensi
bilité morale, car le sentiment n’a pas étudié les mathéma
tiques (ce qui éclaire le pauvre succès des expériences faites 
avec le sphygmographe, et le cardiographe de Mabey, dans 
ses applications à la Psychophysiologie criminelle).

Il y a un mécanisme de la sensibilité, et bien connu. 
Toutefois, pour la sensibilité morale, il a été impossible 
d’en fixer jusqu’ici la structure, et de mesurer le travail. 
Nous sommes donc dans le domaine de l’imprévisible, dont 
la philosophie a été esquissée d’une manière saisissante par 
Emile Boutroux (1845-1924). Dans ce mélange d’intelli
gence, de volonté et de sensibilité, l’expérimentateur, 
chaque fois qu’il se place en face d’une fonction complexe 
de ces trois facultés ou supposées telles, ne trouve pas le 
point d’appui pour ses appareils d’observation. Il est forcé 
d’opérer sur un carrefour de raisonnements, d’habitudes, 
de passions. C’est le cas de la sensibilité morale. Nous savons 
seulement qu’il y a des types mentaux et moraux dont le 
raisonnement prime la passion ou l’habitude, et à l’inverse. 
Or, l’Anthropologie criminelle scientifique mais différen
tielle — nous en trouverons plus loin les véritables bases, 
la critique et l’intégration — ne sera pas moins inutile à 
notre dessein. En effet, pour l’entreprise judiciaire il n’y a 
aucun intérêt à connaître et à différencier les criminels 
les uns des autres, une fois qu’ils sont sous de solides verrous 
dans l’établissement pénitentiaire ; mais seulement à les 
reconnaître, à les contrôler comme de vrais criminels, et cela 
afin de les différencier des honnêtes hommes, bien avant le 
risque de la preuve.

Tel est l’échec de l’Anthropologie criminelle, aussi bien 
empirique que scientifique, devant le grave besoin moderne 
de doter la conviction d’un contenu. C’est une expérience

7
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Dans le fond et dans la forme, la Police scien
tifique criminelle constitue le résultat final de 
Vindividualisme scientifique, sur les domaines 
du Droit pénal. En Biologie, nous avons le prin
cipe général des variations individuelles (« chaque 
individu est aussi identique à lui-même que dif
férent des autres »). En Médecine, c’est le prin
cipe des variations cliniques (« il n’y a pas de 
maladies, mais des malades »). Et voici en Cri
minologie, le principe des variations criminelles ; 
l’on n’en a qu’à transposer la vieille formule. 
Ainsi nous dirons : « il n’y a pas de crimes, 
mais des criminels », et en conséquence, «il ne faut 
pas considérer l’acte, mais l’auteur » (von Liszt). 
Or, étant donné que chaque criminel est un in
dividu tout à fait différent des autres criminels, 
et même de tous les autres individus, la Police 
scientifique est une entreprise dd individualisa* 
tion policière : établir l’identité personnelle d’un 
prévenu.

Voici pourquoi : * A l’époque où l’on croyait 

économique que celle qui montre un premier entrepreneur 
en faillite et un second enrichi. Or, sur les débris d’une 
science trop hâtive, et trop tôt ensevelie, l’Anthropologie 
criminelle, il s’en dresse une autre, qui u’a pas l’audacieuse 
prétention d’apporter des solutions théoriques au problème 
de la nature morale du crime. Elle s’en occupe toutefois, 
et non pas en tant qu’ « acte humain » (c’est ici le nœud de 
l’éternelle difficulté), mais comme simple « acte », qui suppose 
une technique, et qui peut toujours être expliqué du point 
de vue matériel par cette technique A lq grave question : 
« Qu’est-ce que le crime » ? elle ne peut pas nous donner de 
réponse ; mais la justice publique n’en a peut-être pas 
besoin. Or, cette nouvelle science peut toujours nous dire 
comment est le crime,
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que le criminel était un homme normal, — dit 
Ottolenghi — on ne sentait pas la nécessité 
de connaissances spéciales pour le surveiller et 
pour 1 appréhender ». Mais c’est là une erreur ; 
car, si le criminel serait un anormal, ayant de 
tares, des stigmates visibles, il n’aurait pas 
besoin que de notions empiriques pour son iden
tification, même en image •—- tout comme dans 
les expositions publiques de criminels (seulement 
abolies en France par décret du 12 avril 1848). 
S il est au contraire un homme normal, au 
point de vue anthropologique, on sera forcé 
a employer envers lui des procédés plus délicats 
et bien plus sûrs, afin d’apprécier au moyen 
d’appareils, avec une exactitude mathématique, 
certaines nuances de type. C’est ainsi que, pour 
la vision directe, même délivrée de ses troubles, 
le policier moderne ne doit pas se contenter de 
son œil, et qu il emj foie déjà l’amplificateur de 
Bausch et Lomb, appliqué à la Police technique. 
Au delà de la vision humaine et toujours à la 
recherche de l’individu, le policier attire et 
arrive à manier les rayons X, de W. von 
Roentgen (1895), appliqués au corps humain 
par Lévy (1896), puis à l’Anthropométrie par 
Levinsohn (1899), le créateur de VAnthropo- 
métrie radio graphique. Aujourd’hui depuis les 
travaux de KronecRer à Berlin (1914), de 
Nelken (1920) et d’HENRi Beclerc (1920), 
nous avons encore la D actyloscopie radio gra
phique, une technique nouvelle en vue d’une 
fonction pénale : l’individualisation policière 
(Voir ci-après, II, 2, B, c).
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6. La lutte scientifique contre le crime. — Sur 
les données de deux siences, F Anthropologie et 
la Sociologie, le législateur moderne réalise « la 
lutte contre le crime » le mot d ordre de la 
Politique criminelle. C’est sur les données pré
cieuses apportées par la Police scientifique et 
par la Criminalistique, que le Juge est en mesure 
de réaliser la lutte scientifique contre le crime. 
Celle-ci comprend, bien entendu, deux phases :

а) Phase statique, où nous trouvons la loi 
(Code pénal et Code de police), la Justice pu
blique (Tribunaux, Magistrature) et F Adminis
tration (Corps de la police et Corps des pusons).

б) Phase dynamique, par l’investigation (Po
lice scientifique), par. le jugement (Crinologie) 
et par la peine (Pénologie).

En tant que réalisation auxiliaire, la Police 
scientifique apparaît comme 1 intermédiaire 
conscient et nécessaire (à cause de la répugnance 
du prévenu pour la contrainte pénale), entre le 
Juge et son client, le criminel. Dans l’ordre 
civil, les rapports de la Justice sont plus réels, 
avec la chose en litige.; et il n’existe pas encore 
de vraie Police scientifique civile, puisque les 
experts (taxateurs, calligraphes, armuriers, con
trôleurs, etc.), ne sont désignés qu’occasion- 
nellement et ne remplissent pas une fonction 
continue. Quant aux huissiers, leur rôle policier 
n’a rien de scientifique, hélas ! Au contraire, la 
Police criminelle scientifique s’adresse à un sujet 
essentiellement personnel, et elle est capable de 
toutes les complexités que suppose la connais
sance de la personne humaine.

Voyons comment encore la Justice peut
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réaliser, de nos jours, la lutte scientifique contre 
le crime. C’est ici que la Criminalistique nous 
apparaît comme virtuellement capable d’opérer 
des transformations judiciaires. Sous son in-• 
fluence, en effet, la preuve d'indices ou indiciale, 
il y a peu de temps interdite par beaucoup de 
législations à cause de sa primitive faillibilité 
devient, d’après Albert Hellwig, « la preuve 
de l’avenir » (1914). Et M. Locard, en France, 
propose de substituer certaines preuves par 
indices (1925), telle le témoignage par « la preuve 
indiciale ou technique », dont l’étude avait été 
l’objet d’une thèse remarquable de M. le Pro
fesseur Pierre Garraud (1914). C’est ainsi 
que la Criminalistique est la science qui, par 
P analyse, élève les simples indices au rang de 
preuves — de même que le microscope fait d’une 
tache confuse un monde peuplé de figures, et 
même des êtres vivants.

7. La Psyehométrle pénale. — Le problème de 
la proportion pénale ou « mesure de la peine » 
(ci-dessus chap. n, I, 11), se transforme sous 
nos yeux. Si l’équation pénale doit être établie, 
non sur l’exposant du délit, mais sur celui du 
criminel, voici une remarque : ce n’est pas tout 
le criminel qui nous intéresse à cet égard. D’après 
le module ancien, ce n’était non plus tout le 
crime, le point de repère de la proportion pénale, 
mais une partie (l’intention, le dommage causé 
à la société, etc.). De même, le critérium moderne 
de proportion — le criminel — connaît des dis
tinctions parmi ses parties, qui ne nous inté
ressent pas toutes au même degré. Or, si la 
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Psychométrie criminelle (Ci-dessus, 4) n’est pas 
encore une science patentée, comment mesurer 
la peine ? Nous l’avons dit, à l’occasion de dis
cuter la peine de mort : a il ne faut pas tuer 
l’homme, mais tuer le criminel dans l’homme » 
(^Moderne, II, 11). Ainsi, il serait excessif de 
punir le criminel tout entier, lorsqu’il est possible 
de punir seulement la faculté qui a péché, de 
guérir l’organe physique ou moral qui est 
malade, de se défendre uniquement contre 
l’activité particulièrement dangereuse.

C’est à Bentham (Ci-dessus, Ch. n, I, 11) 
que nous devons le précédent d’une « Métrique 
pénale », une science exacte appliquée, dont le 
rapport, dans la mesure de la peine, est le crime. 
Maintenant, il serait utile d’envisager la possi
bilité d’une Psychométrie pénale, ou science de 
la mesure scientifique de la peine par rapport 
au criminel, ou mieux, à Yhomme. Elle serait 
appliquée, comme complément de l’œuvre des 
Juges (qui ne connaissent presque pas l’homme 
dans le criminel), par les médecins et surtout 
par les employés des prisons.

Si le rêve scientifique de la Psychométrie 
criminelle doit un jour réaliser la recherche 
technique du dynamisme psychophysiologique 
d’un individu, en tant que mesure de l’intensité 
ou degré de puissance d’une courante vitale ■— 
afin d’établir, si possible, l’une des bases bio
logiques de son état dangereux —la Psychométrie 
pénale serait une technique au service de l’An
thropologie pénitentiaire ; technique dont la 
tâche serait de fixer le coefficient différentiel de 
réactivité^ psychique et morale de chaque pri-
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sonnier sous l’action des réactifs pénaux (s’il est 
intimidable et dans quel degré, si les lits habi
tuels de son cerveau et les tendences de son 
esprit sont modifiables et dans quel degré, donc 
s’il est corrigible).

C’est dans la clinique pénale d’un « laboratoire 
pénitentiaire » qu’on ferait pour chaque prisonnier 
la mesure du caractère. Il y aurait à établir, en tant 
qu’éléments de ce caractère : 1° les variétés 
normales, déterminées par la prédominance innée 
ou acquise, permanente ou transitoire, des élé
ments psychiques, sensitifs, sympathico-nerveux 
ou affectifs, intellectuels ou mentaux et volon
taires ou volitifs ; 2° les variétés anormales ou 
pathologiques : perversités et perversions, ob
sessions, phobies, délires ; ce qui constitue l’aspect 
complémentaire ou revers psychopathologique. 
Le résultat immédiat de cette étude, serait la 
classification des prisonniers, selon leur type 
physiologique : types purs (affectifs,intellectuels 
et volitifs), ou mixtes (affectifs-intellectuels, 
intellectuels-volitifs, affectifs-volitifs, etc.) ; c’est 
aussi la séparation et l’envoi à une maison de 
santé des anormaux (anormaux moraux, intellec
tuels, volitifs et mixtes). Cette recherche doit 
être menée suivant les méthodes en usage dans 
les laboratoires de psychologie expérimentale (ceux 
de Vaschide, Toulouse, Binet et Simon, Clapa
rède, Terman). Le résultat médiat est d’établir 
— vis-à-vis de l’état dangereux du délinquant 
■— Vétat d’innocuité d’un prisonnier, c’est-à-dire 
son coefficient de réadaptation à la société.

8. Un regard vers l’avenir. — Qu’il nous soit



104 LA CRIMINOLOGIE ANCIENNE

donné maintenant un certain sens, pour percer 
l’ombre de l’avenir.

Peut-être la Police scientifique méritait-elle 
de rester encore cachée dans les laboratoires, 
pendant une incubation longue et sure. Mais 
l’intérêt social à- la découverte du crime et du 
criminel connaît plusieurs chemins ; tantôt, en 
Allemagne et partout, le système des primes ; 
tantôt le sport nouveau de la chasse au criminel, 
pratiqué aujourd’hui en collaboration sociale, 
aux Etats-Unis. De là, nous pouvons espérer 
la future socialisation de la Police. Grâce à 1 aide 
puissante de la presse, le nombre de crimes 
découverts par des personnes étrangères à la 
Police armée, par des amateurs, s accroît tous 
les jours. A l’avenir, les crimes diminueront, 
peut-être, dans la mesure où le criminel verra 
sous chaque citoyen un éventuel détective. Les 
romans et les films d’aventures policières pour
suivent leur tâche de fascination, populaire me* 
luctable, que seulement dans cet égard saurait 
ne pas être toujours nuisible. Et un jour, 
peut-être, avant la nation armée, nous aurons 
une nation-police. Le « somatén » d Espagne en 
est un spécimen.

_ IL --- DIRECTION ULTRATECHNIQUE

(Phase analytique}

Quand on ensevelit la vieille armature du 
système probatoire convictionniste (Ci-dessus, 
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chap. II, I, 5), à sa place s’élève un système nou
veau. C’est le système probatoire expérimental, 
qui s’appuie sur deux sciences nouvelles : la 
Criminalistique et la Criminologie, et fait 
reposer la preuve sur ces deux piliers : le fait 
et l’homme.

Le fait criminel, le délit, au point de vue de 
la preuve moderne, suppose l’étude des 
empreintes, dans le sens le plus large de ce mot 
■— empreintes conscientes ou inconscientes. Ce 
sont des empreintes criminelles conscientes : 
les paroles, les écrits, les gravures (documents 
publics ou privés falsifiés, titres, billets, fausses 
monnaies, fausses pierres et bijoux, etc...) et en 
général le « corps du délit » (cadavre ou corps 
blessé, objets détruits ou endommagés, etc.). En 
un mot : les vestiges criminels directs, ou do
cuments du crime. Il y a aussi des empreintes 
inconscientes, ou du moins involontaires : traces 
de pas et de touchers, taches, pressions, déchi
rures de robes ou de papiers, ruptures, effrac
tions, débris de vêtements ou de chevelure, 
morsures d’ongles et de dents, restes d’un repas, 
bouleversement de meubles, portes ou fenêtres 
dégondées, décrépissage des murs, marques san
glantes sur le corps vivant ou le cadavre, des 
ecchymoses et des blessures. Puis, les instru
ments, armes et même outils de travail employés : 
les monuments du crime. Ceux-ci sont les plus 
abondants et les plus précieux pour la preuve. 
Interprétation difficile et analyse ardue, celles de 
cette matière, en vue de la reconstitution inductive 
d’un obscur moment du passé.

L’homme criminel, le délinquant, en ce qui 
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intéresse la preuve, ne représente que le sujet 
d’une capacité criminelle. Entouré de son cortège 
révélateur d’empreintes qui le trahissent, c’est 
en vain que l’homme accusé d’un crime se dresse 
toujours muet comme une vivante énigme.

La matière humaine est extrêmement dif
ficile à manier, dans l’entreprise de la preuve. 
On y doit établir la capacité criminelle générale 
de l’homme (de même qu’on recherche avec des 
méthodes psychotechniques sa capacité intellec
tuelle ou artistique), mais il faudrait aussi déter
miner le coefficient de sa capacité criminelle spé
cifique, c’est-à-dire celle de chaque homme pour 
chacune des espèces du crime. Le système pro
batoire expérimental se contente de fixer, tout 
d’abord, une donnée exacte : « Tel homme, 
dans telles conditions, a été capable (ou n’a pas 
été capable) d’exécuter matériellement tel 
crime ». Puis, par des procédés de mensuration 
morale, à partir du principe d’analogie et ' sur 
des comparaisons les plus rigoureuses possibles, 
mais dont la valeur est seulement approximative, 
ce système élève des calculs de capacité crimi
nelle morale L

1. Voyons deux cas : a) Quelques conditions ou « circons
tances » — quelques variantes de l’équation du crime — 
sont changées, mais l’objet de l’acte subsiste. 6) Les mêmes 
conditions existantes, c’est l’objet de l’acte, ou matière du 
crime, qui est changé (toujours en chômage et dans une 
extrême nécessité, l’ancien voleur a enlevé une jeune fille). 
Le délit différent, dans ce cas-ci, a toutefois, peut-être, la 
même valeur, vu la preuve (il est à rechercher si le ra
visseur a demandé une rançon). La diagnostic criminel qui 
en découle (délinquant contre la propriété), d’après le 
module de la « capacité spécifique », n’a fait que se con-
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Nous sommes donc, en face d’une ligne qui 
dépasse la « direction technique » antérieure, 
plutôt que devant une direction tout à fait diffé
rente. A la rigueur, il n’y a peut-être pas le 
droit de la dénommer direction ultratechnique. 
Il est question, toutefois, d’une autre phase, 
d’une phase analytique, dans laquelle nous 
allons retrouver encore de nouvelles «techniques» 
et même de « fonctions » nouvelles.

1. Techniques et Fonctions. — Voici celles de 
cette phase analytique. D’abord, V Anthropo
métrie indiciaire nous offre, sous une formule 
synthétique, l’identification, que nous allons 
développer (voir ci-après, 8), comme la base 
tout entière d’un dispositif idéologique et pra
tique. Elle est, toutefois, essentiellement une 

firmer. Ce système suppose que l’on jette un regard sur le 
passé (le fait antérieur du criminel, ou délit jugé, dans la 
série de sa conduite), et un autre sur le présent (l’acte nou
veau dont on l’accuse, s’il est continu, sérié ou isolé). Le 
passé reste dans l’homme, où l’acte accompli survit, pas 
seulement comme souvenir, mais aussi comme avenir, 
en vue d’une possible réitération, facilitée par la 
meilleure exécution, sur le sillon d’une habitude naissante 
(récidive). C’est ainsi que nous serons en mesure d’apprécier 
la responsabilité historique ou matérielle (exécution prin
cipale ou participation, dans un délit consommé ou manqué), 
mais aussi bien la responsabilité virtuelle ou morale, c’est- 
à-dire l’état dangereux. Tel est le problème fondamental 
de tout Droit pénal, répressif et préventif. Nous voulons 
entendre par « responsabilité morale » la responsabilité 
tirée de la conduite morale, hors du crime et avant le crime. 
Dans ce sens-ci, elle est opposée à la responsabilité crimi
nelle historique, ou matérielle (celle qui s’acquiert au moyen 
du crime, et seulement par le fait même du crime). Elle 
est donc virtuelle.



108 LA criminologie ancienne

technique policiere. Puis, la Psycholo gie du 
témoignage arrive au plus haut degré de finesse 
et de subtilité comme technique criminologique. 
Enfin, la responsabilité criminelle étant condi
tionnée par le résultat de l’expertise, pédago
gique et médicale, une science appliquée, la 
Psychiatrie juridique, est venue remplir cette 
lacune, dans l’ensemble des techniques crimi
nelles.

Parmi les fonctions pénales, nous avons, 
correspondant aux trois techniques : Police, 
Criminalistique, Psychométrie — a) dans les 
domaines policiers, la reconstitution du fait 
(identification du délit) ; &) par rapport à la 
Crinologie, aidée de la Criminalistique, Part de 
la perquisition ; enfin c) dans la Pénologie, in
tégrée par la Psychométrie, l’individualisation 
de la peine.

2. Techniques criminelles : F Anthropométrie 
judiciaire. — Dans son chemin social, l’identi- 
fication du criminel fait un pas définitif. De 
fonction populaire, confiée aux bons yeux de 
la foule qui assistait aux anciennes expositions, 
elle passe au rang de fonction publique offi
cielle, de l’Etat moderne, mission professionnelle, 
d’un corps technique. C’est de même pour les 
méthodes. La « mutilation » et la « marque », des 
vieux procédés barbares d’identification, dis
parurent (Voir Chap. n. II, il). Le « tatouage 
judiciaire », proposé par Bentham (1802), plus 
tard par Liersch, en Allemagne (1901), et même 
par le Dr Severin Icard à Marseille (1910), 
ce marque déguisée, a été refusée toujours.
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L’identification anatomique de Legrand du 
Saulle (1830-1886), ai-dée par la description 
des signes particuliers (taille, couleur des che
veux, déformations professionnelles, tatouage 
éventuel, cicatrices, etc.), était une tâche bien 
lourde et pas sûre.

De l’approximation empirique, en identifi
cation on arrive à Vexactitude scientifique, au 
moyen d’un « système anthropométrique » 
dérivé de celui de Broca (1824-1880). Dans 
l’histoire de l’avancement des sciences il passe 
comme l’œuvre d’Alphonse Bertillon (1841- 
1914), le père de Y Anthropométrie judiciaire 
(1889). Ce système, qui comprend trois types de 
signalement — anthropométrique, descriptif et 
des marques particulières — a été l’objet de 
perfectionnements constants, par l’effort de 
son auteur, au cours de toute une vie laborieuse. 
Puis on a voulu le remplacer entièrement par 
d’autres plus modernes, moins minutieux et 
bien plus rapides. Cependant, à certains égards 
relatifs aux cas difficiles d’identification, on a 
dû y revenir, au moins en tant que méthode 
complémentaire. AJ Anthropométrie, bien entendu, 
n’est pas une science, mais une méthode, un 
système de procédés de mensuration, soit sur 
le vivant, soit sur le mort (crânes, etc). La 
double technique anthropométrique, de mensu
ration et de classification, n’est à son tour, 
qu’un art auxiliaire d’une science : Y Anthro
pologie.

Avec les éléments fournis par l’Anthropo
métrie judiciaire, on a construit la fiche anthro
pométrique, à laquelle on a ajouté deux photo
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graphies du criminel — l’une de front, l’autre 
de profil — afin de meiux servir à son identifi
cation. C’est le portrait judiciaire (ci-dessous, 5). 
Il y a encore, pour l’identification des inconnus, 
la filiation descriptive, ou portrait parlé de Ber
tillon. Toute une technique spéciale et secrète a 
été dressée au service de cette méthode d’identifi
cation, ou mieux de la découverte policière. R.-A. 
Reiss, à ce propos, a imaginé même un « Code 
télégraphique » (1907).

Telle est l’Anthropométrie judiciaire, que je 
veux nomnier macroscopique, à la différence 
d’une autre microscopique. Voyons celle-ci.

La Dactyloscopie. •—- L’identification progresse, 
et de la primitive empreinte stéréo graphique, 
représentation grossière d’un pied humain sur 
un moule naturel (en sable, en boue, en neige, 
en cendre), on passe à F empreinte graphique, 
digitale, plus subtile, employée comme base d’un 
système utilitaire universel.

Telle est la Dactyloscopie, ou « science de 
l’identification d’une personne au moyen des 
empreintes digitales » (Reyna Almandos). 
Civile à l’origine en Chine (identification de 
l’auteur d’une œuvre artistique), commerciale 
en Amérique (id. du tireur d’un chèque), admi
nistrative à, l’Inde (id. d’un gérant), criminelle 
partout (id. des récidivistes) et enfin médico- 
légale (id. du cadavre), la Dactyloscopie est née 
grâce aux travaux de Parkinje (1823) et d’Arix 
(1868), et développée comme une véritable tech
nique par Francis Galton (1822-1911), dans sa 
méthode ds classification présentée à l’institut 
Royal de Londres (1888). Puis sont apparus les
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trois systèmes originaux d’identification dacty
loscopique : ceux de Jean Bucetich (1858- 
1925), l’an 1891, de E. K. Henry en 1896, et 
celui de Pottegher, en 1899, appliqué à Saïgon 
depuis 1902. D’autres systèmes dérivés sont dus, 
à MM. Daae (1906), Roscrer, Gasti (1907), 
Bertillon, Hervey Pacha, Oloriz (1908), 
Lqgard (1909) et Spirlet.
, Cette signature insconsciente est le point de 
départ de l’enquête scientifique, dressée par la 
Police technique.

Les arabesques papillaires, si fines, sont mises 
en relation, et d’une façon pas certaine, avec 
^hérédité et la race. C’est le « nom anthropo
logique », la devise généalogique gravée par Dieu 
même sur l’écusson des cinq quartiers de la mainï 
In manu omnium hominum signât, ut noverint 
$mguli opéra sua — lit-on dans le Livre de Job 
(XXXVII, 7). Mais personne n’a su jusqu’ici 
lire le sens caché de 1 hiéroglyphe humain, 
1 interne tourbillon, bien que nous profitions de 
son utilité identificatrice vis-à-vis du « nom 
civil » — de même que les sauvages décorent de 
pages imprimées les murs de leurs huttes. Et 
c est aussi que, de la représentation fantastique 
des bandits célèbres, apprise dans les expositions 
publiques, qui troublaient le sommeil de l’homme 
honnête, on est sauté à sa photographie (Lau
sanne, 18o4), puis aux fiches dactylaires, re
cueillies par milliers dans la merveilleuse orga
nisation moderne des registres pénaux ou casiers 
judiciaires.

Nouveaux procédés, — En identification, et 
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spécialement en identification dactyloscopique, 
ont apparu de nouveaux procédés.

A) L’identification en général nous offre :
а) L’entour-identification, d’abord « par les vê

tements » de A. Bertillon (1892), et Georges 
Bertillon ; puis par d’autres « objets inanimés », 
qu’on a étudiée en Espagne.

б) La télé-identification, au moyen de la pho
tographie transmise à de longues distances, en 
convertissant l’image en « similigravure » (mé
thode de Berjonneau).

c) La Kiné-identifi cation. Après l’identification 
par le pas, de Locard (1922), arrive une appli
cation au cinématographe du « signalement fonc
tionnel » d’OTTOLENGHi (des mouvements patho
logiques, mimiques, etc.), qui est actuellement 
en usage à New-York.

d> L’identification palmaire, au moyen des 
dessins papillaires de la palme de la main, d’apres 
Ivert (1904), StocRis (1908) et Lecha-Marzo 
(1910), et même plantaire, depuis les travaux 
d’Acix (1868).

B) L’identification dactyloscopique ou dac- 
tylaire. C’est la plus importante. Voici ses der
niers perfectionnements :

a) L’identification crête scopique, ou par les 
crêtes papillaires, très intéressante si on la met 
en relation avec l’hérédité, comme dactyloscopie 
juridique, afin de l’appliquer à la recherche de la 
paternité (essayée en Italie par Amadeo Della 
Volta, en 1913), et surtout à la différenciation 
scientifique des races humaines. Cette étude de 
dactyloscopie ethnographique a été poursuivie 
par Wilder chez les Anglo-Américains (1904),
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par Schlaginhaufen chez les Européens et 
chez un certain nombre de Papous de Nouvelle- 
Guinée, de Nègres africains et d’Asiatiques (1905), 
par Loth chez les Polonais (1910), et par W. Col
lins — en comparaison avec la valeur de l’indice 
céphalique —-■ sur 5.000 Anglais dolichocéphales, 
sur 5.000 Chinois brachycéphales et sur 2.000 
Hindous (1913).

6) L’identification poroscopique, ou « Poros- 
copie », est l’étude microscopique des traces des 
orifices sudorifères des crêtes papillaires, en vue 
d’apporter de nouveaux procédés graphiques à 
l’identification dactylaire. D’après les recherches 
de M. E. Locard en France (1913), et de 
M. E. Stockis en Belgique (même date), 
MM. Maestre et Lecha-Marzo en Espagne, 
ont trouvé une nouvelle méthode de révélation, 
dont ils ont obtenu des épreuves photographiques 
de grande valeur par leurs résultats, supérieurs à 
ceux des anciennes méthodes.

c) L identification radio graphique, ou « roent
genologie judiciaire », c’est l’application des 
rayons X aux enquêtes scientifiques dressées 
par la Police technique, ou par la Justice, en vue 
d identifier une personne par les mensurations 
exactes et d’une précision absolue des parties 
osseuses — surtout des phalanges de la main — 
à travers les tissus, et afin d’éviter les résultats 
changeants d’autres mensurations, sur un même 
individu (Voir ci-dessus, I, 5) E

1. En même temps, la méthode dactylaire d’HENRY étant 
appliquée à la photographie par Steegers, devient l’objet 
d une expérimentation a Cuba, où elle a été perfectionnée 
par M Israël Castellanos (1914). En Hollande, M. Spirlet

8
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3. La Psychologie du témoignage. — Toute 
la vieille armature de la procédure criminelle 
ancienne s’appuie sur la faiblesse de ces deux 
données : confession et témoignage. Jamais la 
confession n’a eu de véritable valeur. A 1 époque 
de la torture — extraction presque chirurgique 
de la vérité (Ci-dessus, chap. II, II, 8, 9) — 
le résultat était faussé par le mensonge de ceux 
qui ne pouvaient souffrir la douleur, et aussi de 
ceux qui pouvaient. De nos jours, la confession 
n’en a pas non plus, car elle est, ou faite trop 

nous offre une nouvelle méthode de classification dacty- 
laire, et en Espagne M. R. Orue écrit une « Histoire de la 
dactyloscopie » (1914), histoire faite pour la première fois. 
L’étude des empreintes est l’objet de la littérature la plus 
copieuse, qu’il serait difficile de rapporter ici. Dans ces 
dernières années, sont à remarquer les noms de Stockis, 
Godefroy et de Rechter en Belgique ; de De Dominicis 
et Gasti en Italie ; de Maestre, Lecha-Marzo et Jimenez 
Jerez en Espagne ; de Schutze en Allemagne. Il y a de 
plus, dans tous les pays, un matériel énorme de fiches qui 
n’ont encore été ni étudiées, ni même fouillées. Le chapitre 
des applications modernes de la dactyloscopie est encore 
fécond. Les plus importantes en sont, d’abord : administra
tives, puis criminologiques, et enfin civiles ; elles emportent 
un intérêt national ou international. Le premier « Congrès 
de Police judiciaire internationale » à Monaco (du 14 au 
20 Avril 1914), s’est occupé, dans la deuxième Section, 
d’améliorer l’identification et de l’unifier par rapport au 
dualisme actuel, c’est-à-dire : le système des mesures cor
porelles de Bertillon et le système d’IlENRY sur les em
preintes digitales, qui divisent en deux parties l’opinion 
des peuples cultivés. On fut d’accord pour nommer une 
Commission internationale, siégeant à Paris, afin de fixer 
un système unique, et d’établir une « fiche signalétique 
internationale», qui fût dressée dans un « Bureau interna 
tional d’identification » (conclusion de la troisième Section).
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tard, ou bientôt rétractée — toute la valeur des 
aveux étant conditionnée par le résultat de leur 
vérification.

A la différence des aveux, le témoignage est 
une déclaration sur la vérité qui intéresse autrui ; 
ou mieux, c’est « le rapport conscient d’une repré
sentation gardée par la mémoire, sur un fait 
objectif déterminé, arrivé dans un moment du 
passé » (Stern). De même que la confession, 
il perd de jour en jour sa valeur, à mesure qu’on 
l’analyse dans la complexité de sa psychologie. 
L’ambiance où il se développe ne lui est, 
d ailleurs, nullement favorable. D’après Ru- 
dolphe von Jhering (1818-1892), le jugement 
n’est qu’un « cirque pour exercices d’acrobatie 
dialectique ». Une « jonglerie de fictions», l’appelle 
très justement M. Charles Claparède. Per
sonne ne peut donc se fier à des décisions absolues 
sur la vérité d’un fait, prises d’un ton solennel par 
un témoin naïf, dénué de tout sens critique.

C’est au commencement de notre siècle qu’on 
est arrivé à entreprendre — jamais par les juges 
ni dans les Tribunaux — l’étude du témoin en 
tant qu’individu, sain ou malade, fidèle ou 
infidèle en réalité, ainsi qu’on examine un 
appareil avant de s’en servir. Pareille à l’indi
vidualisation du crime (étude anthropologique 
du criminel), à l’individualisation de la peine 
(individualisation administrative ou enquête 
médico-pédagogique sur le prisonnier), et à 
celle de la police (Ci-dessus, I, 4), cette 
étude est une sorte d’individualisation de la 
preuve : l’analyse du témoignage, en tant 
qu’œuvre d’un individu. Dans le témoignage, 
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en effet, comme dans tout acte humain, sujet à 
la loi biologique des variations individuelles, il 
faut tenir compte, pour le calcul, de l’exposant 
personnel. La littérature a déjà eu l’intuition de 
cette vérité scientifique, les variations du témoi
gnage. « Pourquoi ne puis-je voir les choses 
comme les voient les autres ? » •—• s’exclame 
Sancho en un certain passage de Don Quichotte.

Tel est le point de vue de la Psychologie du 
témoignage, ou « Science du témoignage » (Binet), 
qui est un peu moins, et sous certains rapports 
un peu plus, que la « Psychologie judiciaire » 
des Français et des Suisses. C’est une science 
nouvelle, fondée en 1904 par les professeurs 
Alfred Binet (1857-1911), de Paris, et 
Wilhelm Stern (1844-1918), de Breslau. Puis, 
elle a été cultivée par E. Claparède à Genève, 
Otto Lipmann (n. 24. IV, 1865) à Kiel, et par 
nous-mêmes dans notre Laboratoire d’Anthropo
logie criminelle à l’Université de Madrid (Cours 
de 1911-1912).

Dans cette prodigieuse floraison de l’inves
tigation moderne, la Psychologie du témoignage 
nous apparaît comme le prix de l’intelligence 
humaine, qui enfante chaque jour, non seu
lement de nouvelles découvertes, mais des 
sciences nouvelles, de môme qu’autrefois ont 
avorté en elle de surprenantes superstitions.

4. La Psychiatrie juridique. — Avec les progrès 
de la Criminalistique (Ci-dessus, I, 3), l’expertise, 
corrompue par les parties, perd de son impor
tance. Le juge cultivé, aidé par le policier scien
tifique, peut dans une certaine mesure se passer
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des experts, puisqu’il doit connaître l’Anthro
pométrie'juridique (y compris la Dactyloscopie), 
la Photographie judiciaire, la Chimie légale, la 
Psychologie judiciaire et du témoignage, la 
Criminalistique, la Calligraphie judiciaire, la 
BaLstique appliquée, la Physiologie générale, 
la Médecine légale et la Psychiatrie. C’est aux 
appareils, ces experts de l’avenir, qu’il deman
dera une réponse sûre, et c’est d’eux qu’il la 
recevra. Cette réponse, à l’abri de tout soupçon 
de vénalité, sera la base du jugement scientifique 
futur. Mais, c est surtout la Psychiatrie juridique 
qui est venue libérer le juge de la tutelle, parfois 
tyrannique, des experts médecins, en rapport 
avec la question de la responsabilité ou capacité 
juridique criminelle. Nous avons ailleurs exposé 
le sens et la valeur de cette technique (1925).

Elle est, en effet, une application judiciaire 
de la Psychiatrie générale, ou profit technique 
tiré de la Psychiatrie en vue d’éclairer des pro
blèmes pratiques de la vie du barreau. Sous des 
noms divers elle a été désignée, ayant pour base 
successivement les mots « Psychologie », « Psy
chopathologie » et « Psychiatrie ». C’est au 
xvme siècle, en Allemagne, qu’apparaît la « Psy
chologie criminelle » ou Criminalpsychologie de 
Schaumann (1792), de Charles Eckardtshau- 
sen (1792), de Munch (1793) ; nom accepté 
modernement par E. Wulffen (1910), par 
Kauffmann (1912), et par Meuzer (1913).

Au commencement du xixe siècle, ce nom est 
substitué par celui de « Psychologie judiciaire » 
ou gerLchtliche Psychologie, avec J. B. Friedrich 
(1835), K. V. Ideler (1857), F. L. Wilbrand 
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(1858), et même modernement par celui de 
« Psychologie du barreau » ou forensische Psycho
logie, avec H. Reichel (1910) et Charles Marbe 
(1913). C’est au déclin du xixe siècle, que se 
font jour les noms de « Psychopathologie ju
diciaire », gerichtliche Psychopathologie, d’après 
Krafft-Ebing (1875), et A. Delbruck (1897), 
ou « criminelle », avec Birnbaum (1921), en 
Allemagne, de Psychopathologie légale, d’après 
Paul Kowalewski (1903), en France.

Enfin, dans la lutte technologique, le nom de 
« Psychiatrie juridique », « judiciaire » ou « du 
barreau », triomphe, selon les pays ou langues : 
F orensic Psychiatry, en Angleterre, gerichtliche 
Psychiatrie, en Allemagne, Psichiatria forense, 
en Italie, Psiquiatria juridica, en Espagne. Ce 
nom domine en Allemagne et en Autriche, avec 
A. Cramer (1897), A. Hoche et Gustave Aschaf
fenburg (1901), Max Dost (1908), A. Pilcz et 
W. Weygand (1908), E. Bischoff (1912), A. H. 
Hubner(1914), J. Raeché (1919), et en Angle
terre, avec Bernard Glusk (1916).

Ainsi, la Psychiatrie juridique est à la Psychia
trie ce que la Médecine légale est à la Médecine 
générale, voire, son intérêt social et sa valeur 
juridique. Une philosophie pragmatique, en est le 
Droit pénal, dans la doctrine de la responsa
bilité. Ses meilleurs résultats sont recueillis par 
la loi pénale, dans l’élaboration des formules 
légales d’irresponsabilité criminelle. Par rapport 
avec l’action criminelle, la Psychiatrie juridique 
et la Médecine légale sont comme la voix active 
et la voix passive d’un même verbe, d une même 
langue. Celle-là nous offre les données médicales
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sur l’auteur d’un crime, celle-ci les données 
médicales sur le fait accompli et sur la victime 
d’un crime ; en vue d’établir, une fois, la respon
sabilité juridique personnelle (criminelle), une 
autre fois, la responsabilité juridique réelle 
(civile et criminelle).

5. Fonctions pénales : la reconstitution du fait. 
— De l’identification -— première technique 
criminelle — découle, dans cette phase, une fonc
tion pénale. Pour être en mesure d’arrêter un 
homme, ilfaut d’abord l’identifier ; pour le punir, 
faut-il encore identifier l’acte dont on l’accuse. 
C’est ainsi que de l’identification du criminel 
nous arrivons à la reconstitution du crime, ce 
qui est l’identification de l’acte criminel.

Rappelons la définition du délit : « C’est un 
acte coupable qui détermine une modification 
nuisible dans le monde extérieur ». Or, cette 
modification, macroscopique ou microscopique, 
peut être établie par des procédés scienti
fiques d une exactitude absolue. Voici encore une 
technique, au service de cette fonction pénale : 
les modifications macroscopiques du monde 
extérieur, œuvre du crime, sont fixées par 
A. Bertillon (Ci-dessus, 2), au moyen de la 
Photographie judiciaire (1890). La Photographie 
étant une rétine qui ne souffre pas d’illusions, 
après nous avoir muni, pour l’identification du 
criminel, le portrait judiciaire, elle nous donne 
encore une image du lieu du crime, de la victime 
et de ce qui l’entoure, des instruments criminels, 
en une sorte de pétrification où l’on a emprisonné 
le passé (ainsi que dans le cas de la montre qui 
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s’arrête au moment du coup mortel, dans la 
poche de la victime). Car ce tableau persiste 
indéfiniment, se laissant mesurer sur des plaques 
quadrillées, ou avec des échelles latérales, dans 
le système de Photographie métrique. Il peut 
même être mesuré dans trois dimensions ■—• lon
gueur, largeur, profondeur ■— si on en fait deux 
photographies, l’une de front, l’autre de profil, 
et c’est la Photographie stêréométriquc. Puis, on 
lève des plans topographiques du lieu, et l’on 
fait le calcul des possibilités de l’acte, par la 
mensuration des distances entre les personnes 
et les objets, en tenant compte des données 
probables du temps de l’action, de la résistance 
des matériaux utilisés par la victime pendant sa 
défense, de la capacité mécanique de l’arme 
employée, etc. •—• tous véritables calculs mathé- 
mathiq’ues. Ainsi, la vieille science oçculte du 
crime s’est élevée au niveau de science exacte.

Les modifications microscopiques produites 
dans le monde extérieur par le crime, sont 
étudiées dans leurs éléments par la Chimie légale 
(analyse des taches, des débris, des aliments, des 
juges), dont une partie est la vieille Toxicologie. La 
Chimie, par l’analyse, fait avec les corps ina
nimés, les objets matériels, ce que le policier 
pratique sur les personnes : elle les identifie, 
car analyser c’est identifier un objet dans ses 
éléments ou parties constituantes.

6. L’individualisation du délit. — Nous savons 
ce qu’est ce problème si déconcertant pour les 
pénalistes du nouveau régime : la « mesure du 
délit ». (ci-dessus, Ch. n, I, 9). Or, voici la corres-
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pondante fonction pénale, dans cette phase ana
lytique, la mesure scientifique du délit. Elle 
suppose toute une technique cohérente, où l’on 
trouve la source des données scientifiques né
cessaires a établir la difficile « mesure ». Cette 
technique-la serait 1 Anthropologie criminelle 
de . Lombroso (ci-dessus, Çhap. I), si elle en 
était une. Au cours de cet ouvrage (Livre II), 
nous verrons 1 analyse de cet effort scientifique 
i emarquable, mais non réussi. Maintenant, 
voyons le moyen utile d’isoler cette fonction, la 
mesure scientifique du délit, tout à part d’une 
certaine technique. D’après Ferri, « il faut étudier 
le crime, mais dans le criminel ». Donc, il s’agit 
de rapporter d’une façon systématique tout 
crime à son origine personnelle. D’après von 
Listz, ce qui intéresse pour le punir, « n’est pas 
l’acte, mais l’auteur » (nicht der Tut, sonst der 
Tâter ist zu bestrafer^ (ci-dessus, I, 5). Or, une 
lois 1 individualisation du criminel accomplie, 
faut-il réaliser celle de son œuvre : l’individua
lisation du crime.

C’est à la science criminelle allemande que 
nous devons l’étude approfondie de «l’acte» (Tai), 
qui est à la base de toute affaire criminelle. Et c’est 
comme « acte-état » ou « état de cause » (Tat- 
besland) qu’elle a établi sa valeur individuelle 
et sa portée juridique, en tant que véritable 
individualisation du délit. Cette étude se dresse 
d’après von Liszt, sur les quatre caractéristiques 
essentielles positives de l’acte criminel : u) « 9Cte 
humain », b') « contraire au droit », c) « cou
pable », et d) « prévu par la loi», qui lui a associé, 
comme conséquence juridique, « une peine ». Il 
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y en a d’autres accidentelles, point de départ 
des variétés formelles du crime : n) tentative 
et consommation, 6) action principale et parti
cipation, c) unité et pluralité des délits.

Voyons maintenant la mesure de l’acte (Tat- 
bestandmüssigkeit), ou mieux son contrôle légis
latif ; car tout acte doué de ces caractéristiques 
n’est nullement un délit s’il n’a pas été ainsi 
prévu et exactement décrit par la loi.

L’individualisation du délit a donc été faite 
bien avant par le législateur lui-même, lorsqu il 
a prévu, a défini chaque délit dans le texte de 
la loi, d’après son type (Typicitdt). Puisqu’» il n’y 
a pas de délit sans un acte typique d’après la 
loi », ce qui nous intéresse c’est l’individuali
sation de cct acte et son contrôle avec le type 
-— type légal ■—• établi par un législateur.

Telle est la doctrine de M. Ernest Bering 
(n. 19. VL 1866), Prof, à Munich.

7. L’individualisation de la peine. — Il y a une 
autre fonction pénale qui a son correspondant 
dans cette phase analytique, c’est la « mesure de 
la peine » (ci-dessus, chap. II, I, 11). Or, il n’est 
pas question ici d’une mesure rationnelle, en vue 
d’une certaine utilité, sinon d’une mesure scien
tifique de la peine. Voici une doctrine déjà re
çue, dont il faut ébaucher l’histoire. Le nom indivi
dualisation de la peine apparaît en 1879, comme 
titre d’un livre d’ÈMiLE Wàlberg (m. 1900), et 
doctrinfe d’EMiLE Kræpelin en 1880 ; puis en 
Espagne, avec Romero Giron (1835-1900), 
dans une étude de l’an 1886, et de nou
veau en Allemagne avec Hermann Seuffert 
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(1836-1902), au cours des séances d’un Congrès 
de Droit pénal, tenu à Heidelberg dans les 
premiers jours de juin 1897. C’est à l’occasion 
d’un compte rendu de ce Congrès, que Louis Ri
vière (1853-1928), dans la même année, introdui
sit le nouveau mot technique en France. Enfin, 
le grand jurisconsulte Raymond Saleilles (Voir 
Ch. I, I, 6) est arrivé, en 1898, à développer le 
sujet dans un livre célèbre. Ce livre n’est pas 
étranger à celui de Walberg.

Puis, l’idée devient classique et pénètre, au 
moyen des Traités et des Manuels de Droit 
pénal, dans la conscience scientifique moderne. 
Ainsi, Georges Vidal a dit: «La peine doit être 
appropriée au criminel et non au crime » (1894). 
Dans la pratique légale, elle a fait le tour du 
monde. On en a des notices, venues du Japon et 
des Etats-Unis.

8. L’identification, processus universel de juge
ment. — Tout labeur juridique pratique est 
un labeur d’identification. Le jugement criminel 
n’est que l’identification judiciaire. Ce processus 
vers l’identité comprend six phases :

«) Identification personnelle du sujet (signa
lement) ; c’est-à-dire rapprochement pratique 
entre la ressemblance et la réalité humaines ou 
concordance expérimentale du nom et de la 
personne du criminel. Est-ce bien là l'homme ? 
Telle est la question à laquelle elle doit répondre. 
L’identification personnelle est une fonction 
sociale confiée à la Police. Elle comprend à son 
tour :

a') L’identification personnelle générale, comme 
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signalement empirique du sujet (description 
personnelle ou signalement administratif), et 
comme signalement scientifique : celui-ci, par 
des mesures corporelles (Anthropométrie judi
ciaire), par la représentation graphique (Pho
tographie judiciaire), par la différenciation des 
empreintes digitales ou palmaires (Dactylos
copie), par la description personnelle (descrip
tion moderne, ou « portrait parlé ») et enfin par 
le classement individuel (fiche anthropométrique 
carnet d’identité).

a") Identification personnelle particulière (signes 
personnels, tares ou stigmates, cicatrices, ta
touages, marques révélatrices, tics nerveux, etc).

6) Identification historique du fait réalisé, ou 
confrontation entre la dénonciation et la preuve 
(Instruction). Est-ce là le fait ? C’est la fonction 
confiée au Juge d’instruction et au Jury, éclairés 
par les parties ; elle comprend : la première des 
conclusions du Procureur de la République ou 
de l’accusateur particulier, comme en Espagne, et 
la plaidoirie de l’avocat défenseur ; la réponse à la 
première question du verdict, en synthèse, et 
aux questions successives en détail, et le pre
mier résultant de la sentence.

c) Identification légale du fait prévu, ou pa
rallèle entre la preuve et la loi (qualification). 
Est-ce le délit ? C’est une fonction privative des 
Magistrats, éclairés par les parties ; elle com
prend : la seconde conclusion des écrits de 
qualification ; le second résultant et le premier 
considérant de la sentence.

<Z) Identification morale du fait imputé, ou 
contrôle de la dénonciation par la preuve
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(Imputation). Est-ce là l’auteur ? C’est une 
fonction également confiée aux Tribunaux de 
fait, le Jury, et aux Tribunaux de Droit. Elle 
comprend : la troisième conclusion des écrits 
judiciaires ; la première question du verdict ; le 
second résultant et le second considérant de la 
sentence.

e) Identification pénale de la sanction, ou 
rapport entre la peine établie par la loi et le 
crime commis (Condamnation). Est-ce là la 
peine ? C’est l’affaire du Tribunal de droit, 
éclairé par les parties. Elle contient : la cin
quième conclusion des écrits, et le second résul
tant de la sentence, spécialement dans son 
prononcé.

/) Identification sociale du danger, ou équi
valence entre le degré de danger social du crime, 
révélé par les statistiques, et le degré de résis
tance du minimum éthique de chaque agrégé 
social (Politique criminelle). Voici le problème 
qu’elle entraîne : Est-ce là le danger ? C’est là 
mission du législateur ; elle se trouve dans le 
Code pénal (livre II et tout le livre 3e et 4e), 
dans les lois pénales spéciales (déclaration de 
nouveaux crimes, création et modification des 
peines), et aussi dans les recours de révision 
(Code d’Instr. crim., art. 443).
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1. La Science. — Si, au point de vue objectif, 
la science est l’ensemble de connaissances coor
données, relatives à un objet déterminé, et à ses 
rapports avec les autres, par sa fonction indivi
duelle, au point de vue subjectif, la science résul
tant de l’étude, est l’élaboration de la connais
sance, l’investigation propre de la vérité, réelle 
et idéale. Cette recherche se poursuit à travers 
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le processus de la « méthode scientifique », qui 
comprend cinq phases : l’observation, la compa
raison, l’essai, l’induction et la déduction ■—■ l’arc 
réflexe scientifique. D’après Auguste Comte 
(1798-1857), « la méthode dans les sciences est 
inséparable de la doctrine » ; et en conséquence, 
« pour chaque doctrine scientifique la méthode 
doit varier, même dans ses caractères » (1830).

Cet arc réflexe scientifique est le processus 
conscient d’une évolution psychologique, qui va 
de la réalité à l’idée et de l’idée à la réalité. 
En effet, quand nous observons, nous venons 
à la réalité objective ; puis, nous y retournons 
en prononçant le dictamen, à l’heure des déduc
tions et des applications. Ce processus évolutif 
n’est qu’une forme de l’éternelle actio et reactio ; 
réaction mentale contre la réalité qui nous 
frappe, et éveille nos sens au culte humain de 
l’observation. C’est la 'J re « phase physique » de 
l’acte, selon M. Joseph Sergi (n. 21, III, 1841). 
Puis, par la comparaison, et surtout au moyen de 
l’essai et de l’induction, nous réagissons, d’une 
façon scientifique, nous dévoilons les secrets, les 
lois, de cette réalité, afin d’établir la valeur de 
son aspect et le sens du terme qui la désigne. 
C’est ainsi que toute science, au point de vue 
individuel, est pratiquement une fonction de 
réflexion, dans la plus large acception de ce mot.

Au point de vue objectif, et par sa fonction 
sociale, la science est une socialisation de la 
connaissance, à l’aide de la coopération intellec
tuelle. Elle comprend trois voies :

a) Voie historique, ou tradition doctrinale (écoles, 
maîtres) ;
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6) Voie morale et politique, ou communication 
intellectuelle (propagande scientifique, au moyen 
de la liberté des idées et de la publicité des inven
tions) ;

c) Voie professionnelle, ou spécialisation tech
nique (division du travail, initiation, pratique).

Or la science comprend trois fonctions : 1 en
seignement, la culture et 1 initiation. Ainsi 
toute science professée est, au point de vue 
social, tradition, privée ou publique, nationale 
ou internationale. Il y a une tradition scolaire, 
une tradition de culture, et une tradition profes
sionnelle. Vôyons-en le dispositif et la portée.

2. L’enseignement scientifique. — La fonction 
scientifique se perfectionne au cours de la mis
sion enseignante. C’est alors qu elle est 1 ame 
de l’investigation et de la critique. Elle devient 
la vie de la méthode et de la discipline, de 
ces trois voies sociales de la science — tradition, 
communication et spécialisation. A en faut d en
seignement, les trois premières phases indivi
duelles, parallèles, de la méthode générale 
scientifique : observation, comparaison et essai, 
restent dépourvues de sens.

Dans l’ordre social, la science est tradition. 
Elle est aussi invention, dans l’ordre individuel. 
Il y a une invention-découverte du fait et des 
rapports entre les faits, et encore une invention 
qui découvre la reproduction de faits. Aussi une 
autre, — découverte de leurs caractères. Enfin, 
il y a véritable invention dans la decouverte des 
lois (l’induction) et de leurs conséquences, ce qui 
entraîne aussi un élément de « déduction ». Faute 
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de tradition, c’est-à-dire, dépourvue de richesse 
théorique, la science devient de l’empirisme ; 
exempte de l’invention, lorsqu’elle est privée de 
rénovation, la science n’est qu’un dur morceau 
de dogme.

Ainsi, l’enseignement est le recueil des notes 
d’investigation, mais qui so. t revisées soigneu
sement. Cette sélection des faits observés — 
des données •— et des faits interprétés — des idées 
— constitue le gros du dossier scientifique, dont 
la structure systématique s’appelle livre. Une 
lecture publique et comparée des travaux mo
dernes, enrichie d’une glose, c’est la leçon. Mais 
surtout, il y a le labeur privé, quoique commun, 
d’investigation technique, l’enquête scientifique: 
l’œuvre maîtresse de laboratoire.

En résumé, l’enseignement scientifique com
prend : V annotation de ce qu’ont fait autrefois les 
investigateurs classiques (tradition épurée), un 
rapport sur les enquêtes modernes, les essais 
actuels (communication scientifique), et ïappren- 
tissage technique nécessaire pour faire des re
cherches efficaces nouvelles (initiation à la spécia
lité). Dans l’ordre enseignant, qui est une haute 
fonction sociale portant sur un objet individuel, 
la science est : la tradition pour Vinvention.

3. Mission de la science. — Or, le résultat 
final de la fonction scientifique étant double
— d’un côté immanent et sûr, la culture, de 
l’autre transcendant et contingent, l’invention
— la mission sociale de la science n’est que de 
faire reculer progressivement le grand X de 
l’inconnu dans la culture, et d’éliminer le facteur 
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hasard dans l’invention. Elle fait disparaître la 
superstition, 1’ « investigation de la vérité à 
travers l’ignorance » (Elle Reclus), et les sciences 
occultes, ce que nous avons nommé « recherche 
de la vérité à travers le mystère ».

La culture individuelle, réelle ou possible, est 
une fonction, qui peut se formuler d’une façon 
mathématique au moyen d’une équation, dont 
les variantes sont : le chiffre moyen de la vie 
humaine v, la somme des connaissances actuelles 
c, toutes deux en fonction de l’âgë a et de la 

spécialité s. Ainsi nous avons Ensuite,

par de simples remarques, on peut déduire le 
rapport qui existe entre la fonction et ses va
riantes. Ainsi, la culture possible individuelle C 
étant en raison directe de la vie et de la spécialité, 
et en raison inverse de l’âge, nous trouvons : 

C = K —. K est le coefficient constant pour un 
individu, différent pour chaque individu, qu» 
dépend des qualités personnelles (race, type men
tal, caractère, habitudes, tendances, effort vo
lontaire, développement intellectuel, etc.). Donc 
si K — 1, ce qui est toujours possible, puis
qu’il dépend du type de comparaison, il résulte : 
v  c
a — La vie est à 1 âge ce que la science indi
viduelle (les connaissances scientifiques person
nelles) est à la spécialité. La spéciallité est la 
partie de la science capitalisable dans une partie 
d’une vie. Il est de même po. r la culture sociale.

U invention aidée par la tradition, c’est-à-dire 
l’invention documentaire, est un calcul de proba
bilités dans la poursuite d’un nouveau résultat 



136 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE

inconnu (les problèmes), au moyen de la combi
naison de tous les éléments connus possibles (les 
matériaux), de toutes les façons connues pos
sibles (les procédés). Ainsi, supposons que inven
tion soit une fonction i, dépendant des variables : 
matériauæ, m, et procédés p, avec une incom ue æ.

Nous aurons la formule de 1 invention : i — —

La science se propose de résoudre ces équations 
en mettant en valeur la fonction des variables c 
et s, dans la .formule de la culture, et de dégager 
l’inconnue dans la formule de l’invention.

4. La méthode positive et la tradition. — 
Toute vérité scientifique doit découler des 
sources troubles de V observation ; mais le courant 
des observations s’enrichit, se conserve et double 
sa valeur, en raison du nombre des chercheurs, 
et du laps de temps qui s’inscrit dans le calendrier 
de l’observateur. Un fait constamment observé 
par quelques-uns, mais à différentes époques 
(observation traditionnelle), est un fait mieux 
observé qu’un autre qui l’est aujourd’hui et par 
plusieurs. Voyons pourquoi : l’observation 
scientifique ne nous parvient jamais avec les 
garanties d’un document, certifiée par le déposi
taire de la foi  faut donc qu’il naisse 
une autre foi, appuyée sur d’autres motifs de 
crédibilité. Et ce n’est que sur le témoignage 
honnête de l’investigateur même que peut se 
fonder cette foi, la foi scientifique. C’est pour cela 
que le nombre d’investigateurs se rencontrant 
sur un même fait d’observation, a toujours une 
valeur, et que la loi de l’induction (dont la valeur 

publique.il

publique.il
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est « en rapport direct avec le nombre des cas 
induits ») revient ici et se dresse au milieu de 
notre chemin.

Or, si toutes ces observations actuelles (que 
nous voulons bien supposer faites avec précision) 
ont été menées par différentes personnes, mais 
d’après une même méthode, alors nous n’avons 
peut-être pas plusieures, mais une même obser
vation répétée. Les observateurs différents, loin 
de se contrôler les uns les autres, parfois n’ont 
fait que se copier, et ils n’ont pas observé per
sonnellement, mais seulement repris les résultats, 
les conclusions des autres. Sous le poids de la 
suggestion d’un grand maître, du pays ou de 
l’époque, les observateurs croyants opèrent quel
quefois le miracle de la multiplication de l’obser
vation. Il faut se garder contre cette mystifica
tion possible. Car il peut y avoir de l’exactitude 
dans l’investigation scientifique, quand même on 
manque d’objectivité. Et c’est ici que je crois 
bon de parler d’une hypocrisie scientifique.. Il y 
a de l’hypocrisie ou du pharisaïsme scientifiques, 
toutes les fois qu’on remplit avec li plus scupu- 
leuse exactitude externe tous les menus devoirs, 
les rites, d’un bon observateur ou rechercheur, 
tandis que, au fond du cœur, on ne ch rche en 
réalité que la démonstration d’une théorie ou 
doctrine, pour le triomphe d’une école. Ce n’est 
pas alors l’amour de la vérité qui guide, mais 
l’amour d’une vérité.

Le vice scientifique rend dans ce cas un hom
mage respectueux à la vertu ; hommage d’exac
titude et offrande de riches données, entassées 
en l’honneur de la science — qui est absente.
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Un savant modeste, le Dr Georges Papillaut 
(n. 1863), a esquissé les vices ou maladies de 
l’enquêteur, à propos des « Conditions d’une v 
enquête scientifique sur les criminels ». Mais à 
ses remarques, si opportunes, sur l’efficacité 
égarante des « croyances religieuses et méta
physiques », ainsi que des « préoccupations 
d’ordre pratique » (entreprises de charité, etc.), 
je voudrais ajouter encore une efficacité plus dan
gereuse : celle de la profession cle foi écolière, sous 
les drapeaux d’un maître. L’enquêteur peut, et 
même doit, avoir plusieurs maîtres ; il ne doit 
jamais n’en reconnaître qu’un seul. Dans le besoin 
de fréquenter les écoles, il se gardera toutefois 
de s’enrôler dans une école.

Elles sont très exactes, les remarques de 
M. Papillaut sur le « sophisme des explica
tions », et sur la « manie de l’explication » ; qui 
n’est, peut-être, que la « manie de généralisation », 
de M. Pierre Janet (n. 30. V. 1859), en fonction de 
la science. Mais n’oublions pas « le délire des 
négations », dans la critique scientifique, qui 
s’allie à une autre manie des particularisations, 
des éternelles petitesses. De cette faute d’ampleur, 
stigmatisée d’un nom, la « myopie théorique », 
nous devons aussi tous bien en garder.

Rien ne peut ni s’affirmer, ni se nier, au point 
de vue scientifique à propos d’un objet, autrement 
que par l’analyse de ses caractères persistants, 
différenciés, et par ses ra. ports avec les caractères 
persistants, différenciés, des autres objets ; 
c’est-à-dire au moyen d’une comparaison métho
dique. C’est ainsi que l’observation s’épure, se 
contrôle que l’eautrouble se filtre en éliminant 
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des faits sans intérêt, comme des corps en sus
pension, inutiles ou troublants. Mais la compa
raison de l’existence actuelle doit être précédée 
de la comparaison des existences précédentes, 
où se montre la persistance des caractères. Et 
c’est ainsi que l’invention-découverte peut être 
également une invention dans la tradition, le 
résultat d’une comparaison historique. Enfin, tout 
ce que l’on peut dire d’un phénomène est condi
tionné par les secrets de ses causes, révélées par 
un procédé positif, dans la reproduction expéri
mentale, si elle est éclairée par un jugement 
objectif 1.

1. Une pensée de Léonard de Vingt (1452-1519), d’ailleurs 
bien connue, peut nous donner le module de cette distinction 
nécessaire. « L’expérience — dit-il — ne trompe jamais, ce 
sont nos jugements seuls qui nous trompent ». Or, il n’y a 
d’expérience véritable que celle dont les résultats ont été 
interprétés par un jugement ; et à cette condition, qu’elle n’ait 
été menée par ce jugement. Autant vaudrait encore répéter : 
« expérience passe science ».Les faits n’auraient aucune valeur , 
dépourvus d’un jugement, qui d’abord doit les classifier, puis 
les expliquer par les lois naturelles qui les régissent.

Mais un phénomène qui a été reproduit six, 
vingt, cent fois, le sera-t-il toujours ? Quand 
nous mettons les mêmes causes dans les mêmes 
conditions, avec le dessein de produire les mêmes 
effets, ne risquons-nous pas de nous tromper ? 
N’est-il pas vrai que nous exposons le résultât, 
de produire non le phénomène naturel, mais le 
phénomène calculé, un phénomène réel, bien 
qu’en même temps conventionnel ? Il est 
une seule voie pour arriver à la certitude : c’est 
de connaître comment les expérimentateurs 
anciens ont reproduit le phénomène. La valeur 
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de l’induction est en raison, non seulement du 
nombre des données qu’elle utilise, mais aussi 
de la constance des procédés inductifs. Telle est 
la valeur de la tradition dans Vexpérimentation.

5. L’Anthropologie. — Prenons maintenant 
comme exemple une science. Observons que dans 
l’Anthropologie on a procédé d’une façon anar
chique, par l’étude des problèmes partiels, en 
oubliant le tout. Or, c’est de l’intuition du tout 
à l’analyse des parties qu’on aurait dû aller, comme 
dans l’évolution de toutes les connaissances 
comme dans toute évolution, on « changement 
d’un indéfini incohérent, homogène, en un défini 
cohérent et hétérogène », selon Herbert Spencer 
(1820-1903). C’est ainsi que la nature procède de 
l’embryon à l’être, et que toute science y 
compris le Droit, d apres 1 avis de Jellinek 
(ci-dessus, ch. n, i, 10) — doit marcher du simple 
au complexe.

La première science de 1 homme a ete la vieille 
Théologie, qui étudie son origine et sa destinée. 
Plus tard, cette servante de la Théologie, la 
Morale dogmatique, a déduit les relations obliga
toires de l’homme avec les autres existences. 
Ensuite, quand la Philosophie est née, il y a 
des sciences spéculatives, comme la Psycholo
gie, qui recherchent par 1 introspection la na 
ture et les fonctions de Yesprit humain. Même 
l’essence de l’homme, objet de la Métaphysique 
(Ontologie). Enfin, lorsque la première époque 
des sciences naturelles est venue, et on étudie 
l’homme, nous y trouvons la Médecine ou Patho 
logie médicale, s’occupant des jonctions anoi 
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males du corps humain. D’abord au moyen de 
l’étude bien erronée de ses « humeurs » — ce qui 
devait conduire un jour à la détermination des 
jonctions normales du composé humain, ou Phy
siologie.

Il est certes regrettable^ pour l’histoire des 
sciences de l’homme, que l’Anatomie n’ait été 
encore à cette époque qu’une devination de son 
organisme ; tout comme aujourd’hui la Méta- 
ps\chique de M. Charles Richet (n. 2G. vin, 1850) 
est une devination du « corps astral ». C’est 
seulement dans la seconde époque des sciences 
naturelles que des essais directs —■ et pas encore 
scientifiques, hélas ! ■—■ nous sont offerts, pour 
étudier l’homme dans les parties'ou les allures 
les plus représentatives de sa nature intime. 
C’est la Physiognomonie, qui enquête son carac
tère, la Phrénologie s’efforçant de déterminer ses 
localisations cérébrales, et la Crânioscopie, qui 
croit en déduire les tendances, pourvu que la Crâ- 
niométrie et la Céphalométrie connaissent les 
dimensions. Enfin, s’occupent de l’homme : la 
Paléontologie humaine (état primitif), l’Ethno- 
logie (variétés), et l’Ethnogénie (descendance), 
toutes trois constituant l’intégrité de F Anthro
pologie scientifique, qui n’apparaît qu’en dernier 
lieu, comme étude de l’ensemble de l’homme.

L’Anthropologie est ainsi— d’après Paul Topi
nard (1830-1911) ■— « la dernière des sciences 
naturelles » ; le modeste collecteur et coordi
nateur des travaux des autres sciences, selon 
Eward Burnet Tylor (1832-1917). D’u i nom 
tropologique, c’est « le carrefour des sciences », 
a-t-on dit.
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Voici d’où dépendent ses diverses significations. 
Pour les uns, les naturalistes, le vrai critérium 
anthropologique est la variété. Depuis Charles 
de Linnée (1707-1778), Buffon (V. (h. II, I, 
12) et Jean-Frédéric Blumenbach (1752-1840) 
jusqu’à M. Anton (n. 1849), l’Anthropologie est 
« une branche de la Zoologie », dont la partie prin
cipale est l’Ethnologie, « la science des races ». 
Pour les autres, les métaphysiciens —■ Jean Jo
seph Urraburu (1844-1904) ■—• le critérium est 
l’ztmJe. L’Anthropologie reste ainsi une branche 
de l’Ontologie, dont la partie fondamentale 
serait la Psychologie, « la science de l’esprit ».

Qu’est-ce donc que l’Anthropologie ? C’est le 
traité ou science de l’homme, comme objet d’in- 
.vestigation et en tant qu’unité biologique natu
relle, complexe, intégrale. L’Anthropologie par 
son contenu est la Psychologie et la Somatologie 
(Psychophysiologie), par son processus didactique 
elle est la science des races (Ethnologie).

6. L’Anthropologie psychosociologique. — 
Dans ses origines l’Anthropologie n’a pas osé 
quitter l’individualité de l’homme, et même elle 
s’est obstinée à écarter le point de vue social. 
Toutefois, l’étude des races l’oblige bientôt à 
regarder l’homme dans son milieu physique, dont 
les modifications dues à des facteurs variables 
(nourriture, vêtements, habitation, hygiène, 
confort, etc.), entraînent un appel à des problèmes 
sociaux (civilisation, situation, éducation, pro
fession, état-civil, etc.). L’hérédité elle-même se 
pose déjà comme un problème anthropologique 
dépendant d’une question sociologique, la ques
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tion sexuelle. C est alors que les limites de l’An- 
thropologie s’étendent, que s’efface sa zone fron
tière avec celle de la Sociologie, sous le nom 
et le drapeau d’une nouvelle science hybride : 
Y Anthroposociologie en Allemagne, ou social An- 
thropology en Angl terre, a ec M. James G: orge 
frazer (n. '.854). Cette science a été devancée 
par 1 Anthropo geo graphie, de Frédéric Ratzel 
(1844-1904).

En France, la nouvelle science eut le meilleur 
accueil. En 1906, on pouvait lire dans le livre 
du trentenaire de l'Ecole d’Anthropologie de 
Paris une traduction française de son nom : Socio
logie anthropologique, et aussi ces mots : « C’est 
sous cette forme seulement que la science sociale 
peut réaliser tout son développement et acquérir 
sa pleine efficacité pratique ».

Aujourd hui, on tend de nouveau à définir les 
races au point de vue psychosociale, par de nou
velles formules scientifiques. Ainsi, la Psychoso
ciologie ethnique, ou application des méthodes de 
la Psychologie expérimentale à l’enquête sur les 
races, pour trouver leurs caractéristiques psycho
logiques, même indépendamment des faits de 
1 activité sociale. Iel e t l’avis de M. A. Mendes 
Correa, Prof, à Porto. Cette technologie a été 
rectifiée par une nouvelle formule. M. Papillatjt, 
dans la session de l’Institut international d’Anthro
pologie, tenue à Liège (août 1921), a donné les 
raisons pour lesquelles il aime mieux dire : Psycho
sociologie ethnique. On a répondu, que dans ce cas, 
il serait préférable de parler d’une Anthropolo
gie psycho-sociologique, afin d’exprimer le triple 
sens somatique, psych que et social, dans la 
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définition de la race, qui est conçue le plus 
fréquemment dans le seul sens physique ou soma
tique. Et c’est ainsi que la lacune entre VAnthro
pologie physique et Y Anthropologie sociologique 
serait comblée pour toujours (M. Correa).

7. L’Anthropologie et le Droit. — L’étude de 
l’homme, comme unité biologique et variété indi
viduelle, évoque celle de sa norme sociale, dans 
l’unité abstraite de la théorie, et dans la variété 
historique des lois. L’Anthropologie se complète, 
à travers la Morale, par le Droit naturel, avec 
Wollgraf (1851), et le Droit comparé, d’après 
L. Guillard, Emile Acollas (1826-1891), Ali- 
mena (V. L. I, Ch. II, 1,7), et surtout M. Fré
déric Meili (n. 1848). Ainsi les variations juri
diques légales et judiciaires (Législation et Juris
prudence) se construisent et s’expliquent par les 
variétés anthropologiques naturelles et indivi
duelles •—■ sujets respectifs de l’Ethnographie et 
de la Biologie.

« Du génie du peuple sort le génie du Droit », 
a dit Albert Hermann Post (1839-1895). Si le 
Droit est une science normative, agissant de façon 
indirecte sur la vie à travers la nature humaine, 
c’est un chapitre de Y Anthropotechnique, et celle-ci 
doit recevoir des orientations de l’Anthropologie, 
sa sœur parmi les sciences explicatives qui étudient 
la nature des êtres. C’est de là que sort une science 
nouvelle, Y Anthropologie juridique. Elle fut es
quissée par Louis Manouvrier (18o0-1927), au 
IIe Congrès d’Anthropologie criminelle (Paris, 
1882), acceptée par Jean Tavares de Medeiros 
(m. 1903) et d’autres, repoussée par Topinard et 
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Tarde, et en général très discutée. Puis, au IVe 
Congrès d’Anthropologie criminelle (Genève. 1896), 
on avait inclus dans le programme ce thème ^(Re
lations du Droit et de l’Anthropologie ». Mais les 
rapporteurs peu ambitieux, ne s’occupèrent que 
des relations entre le Droit pénal et l’Anthropo
logie criminelle.

Il y a certainement des relations entre l’Anthro
pologie et le Droit dans leur essence, mais non pas 
dans leur complexité. Le Droit, c’est une science 
anthropologique ; or, l’encyclopédie du Droit 
n’est pas seulement anthropologique. De son côté, 
l’Anthropologie présente des aspects, offre des 
branches juridiques ; tou efois, l’Anthropologie 
totale s’occupe également de sujets qui ne sont 
nullement juridiques.

8. L’Anthropologie pathologique. — De l’étude 
de l’homme dans son ensemble, dans ses plus 
larges généralisations, sur les numéros-index 
de ses caractères les plus communs et cons
tants — l’étude de l’homme normal —■ jaillit 
par opposition logique celle de son contraire, 
l’homme anormal. La première anormalité visible 
dans le brouillard de l’Anthropologie primitive 
c’est une altération fonctionnelle, discontinue, 
dont le déséquilibre économique s’appelle : la 
maladie.

Tout d’abord, la Pathologie est étudiée comme 
une science séparée, dans les domaines de l’acci
dentel — et c’est là le sens inverse de la Physio
logie normale. Plus tard on y préfère la continuité. 
L’Anthropologie arrive à une explication de la Pa
thologie, lorsqu’elle montre l’origine et la forma

10
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tion des variétés morbides de l’espèce humaine, 
et l’épisode pathologique devient une illustration 
dans la glose de l’histoire naturelle de l’homme. 
C’est l’œuvre de Charles Frédéric Heusinger 
(1792-1883) et de Morel (Ci-dessus, L. I, Ch. I, 
4), les pères de Y Anthropologie pathologique.

Heusinger, un médecin allemand qui écrit son 
livre en français, crée le nom de dégénérescence, 
dans le sens de retour au type primitif et normal 
des variétés, sélectionnées d une façon artificielle 
par la société. Morel, l’un des maîtres de la 
science française au xixe siècle, change pour 
toujours la signification scientifique de ce mot, 
et à l’instar d’Heusinger, il affirme le nouveau 
concept de la dégénérescence, mais comme « un 
état pathologiquement constitutionnel, avec ten
dance à une dégradation progressive » (1857).

9. La Psychologie criminelle et la Psychiâtrie. 
— Nous avons esquissé l’évolution des sciences qui 
préparent l’avènement de la Criminologie, suivant 
sa ligne d’ascendance directe. Maintenant, nous 
devons signaler, dans les lignes collatérales, 
l’existence d’autres sciences parallèles à la science 
du crime. On ne doit pas cacher que l’Anthropo
logie criminelle ou Criminologie a profité forte
ment des acquisitions scientifiques de la Patho
logie mentale, tout en employant les mêmes 
méthodes. Alors que la science du crime est de
venue adulte, voilà que ses sœurs aînées, qui 
survivent, viennent la cerner et même la primer. 
Une surtout : nous avons nommé la Psychiatrie. 
Cependant il faut penser à une Psychologie cri
minelle méritant ce nom, qui est, elle aussi, effacée 
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ou presque supplantée par la Psychiatrie. Voyons 
l’état actuel de la question en Allemagne.

Depuis la première Kriminalpsychologie de 
Schaumann jusqu’à la dernière de M. Wülffen 
(à l’exception de celle de M. Kauffmann, qui est 
en même temps médecin et philosophe), le même 
équivoque persiste grâce aux Médecins, qui sous 
le couvert de la « Psychologie criminelle », ont 
toujours fait de la Psychiatrie, ou plutôt « Psycho
pathologie pénale », selon la qualification, fort 
exacte, de M. Sommer. Cette Psychopa hologie 
équivaut à la « Psychiâtrie juridique », de 
Weigandt, à la « Psychopathologie légale », de 
R. v. Krafft-Ebing et à la « Psychologie légale » 
de Ka 1 Marbe. Elle devait et e plutôt un 
chapitre de la « Psychologie appliquée », qui a 
déjà ses organes scientifiques : Instituts et Revues.

Nous ne méconnaissons pas l’aide puissante 
qu’apporte la Psychiâtrie, avec ses données 
auxiliaires, à la Psychologie du crime ; elle la fait 
parvenir à intégrité, et nous est utile pour ré
véler les secrets des cas criminels rares, par des 
traits de caractère pathologique persistants dans 
les familles ; telles furent les démonstrations de 
M. Sommer (J9S0). Les phénomènes psychiques 
de la vie normale de l’esprit sont, il est vrai, moins 
perceptibles que les symptômes les plus grossiers 
et les plus aigus de la Pathologie. Quand une 
analyse directe est possible, on trouve, à travers 
ces phénomènes, le meilleur chemin de la Psycho
logie. Cela ne fait de doute ; mais, chez ceux qui les 
étudient continuellement, la constance de l’impres
sion pathologique crée un préjugé inévitable, le 
préjugé pathologique. C’est pour cette raison que 
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nous récusons les médecins, en tant qu’experts 
unies. Nous concluons avec M. Kauffmann : 
« Donnez au psychiâtre ce qui appartient au 
psychiâtre, c’est-à-dire les malades de l’esprit, 
les idiots et, surtout, les malades cérébraux. Mais 
l’action de l’homme, en général, celle qui même 
pour le meilleur connaisseur de l’homme est si 
fréquemment une énigme, c’est celle-là que le 
psychiâtre, de son point de vue unilatéral, pourra 
juger moins que personne » (1912) L

10. La Criminologie. — La science du crime, 
le phénomène le plus ancien de l’anormalité so
ciale, a une fort brève histoire. Les actes humains 
connus dans leurs variétés, donnent lieu à des 
sciences analogues à eux-mêmes. Car, toute 
connaissance emporte déjà un ferment de sug
gestion. Un acte violent, passionnel, inspire par 
sa réaction mentale (toujours égale et contraire 
à l’action), un jugement rapide plutôt qu’une 
connaissance réfléchie. Le jugement de condam
nation, parfois injuste, cons itue lui-même, un 
crime ; l’opinion rendue publique sur une faute 
est même un délit (le délit d’injure). Presque 
toute la Criminologie traditionnelle se ramène à un 
dualisme de préjugés passionnels, l’indulgence 
et la cruauté. Elle subit l’attraction de deux 
passions fondamentales, la pitié et la colère,

1 On a fait à Heidelberg des additions de données sociolo
giques, à des données psychiâtriques, pour arriver à l’inté
gralité de la Psychologie criminelle ^Abhandlungen a. té 
Ges. té Kriminal-psychàlogie, depuis 1912), mais jamais n y 
sont entrées de données purement psychologiques. 
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aussi individuelles que sociales. Mais si une tra
dition nous manque quant au contenu, nous pou
vons rattacher notre labeur aux labeurs précé
dents, avec le fil de la méthode, dans le domaine 
des sciences alliées. Les études de l’homme cons
tituent une véritable science, si elles portent sur 
des phénomènes anormaux, autres que le crime 
et moins violents, par exemple, les maladies —■ 
phénomène qui suggère des réflexions.

Voici le procédé des sciences. Comme le bota
niste, elles récoltent des exemplaires (l’observa
tion), rapprochent des phénomènes (la comparai
son), les reproduisent (l’expérimentation, l’essai) 
extraient leur suc spirituel (l’induction), et le 
dissolvent en solutions logiques (la déduction) ; 
enfin, elles le concentrent en essences métaphy
siques (théories, systèmes). En tant que science 
pratique, la Médecine abrège et transforme le 
processus expérimental. De l’observation passe 
à l’identification de la maladie (le diagnostic), et 
de l’expérience curative, elle saute à la déduc
tion pratique (règles thérapeutiques).

La Criminologie procède comme ses sœurs, les 
sciences médicales. Elle étudie en premier plan 
les causes du délit (etiologie criminelle), d’après 
leur apparition (syntomatologie), d’où il résulte : 
la connaissance (diagnostic criminel), par compa
raison avec les autres cas déjà connus (diagnostic 
différentiel), et la distinction des variétés (classi
fication des criminels).

11. La Pénologie, le Droit pénal et la Sociologie 
criminelle. —-Tel est le point de-repère pour cette 
contrepartie de la Criminologie parmi les sciences 



150 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE

de l’homme, F Anthropotechnique pénale ou 
Pénologie. Elle s’occupe de F application du re
mède au crime (thérapeutique et châtiment, 
prévention et répression pénales), soit dans 
l’individu délinquant (traitement pénal, pédagogie 
correctionnelle), soit dans le milieu auquel il 
appartient (politique criminelle et penale). 
Des rapports juridiques et sociaux existent, entre 
la science du crime et la science de la peine, ce qui 
détermine la nécessité d’autres sciences inter
médiaires ou de liaison.

Les rapports juridiques entre la Criminologie 
et la Pénologie sont assurés par le Droit pénal : 
la science qui établie la mesure dans laquelle 
doit être reportée la peine comme effet au délit 
comme cause. Il y a un Droit pénal « statique » 
qui est la cohésion scientifique de l’ensemble de 
Codes et de lois en vigueur, en vue de la défense 
sociale, et il y a un autre « dynamique »., qui 
s’applique à la science de la législation criminelle 
(Politique criminelle).

Il est de rapports sociaux entre ces deux sci
ences, que nulle science nouvelle ne . saurait 
assurer. Faut-il encore que la Criminologie sache 
prévoir, mais avec un certain degré de probabilité, 
le crime dans le criminel éventuel (état dangereux 
individuel), et dans son milieu (état dangereux 
social), afin que la Pénologie puisse à son tour 
pourvoir à la défense sociale, dans sa fonction 
préventive (mesures de sûreté). Elle serait la 
tâche d’une véritable Sociologie criminelle : la 
science des lois d’après lesquelles se produit dans 
une société le phénomène du crime. A notre avis, 
c’est dans cette liaison nécessaire entre la Cri* 
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minologie et la Pénologie, que se cache le point 
faible de la science du crime.

12. Résumé. — Voyons maintenant, en tant 
que résumé systématique, la place de la Crimi* 
nologie et de la Pénologie parmi les sciences de 
l’homme.



Sciences de l’homme

Anthropologie 
(science explicative)

Anthrop otechniqu e 
(science normative)

Anthropologie criminelle 
(Criminologie)

Morale Droit Politique Médecine Péda gogie

corrective pénal pénale légale correctionnelle
(Ascétique) (Science de la (Science de la (Toxicologie, (Science pénit.)

défensesoc.) repr. et la prév.)

Anthropotechnique pénale 
(Pénologie)
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CHAPITRE II

CRITIQUE DE L’ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

(.Anthropologie criminelle différentielle'}

1. L Anthropologie criminelle. —- 2. Le principe de corréla
tion - sa fonction. — 3. Son analyse. — h. Le principe de 
causalité. — 5. Le jeu des conditions. — 6. Discussion du 
nom Anthropologie criminelle. — 1. L’œuvre de Lombroso.

8. Le type criminel. -— 9. La science et l’hypothèse. — 
A) Les sciences occultes. — 11. Les nouvelles sciences oc- 
ciu tes. ±2, L état actuel de Z Anthropologie crim-iricllc.

1. L’Anthropologie criminelle. — Si l’on doit 
prendre ce nom, dans le sens scientifique, ce 
serait 1 affirmation de la causalité humaine indi
viduelle, dans le problème de l’étiologie du crime. 
En un mot : c’est Vendogénie, un appel au point 
de repère individuel, dans la recherche des fac
teurs ou causes de la criminalité. L’Anthropo
logie criminelle serait ainsi la science des causes 
individuelles du crime : un amas complexe et 
obscur, dont le siège connu est Z’homme criminel. 
Sa contrepartie au point de vue objectif, c’est 
l’étude scientifique du criminel, dans la variété 
de ses types, révélés par leurs caractères physio
logiques, psychologiques et rnorphologicrues (ci- 
dessous, Chap. III, IV, V).

D’après le Prof. Mario Carrara (n. 1866) 
« L’Anthropologie criminelle est une branche de 
F Anthropologie générale, qui étudie l’homme 
criminel, de même^que celle-ci étudie l’homme
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honnête ». A notre avis, c’est F Anthropologie —• 
tourte F Anthropologie générale —■ appliquée à 
l’étude de l’homme normal ou anormal en tant 
qu activité délinquante. Elle n’est pas seulement 
la science des causes, mais aussi c’est la science 
des causes et des effets auto-individuels du crime. 
Telle sera t F Anthropologie criminelle intégrale 
(Ci-après, 3 ; Chap. V, 5 ; VII, 3, 5, 8), ce qui
est la véritable Criminologie.

Par cette voie d’objectivité, avec la rigueur 
d’une méthode naturelle et vraiment positive, 
on n’aurait jamais dépassé les justes limites d’une 
histoire naturelle du crime. Dans le domaine du 
particulier, et sans se risquer à des généralisa
tions prématurées, à des affirmations d’unité 
fonctionnelle, on aurait signalé la valeur de cha
cune des causes individuelles du crime (et aussi 
des facteurs physiques et sociaux, dans la mesure 
où il ne sont efficaces qu’à travers l’individu et 
opèrent comme facteurs individuels). Cette Etio
logie, criminelle — Exogénie et Endogénie — 
véritable histoire naturelle du crime, serait de 
tadlc à être nommée une Anthropologie crimi
nelle scientifique, limitée mais sûre.

Toutefois", on a préféré tenter de construire 
toute une histoire naturelle de « l’homme crimi
nel», la Biologie criminelle (dans un sens différent 
à celui de M. L-enz, V. ci-après, 6). Et, faute de 
faits, c’est-à-dire d’éléments scientifiques positifs 
suffisants, et à défaut d’une théorie scientifique 
générale démontrée, on a emprunté à la Logique 
des éléments hypothétiques. Enfin, on a fait entrer 
en fonction un principe : le principe de corrélation 
— nous en trouverons ci-dessous l’exposé et
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l’analyse ■—• pour l’appliquer à la question du 
crime, au point de vue de la causalité criminelle 
générale.

2. Le principe de corrélation : sa fonction. — 
De l’idée de causalité, à travers le principe de 
corrélation appliquée au crime, découlent a 
priori ces conséquences :

а) Existence initiale d’une corrélation générale 
physique, regardée comme exacte et nécessaire, 
entre un type morphologique de conformation 
organique (appelé autrefois « constitution »), 
dans toute l’extension de ses variétés —- type 
musculaire, digestif, respiratoire, cérébral —■ et 
un autre type fonctionnel (appelé encore « tem
pérament »), également dans toute la série de ses 
variétés connues. C’est ainsi qu’on veut repré
senter toute prépondérance somatologique comme 
en rapport étroit avec une autre prédominance 
physiologique, étant donné que tout mode 
particulier de fonction se rattacherait à un mode 
de structure, spéciale ou propre. Et c’est ainsi 
également qu’à un certain type morphologique 
et au type correspondant fonctionnel doit ré
pondre un type vocationnel (ou ensemble de 
« tendances » naturelles), qui serait aussi varié 
que les autres.

б) Existence complémentaire d’une autre corré
lation générale psychique, également exacte et 
déterminée, entre un type psychologique nommé 
« type mental » — à travers les variations des 
sens prédominants : type visuel, auditif, moteur, 
etc. — et un certain type moral, dit généra
lement « caractère ». Celui-ci serait la résultante
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commune des éléments organiques, sympathico- 
nerveux et psychiques : affectifs, intellectuels et 
volontaires. Le caractère se forme et se réforme 
continuellement, d’une façon bien plus rapide 
que l’organisme dans ses rénovations métabo
liques, au moyen d’un autre métabolisme psy
chique ; mais on y voit le réflexe du tempérament 
à travers les cadres psychologiques des types 
mentaux. Tel est le résultat des divers modes 
du type actif, ou « type d’action » (ensemble des 
manières typiques, des procédés propres, des 
allures morales), sur l’innombrable série des va
riations individuelles — « ir.tra-individuelles », 
d’après W. L. Stern (n. 29, IV, 1871) — des 
nuances d’activité de chaque homme dans chacun 
de ses actes.

c) Existence, déduite ou supposée, d’une corré
lation spéciale psychophysique, également déter
minée, entre un type anormal (« dégénératif » 
ou « psychopathique », dans la série de toutes les 
anomalies connues au moyen des stigmates phy
siques, psychiques et moraux) et un type criminel, 
anthropologique et psychologique (F « homme 
criminel » de Lombroso) ; celui-ci dans ces cinq 
catégories : « criminel né », « fou criminel », « cri
minel d’habitude, « criminel passionnel » et « cri
minel d’occasion » L

C’est ainsi que par les malformations consti-

1. La contrepartie de celles-ci c’est le criminel « par 
accident », « accidentel » ou « momentané » ^Augenblicks- 
verbrecher de von. liszt), dont l’étiologie échappe à tout 
principe de corrélation, et dont le point de prise individuel 
des facteurs sociaux semble s’évanouir sous les yeux de 
l’observateur. 
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tutionnelles déterminant des altérations fonc
tionnelles, aussi bien dans le physique que dans 
le moral, nous aurions expliqué très aisément au 
moyen d’une même loi d’anomalie, les dégéné
rescences et les maladies, les troubles du tempé
rament, les diathèses, les perversions du caractère 
(impulsions, obsessions, phobies, manies, délires) 
et même-les inversions nuisibles de la conscience 
qui en découlent : les crimes. En conséquence, 
nous aurions un type de vocation criminelle (le 
« criminel-né », ou « instinctif », logé dans l’art 104 
du Projet Rocco), et divers types à’action cri
minelle (« criminel aliéné », « passionnel », « d’habi
tude », « occasionnel »).

De ce système de corrélations naît l’indivi
dualité criminelle différenciée, à savoir "la doc
trine du « type criminel », comme base utile —• 
si elle était exacte —• d’une classification des 
criminels (Voir ci-après, Ch. V). Or, de même 
qu’autrefois la théorie des physiognomonistes sur 
«la figure criminelle» n’a servi rien pour les pre
miers essais d’identification des criminels (et le 
« portrait parlé » moderne n’en est pas une 
exception), de même la doctrine du type cri
minel reste encore dans le domaine des inutilités 
scientifiques.

Si cette triple corrélation : générale physique, 
générale psychique et spéciale psychophysique, 
veut être reconnue comme ayant une valeur ab
solue, elle doit se fonder, d’une façon cohérente, 
sur le postulat de l’unité essentielle (non forcé
ment d’origine) de la nature humaine; c’est-à-dire 
sur le monisme métaphysique et anthropologique.
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3. Son analyse. — Cette Anthropologie cri
minelle a, priori est une Anthropologie méta
physique, et absolument unilatérale. A partir du 
principe général de causalité (« il n’y a pas d’effet 
sans cause »), dans son expression expérimentale 
(« les mêmes causes dans les mêmes conditions 
produisent les mêmes effets »), et dans sa formule 
analogique (les effets d’une même nature révèlent 
des causes d’une même nature), la loi de corréla
tion de formes entre la constitution ou type et 
1 action ou acte nous prête les bases nécessaires 
pour construire une Anthropologie criminelle 
harmonique, sculpturale, mais malheureusement 
simpliste. Le nom même d’« Anthropologie cri
minelle » est, une manœuvre de la propagande 
scientifique. Cette science étant basée entièrement 
sur un abus du principe de corrélation, faut-il 
tout d’abord faire l’analyse de ce principe.

Le principe de corrélation est la loi par laquelle 
l’existence d’un phénomène donné détermine 
nécessairement l’existence d’un autre phénomène 
donné. Si cette loi est accomplie d’une manière 
positive, nous avons la corrélation « de présence » ; 
si elle l’est d’une façon négative, c’est le cas d’une 
corrélation « par absence ». Cette loi de corréla
tion se réalise dans toute une série de phénomènes, 
soit naturels soit artificiels. Seul intéresse notre 
étude, le principe de corrélation naturelle, appliqué 
à la Physiologie par Galton (Ci-dessus, L. J, 
ch. III, II, 2), et à la Psychologie par Alexandre 
Bain (1818-1903). Ce principe se rapporte donc 
à deux types :

a) Corrélation physiologique ou fonctionnelle 
(Galton) ;

11
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&) Corrélation psychologique ou mentale (Bain).
Or, l’affirmation d’une corrélation entre une 

cause et un effet donnés, suppose la connaissance 
de cet effet au moyen de l’analyse élémentaire 
de sa nature, ce qui suppose à son tour la connais
sance intégrale de cette cause par le même moyen. 
L’idée intégralité, la condition de ne pas mé
connaître un seul élément dans la nature de la 
cause et dans la nature de l’effet, est ici essentielle 
— nous verrons pourquoi plus tard. Avançons 
seulement un parallèle avec le phénomène bio
logique essentiel et transcendant. La génération 
est une causalité biologique, unique et exclusive. 
La causalité physique et psychique est une gé
nération plurale et aussi exclusive. Dans tout 
phénomène de génération, V exclusivité est une 
condition essentielle. Un homme ne peut être 
engendré que par un autre homme ; un certain 
effet psychique ne peut être produit et déter
miné que par certaines causes, dans certaines- con
ditions fixes —• non par d’autres. Or, personne ne 
connaît les multiples causes et conditions du 
crime.

Le principe de corrélation criminelle est la base 
logique de toute Anthropologie criminelle possible. 
Cette corrélation s’établit en tant que postulat 
psychologique, entre le crime comme effet et le 
criminel comme cause : c’est une application 
fonctionnelle du principe général de causalité. 
Voyons ce principe.

4. Le principe de causalité. — D’après William 
Hamilton (1788-1856), dans sa critique célèbre, 
le principe de causalité est aventuré et hypothé-
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tique. Les mêmes causes, dans les mêmes condi
tions, produisent les mêmes effets. Toujours ? 
Ici se cache une prémisse majeure, celle qui 
suppose que dans tous les autres cas l’effet se 
produira de même. L’induction est donc impar
faite. Ces graves et profondes paroles de Hamil- 
ton dans sa lettre à de Morgan (1847), doivent 
être rappellées, car elles ont été longtemps 
oubliées. John Stuart-Mill (1806-1873) explique 
déjà cette fatale tendance de l’esprit humain à 
généraliser ses expériences. Voyons maintenant 
des exemples scientifiques :

Une certaine quantité d’un certain acide mise 
en contact avec une certaine autre quantité d’une 
certaine base, à un état donné, à une température 
donnée, a produit une certaine quantité d’un 
certain sel. Cela a eu lieu une fois, dix fois, cent 
fois. Est-ce que cela arrivera toujours ? Le 
supposé affirmatif conditionne nécessairement la 
généralisation.

Or, quand nous affirmons, ou plutôt nous 
supposons que cela « arrivera », nous avons for
mulé une loi. Cette loi énonce, non seulement 
un rapport réel de cause à effet entre deux phé
nomènes, projetté sur le futur, mais encore un 
rapport idéal et si l’on peut ainsi dire moral. 
C’est-à-dire, que cette liaison nécessaire de cause 
à effet doit en être aussi. Cela touche donc au 
fondement même de l’induction, dont la portée 
excessive n’est peut-être pas légitime.

L’interprétation chimique moderne de ce phé
nomène appelé de « neutralisation », fait vaciller 
fort le postulai. En effet, une certaine quantité 
de l’ion hydrogène (H —), c’est-à-dire acidité 
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de l’acide, qui est neutralisée par une certaine 
quantité de l’ion oxydrile (OH —■), ou alcalinité 
de la base, forme non pas une certaine quantité 
de sel, mais deux quantités : une de sel, et l’autre 
d’eau. Et l’on peut demander : ce phénomène 
a-t-il été, et sera-t-il toujours produit, dans les 
mêmes formes et les mêmes conditions ? L’élé
ment hydrogène n’a-t-il pas pu varier et ne 
pourra-t-il pas varier dans sa constitution élec
tronique, se modifiant dans ses affinités à travers 
les âges ? De nos jours, l’on sait qu’il y a des 
éléments chimiques à vie courte.

Les conditions des causes varient, et en consé
quence celles -ci se modifient dans leur efficacité. 
Donc les effets varient avec elles à son tour. Le 
principe de. causalité reste en théorie debout 
(rectifions LIamilton), mais en pratique, inappli
cable.

5. Le jeu des conditions. — De plus, qui nous 
assure le concours régulier et exact du même 
nombre, et de la même qualité de conditions, 
dans l’expérience ? Qui les connaît toutes ? Un 
courant électrique n’altère-t-il pas dans un corps 
les capacités de solubilité, de combinaison, de 
changement d’état ? L’état électrique, est-il le 
même partout et toujours ? Si l’on mêle aujour
d’hui une quantité de radium avec une autre 
quantité de l’élément A, que nous supposons de 
constitution constante et qui réactionne avec le 
plomb, nous obtiendrons un composé de radium. 
Le temps s’est passé (le temps nécessaire à la trans
formation), et si nous prenons une autre quantité 
du même radium, et le faisons réactionner de 
nouveau avec le même élément A, nous obtien- 
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drons alors un composé de plomb. Le radium, 
dans l’intervalle, s’était transformé en plomb. 
Sous le même agent, la « désidentité » apparaît. 
Les causes varient avec les conditions ; les condi
tions varient avec le temps ; le temps, — cette 
grande variable qui est lui-même une condition — 
annule pratiquement le principe d’induction. 
Les mêmes causes, ne pouvant exister dans les 
mêmes conditions, ce n’est qu’en apparence 
qu’elles peuvent produire les mêmes effets.

Or, si cela arrive dans le règne inorganique, 
qui est par sa nature passif, n’étant actif que 
d’une façon mécanique, en sera-t-il de même en 
Biologie ? En serait-il de même en Psychologie ? 
Le passage du monde inorganique au monde orga
nique accuse une. accentuation de complexité. 
L’effet, c’est le sommet commun de nombreux 
angles d’incidence, si petits qu’ils relèvent du calcul 
différentiel. Il est "oujours par intuition un point 
d’où partent des rayons dans toutes les directions. 
Les causes sont des forces en interfonction qui 
travaillent de tous côtés, et se multiplient sous la 
lentille de l’attention comme.à travers le télescope 
des points de lumière dans un champ de nébu
leuses. Les causes d’une même nature produisent 
des effets d’une même nature. La nature de l’effet 
accuse celle de sa cause ; mais quand nous ana
lysons cet effet, nous y découvrons qu’il est 
fonction de plusieurs causes. L’analyse terminée, 
pouvons-nous dire que nous les connaissons 
toutes ? Ajouterons-nous, par corrélation aux 
causes connues, des causes inconnues qui pro
jettent leur nature dans l’effet ?

Ainsi voit-on errer le principe absolu de corré
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lation. Et, si le principe de corrélation n’est pas 
absolument sûr, de quel droit parlerons-nous en 
face du crime, d’une nature criminelle, d’une 
Anthropologie criminelle ?

6. Discussion du nom « Anthropologie crimi
nelle ». — Nous en avons prononcé le nom, et 
fréquemment ; mais spécifions que, si nous 
acceptions la monnaie, c’est sous réserve du droit 
de contrôle.

Au premier Congrès d’Anthropologie criminelle 
(Rome, novembre de 1885), Topinard s’élève 
déjà contre le nouveau terme. « L’Anthropologie 
— disait-il — n’est autre chose que la science des 
races, celle qui étudie l’homme comme une 
variété naturelle, en comparant les races entre 
elles, dans la persistance de leurs variations 
morphologiques, et les relations qui existent entre 
les hommes et les animaux. » Sans doute le crime 
est une variation morale, qui constitue un état 
moral. Mais, cet état du criminel, comporte-t-il 
en même temps une variété morphologique ?

Le type criminel, existe-t-il ? Se transmet-il ? 
(Ci-après, 8). — La race est l’ensemble des 
qualités qui se transmettent par hérédité. Mais 
a-t-on démontré l'hérédité criminelle ? Si nous 
répondons par l’affirmative, la science de l’homme 
criminel, c’est l’étude scientifique de la race 
criminelle. D’après J. Bruce Thomson et Henri 
Maudsley (1835-1918), le criminel est « une va
riété dégénéré ou morbide de l’espèce humaine», 
et aussi distincte des autres « qu’un mouton à 
tête noire l’est de toutes les autres races de mou
tons ». Mais l’Anthropologie est-elle seulement et 
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uniquement la science des races ? Cela, personne 
ne l’affirme plus aujourd’hui. L’Ethnologie reste 
une branche principale, mais non la seule de 
l’Anthropologie. L’étude du criminel « comme race 
à part», l’étude de la prétendue «race criminelle », 
devrait plutôt être appelée Ethnolo gie criminelle.

Le nom d’« Anthropologie criminelle » est 
usurpé, puisqu’il correspond à un objet plus 
large.

Mais, si nous étudions le criminel dans sa 
complexité de corps et d’esprit, de volonté et de 
fatalité, d’individu et de milieu, comme dérivation 
normale humaine (Manouvrier) ; si nous l’étu
dions encore comme ûn cas d’inversion morale 
et matérielle par perversion, nous pouvons bien 
nommer Anthropologie criminelle la science qui 
étudie la virtualité ou la capacité criminelle de 
tous les hommes en général, et de quelques-uns 
en particulier. Or, dans cette conception, on ne 
pensera plus à une race ou variété criminelle, 
comme l’ensemble des caractères nécessairement 
transmissibles par hérédité, mais à un état acci
dentel de l’homme. La science de l’individualisation 
du crime, la Psychophysiologie criminelle, ou Cri
minologie anthropologique, c’est la véritable « An
thropologie criminelle ».

De l’autre côté s’étend la science de la des
cription des crimes et des criminels, la Crimi
nologie descriptive ou Criminographie. En tant 
que phénomène racial, le criminel constitue — 
au point de vue causal — le sujet de la Crimino
logie génétique ou Criminogenèse ; au point de 
vue des résultats génétiques, c’est le sujet de 
l’« Ethnographie criminelle ». Elle a été étudiée 
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dans les colonies françaises par le Dr. A. Corre 
(1889 et 1895). Aux deux tendances scientifiques 
— normaliste et anormaliste —• peut-être référé 
l’étude des tendances criminelles, comme l’une 
des branches de la Psychologie pathologique, 
et. aussi de la Psychologie générale, appliquées 
à la recherche scientifique du crime. Tel serait, 
peut être, le chemin vers une future Crimino- 
dinamogenèse. Il s’agit toujours de la Criminologie 
individuelle, à la différence d’une « Criminologie 
sociale » ; dont l’étude faite par le Dr. André 
Lorulot (en 1923), pourrait avoir été plus 
profond.

Puisque le crime existe, en tant qu’objet diffé
rencié, dans la connaissance, il doit exister une 
science du crime, comme science propre, à l’exclu
sion de l’idée de peine, et même de l’idée de droit. 
Elle a été esquissée au point de vue théorique et 
au point de vue pratique, au moyen de méthodes 
opposées, spéculatives et expérimentales, sous 
des noms divers : « Anthropologie criminelle », 
« Criminologie », « Psychologie criminelle », 
« Sociologie criminelle », « Biologie criminelle », etc. 
Sans aucun caractère absolu, on peut signaler 
des préférences géographiques pour chacun de ces 
noms. Nous entendons parler plus fréquemment 
d’Anthropologie criminelle en Italie et en Hollande, 
de Psychologie criminelle en Allemagne, de So
ciologie criminelle en France, de Biologie crimi
nelle en Autriche, de Criminologie en Espagne, 
àl’Argentine, aux Etats-Unis et en Belgique —■ 
bien que ces noms y soient d’importation.

Maintenant il faut remarquer un phénomène 
très significatif : dans la lutte pour la vie entre 
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ces noms, survivent, non pas les plus aptes à 
exprimer l’objet, mais les noms des théories les 
plus aptes à expliquer le crime. Ainsi, autrefois 
nous avons vu F Anthropologie criminelle s’effacer 
envahie par la Psychologie criminelle en Alle
magne, par la Sociologie criminelle en France. 
Aujourd’hui les noms d’une signification plus large 
priment les autres, et dans les pays de langue 
française la « Criminologie » triomphe, tandis que 
dans les pays de langue allemande ■—- selon 
A. Hellwig ■—• on aime mieux dire « Science du 
crime » ^Kriminalwissenschaft?), à la différence de 
la « Science juridique du crime » (Kriminalrechts- 
wissenschaftY On a même songé à une possible 
Chimie criminelle, dont l’objet —■ d’après M. Cas- 
tellanos — serait « l’étude des propriétés des 
délinquants, de leur constitution intime et des 
lois qui président à leur organisation » (1916).

Tout dernièrement, le Prof. Adolphe Lenz, de 
l’Université de Graz, a créée la Biologie criminelle, 
comme « la théorie systématique — ordonnée 
d’une façon logique — de la personnalité de 
l’auteur et de son crime en tant que résultat 
individuel. » Il s’agit d’accomplir la construction 
systématique d’une théorie de la personnalité 
dans la Philosophie, la Médecine et la Jurispru
dence, et de l’appliquer au criminel. Le crime 
d’après Lenz, c’est « la mise en acte, d’un po
tentiel corporel et spirituel de la personnalité, 
sous l’influence de l’ambiance. » Ainsi cette science 
du devenir et de l’existence de la personnalité de 
l’auteur reste détachée de la Psychologie crimi
nelle, parce qu’elle fait valoir la vie totale, et la 
personnalité en tant que totalité des dispositions 
et des structures héritées et acquises (1927).
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7. L’œuvre de Lombroso. — A l’occasion de 
l’hommage rendu par ses amis et disciples, on a 
fait en Italie l’inventaire scientifique de l’œuvre 
de Lombroso*(1906.) On a toutefois négligé d’en 
établir le bilan.

D’après MM. Grassi et Michel Angelo Vaccaro 
« L’Anthropologie criminelle de Lombroso et de 
son école n’est qu’un chapitre du darwinisme. » 
Telle est l’importance essentielle — selon Carrara 
— de la théorie de l’évolution dans l’élaboration 
des doctrines de Lombroso. « Nous acceptons la 
théorie de Darwin sans la discuter », a dit M. Sergi 
(Ci-dessus), au Congrès de Rome. Cependant, le 
chef d’école a cru bon de nier la filiation dar- 
winiste de sa théorie. Or, personne n’ignore 
qu’aujourd’hui J.-B.-P. A. de Monet, chevalier 
de LamarcR (1744-1829) renaît, par l’évocation 
de plusieurs naturalistes et philosophes, et que les 
néo-lamarckiens tiennent une place importante. 
Nous l’avons fait remarquer dans un Discours de 
rentrée à F Université de Madrid (1916).

De l’autre côté, dans la Philosophie pure, de 
nouvelles directions spirituelles et culturales s’élè
vent contre la vieille formule de l’évolution na
turelle, mécanique, en tant que nouveau fatum 
inéluctable — et même la dépassent. Nous avons le 
néocriticisme avec Charles Renouvier (1815-1903) 
en France, appliqué aux sciences pénales en 
Italie par Emile Brusa (1843-1908) ; le oolunta- 
risme d’Arthur Schopenhauer (1788-1860), dé
veloppé de nos jours par Charles de Hartmann 
(1842-1906), et même dans une tournure irration
nelle dans la philosophie de Frédéric Nietzsche 
(1844-1900). Enfin, c’est le pragmatisme de 



CRITIQUE DE VANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 171

William James (1842-1910), appliqué par nous- 
même à la Pénologie (depuis 1919), et V humanisme, 
dans le Droit pénal avec M. Vincent Lanza (de
puis 1906).

Devant tous ces tribunaux philosophiques et 
juridiques, l’« homme criminel » de Lombroso 
est condamné, et son père avec lui. Un véritable 
savant, M. Henri Morselli (n. 1852), son fidèle 
ami, a d’ailleurs sans grand succès, plaidé élo
quemment pour les idées du maître.

Le sens scientifique d’individualisation, apporté 
à la science du crime — cette maladie sociale — 
par un médecin échoué dans ses propres études, 
voilà des cas heureux d’émigration avec féconda
tion scientifique. L’énorme quantité de faits, 
réunis par lui et pour la première fois dans un 
dessein de construction et d’interprétation est 
précieuse sans doute, mais elle vient finir dans une 
application unilatéral- de la doctrine évolutio- 
niste ; et le criminel, comparé à l’homme primitif, 
au sauvage, à l’enfant, est devenu grâce à lui, 
un faux anneau de la grande chaîne de l’évo
lution naturelle.

M. Mario Carrara le reconnaît : « L’originatité 
de Lombroso consiste à n’avoir rien inventé,à 
n’avoir eu aucune originalité ».N’ayant été 
qu’« une grande activité investigatrice de vingt 
années (1870-1890) », Lombroso, a toutefois été 
un maître, et « il faut beaucoup lui pardonner, 
comme à Madeleine — a dit Tarde —• parce qu’il 
a beaucoup aimé la science et l’investigation. »

En Italie, lors de l’hommage qu’on lui rendit 
en 1906, le P. Augustin Gemelli (n. 1880) a 
reproché à Lombroso l’abandon du problème 
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éthique et sociale du crime. On 1 accuse aussi de 
la perturbation qu’il a produite, non seulement 
dans les têtes des savants criminalistes, mais aussi 
dans celles des criminels savants. Plusieurs fripons 
et filous ont dit à M. KauIîmann : « Je suis un 
criminel-né, et je ne puis etre autrement ». 
Morselli reconnaît qu’il manque à Lombroso 
dans toute son oeuvre, « l’esprit proprement philo
sophique. » Toutefois, faut-il repoussser le sno
bisme de G. Prezzolini, d après lequel aujour
d’hui le souvenir de Lombroso fait sourir en 
Italie.

Il passera dans l’histoire de la Criminologie 
nouvelle, comme le dernier de ses précurseurs.

8. Le type criminel. — En étudiant les « va
riétés morbides de l’espèc humaine », Morel 
détermina les caractères pathologiques, ou stig
mates, du type qui les porte. Ce type est révélé 
par la forme de la tête (asymétrie, déformations 
des oreilles, etc.), par l’expression de la figure 
que détermine le strabisme, etc., par les arrêts de 
développement (dans la taille, dans les organes 
génitaux, ou révélés par les difformités anato
miques comme le rachitisme), et enfin par les 
maladies. Un de ces types d’après Morel est le 
« fou moral », c’est-à-dire le criminel. Le concept 
du type criminel a toutefois évolué depuis 1857, 
époque à laquelle Morel écrivait son livre.

La détermination du type anthropologique a 
aujourd’hui d’autres points de mire que le faciès, 
la configuration crânienne, et les stigmates. Le 
type humain est un type psychologique, analo- 
mophysiologique. Dans l’évolution scientifique;
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Guillaume Griestger (1817-1868) fut le pre
mier à se méfier du somatisme ingénu, visible 
et mensurable, des signes anthropologiques. Puis, 
il a été suivi de Quatrefages (1810-1982), de 
Broca (L. I, ch. III, II, 2) et de Topinard.

Le type, en Biologie, est la forme générale 
autour de laquelle oscillent les variations indivi
duelles d’une race. Il y a donc un axe essentiel, dans 
le type, qui doit se révéler sur toutes les parties 
d’un sujet typique, et plus haut il est placé dans 
l’échelle des êtres vivants, plus le type doit appa
raître dans les parties les plus parfaites, les plus 
délicates, du point de vue organique.

Si la correspondance entre le physique et le 
psychique criminel pouvait se révéler quelque 
part plus intimement, ce serait dans le cerveau. 
Or, Lombroso lui-même dit, qu’il n’existe pas 
dans le cerveau d’un homme criminel un type 
spécial : « Queste osservazioni ci autorizzano ad 
affermare che non es'ste affatto nel cervello dei 
delinquenti un lipo spéciale, corne non esiste 
nei normali. »

« L’homme criminel n’existe pas en tant 
qu’unité de type morphologique » ■— a dit von 
Liszt. Si quelque variété criminelle devait être 
comme uniformisée par le masque sinistre du 
type criminel, ce serait le « criminel né ». Eh bien, 
les disciples de Lombroso reconnaissent —- tout 
en s’afforçant de l’expliquer •—• que plusieurs 
épileptiques et criminels-nés n’ont pas de type 
(E. Audenino, en 1908) ; que les anomalies cri
minelles ne sont ni exclusivement ni quali
tativement différentielles, mais qu’elles sont 
des « relations quantitatives », c’est-à-dire 
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non typiques (Lécha Marzo et A. Piga, en 
1912).

A un siècle de distance, en 1775, le rénovateur 
de la Physiognomonie, Lavater (Ci-après, 11), 
avait dit que la « physionomie du plus dangereux 
des mortels peut bien vous sembler indéchiffrable» 
car « la physionomie peut conserver la beauté 
malgré les vices. » D’après M. Louis Proal (n. 28, 
VII, 1843) et M. Gainer, parmi les nommés cri- 
minels-nés, il y a jusqu’à des beautés qui mas
quent de profondes dégénérescences morales. De 
son côté, M. Kauffmann affirme qu’il n’y a pas 
de physionomie criminelle — mais qu’il existe 
une « physionomie pénitentiaire » (1912).

L’étude des anomalies morphologiques — 
conclut Ingenieros •— n’a aucune valeur spéci
fique comme « exposant de criminalité. » L’école 
italienne, ajoute-t-il, s’est trompée, quand elle a 
cru avoir démontré l’existence d’un « type cri
minel » spécial, alors qu’il existe seulement, chez 
certains criminels, le « type dégénératif » général. 
Même si nous acceptions l’existence du criminel- 
né, il serait absurde de croire au type criminel 
morphologique. D’après Sommer, ce sont deux 
problèmes tout à fait différents.

Le criminel — dont la plus haute expression 
est le prétendu criminel-né, le criminel occa
sionnel en étant l’étage inférieur —■ c’est le 
résultat de l’exagération maxima de certaines 
situations et relations de l’homme normal. 
D’après W. Stern (Ci-dessous, ch. III, 2) et 
Wulfen, l’on a pris comme spécifique ce qui 
est coïncidant.

En outre, Lombroso a voulu assimiler au crime
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la prostitution, comme l’un de ses équivalents, 
ce qui entraîne, vis-à-vis du type criminel, le type 
prostitué. Et c’est son successeur dans la chaire 
de Médecine légale de Turin, M. Ernest Lugaro 
(n. 1870), qui fait observer comment les pros
tituées — excepté un certain nombre de malades 
ou dégénérées ■ • sont en général des femmes 
physiquement parfaites, dont la beauté reconnue 
est la condition de leur métier (1911).

Au type criminel lombrosien oppose, en Angle
terre, Charles Goring la doctrine de la diathèse 
criminelle : « composée d’une défectuosité phy
sique et d’une autre mentale. » Elle n’est nulle
ment un type, mais la négation parciale, le rebut 
d’un type. Cette diathèse acquise ou héréditaire, 
c’est une maladie généralisée (1913).

D’après MM. Gruhle et Vetzel, ceux qui ont 
mieux étudié modernement le type criminel, 
celui-ci se caractériserait par la pluralité des mar
ques ou signes, mais aussi par leur union réci
proque et régulière sur une personnalité. Et c’est 
seulement lorsque nous y trouvons réunies et coor
données toutes ces marques, que nous disons être 
le type d’un groupe et son représentant (1914).

Selon la théorie monogénésique du crime 
(Ci-après, 11), « aucun caractère différentié d’une 
façon décisive ne pût se trouver dans la morpho
logie crânienne, ni même dans la cérébrale » 
(Patrizi). Aucun type criminel en conséquence, 
mais plutôt il y aurait une « figure psychique » 
(1916). Ce n’est pas le type de conformation qui 
nous intéresse, mais le « type d’action » (Ci-après, 
ch. V). Et c’est ainsi que MM. Jean W. Gruhle 
et Albert Wetzel en Allemagne ont défini des
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« types criminels » — l’homicide des amants, 
l’ivrogne incendiaire, l’homicide collectif, etc. 
(1913-14). et que l’étude juridique et crimino
logique de « l’état dangereux » s’est individualisé, 
en Autriche, dans le type du « criminel habituel », 
défini comme le « dangereux très chronique ». 
(Foltin, en 1927).

9. La science et l’hypothèse. — Maintenant, 
tournons le problème vers la Philosophie. C’est 
Renouvier (Ci-dessus), qui, au nom du relati
visme, reprochait aux métaphysiciens de mettre 
en jeu des « articles de foi » ; mais aussi bien aux 
positivistes, accusés de faire une « Métaphysique 
à rebours. » Les Anthropologues positivistes, ainsi 
que les spiritualistes, ont voulu fonder la science 
par un « acte de foi », sur un « article de foi ». 
Ici, exactement comme dans le transformisme — 
d’après l’autorité de Topinard — les preuves di
rectes manquent, autant qu’abondent les preuves 
de sentiment.

En Anthropologie criminelle, on a procédé 
comme procède la nature, par la loi du moindre 
effort et du plus grand résultat, utilisant les idées 
ou hypothèses qui expliquent le plus et le mieux, 
« indépendamment de leur véracité ». Carrara 
nous parle de la « féconde vitalité des hypothèses 
comme base de l’Anthropologie criminelle », et de 
« l’hypothèse unificatrice qui a donné la vie à 
cette science ». La théorie, qui n’a qu’une valeur 
provisoire d’hypothèse, est un instrument admi
rable d’investigation et de progrès, il est vrai, 
mais à condition de ne pas diriger l’investigation 
par le chemin opposé au chemin sûr — c’est là
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l’hypothèse de l’hypothèse. Il n’y a aucun danger 
à accepter des méthodes, des procédés ; mais il y 
en a un à accepter des applications, des directions.

Dans la science —• d’après Henri Poincaré 
(1854-1912), — les hypothèses sont « nécessaires », 
elles sont « légitimes » et même « utiles » (1900). 
La science est pleine de conventions. L’hypo
thèse est, elle aussi ■—■ en gros — de la science. 
Toutefois, la science n’est pas dans l’hypothèse. 
Le Pragmatisme (Ci-dessus, Préface, 10 ; ci-après, 
VII, 4) nous apprend à en être avares. Le rôle 
de l’intuition et de la logique, dans les sciences, 
est considérable, mais elles n’aboutissent qu’in- 
directement à douer la science d’une « valeur 
objective » (Poincaré, en 1902).

10. Les sciences occultes. — La vieille croyance 
puisée de la doctrine d’Aristote (384-322 a. C.), 
que toute forme naturelle apparente (etàoç) 
suppose l’existence d’une nature occulte —■ la 
matière ■—- révélée par le feu, produit au Moyen 
Age la pousse magnifique des « sciences occultes ». 
Toute la sagesse antique et moyenne s’adonne 
ardemment à la poursuite de ce secret naturel, 
dont la puissance cachée est la clef de la vie et le 
sens du monde. « Le feu — avait dit Démocrite 
(n. ± 460 a. C.) —transforme la nature, parce que 
la nature est occulte à l’intérieur ». C’est ainsi 
que sont enfantées V Astrologie, Y Alchimie et la 
Cabale ou Magie, les sciences occultes du ciel, 
de la terre et des esprits.

Il est de même pour la nature humaine. C’est 
Hippocrate (zt 460 — 357 a. C.) qui affirme la 
correspondance naturelle entre les formes orga

12
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niques des hommes et les coutumes des pays. 
Au commencement de la formidable enquête 
milénaire, cette disposition est observée dans les 
parties les plus visibles de l’organisme : la figure, 
y compris le front, la main et le pied, et même 
le nombril, où la patience de l’observateur dé
couvre et énumère des lignes, en même temps 
que l’anxiété de savoir arrive à les doter d’un 
sens conventionnel, en vue d’en deviner l’avenir. 
Ainsi sont nées la Physiognomonie, la Métapos- 
copic, la Chiromancie, par l’effort aveugle de 
l’empirisme 1.

1. Venues quelques-unes de la Chaldée et d’Egypte et 
cultivées en Grèce et Rome, ces sciences occultes, dont 
l’obscure lueur était réservée au mystérieux et tourmenté 
Moyen Age, elles survivent pendant la Renaissance et par 
tout F Age moderne, jusqu’aux xvme et xixe siècles. C’est 
alors qu’elles périclitent, étouffées par la lumière des grandes 
découvertes de la véritable science. Toutefois les sciences 
expérimentales y eurent leur origine. (Do l’Astrologie est 
sortie F Astronomie, de F Alchimie la Chimie, de la Cabale la 
Théosophic, de la Magie l’hypnotisme scientifique, de la 
Cartomancie la lecture de la pensée), et un ferment d’occul
tisme travaille au fond de toute recherche scientifique. 
Ainsi, la correspondance entre le psychique et le physique 
devient la nouvelle obsession des esprits, au début du 
xix® siècle, et surtout depuis le célèbre mémoire de Georges 
Cabanis (1747-1808). Ce thème, il ne faut pas l’oublier, c’est 
l’essieu de la future science qui sera nommée : « Psychologie 
philosophique » par Claude Destutt de Tracy (1754-1836), 
ou « Philosophie physiologique » de Giron de Buzabeines 
Enfin un jour la « Psychophysiquo » est créée par Gus
tave Théodore Feciineii (1801-1887), et la « Psycho
physiologie » naît avec William Wundt (1832-1920).

Du corps à l’esprit, dans la poursuite des 
qualités intellectuelles et morales de l’homme, 
c’est surtout la Cranioscopie qui se vante de 
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déterminer les fonctions des diverses parties céré
brales par l’inspection du crâne. Ainsi Saint Bo- 
naventure (Jean de Fidanza, 1221-1274), moine 
italien, assure qu’une « tête aplatie et enfoncée 
dans sa partie supérieure, annonce l’incontinence 
d’esprit et du cœur ». Deux siècles plus tard un 
moine catalan, le P. François Eximenez (ou 
Ximenez, m. 1409), découvre « comment par 
quelques signes du dehors —■ qu’il énumère — 
on peut connaître un peu les hommes méchants ». 
Telle est la première description empirique connue 
des stigmates de la criminalité.

11. Les nouvelles sciences occultes. — Il 
apparaît alors un nouvel occultisme scientifique. 
Trois sciences se proposent de découvrir le fond 
de l’homme par l’extérieur, de « violer l’asile de 
la pensée, et les secrets du cœur » — disait 
George Chr. Lichtenberg (1742-1799). Leur 
voie, c’est la correspondance entre le physique 
et le psychique. Voici ces sciences : La Physio
gnomonie et la Phrénologie (Crâniométrie, Crânios- 
copie). C’est à leur côté qu’il faut mettre, de 
nos jours, Y Anthropologie criminelle.

Chacune de ces trois sciences soutient sa 
thèse biologique. La « Physiognomonie » créée 
par Jean Gaspard. Lavater (1741-1799), suppo
sant l’influence prédominante du psychique sur 
le physique, de l’action sur la conformation, se 
propose de découvrir les penchants par Y ex
pression faciale, à partir de V effusion personnelle 
(« la figure, c’est le miroir de l’âme »).

La « Phrénologie » de François-Joseph Gale 
(1752-1828), étant donné l’influence détermi
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nante du physique sur le psychique, de la confor
mation sur l’action, veut révéler les capacités 
par la configuration céphalique, avec le postulat 
des localisations cérébrales (« chaque faculté a son 
siège »).

« L’Anthropologie criminelle » de Lombroso, 
c’est l’application d’une synthèse de la Physio
gnomonie et de la Phrénologie, en vue de montrer 
les tendances et la capacité criminelles, en tant 
que formes du déterminisme organique dans un 
mode d’action — l’action criminelle. Cette dé
monstration s’appuie sur l’expression et sur la 
configuration corporelle et céphalique, au moyen 
d’un ensemble de stigmates, et à partir de la 
croyance au type criminel (apparence criminelle). 
Ces trois sciences émergent, sur différents plans, 
de la séméiologie (de çryystby), elles sont puisées 
des «signes révélateurs de la personnalité » (étu
diés par Paola Lombroso), tout comme les 
vieilles sciences occultes.

Toutes les trois ont un point de départ scien
tifique : la croyance à F individualité. Toutes les 
trois étant unilatérales, aboutissent à un bruyant 
échec, à cause d’un défaut technique commun : 
le simplisme.

La Physiognomonie se trompe, en effet, car 
l’expression ne réside pas dans les formes, mais 
dans les mouvements ; et entre les pensées, les 
sentiments et l’expression s’interpose la volonté.

La Phrénologie est dans l’erreur, parce que 
entre le crâne et le cerveau il y a des espaces 
libres : dans des grosses têtes se logent des petits 
cerveaux, sous des crânes stigmatisés d’idiotie 
parfois s’allument des intelligences claires, et l’on
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trouve ■ d apres M. VolLmann — des pro
portions harmonieuses dans des têtes d’imbéciles.

L’Anthropologie criminelle lombrosienne a 
échoué aussi, puisque l’action est, à son tour, 
déterminante de la constitution : entre la constitu
tion organique et Faction, entre le type et l’acte, 
il y a également des espaces moraux, qui dans 
une certaine mesure, sont libres.

12. L’état actuel de F Anthropologie criminelle.
La signification organique exclusive de l’An

thropologie criminelle subsiste, en Italie et dans 
certains pays, où elle a été réduite à une Soma- 
tologie des criminels. Toutefois, il est à remarquer 
une nouvelle direction psychologique et psycho
physiologique qui se fait route, même parmi les 
médecins.

Les dimensions et leurs proportions, les plus 
grossières, données de la taille et du poids du 
ciiminel, sont toujours 1 obsession des enquêteurs 
naïfs, de ceux qui ont fait des laboratoires de 
Criminologie un pesage de courses. Mais un 
nouveau courant fait son chemin, en attirant 
l’attention sur les fonctions affectives et men
tales, physiologiques et psychophysiologiques, de 
l’homme et sur leurs moyens modernes de men
suration, surtout dans les milieux dangereux et 
sur les individus redoutables — aussi bien avant 
qu’après le crime.

Nous sommes arrivés à la première génération 
des post-lombrosiens. La tradition de l’école 
se reflète par son esprit somatique sur les diffé
rents sujets à étudier. C’est ainsi qu’on a réalisé 
à Cuba, et avec toute la rigueur scientifique, par 
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M. Israël Castellanos (Ci-dessus, p. 113, note) 
l’étude du développement et du poids de la 
mandibule du criminel (1914) et de la main du 
criminel (1918) h

D’autres explications générales du délit cons
tituent des doctrines ou théories, intéressant la 
Criminologie nouvelle. Telle celle de la conscience, 
comme substratum logique de l’imputabilité 
pénale. C’est la « conscience criminelle », d’après 
M. Michel Longo, Prof, à Naples (1903). Ou 
raison du délit, cette conscience, à défaut de 
préparation ou de capacité sociale, et dont les 
symptômes sont les « réactions motrices néga
tives », et même « affectivo-motrices » déséqui-

1. Avec la mandibule, nous aurions désiré quelques indi
cations sur les aliments qu’elle triture habituellement, ce 
qui nous donnerait le coefficient physiologique de la nutri- 
tion. Avec la main du criminel nous ne savons toujours pas, 
d’après l’analyse qualitative et quantitative, les composants 
du sang qui arrose les tissus de cette main, et l’état du cœur 
qui pousse ce sang, ainsi que l’affectivité spéciale qui fait 
battre ce cœur ; et nous ignorons absolument tout de la 
mentalité tardive ou instantanée qui détermine cette affec
tivité, calme ou émotive. Car, si son rythme est normal, 
qu’importe la forme de la main ? Ce qui nous intéresse, c’est 
l’usage vraisemblable de cette main, et non pas sa forme, 
puisque Vaction ne vient pas de la main à la pensée, mais ellq 
va de la pensée à la main. C’est à cause de la profession an
térieure du criminel, révélée dans sa main, que la forme de 
celle-ci nous intéresse seulement, en tant qu’étiquette or
ganique d’un métier. On a dit que les homicides sont doués 
d’une main grande et dure, tandis que les auteurs de 
larcins et les escrocs opèrent avec des mains petites et 
faibles. C’est peut-être parce que l’homicide vient de la cam
pagne où il était laboureur, ou de la mine, ou de l’usine, 
alors que l’autre a grandi dans l’oisiveté des villes.
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librées. Telle est la « conscience morbide », de 
M. Charles Blondel (1913).

Le tatouage est une sensibilisation volontaire de 
la peau humaine, qui — grâce à des procédés 
techniques primitifs — reproduit l’image d’une 
personne ou d’un objet de l’ambiance. C’est ainsi 
que les figures de l’extérieur, au moyen de pro
fondes piqûres et même coupures teintes, ou de 
cicatrices convexes, sont fixées sur le corps, et 
y persistent plus longtemps que les images dans 
la rétine. Avant d’être fixées, certes, elles avaient 
été choisies par l’affection. Elles sont curieuses, et 
même intéressantes. Mais les anthropologues cri
minalistes ont encore la faiblesse d’en faire leur 
sujet d’étude de prédilection.

Peine perdue, peut-être, pour l’essentiel,, de 
l’investigation. Le tatouage, qui n’est qu’une 
question somptuaire ■—• dont la mode nous est 
venue comme le tabac, des sauvages ■—■ est 
pratiqué aujourd’hui non seulement par les cri
minels et les matelots, mais par des sportsmcn 
absolument honnêtes : même par un roi européen, 
dit-on. C’est le plus innocent souvenir graphique 
de la vie, et le plus pittoresque album visible 
de la pensée, qui seulement a posteriori peut de
venir une cause de la persistance de cette pensée 
et des sentiments. Il est conditionné par l’état 
de nudité naturelle (les sauvages), ou profession
nelle (les matelots, les soldats, les bergers, cer
tains ouvriers et prostituées), ou occasionnelle 
(les sportsmen, les prisonniers, surtout aux colo
nies pendant les travaux forcés). Il n’est nulle
ment, contre l’erreur de Lombroso, un stigmate 
psychologique du criminel-né. M. Aschaffenburg 
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affirme que « le tatouage généralement n’est 
point valable, du point de vue psychologique ». 
(1903).

Sur l’initiative du Ministère de la Justice en 
France, on a nommé en 1912 une commission 
de Criminologie, qui désigna un de ses membres, 
M. Papillaut, pour rédiger le modèle d’une 
« Fiche individuelle criminologique » ; fiche 
questionnaire, qui a pour but d’estimer scien
tifiquement « la valeur biologique du sujet et de 
découvrir comment elle est déterminée par les 
facteurs héréditaires et mésologiques ». C’est l’essai 
le plus parfait qui existe. Mais le mot « hérédi
taires » (au lieu de « individuels »), en tant 
qu’opposé à « mésologiques », ne cache-t-il pas 
déjà un préjugé de détermination ? Certaines 
« conditions d’une enquête scientifique sur les 
criminels », établies très exactement par le même 
auteur (1913,) en sont le complément nécessaire.

Les médecins, ces esprits souvent unilatéraux 
qui ne voient que l’anormal et le pathologique, 
assujettis par la matière morte ou muette, 
continuent à être les ouvriers aux pièces de 
1 Antnropologie, et en conséquence de l’Anthro
pologie criminelle. Aller chercher le médecin 
pour connaître l’homme, tout l’homme, c’est 
aussi étrange que de demander aux policiers une 
opinion sur le caractère des gens, aux sapeurs- 
pompiers sur l’ordre qui règne dans les familles. 
Mais il y a des médecins modernes, "vrais savants, 
doués d’une préparation philosophique, qui, 
s écartant de leurs collègues pseudo-criminalistes, 
sont de taille à enquêter sérieusement sur 
l’homme criminel, et même à trouver de nou- 
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velles explications scientifiques aux phénomènes 
du crime. Après Félix Le Dantec (1869-1917), 
telle est la valeur d’une théorie proposée par 
M. Mariano L. Patrizi (n. 23, IX, 1866), Prof, à 
Bologne : la théorie mono génésique àu crime, 
dressée d’après une technique psycho-anthro
pologique, en vue d’une orientation bio-psycho
logique de l’étude du génie et du criminel (1916). 
Puis elle a été réfractée par M. Louis Pekego 
(1918).

Parmi les sujets d’actualité, dans les études 
criminologiques, il est les dangers des divina
tions et les signes des vagabonds, son langage gra
phique conventionnel à l’instar des hyéroglyphes 
des primitifs. Ces vagabonds —- fainéants, men
diants, nomades — étant d une socialité dimi
nuée, et même de véritables associaux, voués 
à devenir des délinquants occasionnels s’ils ne 
le sont pas, cette étude faite récemment à Vienne 
par M. le Prof. Hubert Streicher, comporte 
un haut intérêt. Elle est parue dans la série des 
« Travaux criminologiques » que dirige le Prof. 
W. Gleispach (1926 et 1928).

Tout à part l’ancienne explication patholo
gique du crime (Lombroso et Virgilio surtout, 
en Italie), une nouvelle Criminologie patholo
gique se fait jour en France, avec le Dr Lau- 
monier. Sur les domaines de la Médecine morale 
ou « Thérapeutique sociale », il se propose de 
guérir les « péchés capitaux » — tout comme on 
peut soigner l’arthritisme ou l’artério-sclérose 
(1922).

Maintenant que cette explication médicale est 
de mode, nous ne tarderons pas à voir le crime 
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—■ sur le précédent de Napoléon Colajanni 
(1847-1914) — étudié en tant que phénomène 
d.' auto-intoxication. Et il ne sera nécessaire que 
de comprendre le sens moral et psychologique 
de ce mot pour consentir à reconnaître sa pro
fonde vérité.

On a enfin rapproché la doctrine du magné
tisme terrestre du phénomène du crime, à propos 
du déterminisme, ce qui n’empêche pas d’y 
trouver, un jour, encore une nouvelle explication 
possible. Après J. Gouzer, en 1891, M. Lorulot 
qui le suit (1923), n’en a profité ; mais rien ne 
peut nous assurer qu’elle ne devient, parmi les 
théories physiques du crime, une théorie magné
tique de la criminalité.

L’avenir de l’Anthropologie criminelle", la Cri
minologie psychophysiologique, appartient entiè
rement à la doctrine des sécrétions internes ou 
Endocrinologie. Après une Endocrinologie phy
siologique, dont l’origine se reporte à Claude 
Bernard (1813-1878), une autre psychique à 
laquelle travaille en Espagne le Dr Grégoire 
Maranon (n. 1887), et encore une psychiatrique, 
recherchée par plusieurs savants, et poussée 
de nos jours par Nicolas Pende, il y a une En
docrinologie criminelle, d’après les travaux de Jo
seph Vidom, en Italie. Nous en trouverons plus 
tard l’analyse (Ci-après, ch. III, 11).

C’est plutôt en face d’un suravenir de l’An
thropologie criminelle, qu’on peut envisager la 
possibilité d’une Criminologie psychoanalytique. 
Les divinations des guetteurs scientifiques ne 
s’arrêtent jamais, et sur les données de la Psy
choanalyse, autour de la doctrine psychologique
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de Sigmond Freud (n. 1856), on a cherché d’en 
tirer des résultats, pour déterminer le coefficient, 
positif ou négatif, du « moi » et du « soi », dans la 
responsabilité criminelle, et tout cela « à une 
époque antérieur à la connaissance du bien et 
du mal ». C’est le report à l’« inconscient » des 
tendances immorales, du penchant au crime, dont 
la détermination suppose d’établir : a) les ancêtres 
immédiats et éloignés ; 6) les conditions de la vie 
intrautérine ; c) les effets totaux de 1 entourage 
extrautérin ; d) les réactions dans la totalité des 
divers processus mentaux.

Des études de MM. Hamblin Smith, en Angle
terre (1922), J. Ramon Beltra.n, en Argentine 
(1923), Adolphe Lenz, en Autriche (1927) et 
Paul Provent en France (1928), y sont à signaler. 
Cette Criminologie psycho-analytique arrivera 
peut-être un jour à expliquer le mystère psycho
logique du criminel instantané, F Augenblicksver- 
brecher, de von Liszt (Ci-dessus, 2, note), dont 
le crime est une parenthèse absurde dans toute 
une vie d’honnêteté. Il serait l’explosion subite 
d’un acte manqué, refoulé par la censure dans le 
subconscient, pendant des années, et toujours 
prêt à repousser. Et c’est ainsi qu’à l’insu de 
l’auteur lui-même, cette impulsion normale et 
unique se réalise, contre deux lois : la loi sociale 
(institutions, coutumes), et la loi individuelle 
(idées, habitudes).
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CHAPITRE III

CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE 

^Anthropologie criminelle intégrale)

A. — Aspect physiologique

1. L’àme philosophique. — 2. L’intérieur de l'homme criminel.
— 3. Deux demi-sciences. ■— 4. La Psychologie criminelle. 
—• 5. La Psychophysiologie. — 6. Deux écoles. — 7. Les 
précurseurs. — 8. Les formules. — 9. La Psychophysiologie 
criminelle. — 10. Quelques hypothèses anciennes et modernes. 
—- 11. Les sécrétions internes. — 12. Les sécrétions et les 
psychoses. — 13. Les sécrétions ei. le délit.

1. L’âme philosophique. — Il faut souffler 
une âme dans ce nouvel homme-machine qu’est 
« l’homme criminel », dont nous a gratifié 
Lombroso, comme le symbole de F Anthropologie 
criminelle moderne. C’est à cause de son manque 
de préparation philosophique qu’il a échoué dans 
la grande entreprise, car il n’y a de vie possible 
pour la Criminologie que si dans son corps scien
tifique s’incarne une âme philosophique.

Qu’un nouvel Isaïe vienne sur terre, et qu’il 
appelle les quatre vents de la science : la Chimie, 
la Physique, la Biologie et la Psychologie (cons
ciences analytiques des quatre éléments essentiels 
du monde : matière, énergie, matière organisée 
et esprit rationnel), afin qu’ils soufflent sur ce 
monceau de crânes et les convertissent en réalités 
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vivantes, sur cette vision dantesque de monstres 
pour qu’ils apparaissent comme des hommes. 
En un mot : que F Anthropologie criminelle ne 
soit plus un froid musée (Ci-dessus, Préface, 1).

2. L’intérieur de l’homme criminel. — Connaître 
le criminel à son dehors, le photographier et 
mesurer ses membres, cela ne nous donne pas 
pleine satisfaction. Nous voulons encore s’il est 
possible, pénétrer à son intérieur, être présents au 
spectacle intime du jeu des sentiments bizarres, 
et mesurer le travail des ressorts inconnus, de 
son étrange action. Si au fond de toute attitude 
isolée vis-à-vis du monde, de toute lutte contre 
la société, il est de l’héroïsme — et de ce point 
de vue tout crime, outre son dommage, ‘est un 
acte héroïque bien que redoutable —, il faudrait 
peut être y étudier la psychologie de Yhéroïsme 
criminel.

A notre enquête psychologique sur l’intérieur 
de l’homme criminel, on nous répond par une 
formule déterministe. Or, s’il est vrai que le 
criminel soit un foyer de déterminisme, nous 
sommes en droit d’en exiger la preuve. Tout ce 
qui s’explique par la nécessité doit arriver né
cessairement. Donc nous exigeons, avec l’expli
cation déterministe du crime, la prévision du 
crime, par le déterminisme. Il ne s’agit pas seu
lement d’une prévision sociale de la criminalité, 
tout comme celle du temps, pour un pays et 
dans une époque — sur le calcul des probabilités, 
et avec le jeu des grands nombres. Cette opé
ration mathématique, déjà essayée par Adolphe 
Quételet (1796-1874), n’aboutit à aucun ré-
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sultat démonstratif sur le domaine de la Psycho
logie individuelle, de la Psychologie criminelle.

Ce qui nous intéresse c’est la difficile prévision 
individuelle de l’acte criminel. Car, la vaticina
tion morale empirique, tirée de la conduite du 
jeune homme vicieux ou rebelle (« tu finiras à 
l’échafaud ! »), ne saurait être prise au sérieux, 
faute de précision. C’est seulement la conduite 
future qui peut venir confirmer ou infirmer ce 
vox populi. Or, le déterminisme n’a jamais abordé, 
ni même tenté la prévision du crime individuel : 
après le diagnostique, un pronostique criminel 
sûr.

3. Deux demi-sciences. — Nous sommes en 
face de deux sciences : le Droit pénal et Y Anthro
pologie criminelle. Le Droit pénal, la plus ancienne 
et la plus considérable science du crime, est 
d’après Gérard A. van Hamel (1842-1917), un 
congloméré spirituel de « dogmes », dogmes dont 
nous avons esquissé l’histoire et énuméré la série 
(L. I, ch. I, II, 8). C’est un vieux cortège de tra
ditions augustes, qui dans son hiératisme sacré 
repousse l’invention comme une hérésie — et nous 
connaissons l’importance de l’invention dans la 
vie des sciences (Ci-dessus, ch. I, 2). Le Droit pénal 
maintient la cohérence de ses thèses éternelles, 
mais ce riche trésor de Philosophie juridique 
n’éveille aucune cupidité dans les esprits nou
veaux. Les formes sans contenu de ses principes 
sublimes sont des idoles brisées qui ne savent plus 
se faire adorer.

L’Anthropologie criminelle est, au contraire, 
un entassement de données, lourdes d’empirisme, 
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recueillies par une science adventice. Elle est 
un délire d’inventions sans aucun blason de 
noblesse scientifique ; elle n’est pas fondée sur 
des thèses solides. C’est enfin un torrent de ma
tériaux informes ; en rénovation perpétuelle, 
mais dépourvus d’un fort esprit d’organisation.

En un mot, F Anthropologie criminelle demande 
une structure philosophique, et le Droit pénal une 
rénovation scientifique. Il doit être renouvelé par 
F Anthropologie criminelle ; celle-ci presse d’être 
façonnée dans le moule de la Philosophie, no
tamment de la Psychologie. Voyons pourquoi.

« Il y a deux domaines scientifiques — comme 
nous l’avons dit à l’Univérsité de Hambourg — 
celui des sciences explicatives et celui des sciences 
pratiques. Celles-là déterminent les processus 
naturels, elles enquêtent sur les relations causales 
des processus dans leurs manifestations. Celles-ci 
s’attachent à la vie, elles y interviennent et 
contrôlent l’activité humaine consciente et vo
lontaire, en étalant leurs prohibitions. Au premier 
groupe appartiennent les sciences physiques et 
naturelles. » Nous pouvons y placer F Anthropologie 
criminelle. Au second groupe se rallie (avec 
l’Ethique, la Philosophie du Droit ou Droit 
naturel, l’Economie politique, F Esthétique, la 
Logique même) le Droit pénal, qui est donc une 
science pratique ou normative, c’est-à-dire une 
demi-science, en tant que science unilatérale. 
Il en est de même pour F Anthropologie criminelle, 
qui est, au contraire, une science explicative et 
spéculative, unilatérale aussi et partant une autre 
demi-science.

Le progrès scientifique du Droit pénal et de



CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE 197

F Anthropologie criminelle ne peut marcher qu’au 
moyen d’un processus commun d’intégration 
mutuelle. C’est ainsi que ces demi-sciences doivent 
devenir une seule science, complète et parfaite. 
Ce sera la Criminologie nouvelle.

4. La Psychologie criminelle. — Le dualisme 
classique de la Biologie spiritualiste ■—- ce nouveau 
Genèse qui débute avec un couple primitif : « le 
corps » et « l’esprit » — ne peut plus nous servir 
en tant que base réelle, pour la construction de 
la Criminologie. D’après ses propres principes, 
comme l’âme et le corps ne peuvent se donner 
indépendants et séparés sur le plan de la vie, il 
est inutile de parler des éléments d’un « composé » 
qui ne peuvent se présenter à l’observation que 
sous la forme, ou dans l’état, de composition. 
Tel serait le cas d’un corps chimique, dont les 
éléments supposés apparaîtraient comme irréduc
tibles à l’analyse, et au sujet duquel nous aurions 
la conviction qu’il ne serait pas question d’un 
corps simple.

S’il est permis d’employer encore dans la 
science cette vieille terminologie de la Métaphy
sique d’AnisTOTE (Ci-dessus, ch. II, 10), si l’on 
parle toujours de la « matière » et de la « force », 
ou énergie, c’est parce que nous ne pouvons peser 
la matière morte, dépouillée d’énergie, et c’est 
pour cela — selon M. Albert Einstein (n. 1879) 

que son poids change. Mais nous pouvons 
mensurer l’énergie sous les états lumineux, 
électrique ou radial, et même presque absolu
ment purifiée, libre de la matière, à travers 
l’éther — dans le vide.
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Voici pourquoi il ne serait pas juste de parler, 
d’un 1on scientifique, de l’âme seule, en Psy
chologie ; tandis qu’il est toujours raisonnable 
d’étudier le corps, puisqu’il existe tout seul dans 
le cadavre, perpétué en momie, et même fossilisé.

La matière organisée subsiste à travers ses 
formes organiques, même dépouillée de sa force 
ou énergie organisatrice : la vie. L’énergie inor
ganique subsiste aussi au-delà de la matière lors 
qu’elle s’en libère, au moyen de la combustion 
(chaleur, lumière), ou de la désintégrai ion (ma
gnétisme, électricité, radio-électricité, radio-acti
vité). En conséquence, si l’on pouvait parler d’une 
Psychologie pure (dans le sens opposé à la Psy
chophysiologie) avec la prétention d’être scienti
fique, ce serait bien d’une Psychologie, non 
des êtres vivants, mais des objets dits inanimés ; 
non pas des hommes, mais des pierres. La seule 
Psychologie immatérielle serait une Psychologie 
de la matière, ou Radiologie. Et si l’on ne veut 
parler que de Psychologie humaine, la Psychologie 
pure, de l’âme humaine « réalisée » hors de son 
corps, ce serait la Métapsychique de M. Richet 
(Ci-dessus, ch. I, 5). Donc, s’il n’y a pas de Psy
chologie humaine scientifique pure, impossible 
de penser à une Psychologie criminelle.

5. La Psychophysiologie. — Il n’existe que le 
corps comme réalité humaine, sujet scientifique, 
et que l’énergie organisatrice du corps humain ; 
mais cette énergie, si nous l’envisageons comme 
indépendante et différente de l’énergie universelle, 
n’est qu’un postulat. Le concept classique de la 
Psychophysiologie, « partie de la Philosophie qui 
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étudie les rapports de l’âme et du corps », entraîne 
lui-même une hypothèse, celle de la dualité 
essentielle de la nature humaine, vieille hypothèse 
dressée par les religions, et dont l’âge ne l’em
pêche pas d’être hardie. D’après la Logique pure, 
tels sont les termes de la question.

Il est, toutefois, Y instance que nous pouvons 
nommer fonctionnelle. Si les lois universelles qui 
régissent la phénoménologie de l’énergie nous 
suffisent à expliquer les fonctions dites « de 
l’esprit », de quel droit pouvons-nous parler de 
l’énergie humaine, de l’âme, comme un type 
énergétique essentiel, tout à part de la nature ? *

Mais, si les lois de l’énergie universelle n’appor
tent pas de solutions aux problèmes difficiles de la 
vie psychique, est-il permis d’accepter ce postulat, 
et de s’en servir comme instrument du travail 
pour construire la science de l’homme tout 
entier ? C’est ainsi seulement qu’on peut parler 
de l’« esprit humain ou de l’« âme rationnelle », 
en tant qu’élément supposé de la nature humaine. 
Cet esprit, ou âme, ne pouvant être étudiée que 
dans les fonctions psychophysiques, nous n’avons 
en face de la Somatologie qu’une Psychophysio
logie. Ces fonctions, il ne faut pas l’oublier, sont 
1 unique base réelle de cette étude, et les principes 
de la Psychophysiologie les seuls pour rendre 
compte des phénomènes de l’esprit.

Si les phénomènes qui ont été fixés d’une façon 
scientifique par la Psychophysiologie ne sont 
qu’une forme, que l’aspect physiologique de vé
ritables phénomènes psychologiques, c’est-à-dire 
des «actes de l’âme» — voici une question qui 
nous est étrangère et qui reste ouverte du côté 
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de la Métaphysique. La Psychologie physiologique 
se maintient neutre, devant l’éternelle dispute 
entre le spiritualisme et le matérialisme. Voyons 
leur point de friction.

6. Deux écoles. ■—■ Les éléments opposés que 
suppose la Psychophysiologie, le corps et l’esprit, 
n’étant que le point de départ (le corps) et le 
point d’arrivée (l’esprit) de l’observation scien
tifique, il ne serait peut-être pas exacte de dire 
avec Théodule A. Ribot (1839-1916), qu’ils « ne 
sont séparables que par abstraction. » Qu’ils ne 
sont concevables que par abstraction, en ce qui 
touche l’âme, et que dans les fonctions psycho
physiologiques nous voulons croire à ces deux élé
ments comme la cause de celles-ci, voici la décla
ration honnête, qui est dûe en hommage à la vérité.

De ce point de vue relatif, nous pouvons nous 
servir des études psychophysiologiques provenant 
autant de l’école matérialiste que de 1 école spm- 
tualiste — toujours avec des réserves. L’école 
matérialiste n’est venue à la Psychophysiologie 
qu’à regret, parce qu’elle nie 1 âme, même comme 
existence possible. Or, la Physiologie maté
rialiste apporte des solutions seulement au 
problème des phénomènes sensitifs et même 
affectifs — non pas aux problèmes complexes de 
phénoménologie mentale et volontaire. Et c est 
ici que Taine serait obligé de rendre hommage à 
Wundt (Ci-dessus, H, 10). De son côté, l’école 
spiritualiste affirme l’existence de l’âme humaine ; 
mais, cette école s’appuyant sur la fnéologie, ne 
peut nier qu’elle « croit » seulement. C est-à-dire, 
qu’elle fait des postulats.
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En fout cas, il faut reconnaître que, à la diffé
rence de l’école matérialiste, pour qui la Psycho
physiologie est le point d’arrivée, l’école spiri
tualiste a eu l’intuition de la vérité, et qu’elle 
vient de la Psychophysiologie, comme principe 
spéculatif antérieur à l’essai. Voici quelques 
textes oubliés ou inconnus.

7. Les précurseurs. — Les deux éléments 
d’Aristote, matière et forme (Ci-dessus, 4), 
apparaissent comme des contraires métaphy
siques, mais non pas physiques ; et leurs équi
valents dans le composé humain, corps et esprit, 
n’existant que l’un pour l’autre, ces sont des con
traires logiques, non physiologiques.

De l’avis d’Aristote, expliqué par saint Tho
mas d’Aquin (1226-1274), l’âme est consubstan- 
tiellement unie au corps, puisqu’elle est « par 
essence toute dans tout, ainsi que dans chacune 
de ses parties (du corps), et elle n’est que virtuelle
ment dans chaque partie avec chaque faculté » : 
Anima tota est in qualibet parte corporis secundum 
totalitatem perfectionem et essentiæ, non autem se
cundum totalitem virtutis, sed secundum visum in 
oculo, etc. Cette union consubstantielle, c’est-à 
dire essentielle, ce monisme temporaire, nulle 
part ne peut être mieux retrouvée que dans le 
domaine de la sensibilité humaine.

C’est Aristote qui avait dit : « la sensibilité 
n’est pas le propre de l’âme ni du corps, mais de 
tous deux unis » ; c’est lui le premier à comprendre 
— d’après Hermann Siebeck (1842-1920) — la 
nécessité d’expliquer les actes de l’esprit par 
rapport aux fonctions de l’organisme (1880). Or, 



202 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE

la sensibilité, gâtée par le plaisir, nous trompe ; 
elle ne se donne telle qu’elle est, que sous la 
douleur. Saint Augustin (Voir L. I, ch. I, I, 4). 
qui est un bon ami de Platon mais meilleur ami 
de la vérité, affirme, fondé sur ses propres expé
riences de la sensibilité humaine, que « le corps 
ne souffre pas hors l’âme, ni sans l’âme » — un 
précurseur de la Psychologie moderne.

De plus, dans l’association fonctionnelle des 
pouvoirs organiques, l’unité biologique de l’être 
humain éclate. « Les fonctions de la nutrition, 
de la sensibilité et-de l’intelligence ■—- dit le 
philosophe espagnol François Suarez (1548-1617) 

■—■ ont une évidente connexion chez l’homme, 
puisque du labeur des sens et de l’imagination 
naît d’une certaine façon la connaissance intellec
tuelle, et qu’elle dépend de leur nature particu
lière (mïio), comme nous l’apprend l’expérience.... 
Puisque dans l’enfance, dans l’état de démence, 
ou par défaut ou lésion de l’imagination, l’usage de 
la raison est obéré, c’est une bonne preuve que 
l’une et l’autre fonction sortent d’une forme intrin
sèque, qui est la véritable union consubstantielle 
de l’âme et du corps. »

L’homme est donc simplex in vitalitate, duplex 
in humanitate, selon les mots uniques d’Hermann 
Boerhaave (1666-1738), dans son Discours inau
gural à F Université de Ley-de (1690).

8. Les formules. — Il est inutile de s’arrêter 
pour montrer comment cette doctrine psychophy
siologique de la connexion fonctionnelle se re
trouve dans les ouvrages classiques de Claude 
Bernard (Ci-dessus, ch. II, 12), et tout spécia-



CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE 203 

lement dans son « Discours de réception à F Aca
démie Médico-Chirurgicale de Saint-Pétersbourg », 
(1873). Les philosophes de l’école spiritualiste, ses 
précurseurs, ajoutaient l’affirmation métaphy
sique de la double existence, antérieure et posté
rieure, de l’âme et du corps, c’est-à-dire, là nature 
spirituelle de l’âme — question scientifiquement 
inutile et problème excessif.

Puis, l’école spiritualiste entre franchement 
dans la Psychophysiologie, et malgré certaines 
distinctions oiseuses et certaines subtilités naïves, 
on trouve chez elle des observations et des affir
mations estimables. Pourquoi notre esprit diffèro- 
t-il, de celui que nous avions quand nous étions 
petits, de celui que nous aurons étant vieillards ? 
— observait Edmond Bradford Titchener 
(1867-1927). Parce qu’ « il n’y a dans l’homme 
qu’une seule nature, une seule substance » — 
écrit Désiré I. Mercier (1851-1927). Elle est 
symbolisée dans la cellule cérébrale — d’après 
M. Maurice de Fleury — « point culminant des 
trois règnes de la nature, l’endroit exact où la 
Psyché s’incarne».

« Les évolutions rationnelles, tout comme les 
connaissances intellectuelles, sont subjectivement 
indépendantes mais objectivement dépendantes de 
l’organisme, et d’une façon plus générale des 
conditions matérielles » (Mercier). Ainsi se 
réhabilite E. Baltus, d’après lequel « le cerveau 
est l’organe de la pensée ». La vie intellectuelle 
dépend directement de la constitution de l’écorce 
cérébrale, et en particulier des centres d’associa
tion (centres de Flesching) ; mais ceux-ci sont 
la condition non pas intérieure, mais extérieure de
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la pensée, dans scs formes supérieure et infé
rieure. .

L’homme n’est donc pas « un esprit seivi par des 
organes » — d’après l’erreur de L. Donald (1754- 
1840). C’est plutôt un organisme psychophysio
logique, substance mixte d’esprit et de matière, 
double dans l’abstraction de sa réalité ultra- 
temporelle, simple dans sa réalité vivante. Qui a 
vu l’âme seule en fonction sans le corps, la foi ce 
humaine loin de la matière ? Quia su d’un corps 
permanent sans l’âme, d’une matière humaine dé
pourvue de la force ? Il n’est peut-être pas une 
unité naturelle, essentielle, mais plutôt une unité 
fonctionnelle.

9. La Psychophysiologie criminelle. — La der
nière racine du vice et du crime, est peut être dans 
l’intimité consubstantielle de la.personnalité bio
psychique, là où se mène la dernière industrie de 
la nutrition et le dispositif de la sensation — 
caractéristiques de la santé et de la vie. Hors 
de la cellule — la particule biologique —- sont 
les éléments organogéniques : le carbone, l’hydro
gène, l’oxygène, l’azote, le soufre, le phosphoie. 
Ils sont dissous, confondus dans le grand courant 
du sang ■—■ le grand protoplasme organique.

Plus loin des nerfs, comme troisième squelette 
les os, les muscles, les nerfs — c’est la substance 

nébuleuse, intermédiaire, appelée unités physio
logiques (Spencer), « gemmules » (Darwin), 
« pangènes » (de Vries ), « miceles » (Naegli), 
« biofores » (Weismann), « protomères » (Hei- 
denheim) ou « neurobiones » (Cajal). Ce sont des 
unités vivantes plus petites que les « neurofi
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brilles » ou « histomera » de Heidenheim, (1834- 
1897) ; ultramicroscopiques, capables de changer 
déplacé, de se mouvoir et de se reproduire. Et 
plus dedans, et partout, s’étend le liquide in
terstitiel (agent de transmission peut-être de 
l’onde nerveuse), l’éther des neurones. Le neurone 
n’est plus le finis terme de l’Histologie.

Les anciens employaient des similitudes morales 
lors qu’ils parlaient « des vices du sang » (diathèse), 
ou des « mauvaises humeurs », des « irritations » 
(suractivité vasculaire), ou des passions orga
niques. Un jour, peut-être, on dira, des corruptions 
du biofore. La pression sanguine, dont les variations 
ont été étudiées dans la colère et dans la peur, 
serait ainsi déterminante de V impulsivité, et tout 
à part des « impulsions psychopathologiques », 
d’autres impulsions — dans le domaine de la 
Psychologie normale ■—■ seraient le résultat d’une 
pression morale, au fond du caractère.

Sans jamais songer à la vieille théorie d’après 
laquelle l’âme est un fluide, il existe sans doute 
une relation entre le « chimisme » du sang et le 
« psychisme » du caractère, entre la formule phy
siologique du sang — composition quantitative et 
qualitative, température différentielle, etc — dans 
chaque individu a un moment donné, et la formule 
morale de son caractère — idées et habitudes, 
mentalité et conduite. Puis, ces variations intra
in dividuelles sont mises en rapport avec les va
riations morales interindividuellcs contrôlées par 
V autorité, d’accord avec une norme juridique 
établie dans la loi. Et c’est ainsi qu’une pression 
sociale vient s’opposer à la pression morale, du 
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caractère individuel, de même que l’atmosphère 
presse le sang.

10. Quelques hypothèses anciennes et modernes. 
— La production de chaleur dans le travail 
intellectuel a été établie par la Psychophysiolo- 
logïe. Faut-il aussi étudier cette production dans 
le travail moral de la délibération volontaire. Si 
le rythme circulatoire, qui porte le sphygmogra- 
phe, serapporte au « ton sentimental » (Wundt), 
il faut déterminer, à son tour, à quel bâton se 
rapportent les pulsations dans leurs altérations 
instantanées.

Les éléments et les tempéraments, les états et 
ses efiets sont consonnants ou assonnants dans 
la rime psychophysiologique. .Mais, est-ce que 
la température du sang monte quand nous nous 
échauffons —• sous l’excitation d’autrui —■ ou 
est-ce que nous nous échauffons fréquemment, 
avec facilité, quand la circulation du sang est 
plus rapide, sa quantité plus grande, et plus 
haute sa température ? L’absorption de certaines 
substances —■ exemple, le nitrate de potasse —■ 
à de doses progressives, produit presque sûrement 
l’accélération circulatoire, tandis que d’autres 
déterminent — tout à part les agents fébrigènes 
—■ un chauffage sanguin transitoire (pyrogéné
tiques). Nous serions donc en mesure de déter
miner, à travers de cet automatisme chimique, la 
conduite d’un homme, ou au moins certaines de 
ses réactions violentes. L’intoxication alcoolique, 
l’ivresse, n’en est qu’un exemple.

Le phénomène nerveux — indépendamment de 
l’effet calorifique, de l’irrigation sanguine — est
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toujours suivi d’une chaleur locale du cerveau, 
plus grande quand s’y joint un acte psychique. 
Cette chaleur est l’effet d’un mouvement molé
culaire plus vif auquel cet acte est attaché. C’est 
ainsi que tout organe qui travaille, par ce faite 
même s’échauffe. Est-ce que tout échauffe- 
ment cérébral ne produit pas inversement dans 
l’acte psychique un ton plus violent, comme le 
délire dans les rêves est l’effet de la fièvre ? Voilà 
des vieilles idées de Schiff (1869) et de Herzen 
(1877), renouvellées par Colajanni (1889), et 
qui doivent être soumises à l’expérimentation.

Il existe une concordance entre les limites 
thermiques de la vie animale et les limites morales 
de la vie sociale. Il y a une « température minima » 
organique et un « minimum éthique ». L’ataxie 
du sauvage n’arrive pas jusqu’à celui-ci, et c’est 
la 1 amoralisme inférieur du crime des rustres. 
La fièvre du progrès dépasse quelquefois le 
maximum thermique social, et nous sommes là 
devant 1 amoralisme supérieur du crime civilisé.

11. Les secrétions internes. —• Il existe des sé
crétions internes ou endocrines, dont l’influence 
est leconnue dans la sphère des fonctions psy
chiques, et sur des phénomènes psychophysio
logiques aussi complexes que les émotions et les 
sentiments. Les glandes endocrines, ne versant 
pas leurs produits d’élaboration à la surface de 
la peau ou dans le canal digestif, ont été long
temps inconnues quant à leur influence. Elles 
rejettent directement leurs produits dans le sang, 
qui est 1 élément biologique le plus déterminant 
des fonctions cérébrales, et partant — si l’on peut 
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dire — le plus spirituel. Ces glandes endocrines 
sont : les surrénales, la glande interstitielle, les 
corps jaunes, le tymus, l’hypophyse et la plus 
connue et la plus étudiée, la thyroïde. Le produit 
spécifique de celle-ci, l’adrénaline, intervient très 
activement dans les échanges nutritifs et dans le 
développement, et par ce moyen dans l’équilibre 
émotif et nerveux. Les produits des autres 
glandes ne sont encore chimiquement bien définis. 
Et c’est ainsi que l’étude des émotions revient sur 
la voie physiologique — et je dirai organique 
déductive —■ signalée à la fin du xixe siècle par 
Charles George Lange (1834-1900) et W. James. 
Nous ne pleurons pas parce que nous sommes 
tristes, c’est parce que nous pleurons que nous 
sommes tristes (1884). Mais pourquoi pleurons- 
nous ? Y a-t-il quelque chose qui pleure au de
dans de nous et avant nos pleurs ?

En 1909, M. George Dumas montre que les 
émotions sont accompagnées d’hypéractivité glan
dulaire. Ainsi, dans la passion amoureuse et dans 
la colère, il y a une excitation initiale du cerveau, 
qui agit sur les glandes endocrines, lesquelles 
versent dans le sang certains produits chimi
ques : les hormones. MM. Caunon en Amérique, 
et Buscaino en Italie, ont établi expérimentale
ment que la peur détermine des modifications 
considérable dansla structure et dans les propriétés 
histo-chimiques du foie, des surrénales et de la 
thyroïde, ainsi que dans les neurones, surtout 
dans ses manifestations les plus fortes; Inverse
ment, les modifications des sécrétions endocrines 
peuvent à leur tour provoquer des états émotion
nels.
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Les troubles et les maladies de la nutrition 
provenant de cette origine, par connexion dyna
mique ou corrélation fonctionnelle se réfléchissent 
dans la sensibilité et même dans l’intelligence, 
sous forme de troubles et de maladies analogues. 
Ainsi de la sécrétion interne glandulaire dépen
dent certaines modifications pathologiques et même 
normales de la conduite humaine.

C’est à ce propos que nous avons fait allusion 
à une Endocrinologie psychique (Ch. Il, 12).

, 12. Les sécrétions et les psychoses. — L’étude 
des sécrétions internes a d’abord profité d’une 
portée considérable à la Médecine ou Pathologie 
générale ; puis elle a été appliquée à la Psychiâtrie. 
Nous avons parlé, plus haut, d’une Endocri
nologie psychiatrique (Ci-dessus, Ch. II, 12). En 
voici les lignes maîtresses. Premièrement, on a mis 
en rapport les sécrétions internes et le système 
nerveux, en général, dans ses antérations (Fernan
dez Sanz, Bield, Laiguet-Lavastine). Après, 
la dementia précoce est expliquée par des pertur
bations endocrines (Kraepelin, Lessing), ainsi 
que le crétinisme défini (Bield, Wagner), la folie 
(De la Touche et Dide, Tenciiini, etc.), surtout 
la folie maniaque dépressive (Lafora), et même 
la dégénérescence (Lundburg), avec son symp
tôme spécifique, la stérilité (Ceni).

Nonobstant l’opposition historique entre les 
solutions neurologiques et les explications endo- 
cnniques à des problèmes essentiels de la Psy
chiatrie, on a prétendu encore résoudre par la 
doctrine des sécrétions internes la grave question 
des neuropathies • telle la neurasthénie (Harrover, 

14
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Makanon) et l’hystérie (Maranon), ainsi que le 
neurosisme (Levy et Rotschild, Pende, etc.).
Et dans ce propos d’explications scientifiques, 

il est pourtant quelque chose de plus hardie. C’est 
le rapprochement de ces deux mots : épilepsie et 
Endocrinologie, d’où on est arrivé à construire les 
noms épilepsie endocrine (Claude et Schimiel- 
GELD, CaSTEX et VaLDORF, VAN DEN BeRG, 
Sanchis Banus, etc.) ; épilepsie thymique (Broo- 
Elin), épilepsie thyroïdienne (Buscaino) et même 
hypophysaire (Cushing).

13. Les sécrétions et le délit. —■ L’Endocrino
logie psychique (Ci-dessus, 11) nous prête, par 
l’étude de l’émotion et des sentiments dans scs 
déterminantes humorales, d’éléments nouveaux 
pour l’explication du crime passionnel. De son 
côté, F Endocrinologie psychiâtrique vient ren
forcer, à son tour, les raisons pour lesquelles 
certains crimes et délits ne peuvent trouver leur 
explication que dans la folie, ou plutôt dans 
certaines psychoses.

Lorsqu’une Endocrinologie criminelle arrive 
(Ci-dessus, Ch. II, 12), elle applique encore à 
l’étude du criminel, non pas les résultats des 
nouvelles recherches sur l’émotion et les senti
ments, mais la doctrine endocrinique des syn
dromes cliniques, spécifiques, d’un côté des ma
ladies du développement (crétinisme, acromé
galie, etc), d’un autre côté des psychoses. Tel est 
le sens et la valeur d’un essai fait sur les orien
tations précieuses de l’éminent Dr Papillaut, 
en France (1910-14) et le Dr Gôring en Alle
magne (1921), par nombre de biologistes et même
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juristes, en Italie ; après M. Pende, par M. Vi- 
doni et d’autres. D’après eux le délit, de même 
que la folie et que le suicide, n’est qu’une « ma
nifestation morbide de la psyché » (1923). Tou
tefois F Endocrinologie criminelle, avec cette étude 
du criminel en tant que malade, doit s’adonner à 
la recherche des formes criminelles, plus ou moins 
graves, dont le facteur déterminant est une alté
ration légère des fonctions endocrines, mais qui 
est grosse de conséquences dans le domaine des 
sentiments et des émotions. C’est-à-dire, des re
cherches sur des sujets sains et normaux, auteurs 
de faits défendus par la loi, dont la cause, bio
chimique, 1 une des causes anthropologiques, se
rait une faible hypo-secrétion ou hyper-sécretion 
interne, d’une des glandes dont la fonction est 
connue. En un mot, ce qui nous manque c’est 
une Endocrinologie criminelle intégrale : anorma- 
liste et aussi normaliste.
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CHAPITRE IV

CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE (suite^

B. — Aspect psychologique

1. Ordre à suivre dans l’étude. — 2. Le deux critériums. —
3. Le caractère. — Formation du caractère. — 5. Le carac
tère et les actes. — 6. Les lois de l’action. — 7. Le maintien 
du caractère. — 8. La personnalité. — 9 La responsabilité 
individuelle.—10 L’action. ■— 11. Les états. ■—■ 12. La 
responsabilité morale. —• 13. L’état dangereux. ■— 14. 
Condition de la correction. — 15. L’illusion de la liberté. 
— 16. La formule.

1. Ordre à suivre dans l’étude. — Sous trois 
aspects différents et cohérents peut être envisagé 
l’homme. D’après l’ordre dans lequel ils sont 
étalés par la science moderne, ce sont l’aspect 
morphologique, l’aspect psysiologique et l’aspect 
psychologique. Toutefois, l’ordre à suivre dans 
l’étude n’est pas sans importance. Même pour 
l’observation, il y a des images qui persistent dans 
la rétine, le tympan, les corpuscules papillaires, 
la muqueuse olfactive ; et ces images visuelles, 
auditives, etc., sont déterminantes des images 
qui suivent. Donc, si nous observons première
ment l’aspect morphologique de l’homme, il y aura 
des éléments imaginatifs, de nature/morpholo
gique, persistantes en nous ; éléments qui seront 
prêts à déterminer, des modifications dans nos
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images physiologiques et psychologiques succes
sives (correspondant déjà à l’étude complémen
taire de l’homme au point de vue physiologique). 

L’ordre de l’étude se manifeste alors comme 
doué d’une curieuse efficacité causale ; non de 
la fausse causalité (selon le vieux sophisme : 
hoc post hoc, ergo propter hoc\ mais de la véritable 
causalité efficiente psychologique. Il ne faut pas 
trop risquera propos du « préjugé morphologique» 
ou « pathologique » des anthropologues et des 
médecins, quand on veut se référer plus nette
ment à la pré-observation que détermine en eux 
le système de leur formation mentale. Prenons 
un exemple vulgaire.

Si nous écoutons au téléphone la douce voix 
d’une jeune fille ; puis si nous causons avec elle 
dans l’appareil et entendons de jolies paroles 
qu’elle prononce, de raisonnables idées qu’elle 
expose ; si nous sommes encore engagés dans une 
correspondance, où c’est l’occasion de suivre le 
développement merveilleux de son esprit, la sym
pathie de son point de vue optimiste sur la vie ; 
c’est seulement alors, elle et nous en présence, 
que nous serons capables de différencier ce qu’il 
y a de normal et d’anormal dans la personne de 
cette malheureuse jeune fille, bossue et difforme, 
dont l’aspect fait horreur.

En face de la réalité.anormale ou pathologique, 
nous ne sommes pas exposés à ignorer le côté 
morphologique évident ; en échange, nous ne se
rons jamais sûrs de ne pas méconnaître le côté 
psychologique caché. Eh bien, tout homme est 
quelque part un peu bossu, mais sur certaines 
questions il est intelligent, et c’est très prudent 
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d’observer son esprit avant de mesurer ses 
organes. N’hésitons donc devant le danger 
d’intervertir l’ordre d’étude, de faire avancer 
l’aspect psychologique au premier plan, dans la 
question ardue de la criminalité.

2. — Les deux critériums. — Au moment où 
nous arrivons à l’étude de l’aspect psychologique, 
dans le crime, il est impossible de cacher l’exis
tence de deux critériums d'interprétation, qui 
s’entre-opposent; Ici comme autrefois, nous 
avons les deux écoles en présence : l’école spiri
tualiste, avec son critérium de la liberté morale 
métaphysique, ou libre arbitre, et l’école maté
rialiste qui défend le déterminisme absolu, ou 
nécessité morale, critérium d’interprétation de la 
vie psychique. Le déterminisme et le libre-arbi- 
trisme apportent des contraires explications, non 
seulement aux problèmes du phénomène volon
taire dans la fonction de la volonté, mais, en 
outre, par cette volonté même, à toute la phé
noménologie de la sensibilité et de l’intelligence. 
En effet, les trois ordres de la vie psychique 
sont tellement liés que, si l’homme est libre ou 
forcé dans l’intelligence, il le sera de même par 
la volonté, et dans les domaines de la sensibilité.

Nous voici encore, obligés de poser le problème 
très nettement, et sans aucun parti-pris. Ce que 
nous observons partout, ce que l’expérience nous 
montre dans les domaines de l’immense nature, 
c’est la nécessité. La nécessité est non seulement 
une loi naturelle universelle, mais la condition 
même de la science, car celle-ci n’est que la 
connaissance humaine douée d’une portée de gé-
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néralisation et <V affirmation nécessaire. Si les 
phénomènes n’ont pas la constance de se répéter 
nécessairement d’une même manière, alors pas de 
science, mais des anecdotes phénoméniques, des 
témoignages d’observations indéfiniment mer
veilleuses et diverses, des curiosités savantes. 
C’est le cas de 1’ « intuition » ou « observation in
térieure », dénoncée d’abord par Gall, puis par 
Comte, réhabilitée de nos jours par M, Bergson.

Il est toutefois quelque chose, dans la nature, 
qui refuse de se laisser voir ; et par suite, nous 
ignorons si dans ce domaine secret est également 
accomplie la souveraine loi de la nécessité. C’est 
la nature humaine. Peut-être un jour arrivera- 
t-on à montrer la nécessité de l’acte humain et 
à prédire cet acte, de même qu’on peut annoncer 
la réaction nécessaire d’une tige courbée et li
bérée, ou d’un corps animal frappé ou blessé. A 
l’heure actuelle, l’acte humain reste imprévisible 
(imprévisible en un sens absolu. Voirci-dessus, 
L. I, Ch. III, 1, 3, note), puisqu’il nous cache 
1 origine d’une aptitude à varier. On ne peut pas 
produire l’acte nécessairement, dans le laboratoire, 
de même que tous les autres phénomènes.

Pour le déterminisme comme pour le libre- 
arbitrisme, la question est claire et nette. La plu
part des actes humains étant néceesaires et 
prévisibles, l’homme est un être nécessité, tout 
comme le reste de la nature. Tel est le point de 
vue déterministe. Puisque certains actes humains 
varient, ne peuvent être expliqués par la néces
sité, et ils sont imprévisibles. L’homme est donc 
un être libre. Ainsi raisonne le libre-arbitrisme.

Nous sommes en face de deux hypothèses 
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psychologiques contradictoires. Du moment qu’il 
y aurait un seul acte humain inexplicable par 
la loi de la nécessité, l’affirmation des détermi
nistes n’arriverait pas à la hauteur d’une thèse. 
Quant à l’autre, elle est évidemment une hypo
thèse scientifique (quand même et puisqu’elle est 
une thèse métaphysique.) Il serait sage d’écarter 
ces deux hypothèses, et étudier seulement la 
fonction du caractère en tant que réalité psycho
logique observable et mensurable, ■—■ tout à 
part les deux métaphysiques : déterministe et 
hbre-arbitriste. Dans le cours de cette investi
gation, nous.utiliserons tour à tour les techniques 
et nous essayerons les critériums des deux écoles.

3. Le Caractère. -—• La première théorie 
du caractère nous arrive de la philosophie de 
Kant (Ci-dessus, L. I, Ch. Il, I, 11). C’est dans 
son éternel dualisme entre le « phénomène », ce 
qui apparaît, et le « noumène », la chose en soi 
(le sensible et l’intelligible), que Kant explique la 
causalité par la liberté, en harmonie avec les lois 
générales de la nécessité naturelle. Toute cause 
doit avoir un caractère, ce qui est la loi de sa 
causalité. Dans tout sujet, nous trouvons un ca
ractère empirique, par lequel ses actions, en tant 
que phénomènes, sont en relation avec les autres 
phénomènes, puisque tous sont conditionnés par 
le temps selon les lois constantes de la nature. 
Il est encore un autre caractère intelligible, par 
lequel nous sommes la cause intemporelle, inva
riable, inconditionnelle et, si l’on peut dire, libre 
de toutes ces actions comme phénomènes, sans 
que le dit caractère soit libre lui-même. Voyons
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comment. L’homme est un être transcendental ; 
parce que ces phénomènes n’étant pas des choses 
en soi, ont besoin comme fondement d’un objet 
transcendental qui les détermine ; c’est-à-dire 
d’un « acte intelligible antérieur à toute expé
rience », pat- lequel il met la formule du caractère 
— d’une fois pour toujours. Les caractères étant 
ainsi formés librement, tout le cours de la con
duite s’ensuit, déduit nécessairement. On peut ainsi 
établir que, s’il était possible à l’esprit humain 
de faire un examen si profond que chaque motif, 
même le plus petit, nous fût connu, et également 
connues toutes les occasions extérieures ayant de 
l’efficacité sur lui, on pourrait prédire la conduite 
à venir d’un homme, avec la même certitude 
qu’une éclipse, — tout en affirmant qu’elle serait 
libre.

Avoir un caractère, c’est posséder cette pro
priété de la volonté, par laquelle le sujet se 
soumet à des principes pratiques déterminés 
ou posés invariablement par sa propre raison. 
Quand on dit : caractère, on dit la même chose 
que : nature, et que nature intelligible. Celui qui 
opère selon les lois de sa propre nature et non 
d’une autre, ajoute Frédéric Guillaume Schelling 
(1775-1854), est libre.

Du concept normatif du caractère, on passe 
à son concept plasmatique ; c’est l’évolution 
des disciples de Kant, à travers la philosophie 
de Stuart Mile.

4. Formation du caractère. —« Notre caractère, 
dit Stuart-Mill (Ci-dessus, II, 4) est formé par 
des circonstances de notre existence, y compris 
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notre 'organisation particulière ; mais notre 
désir de le réformer dans tel ou tel sens est aussi 
l’une de ces circonstances, et non la moins in
fluente. Si nous observons de tout près, nous 
trouvons que ces sentiments de la faculté que 
nous avons de modifier notre propre caractère 
si nous voulons, sont les mêmes que ceux de la 
liberté morale dont nous avons conscience ». 
« Ainsi la responsabilité, dont la conscience est 
le témoin, ne se réfère à l’acte qu’immédiatement 
et en apparence. C’est sur le caractère du sujet 
qu’en réalité elle retombe. On se sent respon
sable de son caractère » ; et, dans le fond, ce 
sont les autres qui en sont responsables. C’est 
ainsi qu’en présence d’une mauvaise action nous 
disons : « Voilà un méchant ». En effet, « outre le 
caractère intelligible — a dit Schopenhauer 
(Ch. Il, 7) — et le caractère empirique, il en existe 
un troisième, le caractère acquis : celui qui se 
forme dans la vie par la fréquentation du monde. 
L’homme devrait se montrer toujours le même, 
conséquent, et il n’aurait pas besoin de se former, 
à force d’expérience et de réflexion, un caractère 
artificiel. »

C’est dans cette « acquisition indépendante » 
du caractère acquis qu’on trouve l’origine de la 
responsabilité. « D’un moment à l’autre — a dit 
Marion (Ci-dessous, 8) —l’homme ne se recom
mence pas absolument. Chacun de ses actes, 
chacune de ses pensées, produits par lui-même 
ou venant de l’extérieur, forme en lui un carac
tère conjoint de détermination, dont il ne peut 
jamais se libérer complètement. C’est-à-dire un 
complexus, espèce de solidarité morale, mais dont
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dispose un élément nouveau encore indéterminé», 
Et c’est ainsi, selon Charles Renouvier (Ci- 
dessus, ch. II, 7), qu’on peut parler d’un véri
table commencement.

« Le caractère est formé par cette combinaison 
plus ou moins variable, plus ou moins cohérente, 
des passions en puissance dans chacun de nous, 
et dont la nature et l’instinct, le tempérament 
et le régime physique et moral, l’usage intérieur 
de la volonté, les habitudes acquises, modifient et 
régularisent la succession et le développement. »

« Notre vrai caractère — a dit Alfred Fouillée 
(1838-1912) ■—■ est donc dans notre conscience, et 
c’est la direction de notre tendance naturelle. Si 
difficile qu’elle soit, la conquête de nous-mêmes 
n’est pas impossible », parce que, « l’état de cons
cience en relation avec le développement futur de 
1 individu d’après Ribot — est un facteur de 
premier ordre ». En ce sens, « la liberté est essen
tiellement une question de finalité » — affirme 
Frédéric G. Paulhan (n.f856). Car nous avons, 
comme tout ce qui vit, comme tout ce qui se re
nouvelle, l’aptitude d’évolution, c’est-à-dire le 
pouvoir de changer. Les sciences naturelles sem
blent d’accord avec l’argument de Duns Scot, au 
Moyen Age (1274-1308) : « Celui qui nie la liberté 
avec les paroles la démontre par le fait ; il suffirait 
de le pincer ou de le brûler, comme expérience, et 
à ce moment il nous prierait de le laisser, croyant 
cela réellement possible». L’idée fondamentale de 
la liberté est dans la possibilité du change
ment dans nos actions, et par là dans les choses 
(Jules Baumann, n. 1837).

C’est ainsi que s'opère le devenir du caractère.
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Tel est — sur la doctrine de la connaissance de 
soi-même — le cas de Socrate, du bon Samari
tain et de saint François, qui « devinrent autres » 
après avoir réfréné leur égoïsme et leurs autres 
instincts ignobles, et mortifié leurs passions, se 
dominant et délaissant les aspirations basses pour 
s’élever toujours plus haut. Bataille de longues 
années !

5. Le caractère et les actes. — Ainsi le ca
ractère se fait sentir dans les œuvres, dans les 
actes, et il se transforme d’après Joseph Kohler 
(1849-1919) « par la vertu de l’individu ». Or, le 
caractère, idéal, c’est « l’ensemble des habitudes 
morales, intelligemment, c’est-à-dire consciem
ment groupés, autour d’un axe volontaire » 
(Gillet) ; mais le caractère réel est fréquemment 
la somme ou le résidu des empreintes — sem
blables à des traits à l’eau forte — que chaque 
acte moral laisse en tant que précédent pour se 
reproduire. Voire, la semence ; car dans la na
ture rien ne se perd et tout tend à se continuer.

La synthèse du caractère idéal et du caractère 
réel fournis du talent,-forme ce tout harmonieux, 
qui est une figure morale unique : le génie. C’est 
l’œuvre multiple (mais inconsciente) de résolu
tions, parfois héroïques, et d’influences efficaces 
des maîtres ; empreintes gravées tantôt par la 
liberté, tantôt par la nécessité, et révélées à la 
lumière de la vie consciente dans la conduite de 
l’homme. Cet homme qui possède le tout des 
qualités éminentes, on l’appelle : un caractère.

Voici que le caractère devient le chef-d’œuvre 
de la volonté. Il est partant imputable, et, comme
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le talent même, c’est une perfection humaine ; 
Pour les uns-, c’est l’honneur de l’homme; pour les 
autres, sa chaîne. Le caractère est un motif 
commun de désillusion et d’espérance, s’il est 
vrai qu’ « il n’y a pas d’homme impeccable, ni 
d’homme incorrigible ». Certes, il évolue jusqu’à 
se fixer, sans jamais se fermer à des évolutions 
possibles.

6. L’espace de l’action et ses limites. — La 
volonté humaine, moitié déterminée moitié in
déterminée, se meut, lorsqu’elle agit, comme le 
célèbre pendule de Foucault (1819-1868). L’im
pulsion reçue en un moment antérieur, qui est 
toute la vie antérieure, y détermine un premier 
mouvement, ou pré-mouvement. C’est Yinertie 
morale. Le caractère formé indique à l’activité 
virtuelle, à l’action humaine en projet, de son 
doigt, une direction morale, une tendance. Suppo
sons une ligne verticale, qui serait la pose morale 
d’atteinte avant Faction ; l’équilibre, l’attitude 
indifférente. Puis, supposons un mouvement 
d’oscillation — actio et reactio — qui est l’action 
neutre, dépourvue de nuances morales. Main
tenant, voyons comment la tendance pousse vers 
une déviation rotatoire ou écartement de la ligne • 
horizontale. Cette déviation peut tourner vers la 
droite (l’idéal moral, le « bien intelligible » des 
Scholastiques), ou vers la gauche (le réel, le 
« bien sensible », l’utilité matérielle).

Or, à un moment donné —■ le pendule en 
marche ■—-, une fois la tendance existante et 
l’impulsion reçue, la volonté ne peut qu’obéir, 
qu’être prêt à marcher, tout en dérivant vers la 

15
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droite ou vers la gauche. La volonté agit ; le 
pendule marche. La série d’actes moraux d’une 
même valeur •— vertueux ou vicieux — se pour
suit. Le bien aide le bien ; le mal appelle le mal 
(abisus abisum invocat\ La volonté n’est point 
libre pour changer tout à fait une direction 
morale. Il serait absurde de supposer qu’elle est 
capable de reculer, de refaire - son chemin, de 
se contredire, d’être parjure devant le caractère. 
Lorsque cela arrive, on parle d’une « conversion », 
et l’illogisme psychologique emprunte une ex
plication à la Théologie.

Le pendule toutefois continue à osciller ; la 
conduite se poursuit, tout en dérivant •—■ suppo
sons-nous — vers la gauche. C’est alors que, si la 
volonté mène toujours la conduite —• bien qu’il 
soit du côté du vice —, si elle n’est pas menée 
par celle-ci, le pendule peut osciller sur un même 
point ; il peut s’arrêter dans sa déviation gauche, 
et même commencer à dériver lentement vers 
la droite. Voici qu’il marque (sur le cercle ima
ginaire dessiné dans un plan horizontal inférieur), 
des angles de peu de degrés, mais de véritables 
reculcments —■ par rapport à un supposé plan 
normal vertical.

C’est ainsi que la volonté peut se remettre, 
pai' des efforts parfois considérables, et qu’elle 
arrive à faire des progrès moraux. Ils sont, peut- 
être, infiniment petits, mais sûrs.

La volonté, qui marche nécessairement vers 
le point de mire d’un but, est capable d’évoluei' 
doucement, à droite ou à gauche, même à son 
insu, et d’une façon imperceptible. C’est sur le 
plan des moyens choisis pour ses actions qu’elle
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peut évoluer, et c’est sur ce champ de fines 
manœuvres qu’elle trace, en définitive, son che
min moral : la conduite.

Or, à toute action consciente correspond une 
faib'e possibilité de déviation, un certain arbi
traire dans l’exécution de l’ordre de la nature. 
Peut-on parler d’un « lot d’autonomie » ? Pour
tant, s’il existe, peu d’hommes le saisissent. 
Donc, lorsque cela arrive, un ensemble de dévia
tions infinitésimales, de minimes écarts, par degrés 
accumulés consciencieusement en un sens opposé 
à la passion ou l’habitude, peut arriver à intégrer 
un cadran du cercle, puis deux. Nous ne nous 
sommes encore qu’à moitié reconquis. L’épargne 
moral s impose. Nous avons encore deux cadrans 
à parcourir, et nous aurons reconquis tout le 
cercle des possibilités de l’action humaine, notre 
patrie morale. Nous voici entièrement repris. 
Mais, qui peut se vanter d’être libre ?

7. Le maintien du caractère. — Nous avons 
formé avec une certaine autonomie notre propre 
caractère, sans avoir subi, au moins consciemment, 
d’influences extérieures. Maintenant s’impose 
le devoir de sa conservation vigilante, au moyen 
d’un travail constant de réfection. Comme la 
grande digue hollandaise qui défend les Pays-Bas 
des inondations de la mer, le caractère, si ferme 
qu il soit, est toujours exposé aux assauts con
tinuels du milieu. Chaque vague d’impressions, 
emporte un amas de sable, une habitude, qu’elle 
a détachée; chaque habilude qui se détache laisse 
une petite fente, une brèche en perspective ; sur 
chaque breche la vague est comme une vrille qui 
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creuse discontinue, mais avec constance. Le ca
ractère est la citadelle de la volonté. Il faut veiller. 
Le siège du milieu qui détermine dans une cer
taine mesure, ne se lève qu’avec la vie ; mais 
l’homme peut agir avec le frein inhibi Loire, peut 
concentrer ses forces dans l’isolement intérieur 
et « le plus fort dans la société est celui qui reste 
seul » (Ibsen). En même temps, il doit cultiver 
son caractère, car «le destin de l’homme, c’est 
son caractère » (Hewel).

La doctrine du caractère vient de la Philo
sophie nourrir le Droit criminel. Voici une page 
de Rossi (Ci-dessus, L. I, ch. I, II, 2). « Tous 
ceux qui ont soumis les faits criminels à une 
observation attentive, n’ignorent pas qu’un cer
tain nombre de crimes, surtout des plus atroces 
et des plus effrayants, sont au moment de leur 
explosion l’effet d’une véritable monomanie. Ils 
sont le résultat d’une de ces idées funestes et 
bizarres qui peuvent tout à coup traverser l’esprit 
de toute personne. L’homme moral et ferme la 
repousse avec horreur- Elle n’est pour lui qu’une 
pensée momentanée et fugitive ; elle ne lui laisse 
que l’étonnement de l’avoir vu passer rapidement 
devant lui. L’homme faible et immoral, ne la 
repousse pas sans avoir auparavant jeté sur elle 
un regard furtif. Elle revient : il la regarde en 
face plus longtemps ; bientôt il ne la repousse 
plus que par crainte ; plus tard, il la caresse ; 
enfin elle le maîtrise. C’est alors que commence 
cette fièvre du crime, cette poursuite ardente, 
précipitée, irréfléchie, qui étonne, qui effraie, 
qui confond la raison humaine. Le crime est 
commis, le coupable est arrêté, son défenseur 
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dit que cet infortuné n’est qu’un fou. Il l’était 
en effet. Il se trouvait livré au crime comme un 
esclave enchaîné à une bête féroce. Mais cet 
étouffement partiel delà raison de l’homme lui est 
imputable, parce qu’il est le résultat de sa vie 
entière, d’une vie toute de liberté et de respon
sabilité morale. » (1'829).

8. La personnalité. — Si la liberté est quelque 
part, si elle existe — a dit Saleilles ■—-, n’est 
autre chose que l’individualité psychologique 
opérant sur elle-même, tout en influant sur les 
mobiles de l’acte, ou plus encore sur le fond 
même du caractère : c’est-à-dire, la personnalité. 
C’est d’elle que dérivent les motifs, les mobiles 
et les impulsions, la volonté agissant sur le facteur 
de la volonté même. L’attention, au moyen de 
l’effort volontaire, est la psychologie de la déli
bération ; puis, l’attention par l’effort persistant 
est la psychologie du caractère. L’exercice répété 
de la réflexion, où est peut être la liberté même, 
transforme la loi du devoir en une contrainte 
heureuse. Au bout d’un certain temps, l’effort 
disparaît ; nous arrivons à réaliser l’œuvre de la 
vertu, et c’est là — d’après François Pierre Maine 
de Biban (1766-1824) — qu’est la principale 
sanction du bien.

Cette infallibilité acquise, ou mieux encore 
conquise, est le plus haut degré du mérite, et 
selon François Henri Marion (1846-1896) la plus 
haute liberté : la liberté nécessaire, ou « nécessité 
du bien ». L’éducation — d’après J. G. Foerster 
(n. 2. VI. 1869)— habituera à faire passer le 
devoir permanent avant le désir momentané, 
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préparant ainsi la résistance aux influences dé
sordonnées, ou uniquement individuelles. C’est 
l’exercice de la vertu chrétienne élevée dans la 
sphère de la liberté intérieure.

9. La responsabilité individuelle. — La volonté 
ne peut que trop peu, nous l’avons vu (Ci-dessus, 
6), quand la formation de la psyché s’est accom
plie ; mais avant qu’elle s’accomplisse et pendant 
son accomplissement au moment de l’évolution 
psychique, l’homme peut et même doit contribuer 
à cette œuvre qui lui est propre ; il doit amener 
au triomphe les éléments sociaux, avec un effort 
continu et énergique. Dans le cas où l’homme a 
consenti à la prédominance des éléments anti
sociaux, il se rend responsable.

Le pouvoir de dérivation reconnu à notre 
activité (Ci-dessus, 6), entraîne pour le futur — 
d’après François Magri (n. 1863) —• la possibilité 
d’accomplir les normes juridiques. C’est l’usage 
que nous en faisons qui nous est imputable.

Le dispositif de rotre caractère une fois formé, 
il dicte comme facteur total endogénique, Mais 
c’est notre moi qui, à son tour, par l’activité ra
tionnelle, joue le rôle de premier facteur dans la 
formation de nos idées, dans l’action interne de 
prendre nos déterminations, et par là dans la 
constitution de notre propre caractère. Chacune 
de ces décisions qui se réalise, s’incorpore à nos 
souvenirs et à nos habitudes mentales et orga
niques. Donc elle contribue à former un quid- 
solidum — le caractère — qui tend à devenir de 
plus en plus fixe par la répétition des actes, mais 
qui peut aussi se dissoudre et changer. Ce n’est
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pas une machine inerte et fixe pour toujours, que 
le caractère; c’est plutôt un organisme vivant qui 
évolue. Il garde des acquisitions du passé qui ten
dent à s’assimiler à l’avenir ; mais des éléments 
nouveaux qui arrivent à chaque moment le mo
difient, l’altèrent.

Ainsi, dans la continuité de notre existence, 
rien ne change absolument ni tout à coup, mais 
rien n’est inamovible a dit J. P. Fonsegrive 
( i852-1917). Donc « La mesure de la culpabilité 
ne peut pas être prise dans la matérialité de l’acte 
illégal, mais uniquement dans la situation de l’in* 
divdu qui opère » (Gall).

Ainsi se résout la vieille dispute entre déter
ministes et libéroarbitristes. L’esprit à lui seul 
n’est que la forme de l’action, et non pas la forme 
et le contenu, comme le veut la théorie du 
libre arbitre ; mais la nature humaine avec ses 
besoins ne donne que le contenu à l’action, et 
non pas la forme, comme suppose le détermi
nisme. L’esprit ne saurait opérer directement 
dans le monde extérieur, mais il opère d’accord 
avec le tempérament, à travers la constitution 
organique. Il ne serait en mesure de produire un 
résultat transcendant à l’extérieur qu’au moyen 
de la constitution et le tempérament, où il est 
incarné. C’est alors qu’il se convertit en caractère 
actif.

10. L’action. — Si l’âme existe, et si elle est 
« l’acte du corps », l’acte moral serait le résultat, 
Y acte du caractère. Cet organisme éthique, tout en 
se reconstituant incessamment est, nous l’avons 
vu, l’œuvre maîtresse de la volonté (Ci-dessus, 5), 
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Mais la volonté elle-même, n’est-elle pas, à son 
tour, une sorte d’activité, automatisée par le ca
ractère ? Chaque fois que l’action passe à travers 
l’armature d’un caractère déjà formé, elle se mé
canise.

Tout acte accompli laisse sur le protoplasme 
moral de la personnalité une empreinte, une 
marque non douteuse, un yjxpazr/jp (telle est 
la signification de ce mot), qui agit, d’après la 
loi de la répétition habituelle, comme précédent 
normatif d’un autre acte identique. Les em
preintes morales s’accumulent tout au long de la 
série de la conduite, et leur photographie galto- 
nienne serait le schéma du caractère individuel.

Peut-être cette interprétation morale de la vie 
psychique n’est pas d’accord avec la Philosophie 
allemande contemporaine — ce qu’on appelle 
le « néo-idéalisme » — car, dit-on, la volonté vaut 
plus que le simple caractère. Voyons-en la doc
trine.

Le caractère est intérieur par excellence. On y 
trouve un moment profond de la volonté, mais 
on n’y découvre pas sa véritable source. C’est 
peut-être le chemin de la volonté, sa carrière 
— ni claire ni indubitable, certainement —■ mais 

qui va dans une direction. Cette direction nous est 
connue à travers des mots plus faciles à prononcer 
(« moral », « immoral »...), qu’a démontrer. 
Tandis que la propre force impulsive de la volonté 
ne sera pas arrêtée sur la route du caractère par 
l’appel de l’intérieur du moi. « La volonté arrive 
— d’après Hermann Cohen (n. 1848) — jusqu’à 
s’accuser, et c’est seulement par un sacrifice dé
sintéressé qu’elle peut se développer et s’accom
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plir. C’est ainsi que la volonté doit devenir ac
tion» (1904).

11. Les états. — « Le caractère n’exprime pas 
directement les actes libres, mais l’ensemble des 
dispositions stables qui président à la conduite 
habituelle » (Mercier). C’est-à-dire, les états.

« Ce que je veux faire, ou ne pas faire — dit 
R. Price (1723-1791) —• dépend de mon carac
tère, et mon caractère dépend à son tour des 
circonstances, et sur elles je n’ai aucun pouvoir ; 
il est soumis, surtout dans sa forme initiale, à 
un facteur dont je ne puis disposer ». Mais il 
ajoute : « En essayant de remonter à la cause 
d’une action, on découvre sûrement la série lo
gique des états successifs qui l’ont motivée ; à un 
certain moment, cette action se convertit en ac
tion consciente et volontaire, et s’explique par
faitement ».

« On estime que nous sommes dans une certaine 
mesure responsables du genre de vie que nous 
choisissons, et de cette prédisposition sociale au 
crime qui nous expose aux sévérités de la loi. 
Le juge doit se garder de doser la peine en fonction 
de cette responsabilité, et ce qu’il doit essayer 
uniquement de combattre, ce sont les menaces 
vivantes qui se sont incarnées dans ces prédis
posés et qui constituent un danger social ». Tel est 
l’avis du Prof. Paul Cuche (n. 8, VII, 1868), de 
l’Université de Grenoble.

12. La responsabilité morale. — Nous l’avons 
dit plus haut : « responsabilité morale c’est la 
responsabilité tirée de la conduite morale, hors 
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du crime et avant le crime » (L. I, ch. III, II, n.). 
Voici dégagée la responsabilité morale de la 
responsabilité criminelle. D’après cette con
ception indépendante, son existence n’entraîne 
plus nécessairement celle du libre arbitre. Or, la 
responsabilité morale a été niée avec un achar
nement, peut-être excessif, par l’école positiviste 
du Droit pénal. Voyons pourquoi.

N’ayant à la base de cette responsabilité qu’une 
continuité morale, celle de la conduite, il est 
impossible de tenter avec succès la mesure de la 
responsabilité morale. Elle ne se mesure pas ; du 
moins, il ne serait pas possible d’en essayer une 
mesure quantitative. C’est ici, mais avec une valeur 
toute relative, et d’une portée fort limitée, que 
subsistent les objections contre la responsabilité 
morale. Pour qu’elles soient vablables, il faudrait 
les transporter à ce plan, et les fonder sur cette 
impossibilité de mensuration. Car, la responsabi
lité morale est diluée dans toute la vie morale — 
le passé, le présent et l’avenir de l’homme —•. 
et elle ne peut être représentée qu’éparse, à la 
manière d’une charge électrique, dont le désé
quilibre détermine — et ceci d’une façon dis
continue —- la décharge, c’est-à-dire l’acte.

Elle est toute en tout. On n’apprécie son exis
tence qu’en bloc. Le fou et l’enfant ne sont point 
responsables ; l’adulte et l’homme sensé le sont. 
Ce fut toujours un épineux problème médico-légal, 
que celui du discernement. Sans doute, un homme 
sera responsable au point de vue moral à un. plus 
haut degré, et un autre le sera à un degré moindre. 
Mais —■ à défaut de procédés techniques de men
suration morale —, il sera toujours question
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d’une mesure qualitative, plutôt que quantitative, 
et voici le point d’appui logique de l’intime con
viction (Ci-dessus, L. I, ch. II, I, 5).

Toutefois, le but de la Justice sociale n’est pas 
de châtier, c est-à-dire de rendre mal pour mal 
d une exactitude toute quantitative, afin de 
réaliser sur terre la « justice absolue » — illogisme 
hardi ! Elle ne se propose, comme la justice civile, 
d’accomplir l’opération difficile de distribuer une 
vérité juridique affirmative, grosse de consé
quences économiques ; en un mot : de reconnaître 
des intérêts. Cette affirmation serait un para
doxe incompréhensible. Le but de la Justice cri
minelle c’est seulement de ne pas dépasser les 
limites d une justice négative : ne pas punir 
l’innocent.

Le diagnostic d’estimation criminelle, en ce 
qui regarde la gravité ou degré de perversion 
morale, appartient plutôt au médecin pénal, 
aux directeurs de prisons, d’après l’observation 
clinique postérieure au crime. Non pas au juge ; 
si la sentence est indéterminée, comme elle doit 
l’être. (Voir ci-dessus, L. I, Ch, III, I, 7).

18. L’état dangereux. ■—- Le pivot de la répres
sion ne doit plus être la responsabilité morale du 
criminel, ce rapport de la conduite avec la loi 
morale abstraite, si difficile, ou impossible d’éta- 
bhr. La défense sociale doit se reporter plutôt à 
la capacité criminelle ou virtualité de l’individu, 
comme cause proche d’un crime ou délit, c’est- 
à-dire, à son état dangereux pour la société. Les 
criminels sont pourtant responsables, du point 
de vue civil seulement de l’acte commis et de ses 
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conséquences dommageables ; du point de vue 
criminel, encore et en première ligne, de leur état 
moral.

Cette doctrine anthropologique et juridique 
n’est pas sans précédents, dans l’évolution des 
écoles pénales. D’après Charles D. A. Roeder 
(1806-1879), le chef de l’ancienne école correc- 
tionnaliste, le crime n’est qu’un symptôme, un 
témoignage actif de Yétat interne de perversion ; 
que la manifestation d’une faute dans l’harmonie 
rationnelle des facultés, dont la perturbation ne 
peut être reconnue qu’en relation avec toute la 
vie antérieure et postérieure de l’homme (1867).

Tout comme dans l’ordre juridique, où la 
sentence se convertit en autorité de chose jugée, 
et où elle est alors exécutive et infaillible, la 
volonté n’est pas libre de modifier postérieure
ment le résultat ou application fatale de sa déter
mination, de son prononcé. Ce prononcé, bien que 
libre à son origine, ou cours de la délibération, 
ne l’est plus, pourvu qu’il a été dicté conformé
ment à une loi psychologique nécessaire. Et c’est 
ainsi que toute action, prétendue libre, n’est 
qu’une actio libéra in causa.

Si la liberté existe, l’homme est esclave de 
sa propre liberté. Il est enchaîné par les consé
quences de ses déterminations ,par ses actes ; et 
voici « le père de ses actions », d’après Aristote 
(Ci-dessus, ch. II, 10) esclave de ses fils. Mais il est 
toujours possible d’intenter contre ce jugement, 
si ferme qu’il soit, un procès de révision, et pour 
l’avenir de réformer cette sentence, qui est de
venue un élément de la formule du caractère. 
Car la liberté, si elle existe, n’est pas actuelle.
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Elle serait transcendante. Nous voici en face d’un 
topique, l’un des topiques les plus classiques, de 
la vieille Pénologie : la correction du délinquant.

14. La volonté, condition de la correction. — 
Henri Pessina (1828-1915), nous parle delapalin- 
génésie ou rieducasione pénale, comme la tâche 
héroïque d’une Pédagogie correctionnelle. Or, 
pour qu’elle ne reste dans la région des utopies, 
il faut d’abord croire à l’aptitude évolutive du 
caractère, puis faut-il encore compter sur la 
volonté de l’accusé, de ne pas résister à la correc
tion. Si le caractère criminel se modifiait néces
sairement par les influences hygiéniques et théra
peutiques, . physiques et morales, de l’ambiance 
pénitentiaire, tous les prisonniers se corrigeraient, 
ou tout au moins la plupart (cela, en supposant 
que la réussite moyenne des diagnostics, des pro
nostics et des traitements moraux et pénaux, 
soit en proportion avec les réussites de guérisson 
dans la thérapeutique corporelle). L’isolement, le 
travail obligatoire, la rigueur de la discipline, 
l’enseignement, les pratiques religieuses et les 
habitudes hygiéniques nécessaires, l’ordre dans 
la vie, la régularité et la non variation de la 
nourriture, et toutes ces mesures appliquées au 
cours d une période de dix, de vingt ans, cela 
constitue une formidable expérience de détermi
nisme pénitentiaire, dont l’échec correctionnel 
nous invite à réfléchir sur la vérité fort douteuse 
de tout déterminisme psychologique.

Ce total échec, cette résistance acharnée à la 
réforme morale, fait penser à quelque chose de 
très intime, qui peut être se cache au fond même 
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de l’autonomie individuelle. Car, c’est en prison 
que se trouve la chaire unique pour expliquer 
cette leçon de Métaphysique, le « libre arbitre » 
■—■ leçon que nous ne voulons point écouter.

Pour rester logique, le législateur déterministe 
ne devrait établir d’autres formes de peines que 
Y élimination. La mort, la réclusion perpétuelle 
avec isolement absolu dans le bagne — l’« ergas- 
tolo » —, et de même la stérilisation des criminels 
fous, épileptiques et pervers ou incorrigibles. 
Telles sont les seules formules pénales licites à un 
déterministe convaincu.

De l’autre côté, le législateur indéterministe 
veut toujours essayer la correction. Il en a le 
droit, car l’œuvre externe de correction morale 
n’est peut-être pas possible sans compter sur 
la collaboration d’une cause intime, motrice — 
ou au moins passive, non empêchante —• qui 
peut seule assurer l’efficacité d’un traitement 
moral ; qui seule, par la répugnance pour le 
passé, est en mesure de préparer un ,our l’élan 
vers l’avenir, mais un avenir tout différent et 
tout nouveau. Inutile d’exciter ce faux ressort 
du repentir sentimental, qui n’est autre chose 
qu’une attendrissement fugace. Bien plus efficace 
est le repentir utilitaire, sur le calcul, pas seule
ment de cette mauvaise affaire qu’a été le délit 
puni, mais de toute une vie trompée et déchue, 
qu’il serait encore possible de refaire au moyen 
du travail et de l’honnêteté. Plus que de guérir, 
dans la correction il est question de fortifier, d’en
traîner, de rassurer, et le corps et l’esprit. A quoi 
sert le médecin, si le malade ne veut pas se 
laisser guérir ? Comment réformer un caractère,
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si le criminel ne croit pas à lui-même, ne se 
ressente pas capable, ou ne consente pas, à de
venir un autre ?

15. L’illusion de la liberté morale. — Faire 
naître un caractère, une constitution morale au 
moyen du gouvernement moral, ce n’est pas 
impossible. Les motus, dans leurs rapports avec 
la volonté, occupent deux sphères. Les uns sont 
de vieux motifs, des invitations psychiques à 
réaliser, ou mieux à répéter, des actes fréquents 
liés à la chaîne de nos habitudes. Ces motifs por
tent des devises morales contraires. Nous pou
vons choisir entre eux : ils se trouvent dans la 
sphère immédiate de la conscience.

Les autres sont des motifs nouveaux, invitations 
à essayer des actes inusités, ou rares dans la 
conduite, que nous n’accomplissons que dans des 
en constances exceptionnelles : peut-être une 
seule fois. Ces actes n’existent pas dans nos 
habitudes, mais ils ne sont pas étrangers à notre 
volonté. Nous ne sommes pas dans ees actes, 
néanmoins ils peuvent être en nous. Les motifs 
nouveaux se logent dans la sphère lointaine de la 
conscience, Ils sont à son tour divers, et même 
contraires, et c’est entre eux que parfois nous 
délibérons. Or, libres ou non, nous préférons 
presque toujours l’un des motifs habituels, dont la 
possibilité de réalisation réside dans la sphère 
immédiate et plus fréquentée.

Maintenant, voici l’illusion du libre arbitre, 
de la liberté morale absolue. Nous croyons in- 
g’énuement que nous pourrions no us décider pour 
1 un des motifs non habituels, qui résident dans la 
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sphère moins fréquentée de la conscience, avec la 
même facilité que pour les autres, et même arriver 
à en réaliser un. Ces motifs étrangers à nous, 
sont —■ supposons-nous — indésirables, quoique 
parfois désirés. Eh bien, il y a des personnes qui, 
lorsqu’elles ne leur obéissent pas, se croient ver
tueuses et même demandent une récompense.

Grosse erreur que ceci. Dans cette sphère, encore 
les motifs sont placés par ordre de fréquence ; 
ils sont, en une certaine manière, échelonnés. Pour 
arriver à un motif bon ou mauvais, à un motif 
final, il faut passer par d’autres qui sont devant. 
Personne ne peut devenir tout à coup, ni bon, 
ni mauvais. La corruption et la réforme morale 
sont chez l’homme de lents processus psycholo
giques. Le fiat volontaire, c’est une croyance 
naïve.

Le caractère prête à la volonté certaines incli
nations qui la détournent absolument de toute 
une série de faits possibles, de sorte qu’on ne 
peut jamais les espérer d’elle —• ce qui les rend 
moralement impossibles.

16. La formule. — Le premier psychologue 
criminaliste fut Bentham (Ci-dessus, L. I, ch. Il, 
II, 15). Il a étudié les instincts, les tendances, les 
passions, les sentiments, les décisions et les actes 
volontaires en relation avec le crime, comme un 
système de Psychologie criminelle. Personne ne 
l’a suivi.

Pour remplir un vide, dans un livre daté de 
1914, nous avons tracé le tableau d’une Psycho
logie criminelle possible, qui — œûvre de son 
temps — devait être forcément de la Psycho-
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physiologie. Une comparaison politique précisera 
notre thèse. La volonté est semblable à un roi 
constitutionnel, soumis au déterminisme de la 
constitution organique, mais avec initiative 
législative et le veto. Notre Psychologie crimi
nelle n’est pas la classique « théorie des motifs 
criminels », ni la « théorie des processus psychiques 
dans tout le procédé pénal » (Gnoss) ; elle n’est 
pas non plus « l’exposition d’ensemble de toutes 
les théories psychologiques utiles aux crimina
listes » (P. Menzer, n. 1873) ; mais elle est — 
simplement et exactement — la psychologie du 
crime comme acte humain intéressant la société.

C’est une réponse à l’appel d’attention qu’ont 
fait les psychologues, sur l’importance de la 
Psychologie pour les juristes.

16
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CHAPITRE V

CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE (suite\

C. Aspect morphologique

1. Position de la question. —■ 2. L’individualisme anthro
pologique. •— 3. Le nouvel individualisme scientifique. —■ 
4. Le nouveau critérium anthropologique. —■ 5. L’action 
déterminante de la constitution. — 6. L’Anthropologie cri
minelle intégrale. — 7. L.s problèmes : l’hérédité et l’ata
visme. — 8. Les stigmates. — 9. Les stigmates profession
nels. —• 10. Le type. — il. Classification psycho-nhysio- 
morphologique des criminels. — 12. Appendice : les cri
minels politiques.

1. Position de la question. ■—- Nous venons de 
voir que le problème du crime, sous l’aspect 
psychologique, suppose une question préalable, 
et que ce problème a été, jusqu’à présent, toujours 
mal posé.

L’indéterminisme de l’acte humain, et partant 
du crime, est, au point de vue subjectif, incon
testable ; celui qui s’accuse croit avoir agi li
brement. Cependant, nous savons que ce libre 
arbitre est illusoire en ce qui touche l’acte, 
puisque cet acte est un produit déterminé né
cessairement par le caractère. Nous sommes donc 
du côté du déterminisme. Mais ce déterminisme
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de Pacte humain, y compris le- crime, n’est qu’un 
déterminisme immédiat. Plus loin et auparavant, 
dans la formation du caractère, il y a également 
quelque chose d’incontestable : l’influence directe 
de la volonté en tant que pouvoir modificateur, 
efficace pour produire des résultats imprévisibles 
— volonté toujours rebelle à se soumettre à 
1 expérimentation. C’est ce qu’on peut appeler 
1 indetermmisme médiat. Ainsi le caractère déter
mine 1 acte dans le temps, mais la volonté, à 
son tour, détermine le caractère d’une façon 
« intemporelle ».

Sous 1 aspect morphologique, il en est de même, 
comme nous allons le voir tout de suite. La ques
tion a été mal posée également. On a observé la 
phénoménologie immédiate de l’acte — le crime 
compris — dans ses rapports avec l’organisme. 
On a toutefois oublié d’étudier la phénoménologie 
médiate de l’organisme lui-même, dans ses pro
cessus de conformation, d’adaptation physique, 
au milieu choisi volontairement (émigration), 
à 1 occupation habituelle également choisie (pro
cession), à 1 état social et civil (mariage), aux 
coutumes de l’entourage (famille proche, amitiés, 
coreligionnaires, collègues, camarades, etc.). L’émi
gré qui revient, vieilli et malade, mais riche et 
cultivé, a défait son organisme, de même qu’il a 
refait sa fortune. Et, plus ou moins, nous sommes 
tous, à la fin de notre vie, des émigrés qui re
viennent.

3. L’individualisme anthropologique. — Pour la 
Théologie, ainsi que pour l’Histoire Naturelle, 
1 individu est un ensemble de parties dépendantes 
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et intimement unies, dont la séparation sera la 
mort. « Les membres sont nombreux — disait l’in
tellectuel du Christianisme primitif, Saint-Paul 
(Voir L. J, Ch. I, I, 4) — mais il n’y a qu’un seul 
corps, qui n’est pas un membre, mais plusieurs ». 
Et au xvnie siècle, un théologien français, 
Thomas de Charmes définit l’individu par ces 
mots : Proprietates autem quae simul sumptae 
constituant individuum hoc verbo comprehendi 
soient : jorma, figura, locus, stirps, nomen, patria, 
tempus.

Cet individualisme anthropologique des théolo
giens est aussi le point d’appui des physiogno- 
monistes — les précurseurs de la nouvelle Anthro
pologie. « Tout ce qui appartient à l’homme — 
dit Lavater (Ch. Il, 11) —- dérive d’une même 
source. Tout en lui est homogène : la forme, la 
taille, la couleur, les cheveux, la peau, les veines, 
les nerfs, les os, la voix, la façon de marcher, les 
manières, le style, les passions, l’amour et la haine. 
Il est toujours le même. » Et il ajoutait, selon 
J. P. Maggrier, dans le langage de l’époque : 
« Tant ceci s’entend de l’âme et de corps, mais par 
une étroiste cousture ». Maintenant, consultons 
un physiognomoniste moderne et scientifique. 
« C’est grâce à l’unité harmonique qui marque 
d’un sceau toutes les manifestations d’un individu, 
et chacune d’elles, si minime et si apparemment 
insignifiante qu’elle apparaisse — écrit Paola 
Lombroso —-, qu’on peut se référer aux traits 
essentiels ; absolument comme par une dent isolée 
on reconstruit une tête. » (1902).

3. Le nouvel individualisme scientifique. — Plus
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tard, l’individualisme anthropologique est devenu 
la victime d’une corruption scientifique. De 
l’extrême confusion initiale, on a sauté à l’actuelle 
spécialisation extrême. L’espèce annule le genre ; 
l’individu, l’espèce ; l’organe tue l’être. La 
variété accidentelle s’érige en unité substan
tielle. Voici la question. Aujourd’hui, au point 
de vue de la science, il n’y a pas de vie, mais des 
vivants ; il n’y a non plus d’humanité, mais des 
hommes. Or, la vie n’étant que « le résultat du 
jeu des organes concourant au développement et 
à la conservation du sujet » (organicisme), niée 
l’existence d’un « principe vital distinct de l’orga
nisme » (vitalisme), pas des hommes, mais des 
organes. Cependant, peut-on se donner des 
formes de vie, des modes de vivre, sans condi
tions ni lois vitales ? Y a-t-il des individualités 
humaines sans figure humaine, hors de Vanité de 
l’espèce ?

Dans l’étude des variations de l’activité hu
maine, enveloppées dans de légères variations 
morphologiques, on est arrivé jusqu’à proclamer 
pour certains hommes presque l’exclusive pour la 
réalisation de certains actes. Tels, les crimes. Ce 
fut au moyen de deux critériums : l’« anormalité » 
et « l’inéilé », dans la série des interprétations 
lombrosiennes : l’identité avec la folie morale, 
l’atavisme, l’épilepsie, et leurs parallèles : la sau
vagerie, la similitude féminine et l’infantilisme.

On a dit : « Il n’y a pas de crimes, mais des cri
minels » (L. I, ch. III, H, 6), nous disons nous: il 
n’y a pas cle criminels, mais des hommes (1915).

Au préjugé de l’anormalité générale, dans l’in
terprétation biologique du crime, on doit opposer 
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le jugement de normalité, avec des exceptions 
d’anomalie. Autrefois, on n’admettait être un fou 
parmi les criminels ; inversement, aujourd’hui 
on les croit tous fous ; et l’irresponsabilité, allé
guée comme exception — a dit M. P. Dubuisson 

■— vient s’ériger en règle. Distinguons nous, les 
vrais fous des faux, les sincères des feints croyants 
à la folie criminelle.A une certaine époque, les 
hommes « destinés » à la loi pénale, passèrent des 
mains des légistes à celles des médecins. Nous 
avons, maintenant, à les racheter. En effet, les 
phénomènes de débilité mentale — stigmate 
psychique — n’ont de correspondance avec aucun 
tableau pathologique déterminé ; ces phénomènes 
se manifestant —■ affirme M. Kirn — soit d’une 
manière, soit d’une autre. Quinze ans d’observa
tions et d’expériences, consacrés à l’hypothèse de 
Lombroso, sur plus de mille prisonniers allemands, 
ont enseigné à M. Jauger (n. 1856) que « le cri
minel n’est pas une variété du genus kumanum 
qu’il n’y a chez lui rien autre que des variétés 
psychologiques et morphologiques, tout comme 
parmi les hommes honnêtes de la même société 
et de la même éducation, et cela en tant qu’effet 
du milieu ». (1905).

Il y a un « criminel né » —. disent Cubi et Ferri. 
(Ci-dessus, Ch. 11,2). «Tous les criminels sont 
criminels nés » — ajoute Bénédict (1885). « Il 
n y a pas de criminel né, nous sommes tous des 
criminels nés » — affirme NaecRe en 1897 (Ci- 
dessus, L. 1, Ch. III, I) ; et nous partageons la 
même opinion.

4. Le nouveau critérium anthropologique. —• 
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Le problème fondamental de l’Anthropologie se 
pose d’une autre manière, ou, plutôt, inverse
ment.

D’après le statisticien Quételet, « telle ou 
telle tendance de l’homme, peut être considérée 
comme dépendant de son organisation particu
lière, de .1 éducation qu’il a reçue, des circons
tances dans lesquelles il s’est trouvé, ainsi que 
de son libre arbitre auquel j’accorde volontiers 
l’influence la plus grande pour modifier les pen
chants. Il peut donc, s’il le veut, devenir autre 
qu’il n’est » (1848).

De son côté, la Sociologie moderne vient con
firmer cette doctrine morale. « Évidemment il 
existe des modes de conformation —■ a dit 
Raphaël Salillas (1854-1924) — qui préfixent 
presque les modes d’action : mais il existe des 
modes d’action, et d’action égalitaire des collec
tivités, qui s’accommodent à des modes indivi
duels de conformation très différents » (1898).

Les intuitions des philosophes, moralistes et 
sociologues, sont démontrées par l’Histologie. 
Notre cerveau —■ cabinet de l’idée, bureau central 
de la volonté, contrôle de la sensibilité — peut 
être extraordinairement amélioré dans son orga
nisation, au moyen d’un énergique vouloir. Telle 
est la doctrine de Santiago Ramon y Cajal 
(n. 1851). « Le cerveau — dit-il—, grâce à sa plas
ticité, évolutione d’une façon anatomique et dyna
mique, tout en s’adaptant progressivement au 
problème ou matière de l’attention. Cette supé
rieure organisation acquise par les cellules ner
veuses détermine ce que je voudrais nommer 
talent spécial ou à’adaptation, dont le ressort 
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c’est la propre volonté, c’est-à-dire une résolu
tion énergique » (1899).

On a inclus Lavater, les Pères de l’Église et 
les Médecins, parmi les précurseurs de Lombroso, 
au lieu de les citer comme précurseurs de ses 
impugnateurs.

Dans le plan de la Biologie, le développement 
paléontologique de l’espèce (phylogénie), réappa
raît en abrégé dans le développement embryo- 
génique de l’individu (ontogénie) ; mais des pro
cessus ontogéniques ultérieurs rendent celui-ci 
transcendant. L’ontogénie ne s’épuise qu’avec 
la vie. L’être vivant continuellement se refait. 
Pour F Anthropologie, selon Gall, la constitu
tion, c’est-à-dire le type, détermine l’action ou 
acte. Mais suivant Lavater, c’est auparavant 
l’action, qui, à son tour, détermine la confor
mation ou type. Comme nous le voyons, le 
double critérium anthropologique nous arrive 
déjà, divisé et opposé, de l’époque des précurseurs. 
Ce sont plutôt deux critériums irréductibles. Le 
point de vue de Gall est le même que celui 
d’Hippocrate et des anciens médecins de l’anti
quité la plus reculée. Le point de vue de Lavater 
— tout aussi éloigné de la véritable science — est 
plus moderne, à la fois dans le temps et dans les 
procédés. Gall n’a observé que les formes crâ
niennes, muettes et fixes. Lavater regarde la 
physionomie parlante et mobile ■—• c’est naïf — 
mais, en même temps, il provoque des réactions, 
des émotions expressives, des reflexes, et, par le 
fait même, à sa façon, il expérimente.

La Physiognomonie n’est pas une Iconographie 
dynamique, c’est une Dynamique iconographique. 
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Ce n’est pas une Anatomie physiologique, mais 
une Physiologie anatomique. Les mouvements 
mimiques —• a dit Herman Schaffhausen (1816- 
1893) — correspondent aux diverses représen
tations imaginatives, qui, si elles se répètent 
souvent, arrivent à produire des traits physio- 
gnomoniques permanents.

Toutes les fois que V expression est plus forte
ment et plus fréquemment reproduite —• dit 
Lavater — l’impression qui en résulte est plus 
forte, plus ineffaçable, surtout sur les parties 
osseuses, dans la première jeunesse : La nature 
nous forme, mais nous transformons son œuvre par 
une métamorphose naturelle. Le corps n’est pas 
le siège rigide de l’âme ; c’est, plutôt, sa tunique. 
« L’âme — écrit Martin Cureaü de la chambre 
(1594-1666) — ne fait rien sans imprimer en lui 
une empreinte », et le philosophe Chr. Wolf 
(ci-dessus, L. I, ch. n, I, 9), avait dit : sans y 
produire « un changement ».

5. L’action déterminante de la constitution. — 
Tel est le nouveau critérium anthropologique, 
dont la formule serait celle-ci : « l’action est dé
terminante de la constitution ». Depuis les an
ciens jusqu’aux nouveaux anatomistes et physio
logues, le sens que nous pouvons nommer acti
viste et constituant se poursuit à l’encontre de la 
tendance passiviste ou du déterminisme orga
nique. Voyons quelques témoignages.

Pour Théodore Piderit (1826-1912), les mou
vements passagers de ces muscles (nombreux 
et mobiles de la figure), les traits mimiques, 
deviennent, à la suite d’une répétition fréquente, 
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des traits persistants .et physionomiques. C’est 
l’expression physionomique devenue habituelle 
(1867).

D’après Monti, « Dans l’étude comparative 
du squelette de la figure des malfaiteurs nous 
n’avons pas trouvé des caractères spéciaux, 
qw se différencient des autres, et par consé
quence cette empreinte-là de l’assassin qui se 
découvre sur le visage de ces individus, doit 
être attribuée, non au squelette mais à l’attitude 
qu assument les parties molles de la figure, à la 
suite des continuelles et répétuels détermina
tions de la volonté » (1884). Car, « le rapport des 
fonctions à l’organe —- déclare Abel Hovelacque 
(1843-1896) — n’est pas fixe » (1887).

En Italie, Jules Fano (n. 29, III, 1856), 
le physiologue qui a découvert le mécanisme 
de 1 émotion, proclame le « précédent génésique 
de la fonction, par rapport à l’organe, comme 
un postulat de la Biologie moderne » (1888).

Depuis les recherches de M. Louis M. Drago 
(n. 1859) à l’Argentine, personne ne peut ignorer 
le secret à tue-tête des stigmates somatiques 
—■ comme le fameux de la mandibule, des 
criminels —, expliqués par Y hypertrophie, et 
celle-ci par « l’augmqntation d’exercice d’un 
organe, qui détermine, dans une certaine mesure, 
une augmentation de ses fonctions nutritives », 
donc des « fonctions trophiques » (1888).

Ainsi Colajanni n’hésite pas à déclarer que 
« la fonction exagérée ou déficiente, qui coexiste 
avec l’hypertrophie ou l’atrophie de l’organe, 
serait mal jugée, si on voudrait expliquer les 
modifications fonctionnelles comme déterminées
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par les conditions particulières de cet organe *, 
puisque fréquemment c’est le cas inverse qui 
se réalise, c est-à-dire que la fonction exagérée 
ou diminuée produit l’altération corrélative de 
l’organe — transmissible facilement aux des
cendants » (1889).

La Philosophie rationaliste moderne a été 
toujours d’accord avec ce principe anthropolo
gique . « 1 acte détermine le type ». « Il est indubi
table — écrit Frédéric Paulsen (1846-1908) 

que 1 homme peut transformer sa nature par 
la volonté. Il peut, par la persévérance de son 
exercice, s’emparer des tendances individuelles 
pour les éteindre, et développer et fortifier 
par l’habitude celles qui sont nées faibles. Celui 
qui veut être autre peut le devenir ; il suffit 
seulement d’avoir une sérieuse volonté » (1889).

D après E. Lugaro, il existe un lien indis
soluble entre le caractère et la constitution. 
L exercice et l’éducation développent les apti
tudes persistantes, mais ils ne créent pas d’autres 
nouvelles. Car, il y a des caractères « rigides ». 
et d autres « plastiques ». Des glandes de sécré
tion interne dépendent le type somatique indi
viduel et le type psychique (1923).

, Les hormones étant des produits endocrines 
d action trophico-régulatrice, M. Di Tullio (ci- 
après, 11) fait remarquer, d’accord avec Pende 
(ch. m, 12, 13), que la constitution n’est qu’une 
1 ésultante morphologique, physiologique et psy
chologique, variable d’individu à individu, des 
propriétés de tous les éléments cellulaires et 
humoraux du corps, tout en intégrant un type 
spécial de fabrique corporelle, avec son par- 



254 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE 

ticulier état cellulaire, son équilibre propre, 
son rendement fonctionnel spécifique, sa déter
minée capacité d’adaptation et sa péculiaire 
façon de réactionner vis-à-vis des stimules de 
l’ambiance (1925). Donc, nul type criminel 
général. Donc, l’exercice et l’opothérapie pouvant 
modifier la production des hormones, nous 
sommes maîtres de notre constitution.

Ainsi M. Vaccaro affirme que les « anomalies 
anthropologiques ordinairement ne sont pas 
la cause originaire de l’habitude, mais elles en 
sont la conséquence ». « Cette anomalie ne serait 
originaire, mais acquise, comme d autres ano
malies dégénératives qui se trouvent souvent 
chez les délinquants habituels, dont 1 habitude 
est due presque toujours à des causes écono
miques et sociales, comme on reconnaît génér 
râlement, et c’est par cela que de telles ano
malies n’auront aucune valeur anthropologique » 
(1927).

L’induction véritable sorte à rebours. « Donc, 
écrit M. Girolamo Penso, si la fonction forme 
l’organe, l’habitude criminelle donnerait lieu aux 
anomalies somatiques exprimées. Celles-ci se
raient révélatrices du criminel professionnel, 
d’habitude, ou récidiviste, non pas du criminel- 
né, qui est précisément, d’après les anthropo
logues, celui qu’incarne d’une façon plus aiguë le 
type, somatique criminel » (1928).

C’est de même pour la dégénérescence. « Donc, 
la dégénérescence — conclut Penso —• est 
P effet principal de la misère, la misère est la 
cause principale de la criminalité ; d’ici la corré
lation indirecte que nous indiquons entre les
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deux phénomènes, de laquelle dérive la fré
quence des stigmats dégénératifs parmi les 
criminels. »

6. L’Anthropologie criminelle intégrale. —- Tel 
est, dans son schéma le plus large, le critérium 
anthropologique que nous voulons appeler nou
veau,. Il ne l’est pas que par rapport à l’autre, 
celui des médecins criminalistes. C’est dans le sens 
de ce critérium que nous avons parlé, en face de 
l’Anthropologie criminelle différentielle (celle 
qui n’a eu en vue qu’un seul critérium anthropo
logique), d’une autre Anthropologie criminelle 
intégrale ; intégrale, puisqu’elle s’appuie sur les 
deux critériums anthropologiques. Le savant Prof. 
Mendes Correa (Ci-dessus, Ch. I, 6) nous a 
fait l’honneur d’accepter la technologie et de 
suivre la doctrine.

Elle entraîne un concept transcendant de la 
morphologie.. Les formes physiques, dont l’en
semble cohérent constitue le type, sont reportées 
à leur cause dans le domaine des formes psy
chiques et morales. Donc la morphologie psy
chique et son verbe l’action, doit être projectée 
sur 1 avenir, et meme on peut y échaffauder une 
nouvelle classification des criminels (Ci-dessous, 
10). Cette classification est déjà possible.

Voici maintenant les problèmes de T Anthro
pologie criminelle intégrale et leur solution.

T Les problèmes : L’hérédité et l’atavisme. — 
L’influence prédominante de l'hérédité doit être 
remarquée surtout. Elle est à l’être ce que l’im
pulsion reçue est au mobile. L’hérédité équivaut 



256 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE

à l’oracle de l’homme ; elle cache le secret de sa 
destinée terrestre. Toutefois nous sommes plus 
que des mobiles physiques, car le mobile biologi
que nous réserve parfois la surprise de dériver dans 
sa trajectoire. «Nous tenons de nos pères, mères, 
ou ancêtres — a dit Clodius Piat (1854-1918) 
— une disposition à pencher dans un sens plutôt 
que dans tel ou tel autre. Mais en même temps, 
nous en recevons, généralement, la faculté de 
favoriser les bons penchants et de résister plus 
ou moins aux mauvais. » (1895). Donc, nous 
sommes déterminés par l’hérédité, quoique, dans 
la plupart des cas ■—■ non toujours, ni en tout — 
nous puissions modifier son influence. Il importe 
d’établir dans quelle mesure.

L’école spiritualiste et l’école matérialiste 
s’accordent à reconnaître l’évidence de l’hérédité 
morale. « Non seulement l’on transmet par héré
dité les formes extérieures et les paaladies chro
niques acquises de la race par un individu —■ 
avait écrit Bouchez — mais aussi les dispositions 
de l’esprit, beaucoup de tendances et le caractère 
morale lui-même » (1840). Telle est, de l’autre 
côté, la thèse de Gaspare Virgilio (1836-1909).

Cependant, il faut distinguer le degré de déter
mination héréditaire, qui est le plus haut dans les 
domaines de l’anormalité et de la maladie, et le 
plus bas dans la sphère normale. L’anormalité 
accuse toujours un sceau de déterminisme, une 
empreinte surhumaine de fatalité. L’hérédité est 
donc une limite mise à l’efficacité de l’acte déter
minant du type ; mais cette limite n’est pas abso
lument infranchissable.

Une autre sérieuse limite à l’efficacité façon-
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nante de Faction, c’est cet ensemble de phéno
mènes, non encore réduits à une loi, appelé l’ata
visme. Ici, même les écrivains spiritualistes ont été 
obligés de fléchir la tête, de s’incliner devant la 
réalité gardée par le mystère. Supposons la soli
darité profonde qui nous enchaîne à nos ancêtres ; 
il peut arriver que les tendances dorment, comme 
les diathèses, pendant une ou plusieures généra
tions, prêtes à se réveiller brusquement. « De ce 
côté-ci, le pouvoir direct de notre volonté ■—■ écrit 
le P. Gillet •—■ est nul. Nous ne sommes pas libres 
de choisir nos ancêtres..., et seulement à la 
longue, indirectement, à force de persévérance et 
d’habitude, nous arriverons à redresser certaines 
tendances mauvaises héréditaires, à neutraliser 
leurs mauvais effets. »

8. Les stigmates. —• D’après Baeb, « Les stig
mates anthropologiques et somatiques chez les 
criminels sont exclusivement conditionnés, dans 
la plupart des cas, par la situation des criminels 
eux-mêmes, selon leur classe, c’est-à-dire, par les 
influences et les relations propres de leur milieu » 
(1893). Quarante ans avant lui, le Dr Gosse avait 
dit que la plus grande partie des difformités na
turelles apparentes, cérébrales et crâniennes, ne 
sont que des déformations artificielles du crâne, 
produites par des pratiques maladroites au cours 
du premier âge : par exemple, la pratique des 
étoffes serrées pour couvrir la tête des enfants, 
alors que leur crâne se trouve à l’état cartilagineux. 
Les Docteurs Achille Foville (1799-1878), Jean 
Parchappe (1800-1866) et Morel en 1857, ont 
démontré l’exactitude de cette affirmation. L’ori

17
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gine de ces stigmates crâniens n’est donc pas na
turelle, mais artificielle. L’implantation vicieuse 
des oreilles, l’exagération ou l’atrophie de leurs 
formes, et même l’absence de quelques-unes de 
leurs parties constituantes — l’hélix, l’anthélix, 
le pavillon, le trague, l’antitrague — observées 
par Morel, sont des anomalies qui s’expliquent 
également, puisque l’assymétrie du crâne en
traîne l’assymétrie de l’oreille, comme l’avait 
affirmé Henry de Blainville (1777-1850). Le 
Prof. F. Aramburu en Espagne (1850-1913) ex
plique l’écartement du pavillon auditif externe, 
par rapport au crâne, par la maladresse des mères 
ou des précepteurs dans leurs premiers soins ou 
châtiments (1887).

D’autres jaux stigmates criminels sont, par 
leur origine, des traumatismes physiques et nor
maux de la vie intrautérine, convertis postérieu
rement par l’individu en points de prise pour 
un vice ou une habitude criminelle ; d’où le 
paradoxe d’AuDENiNO (Ci-dessus, Ch. II, 8) : les 
« criminels nés acquis, qui sont devenus ainsi à 
cause d’une blessure, où à la suite d’une maladie 
ou d’une intoxication ». (1908).

En créant l’Histoire naturelle de l’homme 
Buffon, a réduit à leur juste valeur les fantas
tiques monstruosités de l’espèce humaine, rap
portées par les anciens. Pour construire la véri
table Histoire naturelle de l’homme criminel, la 
Criminologie nouvelle, il faut reviser les valeurs 
morales attribuées par Lombroso aux stigmates 
dégénératifs. Car, inversement, il existe des mons
truosités criminelles dans l’espèce humaine, mais 
sans la fantastique apparence de monstres de
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nature ; ce sont des centaures dans leur conduite, 
des chevaliers dans leur aspect.

9. Les stigmates professionnels. — Le pro
blème de la profession est devenu, peut être, le 
plus considérable de la Criminologie. La profession 
est une coutume utile. En même temps, c’est 
une -coutume transcendante, car elle fait naître, 
dans la nature humaine, une «seconde nature». 
Cette nature adoptée, siège dans l’organisme et 
s y manifeste. C’est ainsi que chaque profession 
est représentée par un type somatique, qui est 
son chef-d œuvre individuel : \etype professionnel.

Ici, il est opportun de rappeler le critérium 
éthique dans l’Ethnologie, professé par l’Espagnol 
L. Hervas y Panduro (1735-1809). « Les hommes 
de chaque nation — disait-il — sont distincts (il 
veut parler des races) ; mais les mœurs (dans le 
sens le plus large : climat, religion, science, etc.) 
divisent les hommes en nations ».

Oh a signalé les effets de la profession dans 
la conformation du type. Le Dr Théodore Bill- 
roth (1829-1894), en 1873, A. Layet (n. 1840), 
en 1857, Lombroso même, en 1879, et de nos 
jours, Ascarelli (1911) et De Sanctis (1913), 
ont étudié les signes professionnels des soldats, 
des musiciens ambulants, des porteurs, des 
acrobates, des lutteurs. Ces déformations sont 
inhérentes à certaines formes de l’activité pro
fessionnelle, dans les rudes travaux de la cam
pagne, de l’usine ou de la mine. Plus ou moins 
visibles, elles existent associées à toutes les 
formes du travail.

L’influence du travail sur l’organisme humain 
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est une question bien connue de la Physiologie 
générale, de la Pathologie et de la Myologie. 
L’organe essentiel du travail physique c’est le 
muscle (« muscle strié », de Luciani). Or, à la 
suite de 1 exercice du muscle, en proportion de 
l’effort utile, continué longtemps sans parenthèse 
de repos (nécessaire pour la nutrition) vient, 
premièrement la fatigue musculaire, étudiée par 
Wundt, en 1858, Hugo Kronecker, en 1873, 
Ivo Novi en 1888, et surtout par Angel Mosso 
(1846-1910), l’auteur de la « loi de l’épuisement », 
en 1891 ; loi vérifiée par son disciple Àrnauld 
MaggiorA (n. 1862) et par le Dr Josefa Jo- 
teyko (1920), comme un minimum. Puis, vient 
l’accablement avec la perte totale de capacité 
pour le travail même, en tant que maximum 
physiologique. Les travaux de M. le Prof. Alfred 
L. Palacios (n. 1876), sont remarquables à ce 
propos (1922).

Voici, aux bornes-frontières delà Physiologie 
et de la Pathologie, la première maladie du travail. 
Nous sommes toujours dans les domaines de 
la Pathologie sociale ; maintenant, nous arrivons 
à la Pathologie professionnelle. Elle comporte 
deux grandes branches, en rapport avec les 
deux Pathologies : une externe, ou Traumatologie 
professionnelle (Chirurgie des professions), l’autre 
interne, la véritable Pathologie professionnelle 
(Médecine des professions).

La première nous montre le tableau des défor
mations professionnelles accidentelles, produites 
par des accidents de travail ; la seconde nous 
apprend qu’il y a des déformations professionnelles 
essentielles, causées par le travail lui-même, dans 
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ses variétés, et qui ont pour résultat les maladies 
squelettiques permanentes : des ankylosés in
vincibles, des « bosses professionnelles », etc. 
C’est Auguste A. Tardieu (1818-1879) qui a su 
diagnostiquer sur le squelette d’un homme, et 
cela à F aide des déformations osseuses consti
tutionnelles, le genre de travail qu’il professait 
pendant sa vie. Mais, il est aussi des déformations 
viscérales, des organes encaissés dans la cage 
squelettique et opprimés par elle. Il y a des hy
pertrophies musculaires et osseuses, des lipomes. 
Ces stigmates professsionnels sont dûs à des 
attitudes vicieuses permanentes, exigées par dis 
formes antihygiéniques de travail, soit par la 
matière, soit par le lieu, soit par l’exercice de 
1 organe. En effet, il y a des travaux forcés -— outre 
les peines de ce nom — dont le résultat organique 
est le « cœur forcé » des cliniciens modernes (myo- 
carditis hypertrophique, selon la théorie méca
nique). Ce sont les travaux manuels dans des 
conditions forcées d’attitude, de température, 
d’humidité, de rareté de l’air ou d’atmosphère 
viciée, de nutrition, de mouvement, de vitesse, etc. 
qui . déterminent des déformations forcées ’ des* 
appareils organiques (le cœur, l’aorte, les pou
mons, 1 estomac, les intestins, les reins, le foie, le 
pancréas) et des sens extérieurs (l’œil, Fouie, etc.). 
En un mot : les stigmates professionnels ’néces
saires et acquis.

10. Le type. — Le crime, étant à ses débuts 
une hardie aventure individuelle, est devenu 
une habitude, — l’habitude criminelle. Commencé 
comme substitutif d’une profession, le crime, arrive 
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à en constituer lui-même une : la profession cri
minelle. De même que toutes les professions, 
elle est transcendante sur l’organisme et capable 
de constituer son type représentatif : le type 
criminel professionnel.

Dans l’Histoire de la Médecine, nous trouvons 
des idées semblables. On a dit que les déforma
tions et les maladies chroniques sont parfois 
des effets du vice -— des châtiments du vice, 
selon une pieuse croyance. On a étudié ré
cemment les stigmates professionnels criminels. 
Iarde explique quelques caractères anatomiques 
des criminels comme un effet professionnel du 
crime, ht c est ainsi que le crime, comme état, 
cause à son tour les stigmates, dont l’assemblage 
est le type. Voici maintenant l’erreur de 
Lombroso : il explique le crime comme acte par 
le type, ce type qui est l’effet du crime lui- 
même, comme état. Il a pris donc F effet pour la 
cause.

11. Classification psycho-physiologique des cri
minels. — La typicité, au point de vue des ca
ractères anormaux, ou stigmates, c’est là, une 
base objective pour la classification psycho-phy- 
siomorphologique des criminels. Elle est fondée 
sur le sens de corrélation. Cependant, on n’y 
trouve, ni le tableau différentiel des stigmates 
correspondant à des vices de la conduite crimi
nelle (de même que par le diagnostic différentiel 
on établit la série des symptômes d’une maladie 
par rapport à une autre), ni la nécessité de cette 
relation respective ou corrélation. Il y manque 
aussi la sûreté désirable dans le critérium d’anor-
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malité, sûreté que la nature du stigmate exige 
pour avoir une valeur certaine.

Puisqu’il y a des criminels sanguinaires (ten
dance prédominante de leur tempérament qui 
l’emporte sur les autres) d’après les études de 
Vincent Giuffrida-Ruggeri (1872-1922), on 
peut parler d’un type de vocation criminelle — 
(v. ci-dessous) dans ses variétés. Elles peuvent 
être substantives, c’est-à-dire relatives à l’essence 
même de l’action, et en rapport au point de vue 
anthropologique, avec leurs spécialisations bio
logiques. Ce type de vocation correspondrait 
à un type spécial psycho-physiologique et cons
titutionnel. C est ainsi que, dans le rapport des 
tempéraments et des types mentaux avec les va
riétés criminelles, le sanguinaire serait sanguin 
et visif ; le lascif nerveux et tactile ; le diffamateur, 
bilieux et auditif ; l'avare (ou voleur, etc.), 
lymphatique et gourmand, et, enfin, le domina
teur, musculaire et. olfactif. M. ni Tullio, en 
Italie, du point de vue de l’Endocrinologie 
distingue : aj l asthénique avec hyposupra- 
rénalisme (tendance aux délits contre la pro
priété) ; 6) Vlvy perténique, avec hyperfonction 
génitale et suprarénal (escroqueurs et viola
teurs) ; c) le spasmophique, hypoparatyroïde 
(outrageurs, rebelles, indisciplinés et insubor
donnés) ; d) le distlvymique, avec instabilité 
hormonique (délinquence furtive).

D’une façon pareille, puisqu’il y a deux grandes 
variétés formelles ou adjectives dans les pro
cédés criminels, la violence et la fraude, il y en a 
également deux dans le « type d’action crimi
nelle » (V. Ch. Il, 2) : le violent et le perfide. Le vio
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lent se sent assez fort pour ne pas recourir à la 
ruse dans l’attaque, ni au mensonge pendant sa 
préparation. H est même trop maladroit pour 
tenter des habiletés dans l’exécution de son 
projet, qui se déroule comme une ligne droite. 
Fier de sa force, de sa noblesse, il hait la tra
hison.

Au contraire, le perfide est faible. 11 est très 
adroit. Il ne connaît pas d’autre fierté que celle 
de la tromperie, et adore la trahison comme un 
bel Art humain. Il se sent fort à son tour, d’une 
force morale —■ mais immorale. Dans la prison, 
ils s’écartent, l’un l’autre. S’il y en a plusieurs, 
voici deux groupes en présence. Ce sont des con
traires logiques et biologiques. Et c’est ainsi que 
ces deux variétés criminelles adjectives, c’est-à- 
dire qualificatives —■ le violent et le perfide — 
tirées d’une donnée adjective, de procédé, de 
forme dans l’action, deviennent essentielles ou 
substantives, lorsqu’elles révèlent des notes toni
ques biologiques générales. Ces deux critériums 
de typicité, le constitutionnel ou psychophysiolo
gique (type de vocation criminelle), et l’actif ou 
psychique (type d’action), expliquent logique
ment la généalogie de toute la faune criminelle. 
En voici le tableau :



Espèces
Variétés

(type d’action) (type de vocation)

Violents

Sanguinaires
Parricides, homicides, auteurs de coups, de bles

sures, de mutilations (bretteurs, etc.).
1 Assassins, duellistes, auteurs de sévices, avor— 

teuses.

Lascifs

Violateurs, enleveurs. auteurs d’attentats aux mœurs 
ou à la pudeur, exhibitionnistes, sadiques, nécro
philes.

Auteurs de stupres, adultères, bigames, corrup- 
| leurs, excitateurs à la débauche en vue de 

rapports sexuels, pornographes, abuseurs sexuels 
(patrons, gérants, prêtres, médecins, précep
teurs).

Criminels 
(par action)

Diffamateurs

______

Insulteurs et auteurs d'injures, provocateurs de 
scandale.

Maîtres chanteurs, calomniateurs, faux accusateurs, 
faux dénonciateurs, faux témoins.
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• Espèces

Variétés
(type d’action) 1 (type de vocation)

Criminels 
(par action)

Avares

Xoleurs, brigands, pirates, usurpateurs de biens, 
extorqeurs parforce ou menaces, auteurs de dom
mages, par esprit de lucre.

Escrocs, fraudeurs, banqueroutiers, cambrioleurs, 
faux monnajeurs, filous, receleurs, suborneurs 
et corrupteurs, concussionnaires, exacteurs illé
gaux, maîtres chanteurs, prévaricateurs, malver- 
sateurs, joueurs à des jeux défendus, usuriers, 
détenteurs.

Fraudeurs

Dominateurs

l

Sequestreurs, enleveurs de mineurs, souteneurs, 
auteurs de menaces, de violences, de détentions 
ou d’arrestations illégales.

Infanticides et avorteuses honoris causa, détectives 
illégaux (avec simulation d’autorité), usurpateurs 
(de droits) anticipateurs et retenteurs de fonc
tions publiques, dénégateurs de porter secours, 
exposeurs et substituleurs d’enfants, usurpateurs 
d'Etat-civil, simulateurs d'enfantement 

---------- ------------------------ --- ------------------- ‘____
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12. Appendice : les criminels politiques. — Tout 
à part viennent ceux qui ne sont pas de véritables 
criminels, comme nous l’avons démontré ailleurs : 
les criminels politiques. Toutefois, ils suivent 
dans leurs variations l’ordre général des espèces 
et des variétés typiques, que nous venons de 
trouver dans le tableau précédent.

8Hnôixno<i siaMimuy
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CHAPITRE VI

CONSTRUCTION DE LA CRIMINOLOGIE (Fz'/z)

D. — Aspect dynamique

1. L’évolution des types criminels. — 2. Les progressions cri
minelles^— ». Son évolution. — 4. Les régressions crimi- 
f eS-‘n ;'a Passion et- l habitude comme base d’une 

classification des criminels. — 6. Valeur des classifications 
des criminelsr — 7. Résumé.

1. L’évolution des types criminels. — La 
volonté détermine premièrement le caractère ; 
puis, c’est le caractère lui-même qui détermine 
1 action. Or, l’action par sa répétition habituelle, 
détermine, mais d’une façon indirecte, la con
formation organique, le type. Elle est morpho
génésique. Maintenant, il faut apprécier dans 
quelle mesure les types déterminés indirectement 
par l’action, déterminent celle-ci à son tour, 
à travers ou en collaboration avec le caractère.’ 
Nous sommes donc en face d’un cycle causal, 
où nous pouvons voir le même mouvement 
complet d’aller et retour qui sert à expliquer 
une loi de la nature : Vactio et reactio. Mais, 
dans un plan intemporel et continu. En un mot : 
c est l inter dé minis me bio-psychique.
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C’est donc d’un point de vue dynamique qu’on 
peut fixer en même temps le processus de Z’évolu
tion des types. Depuis Alfred Niceforo (n. 1876), on 
en a étudié l’aspect sociologique pur, sous le nom 
de « transformations du crime », et cette étude a été 
complétée par nous (V. Comentarios, I, 325, s.). A 
présent, une question plus complexe nous inté
resse, qui est aussi sociologique, mais, surtout 
psychologique et même physiomorphologique.

2. Les progressions criminelles. - Voici encore 
les « catégories de criminels », d’après l’école posi
tiviste (Ci-dessus, Préface, 7), dont nous avons 
fait l’analyse (Ch. II, 2). Or, ces prétendues « caté
gories » ou variétés, ne sont nullement des ta
bleaux rigides ; la hiérarchie du crime n’est pas 
inamovible. Selon les criminalistes de l’école 
française, L. Proal et Henri Joly (J839-1925), 
il y a des « progressions » dans l’échelle criminelle, 
des passages d’un grade à l’autre qui supposent, 
pour chaque individu délinquant, de profondes 
transformations morales. Les variétés criminelles, 
différenciées par Ferri dans sa liste des « caté
gories de criminels », ne sont que des états tran
sitoires de permanence morale à travers une 
facile odyssée. Ce ne sont pas des catégories, mais 
des grades. Voyons comment s’opère la transi
tion.

Avant tout, il faut remarquer : c’est l’abandon 
social qui contribue (avec les penchants natu
rels innés) à la formation des criminels. Puis, c’est 
l’erreur légale, qui, en concours avec la lutte pour 
la vie, détermine leur transformation. Et c est 
ainsi que toute la Sociologie criminelle se projette
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sur F Anthropologie. L’abandon social, c’est la 
cause par omission. L’homme du ruisseau, sans 
cuirasse professionnelle ou familiale, est une 
avalanche qui entraîne tout ce qu’elle frôle : 
coutumes et idées, infections et vices. Voici sur 
cet homme le carrefour de tous les facteurs sociaux 
du crime, le champ d’expérimentation de toutes 
les lois sociales de la Sociologie criminelle. Ainsi, 
le vagabond dérobe par misère ; par imitation, 
il vole ; puis, dans la lutte pour la proie, il tue. 
L erreur legale est une cause sociale par action 
et par omission. L habitude et la passion fixent la 
manière criminelle ; mais, dans la voie de l’habi
tude, par la force de la passion, ce sont les ins
titutions pénales maladroites qui déterminent la 
transformation criminelle.

3. Son évolution. — Voici l’histoire naturelle 
abrégée des catégories criminelles, au cours de 
leui évolution.

lre Phase. — Le criminel d’un instant ou acci
dentel, ou instantané {Augenbhchsverbrecher, de 
von Liszt) reste inéduqué par la société et impuni 
par l’Etat, grâce à la condamnation conditionnelle. 
Parfois inoportune, elle empêche l’action intimi
datrice et éducative de la répression — lorsque 
la peine sursise n’est pas substituée par une 
mesure de sûreté. Comme le fait toute action, le 
premier délit a commencé une continuité mentale 
(le souvenir du crime), une continuité sensitive 
(la volupté criminelle) et une continuité volon
taire (le désir à reproduire). Cette triple conti
nuité initiale, n’étant pas contrecarrée par le 
phénomène contraire de la peine, creuse le fossé 

18
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pour la future racine d’une tendance. L’efficacité 
à rebours de la condamnation conditionnelle 
a été démontrée par les mauvais résultats de 
son application, dans les pays où l’on en a 
abusé. En effet, elle ne fait parfois que trans
former les criminels. Le cri d’alarme poussé par 
Wilfred Pareto (n. 1915), en Suisse (1903), 
par Simons en Belgique (1910), et même par 
M. R. Bérenger (1910) et M. Lombat (1911), 
en France, a eu des échos modernes. C’est ainsi 
que 1’ « accidentel » se transforme en criminel 
d’occasion.

2e Phase. — Le criminel d’occasion, en raison 
de sa première expérience criminelle heureuse, 
commet un second délit. Cette fois, il est puni 
d’une courte peine de liberté, quâ, par contagion 
morale dans la prison, faute d’un délai suffisant 
pour essayer des méthodes éducatives, contri
bue à affirmer la continuité mentale et morale, 
— non gênée — d’une habitude. Telle est la 
psychologie, fort connue, du criminel d’habitude. 
Cette transformation, signalée autrefois par 
Bonneville de Marsangy, en France (1864), 
puis, en Allemagne, par MM. MittelstÂdt 
(1879), Rosenfeld (1890), Heilborn (1908), 
et tout le mouvement scientifique de la Poli
tique criminelle, est une vérité éclatante.

3e Phase. — Avec la puissance d’une manière 
de vivre commode, d’une situation, ou plutôt d’un 
moyen de vivre sûre, d’une profession, l’habitude 
criminelle crée des intérêts que l’instinct conser
vateur, attaché à la vie, défend avec la chaleur des 
affections et exalte d’une ardeur propre des 
passions vivantes (car il y a des passions inté-
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ressées, de même qu’il y en a des nobles et roman
tiques). D’abord, nous faisons la philosophie de 
la réalité, en justification de notre propre vie, si 
lâche qu’elle soit ; puis, nous exaltons par sen
timent, la philosophie de cette réalité — et jus
qu’au mysticisme.

C’est ainsi que le criminel d’habitude arrive, à 
son tour, à criminel passionnel, toutes les fois que 
l’Etat ne met pas à l’habitude criminelle la 
sérieuse limite d’une forte peine. Tel est le 
dommage des peines discontinues contre les réci
divistes, dans tous les pays où la législation pénale 
n’en a pas fait encore une question spéciale de 
la répression. (Les peines discontinues excitent 
toujours à la revanche criminelle de la récidive. 
A la continuité du crime, on doit opposer la con
tinuité de la peine, par le moyen de la « sen
tence indéterminée »).

4e Phase. —■ Les passionnels simples, les furieux, 
si on ne les instruit pas, deviennent criminels 
pervers (« criminel né acquis »). Le crime apparaît 
à leurs yeux auréole d’un prestige de virilité quand 
ils sont impubères, d’un geste héroïque, lorsqu’ils 
sont devenus des hommes. Ce critérium invertit 
leur sens moral, si l’éducation sociale n’est pas 
prête à rectifier ce faux concept par l’exemple et 
1 expérience du bien — ce qu’on appelle le « Droit 
prémial ». Le criminel endurci, pervers, est le 
chef-d’œuvre d’un Droit pénal à sa mesure, d’un 
droit punitif également endurci — dont le cliché 
négatif éthique n’est complété-par l’Ethique pos
itive prémiale. D’un simple mauvais élève de la 
civilisation, ce Droit pénal pur —• sans mélange 
éthique, et dépourvu de sens politique — a fait 
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l’« ennemi » delà société, d’après J.-J. Rousseau 
(Ci-dessus, L. I, ch. I, II, 3).

5e Phase. — Les pervers abandonnés à eux- 
mêmes, ceux qui restent inéduqués par la peine, 
parfois deviennent, par la force destructive de la 
passion vicieuse, sur les neurones, des /ozzs cri
minels. C’est là l’œuvre pieuse des anciennes et 
des modernes institutions antidéfensistes — de la 
grâce à l’amnistie — lorsqu’elles sont appliquées 
à des crimes non politiques. Aussi, de l’amnistie 
à la « loi du pardon », quand on en fait abus.

Par deux voies, le manque d’éducation sociale 
et l’impunité — manque d’éducation pénale — 
la passion court à la folie, d’abord, au crime en
suite. Le criminel d’occasion, le criminel d’habi
tude, le criminel passionnel, le criminel instinctif 
ou pervers, et le fou criminel, ne sont donc que 
des stations de l’individu délinquant, dans une 
même course sociale : la course au crime.

4. Les régressions criminelles. — En face de ce 
processus de progression criminelle pré-pénale 
ou circum-pénale, il existe un autre processus 
inverse ; celui de la régression criminelle, post
pénale. Nous pouvons aisément le suivre à tra
vers cinq autres phases régressives.

lre Phase inverse. — Le criminel d’occasion 
(par exemple : l’auteur de petits vols adroite
ment faits ou à la dérobée, de larcins toutes 
les fois que se présente l’occasion, soit d’un 
objet abandonné, soit d’une vigilance relâchée), 
s’il est soumis à des mesures de sûreté et bien 
placé, n’arrivera peut-être pas à un concept de 
l’honneur, qui méprise la propriété facile de
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l’objet oublié, mais il n’aura pas si fréquemment 
— à l’école de réforme ou dans le travail sous 
vigilance — des occasions tentatrices, entre 
l’oisiveté d’un côté et la misère de l’autre. Il ne 
faut se faire d’illusions. Quelquefois, dans l’éta
blissement même où il est placé (école de ré
forme, maison de travail, atelier particulier, etc.) 
il aura beau jeu de salir sa conduite par un petit 
vol furtif d’un crayon ou d’un mouchoir — délits 
accidentels et sporadiques. Cependant, il s’est 
corrigé d’une façon relative; puisqu’il est devenu, 
de criminel d’occasion, un simple accidentel ou 
casuel.

2e Phase inverse. ■—■ Le criminel d’habitude, ar
rêté dans sa continuité criminelle par les peines 
continues, aussi longues que l’était son habitude, 
est enfin réintégré à la société. Puis, ayant ré
pondu de façon satisfaisante aux preuves de la 
libération conditionnelle, il est déclaré « corrigé ». 
Mais c est seulement comme criminel habituel. 
Si 1 occasion se dresse de nouveau sur son chemin. 
il y retombe. La « correction civile » n’est qu’une 
régression, de criminel d’habitude à criminel 
occasionnel. Cela suffit, toutefois, puisque ces 
récidives occasionnelles peuvent être aisément 
prévenues, dans sa conduite, par la haute vigi
lance de la police.

3e Phase inverse. — Vient ensuite le criminel 
passionnel, mais d’une passion intéressée, qui, 
se croyant infaillible et parfait, n’admet pas le 
traitement de l’éducation pénale ou correction
nelle. S’il est assujetti à des peines longues ou 
d’une durée indéterminée, il n’est qu’apprivoisé 
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par la peine, que rendu moins féroce. C’est seu
lement par le moyen des mesures complémentaires 
qu’il arrive à être vraiment dompté, maîtrisé. 
Mais, s’il est mis en liberté absolue, il redevient 
criminel d’habitude, ou d’occasion. On a corrigé 
en lui la passion ; on y a laissé le crime. (C’est le 
cas du vieux souteneur condamné pour assassinat 
ou pour attentat aux mœurs, et qui, sorti de la 
prison, s’adonne à un pacifique métier de proxé
nète).

4e Phase inverse. — Après lui, c’est le criminel 
pervers ou « instinctif », (le « criminel né »), qui, 
grâce à l’économie morale des prias et des récom
penses dans la prison, a rectifié son faux concept 
de la vie, considérée comme nouvel état naturel, 
où le crime est l’unique moyen efficace de domi
nation parmi les hommes. Mais la levure crimi
nelle reste en lui, et, repris par le crime, nous y 
retrouvons le criminel d’habitude. Sous la doulou
reuse expérience de la peine, il régresse à des 
modes habituels du crime par fraude —■ tel le 
vieux bandit qui vit du produit de larcins ou de 
recels.

5e Phase inverse. — En dernier lieu, le fou 
criminel, s’il est intimidable — et ils le sont pour 
la plupart — est susceptible d’être assujetti à 
un traitement psychiatrique médico-pénal, qui ne 
réussit qu’à le faire retourner à son degré an
térieur de criminel pervers. Des fous criminels, 
guéris comme fous dans les manicomes judiciaires 
et mis en liberté, ont commis des crimes d’une 
perversité épouvantable.

5. La passion et l’habitude comme base d’une 
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classification des criminels. — En dehors des 
spécialités criminelles de vocation (les sangui
naires, les lascifs, les diffamateurs, les avares 
et les dominateurs), tout à part des différentia
tions génériques de l’action criminelle (les violents 
et les perfides), chaque criminel se trouve indi
viduellement, à un moment donné, dans l’une 
des phases successives de son processus d’évo
lution, phases déterminées par une de ces deux 
grandes forces psychiques : la passion et l'habi
tude.

Pour parler sans détours, il n’y a de ce point 
de vue, que deux classes ou espèces de criminels : 
les passionnels et les habituels. Mais, en relation 
avec les états successifs du développement de 
leur dynamisme prépondérant, ils apparaissent 
classés en six grades criminels. Ces grades sont 
rangés par nous en deux séries criminelles : celle 
de la passion (lre série) et celle de l’habitude 
(2e série). En voici les tableaux. (Voir p. 280, 281).

6. Valeur des classifications des criminels. — 
Au nombre excessif de classifications crimino
logiques nous n’avons nullement voulu en ajouter 
une autre, mais nous essayons d’y mettre un 
terme. Ce ne sera sûrement pas un terme final, 
ce sera un point de direction — le départ initial 
d’une direction nouvelle. De futures classifica
tions des criminels doivent encore paraître. 
Mais elles seront obligées de tenir compte de 
cette rectification essentielle à l’ancien point de 
vue : on ne doit pas classer en types fixes les 
structures qui changent.

Ce sont les banales critiques sur les classi-



Première série (de la passion)

Nomenclature Caractéristique Diagnostic Qualification

Premier Grade : Passionnels 
simples (Jurens, de Sénèque) 
(« folie brève », des mora
listes du xvne siècle).

Plaisir de la passion du 
crime.

Délire. Impulsifs-affectifs.

Deuxième Grade : Pervers 
(« criminel-né », de Gubi et 
Lombroso ; « criminel ins
tinctif », de Ferri).

Plaisir du crime. Inversion du sens mo
ral.

Impulsifs-vicieux.

Troisième Grade : Fous mo
raux (Moralis insania. de 
Abercromby ; fou criminel, 
de FerriI.

Insensibilité du crime. Folie morale. Impulsifs-obsédés.
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Deuxième série (de l’habitude1)

Nomenclature Caractéristique Diagnostic Qualification

Premier Grade ; accidentels 
ou momentanés(zlizgen6/icfcs- 
verbrecher, de von Liszt ; 
« criminaloïde », de Lov- 
broso; « criminel d’accident ■> 
d’iNGENiEROs ; « paradé- 
linquence, » de A. Aubert » )

Discontinuité mentale 
et morale.

Tendance occulte. Débutants honnêtes.

Deuxième Grade : Occasion
nels (occasionarius, de Ber- 
nardi) .

Continuité mentale et 
discontinuité mo
rale.

Tendance visible pas
sive.

Réitérants corrompus.

Troisième Grade : Habituels 
(consueludo, delinquendi, des 
Praticiens) ; simples et 
spécialisés, ou profession
nels.

Continuité mentale et 
morale.

Tendance visible active. Récidivistes pervertis.

CO
N

STRU
CTIO

N D
E LA CRIM

IN
O

LO
G

IE 
281



282 La criminologie nouvelle

fications déjà connues, des criminels, qui nous 
ont encouragé à en élever une autre, et puis 
d autres encore. Toutefois, le dernier mot en 
Allemagne, en matière de classification des 
criminels, c’est la négation de toute classification 
a priori et, cela, justement en vue des transitions 
criminelles (Ubefgange"). C’est là ce qu’affirme 
notre seconde classification éthico-psychologique ; 
classification, non en types, mais en phases ou 
formes changeantes.

Il y a, cependant, des formes typiques et des 
formes atypiques criminelles. Mais les types cri
minels — selon Kauffmann (Ci-dessus, ch. I, 9) 

ne sont que des formes aiguës des types 
sociaux inférieurs (le vagabond, la prostituée, 
1 immoral, l’alcoolique, le passionnel, l’occa
sionnel, le passif). Il est des types supérieurs 
psychologiques (voici l’énergique, le voleur avec 
effraction, 1 escroc, le souteneur), à côté de formes 
de transition (l’habituel ou professionnel) et des 
formes atypiques.

Comme 1 avait fait le D1 Prosper Despine 
(1868) Kauffmann dresse les deux grands types 
sociaux de criminels: le mendiant et l’aristocrate 
de la délinquence, les « princes du crime » (Ver- 
brechen/ürsten), c’est-à-dire les « maîtres par la na
ture » errennaturen), en face des « criminels de 
qualité inférieure ». Nous les avons ainsi vus sé
parés en groupes spontanés, dans la prison, clas
sifiés par eux-mêmes ; une fois que la violente et 
absurde émulsion pénitentiaire s’est décomposée 
en liberté du repos, par la force de la nature cri
minelle de même que l’eau et l’huile, mêlées 
pour un instant.
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7. Résumé. — Voici, maintenant, les trois 
aspects du crime -—■ l’aspect morphologique, 
l’aspect physiologique et l’aspect psychologique 
— enchaînés d’abord entre eux, puis entre
croisés par une étroite interdépendance, enfin 
expliqués tous par l’évidence de l’aspect dyna
mique.

Le crime, acte humain, n’est que le résultat 
du caractère (Caractériologie), qui à son tour est 
une endo-structure de la constitution (Soma- 
tologie), laquelle est déterminée par les sécrétions 
internes (Endocrinologie), celles-ci étant mo
difiées par l’exercice méthodique, réglées par 
l’Hygiène et même guéries par l’opothérapie — 
une série d’actes volontaires.

C’est ainsi que le ty'pe évolue dans ses trois 
aspects — type constitutionnel ou figure, type 
fonctionnel ou tempérament et type d'action 
ou caractère —, que le criminel se transforme, 
lorsqu’il s’adapte au milieu physique, social et 
légal (transformisme criminologique).
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CHAPITRE VII

RÉSUMÉ GÉNÉRAL DE LA CRIMINOLOGIE

1. La méthode dans les sciences. — 2. Les sources d.’investiga
tion. — 3. Le positivisme complété : Vintégralité. — 4. Le 
positivisme dépassé -.le pragmatisme. — 5. Définition de la 
Ci iminologie. 6. Nouvelle technique. — 7. Les deux plans.

8. Les deux explications. — 9. Les deux problèmes. — 
10. La Criminologie nouvelle.

1. La méthode dans les sciences. — Il n’y a 
pas d investigation scientifique sans le bon guide 
d’une méthode. Mais la méthode, en tant que 
direction logique, détermine en fin de comptes, et 
dans une certaine mesure, le point d’arrivée 
mental . les idées. Tout d abord, elle fixe et d’une 
façon necessaire le champ d investi gation, elle serre 
les sources de la connaissance. Avant ces sources, 
ou plus haut, il y a des infiltrations, invisibles 
pour la connaissance immédiate. C’est là le vrai 
champ des fouilles érudites du savant moderne. 
Eh bien, ce hinterland scientifique est également 
déterminé par la méthode.

Chaque école philosophique ou scientifique
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proclame les excellences d’une méthode, et elle 
n’emploie que ses procédés. Dans les sciences 
criminologiques, pour l’école lombrosienne, qui 
« étudie l’homme avec les moyens et les méthodes 
des sciences physiques » (Lombroso), l’unique 
champ d’investigation, c’est ïhomme criminel. 
Cette seule réalité naturelle et matérielle, déter
mine le concept naturaliste de l’homme-ma- 
chine, producteur nécessaire des crimes. On fait 
omission de son esprit, et presque du crime 
même.

C’est une question essentielle de la Philo
sophie que celle de la méthode, car celui qui n’est 
pas philosophe manque de méthode, toutes les 
fois qu’il fait de la science. Tel est le cas de Lom
broso. Quand on étudie la portée philosophique 
de la théorie lombrosienne, on écoute affirmer par 
M. Alexandre Lévi, l’un de ses disciples, que 
« C. Lombroso n’était pas un philosophe » (1906). 
Il était un savant — contre l’avis de M. J- 
Mesnil (1900). Mais ce qui nous intéresse : 
il ne fut jamais un vrai positiviste, fidèle à la 
méthode scientifique.

2. Les sources d’investigation. — L’unique 
source de connaissance criminologique, pour 
l’école lombrosienne, ce sont les faits. « L’Anthro
pologie remplace les rêves des théoriciens et les 
fantaisies des métaphysiciens — écrit Lombroso 
— avec peu de faits et avec des faits arides, mais 
avec des faits ». C’est bien, mais cela peut-être 
ne suffit pas. Il est du positivisme, mais y n’est 
nullement toute la méthode positive. Il y manque 
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le sens de l’interprétation des faits — l’âme de 
l’induction.

Lombroso a sa place dans l’histoire du posi
tivisme et de l’expérimentalisme modernes. Il 
possède le brevet authentique : un certificat 
décerné par Victor A. Espinas (1844-1922), et 
reconnu par Richard Falckenberg (185'1-1920). 
Mais le positivisme de Lombroso est ce qu’on 
appelle positivisme inàifférentiste, « celui de ces 
savants qui méprisent la métaphysique et même 
toute philosophie, et qui estiment que l’homme 
rationnel doit s’en tenir uniquement aux faits, 
laissant les sciences naturelles déclarer les faits 
et les lois utiles à l’humanité ».

3. Le positivisme complété : l’intégralité. — 
On a trop parlé de l’erreur de Lombroso comme 
erreur singulière ou morceau de logique objective, 
au lieu de se référer à son vice de méthode, ou 
déviation du point de vue. Ce vice est d’ailleurs 
bien connu, et il provient de son précurseur 
F. J. Gall (Ci-dessus, ch. II, 11). C’est le mépris 
pour la métaphysique et pour toute sorte de 
spéculation, qui se révèle déjà dans l’invective 
de Gall contre Kant (1819) ; ce qui l’avait con
duit à renoncer à expliquer les causes premières 
des phénomènes, même ceux de la vie organique, 
dans 1’ « Introduction » à ses Recherches sur le 
système nerveux (180 ).

Ce mépris n’était juste qu’en qualité de ré
serve. Fomenté par Comte (ci-dessus, ch. I, 1) 
dans sa critique de l’observation intérieure (1830), 
il arrive à l’excès avec Jean Tyndall (1820-1898), 
dans ses .sarcasmes pour ce qu’il appelait la 
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« sèche lumière de l’intellect » (voir son célèbre 
discours à la British Association}.

Peut-être, ont-ils raison ceux qui, comme 
Brusa (V. ch. II, 7), en face de ces déviations et 
de ces simplismes, préfèrent le vieux positivisme 
utilitaire, sensationniste et associationniste, libre 
de préjugés doctrinaires universels, au nouveau 
positivisme, avec des ambitions de doctrine uni
verselle, psychique et sociale (l’évolution) ; celui 
de Stuart Mill et Bain, à celui de Spencer, 
Darwin et Heckel.

La vérité n’est que partielle dans les systèmes, 
et le plus sûr c’est de n’en prendre que leurs mé
thodes ; puis, de contrôler soigneusement ces 
méthodes. La vérité totale anthropologique — a 
dit Frédéric Bérard (1789-1828) — pousse « au 
contact du spiritualisme et du matérialisme, de 
même que l’étincelle au choc de deux silex ». 
On doit penser plutôt qu’elle ne ressort que de la 
confrontation des résultats de leurs deux mé
thodes respectives, la déduction et l’induction ; 
abstraction faite des idées spiritualistes et maté
rialistes, qui s’intéressent plus à leur propre 
triomphe qu’à celui de la vérité elle-même.

Nous, voudrions sauver le problème — ce 
drapeau si disputé, dans la mêlée du combat 
scientifique — en le plaçant dans une zone neutre; 
qui sera non pas celle de l’éclectisme, mais celle 
de Vintégralité. Pour cet élan vers l’intégralité, 
la source de connaissances en Criminologie est 
la réalité totale humaine : physique et psychique, 
normale et anormale, criminelle et honnête.

4. Le positivisme dépassé : le pragmatisme. — 
19
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Il est une nouvelle méthode, en Philosophie : 
le pragmatisme. Tout en acceptant les avan
tages de l’expérimentation et les apports de 
la science, la nouvelle méthode tente, dans une 
certaine mesure, de dépasser l’ancienne. En 
effet, tout avancement scientifique n’existe que 
par le renouvellement des méthodes. « La mé
thode d observation aboutit —■ nous l’avons 
ainsi déclaré — à des œuvres froides et sans vie, 
parce que l’observateur se place à un point de 
vue extérieur au phénomène, étranger à l’action. 
Il n en est parfois que le spectateur intéressé. 
Même dans la méthode expérimentale, où l’opé
rateur se vante de diriger l’action, en réalité il 
ne la dirige qu en partie, dans la mesure où les 
éléments qui concourent à l’action lui sont 
connus : d autres éléments lui échappent, qui 
jouent aussi un rôle important (les « actions ca
talytiques » en Chimie, ne sont-elles pas de cette 
nature ?) »

« Comme membres individuels d’un univers 
pluraliste a dit William James, —• nous 
devons reconnaître que, même si nous agissons 
de notre mieux, d autres facteurs encore ont 
leur part dans les résultats. » Dans l’expéri
mentation, il y a donc une partie de l’action 
qui est moins docile à se laisser déterminer, 
qui tend à rester autonome. Bien au contraire, 
1 expérience seule connaît l’action, dans la mesure 
où le sujet se connaît lui-même, puisqu’il a 
collaboré intimement, puisqu’il a vécu l’action. 
Nous pénétrons, nous, dans le domaine de 
1 expérience sociale, où on n’étudie la valeur d’une 
institution que lorsqu’elle a été vécue. En un
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mot, l’expérimentation, qui, au point de vue 
technique est parfaite, reste insuffisante à l’égard 
psychologique. Ne prêtons donc notre adhésion 
à une vérité que si elle est passée par l’expé
rience. Autre chose serait faire, non pas de 
la Philosophie, mais de la Religion : laquelle 
d’ailleurs, s elle ne l’aime pas, ne rejette pas 
l’expérience — tel le cas de l’apôtre Didyme, 
le premier pragmatiste.

La méthode d’observation se complète —• dans 
la tige ascendante du processus de l’induction 
— par l’expérimentation, opération objective de 
nature pratique et en même temps rationnelle. 
Nous y proposons d’ajouter l’expérience, qui est 
une chaude expérimentation subjective, de nature 
également pratique, mais-non rationnelle. Elle 
est affective, plutôt qu’intellectuelle. Celle-là 
consiste en la reproduction artificielle, et la 
constatation en dehors de nous, des phénomènes 
naturels ; mais de phénomènes provoqués dans 
des circonstances données, favorables à leur 
étude. Celle-ci est une reproduction naturelle des 
états et des « transits » ressentis en soi-même, 
et dans certaines conditions ; mais, toujours 
sous la condition générale intime qui assure 
toute certitude : la vie. Ainsi, à l’artifice formel 
des preuves logiques, l’expérimentation met un 
contenu réel ; l’expérience y ajoute un contenu 
vif. Celle-là prouve, lorsqu’elle établit une vérité, 
qu’elle a vu ; celle-ci éprouve ce qu’elle a vécu.

5. Définition de la Criminologie. — Le résultat 
doctrinal de cette théorie est une définition de 
l’Anthropologie criminelle. L’Anthropologie cri
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minelle intégrale, qui n’est pas encore faite, c’est 
la véritable Criminologie. Ce n’est pas « une 
branche de F Anthropologie qui étudie l’homme 
criminel comme P Anthropologie étudie l’homme 
honnête » (M. Carrara) ; c’est toute l*Anthropo
logie appliquée à Vétude de tout l'homme, normal 
et anormal, comme cause de l'activité criminelle 
ou délinquente. Ce n’est pas seulement la science 
des causes, mais la science des causes du crime 
et de ses effets individuels sur le criminel lui- 
même. (Le crime est l’œuvre du criminel, et, à 
son tour, il devient l’œuvre de son crime).

Ainsi, l’Anthropologie criminelle différentielle 
ou lombrosienne, c’est la phase analytique de 
la Criminologie ; celle qui, dans l’évolution géné
rale de toutes les sciences — et même de toutes 
les affaires humaines — précède leur intégration. 
L’Anthropologie criminelle post lombrosienne, 
ou intégrale, c’est la phase synthétique de la 
Criminologie, dans laquelle elle arrive à sa pléni
tude.

6. Nouvelle technique. — Avec les idées nou
velles en Criminologie, change la technique an
thropologique. Pour l’Anthropologie criminelle 
différentielle, le crime est une question de « dégé
nérescence », de déviation du type normal de 
la race, d hérédité morbide, d’atavisme, comme 
causes de 1 action criminelle. Selon l’Anthro
pologie criminelle intégrale, on traite plutôt 
de la « déformation », de la ruine de l’individu, 
en tant qu initial du vice et du crime (et, 
en même temps, en tant que cause de leur conti
nuité).
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A l’Anthropologie criminelle ethnique, celle de 
Maudsley, de Morel et de Lombroso, pour qui 
le criminel est une « variété » de l’espèce humaine, 
ou « du genre humain », succède F Anthropologie 
criminelle individuelle, celle qui voit dans le 
crime un crime-état, et, partant, une « variation » 
de l’individualité humaine. Pour celle-là, F An
thropologie simpliste, le criminel est tout l’homme, 
considéré sans différenciation; pour celle-ci, F An
thropologie complexe, le criminel, c’est tout 
l’homme dans une seule activité.

7. Les deux plans. — Nous avons devant nous 
dans l’are scientifique, deux plans :

1er Plan générique. — C’est celui de la Biologie 
humaine, ou science du genre humain (genus 
homo). Il s’appuie sur ces deux bases théo
riques :

а) Base essentielle, où s’affirme la double nature 
constitutionnelle différentielle, psychophysique, de 
1 homme (et non comme dualité d’origine, mais 
comme dualité d’acte) ;

б) Base formelle, où s’établit la corrélation 
fonctionnelle (et non pas en tant que principe 
absolu, dont l’exactitude est démontrable, mais 
seulement comme sens relatif d’une évidence 
apparente). Il est à remarquer que nous ne nous 
prononçons pas sur la diversité des causes pos
sibles respectives, mais sur celle des fins réelles, 
et, en particulier, des fins immédiates.

2e Plan spécifique. — C’est celui de F Anthro
pologie, ou science de l’espèce humaine IJiomo 
sapiens). Il s’appuie sur deux théorèmes :

a) Théorème constitutionnel : « le type détermine 



294 LA CRIMINOLOGIE NOUVELLE

l’acte », ou la constitution est déterminante de 
l’action (l’organe canalise la fonction).

6) Théorème fonctionnel : « l’acte inversement 
détermine le type », ou l’action est, à son tour, 
déterminante de la conformation (l’action mo
difie — ne crée pas —■ l’organe).

Ces contraires logiques sont les thèses respec- " 
tives du matérialisme et du spiritualisme anthro
pologiques. Entre ces deux camps ennemis, nous 
avons placé notre théorème intégral : « le type 
détermine originairement l’acte, mais finalement 
1 acte détermine à son tour, parce qu’il transforme 
le type. »

C’est là le contenu de la partie générale de notre 
ouvrage.

8. Les deux explications. — De F Anthropologie 
générale nous sommes passés à F Anthropologie 
criminelle, ou Criminologie. Mais c’est des théo
rèmes du plan spécifique de celle-là que découlent 
les deux explications classiques, opposées, sur la 
nature du crime.

а) Explication somatique ; Le crime est l’effet 
nécessaire d’une monstruosité constitutionnelle, 
œuvre de la dégénérescence de l’espèce, point 
d’origine d’une variété inférieure ethnique, la 
race criminelle. Telle est la thèse de F Anthropo
logie criminelle différentielle matérialiste.

б) Eæplication éthique : Le crime est l’effet libre 
d une résolution de la volonté, œuvre de la corrup
tion de 1 individu, point de départ d’un vice ou 
habitude criminelle. Telle est la thèse de Y Anthro
pologie criminelle différentielle spiritualiste.

Ces deux explications, insuffisantes autant 



RÉSUMÉ GÉNÉRAL DE LA CRIMINOLOGIE 295

qu’elles sont simplistes et unilatérales, ont été 
dépassées par une autre explication complexe, 
ethico-somatique. Selon celle-ci, le crime est 
1 effet necessaire d une deformation psychophy
sique ou éthico-somatique, qui à ses origines fut 
en partie libre, et dont la déformation indivi
duelle est le point d appui d un vice ou tendance 
criminelle.

Cette thèse garde le sens et la portée de ïAn
thropologie criminelle intégrale.

9. Les deux problèmes. — En tant qu’exemple 
scientifique, voici deux problèmes sur l’essence 
de la Criminologie :

u) Le problème morphologique; si les stigmates 
criminels sont des marques constitutionnelles 
(innés) ou des signes habituels ou professionnels 
(acquis) ; s’ils cachent la vraie cause du crime 
comme act, ou plutôt 1 effet du crime comme état. 
Tel problème est à la base de la classification 
psychomorphologique des criminels.

6) Le problème dynamique : si les formes crimi
nelles sont fixes ou changeantes ; si elles révèlent 
l’effet en partie libre de la conduite, ou au con
traire le résultat forcé de la peine. Voilà le 
point de départ d’une classification éthico-psy- 
chologique des criminels.

C’est là le contenu de la partie spéciale de notre 
ouvrage.

10. La Criminologie nouvelle. — Nous avons 
trouvé un principe : le réalisme absolu, en tant 
qu indication de source de la connaissance en 
Anthropologie criminelle, ce qui nous entraîne 
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au positivisme absolu, comme méthode d’investi
gation. Cette méthode a été complétée par celle 
du pragmatisme. De là découle une définition 
nouvelle de F Anthropologie criminelle ou Cri
minologie.

Telle est, en abrégé, la carte idéologique de la 
Criminologie nouvelle. C’est le tableau du système 
criminologique contenu dans ce livre.
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dans Ferri, Principii di Diritto cMminale. Delinquente e 
delitto, etc. (Turin, Utet, 1928), p. 253-259 et 263, note 1. 
Ce livre magnifique n’est toutefois, un traité (ou ordena- 
tion systématique interne et d’un point de vue objectif de 
la doctrine juridique criminelle), mais plutôt, une nouvelle 
coordination des thèses positivistes, dans l’éternelle polé
mique. Il ne répond, en conséquence, à son titre. L’éminent 
Maître qui était son Auteur, vient de décéder à Rome 
(12, IV, 1929).
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